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TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 22. — Il est ouvert pour mémoire au budget général de l'exer
cice 19Ô2 les chapitres nouveaux suivants:
I. — Dépenses tle fonctionnement des services civils:.
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

I Charges communes : chapitre 6150 : « Dépenses des exercices
clos » ; ~
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

I Charges communes, chapitre O-iOO: « Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéances ».

II. — Dépenses d'équipement des services civils:
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

I. Ch. i rçies communes:, chapitre 900: « Dépenses des exercices péri-
niés non frappées de déchéance ».
Ministère des linances et des affaires économiques. — Il. Affaires

économiques: chapitre 9020: * Dépenses des exercices périmés non
frappées de déchéance ».
Budget annexe des postes, télégraphes et téléphones: chapitre 905:

« Dépenses des exercices Périmés non frappées de déchéance ».
Art. 23. — L'article 31 de la loi du fS décembre 1917 est remplacé

par les dispositions suivantes
AH. 21. — Les dispositions des articles J39 et J 10 du décret du

31 mai 1802 portant règlement général sur la comptabilité publique
ne sont pas applicables aux dépenses des exercices périmés ne dépas
sant pas 50.000 F.

« Dans la mesure ou la déchéance quadriennale instituée par
l'article 9 de la loi du 29 janvier 183J, modifié en dernier lieu par
l'article 118 de la loi du 31 re.'wnbre 19 1o ne sera pas opposable aux
créanciers, les dépenses visées à l'alinéa précédent seront imputées
sur les crédits ouverts, pour les mêmes services, au budget de
l'année en cours à la date de l'ordonnancement ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1S novembre 1952.
Le prisaient.

Signé: EDOUARD IltmioT.

ETATS ANNEXES

Exercices clos.

État A. — Tableau, par servie?, des créd-ts supplémentaires accordés
pour dépenses des eaerc.ices clos au lilre du budget général
(Dépenses de fonclionncment des services civils ).

Affaires étrangères:
Services des affaires étrangères. 63C.3T.5 F.
Services des affaires allemandes et autrichiennes (services exté
rieurs! , 17.771 257 F.

Agriculture, ll. 198.023 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 393.013.513 F.
Éducation nationale, 3.535.019 F.

Finances et affaires économiques:
I. — Charges communes, 2 028.932.571 F.
II. — Services. financiers, 337.702.512 F.
III. — Affaires économiques, 196 millions de francs.

France d'outre-mer. Dépenses civiles, 11.052.109 F.
Industrie et énerg'e, 622.801 F.
Intérieur, 13.523.w7 F.
Justice, 27.210.936 F.
-Manne marchande, 1.722.011 F.
Présidence du conseil :

M — Service juridique et technique de la presse, 3.966.S16 F.
IV. — Service de la défense nationale :

C. — Groupement des contrôles radioélectriques, 1.012.103 F.
Reconstruction et urbanisme, 2.157.637 F.
Santé publique et population, 523.515.771 F.
Travail et sécurité sociale, 86.129.1% F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 6.513.116.261 F.
II. — Aviation civile et commerciale, 51.017.273 F.
Total de l'état A, 10.285.700.323 F.

Exercices périmés.

État 8. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses de fonctionnement des services civils).

Attaires étrangères:
I, — Affaires étrangères. 137.257. ISO F.
IL — Service des affaires allemandes et autrichiennes (services
extérieurs), 6.111.381 F.

Agriculture, 18.187.853 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 151.521.830 F.
Éducation nationale, 38.332.156 F.

(Finances et affaires économiques:

I. — Charges communes, 55.939.520 F.
II. — Services financiers:

Services du ministère, 251.731.lC9 F.
Comité français de la Libération nationale, 1.300.326 F.
Gouvernement provisoire de la République française, 937.609 F.

III. — Affaires économiques, 4.128.599 F.
France d'outre-Mer. I. — Dépenses civiles, 10.625.602 F.
Industrie et énergie, 197. SOI 589 F. .
Intérieur, 29.370.720 F.
Justice, 8.891.939 F.
Marine marchande, 101.033.763 F.
Présidence du conseil:

I. — Services administratifs, 299.363 F.
II. — Service juridique et technique de la presse, 372.156 F.
IV — Services de la défense nationale:

A. — Secrétariat général permanent de la défenses nationale,
112.500 F.

B. — Service de documentation extérieure et de contre-espion
nage, 879.302 F.

Reconstruction et urbanisme, 4.667.037 F.
Santé publique et population, 2 9l8.509.0ol F.
Travail et sécurité sociale, 30.110.777 F..
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 978.900.263 F.
If. — Aviation civile et commerciale, 29.621.722 F.

Total de l'état fi, 1.986.170.135 F.

État C. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre du budget général
(Dépenses d'équipement des services civils).

Affaires étrangères. I — Services des affaires étrangères, 35 mil
lions 710.771 F.
Agriculture, 10.211 F.
Éducation nationale, k. 670. 225 F.
Finances et affaires économiques:

I. — Charges communes, 1.531.193.069 F.
III. — Alla très économiques, 15 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme, 511.219 F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics, transports et tourisme, 26.735.367 F.
II. — Aviation civile et commerciale, 22.955.177 F.

Total de l'état C, 1.639.366.389 F.

Exercices clos.

État D. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés
pour dépenses des exercices clos au titre cdes dépenses militaires
de fonctionnement et d'équipement. [Titre Ier . — Dépenses de
fonctionnement.)

Défense nationale:

Section commune:

Guerre: 22.697.215 F.

Air, 113.693.708 F.
' Guerre, 796.796.883 F.
Marine, 839.359.772 F.

Total de l'état D, 1.802.517.608 F.

État E. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accordés
pour dépenses dies exercices clos au titre des dépenses mili'aires
de fonctionnement et d'équipement. (Titre 1er bis. — Dépenses
résultant des hostilités.)

Défense nationale. — Section commune:

G uerre, 2.605. 916 F.
Marine, 102.280 F.

Total de l'état E, 2.703.226 F.

Exercices périmés.

État F. — Tableau, par service , des crédits supplémentaires accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses ■militai
res de fonctionnement et d'équipement. (Titre 1er . — Dépenses
de fonctionnement.)

Défense nationale:

Section commune:

Guerre, 51.575. 179 F.
Marine, 6.102.554 F.

Air, 210.255.820 F.
Guerre, 163.2-81.217 F.
Marine, 198.320.251 F.

France d'outre-iner, 187.110.955 F.
Total de l'état F, 1.119.682.006 F.

État G. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accor
dés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
militaires de fonctionnement et d'équipement. (Titre T- 1' bis. —
Dépenses résultant des hostilités.)

Défense nationale. — Section commune:

Air, 33.181 F.
Guerre, 19.837.173 F. .

Total de l'état G, 19.870.657 F,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 727

État H. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accor
dés pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses
militaires de fonctionnement et d'équipement. [Titre ll. —. Dépen
ses d'équipement.)

Défense nationale:

Air, 15. 335. 066 F.
Guerre, 105.123.973 F.

France d'outre-mer, 20.083.705 F.
Total de l'état H, 1i6.5i1.80i F.

ANNEXE N ° 5 6 4

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)

UPPORT lait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi,adopté par- l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits atfectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (France d'outre-mer), par M. Saller,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, examinant le budget de fonctionnement des
services civils du ministère de la France d'outre-mer, votre commis
sion des finances croit nécessaire, pour la clarté de la discussion, ie
vous soumettre ses observations sous trois rubriques distinctes qui
ont trait:

La première, a la présentation des documents budgétaires;
La deuxième, aux crédits demandés;
La troisième, aux services eux-mêmes, c'est-à-dire compte tenu

des travaux de cette assemblée au cours des années antérieures,
aux réformes que nous ne cessons de préconiser.

La présentation du budget.

Avant de résumer les données du budget que nous étudions, 11
est de mon devoir de rappeler sous quelle forme il nous est pié-
senté.
Vous avez reçu, comme moi-même, deux documents: l'un de cou

leur bleue, portant le n» 4201, qui est relatif au développement des
crédits pour l'exercice 1953, l'autre, sans numéro, de couleur verte,
qui représente le budget voté de l'exercice 1952. Comme moi-même,
lorsque vous avez besoin de comprendre pourquoi tel crédit a été
modilié ou maintenu, il vous faut aller d'un document à l'autre,
les feuilleter attentivement et essayer, dans la multitude des colon
nes et des explications, d'apercevoir les raisons données par le Gou
vernement. Comme moi-même, d'ailleurs, vous avez évidemment
autre chose à faire que de vous occuper, vingt-quatre heures .sur
vingt-quatre, pendant toute celle période d'intense activité parle
mentaire, du seul budget de la France d'outre-mer. Alors que les
fonctionnaires qui l'ont préparé ont eu, eux, plusieurs mois pour vous
le présenter de cette maniére, vous n'avez que quelques jours, ceux
qui s'étendent entre le 8 novembre 1952, date du vote de l'Assemblée
nationale et le 21 novembre 1952, date de la discussion devant le
Conseil de la République. Or, pour vous éviter et pour m'éviter moi-
même tous les efforts que l'administration nous impose, j'avais pro
posé, l'année dernière, à notre commission des finances qui avait
bien voulu l'accepter, une présentation du budget différente de celle
qui est adoptée, qui eût été plus simple et qui eit permis à n'im
porte qui de voir clair dans les propositions de l'administralidn et
dans les documents qui les accompagnent.
Un seul document budgétaire aurait été établi, comprenant à la

fois les crédits accordés pour 1952, les propositions de 1953, des
annexes législatives sur lesquelles le Parlement se serait également
prononcé et des tableaux justificatifs. Toutes les dépenses de per
sonnel, à quelque service- qu'elles ressortent, auraient été incluses
sous un même titre qui aurait été accompagné d'une annexe légis
lative donnant, par grade, les effectifs et perme liant, par consé
quent, au Parlement, de modifier ces effectifs. Des tableaux justifi
catifs auraient indiqué les tarifs de soldes et d'indemnités, les listes
des services, leur organisation et leurs attributions. Enfin, il aurait
été fourni des statistiques pour certaines catégories de soldes, de
charges sociales, etc., ainsi qu'un répertoire des textes.
Le budget du ministère de la France d'outre-mer aurait ainsi com

pris six ou sept chapitres de personnel: ministres, services centraux,
qu'ils soient silués à Paris ou dans les ports; service oulre-mer (per
sonnel d'autorité, de la magistrature ou des établissements des terres
australes) ; personnel en position spéciale et frais de transport, de
déplacement et de mission.
Les dépenses de matériel, groupées sous un autre titre, auraient

comporté trois chapitres: services centraux, services d'outre-mer et
dépenses d'entretien et d'amélioration du domaine immobilier.
Les interventions publiques auraient été classées en trois chapi

tres concernant les subventions de fonctionnement, les subventions
aux budgets locaux et les dépenses administratives de la caisse des
retraites qui correspondent à des recettes spécialisées constatées aux
produits divers du budget.
Enfin, un dernier titre se rapportant aux dépenses diverses et

imprévues n'aurait eu que deux chapitres.
Au lieu de cela, vous avez aujourd'hui, devant vous, un budget

où la direction du contrôle du ministère de la France d'outre-mer est
réparti en trois chapitres: 31-01, 31-02 et 31-03; où les services de
diffusion et de propagande dont la section de presse est rattachée au

cabinet du ministre, sont classés aux chapitres 31-11 et 31-!-, alors
que le cabinet du ministre est au 31-01; où les services adminis
tratifs qui sont des services centraux sont distincts de l'administra
tion centrale, alors que leur direction est également rua Uu.Jmot;
où, chaque fois que vous avez besoin de connaître le traitement g.o-
bal d'un fonctionnaire, vous êtes obligé de vous reporter à la 1013
au chapitre concernant les rémunérations principales et à celui con
cernant les indemnités et allocations diverses, sans compter ceux
de la quatrième partie, qui concernent les remboursements de frais.
Je ne parle pas du fait que, pour comparer les crédits, de 1953 à ceux
de 1952, vous êtes tenu de consulter à la fois la brochuie bleue et
la brochure verte, ce qui n'est pas bien commode quand la table
de travail n'est pas très grande.
Il est évident que ceci donne aux fonctionnaires qui ont préparé

le budget un avantage très net sur les parlementaires qui ont à le
contrôler, d'autant plus net que les fonctionnaires ont pris tout le
temps qu'ils ont voulu pour établir le document et que tes parle
mentaires — et singulièrement les sénateurs — n'ont que quelques
jours pour en prendre connaissance. Si c'est là le but recherché par
l'administration des finances, il est pleinement atteint, vous en con
viendrez aisément. Si, au contraire, une certaine loyauté doit s'éta
blir entre l'administration et le Parlement, il est hors de douie que
nous sommes loin du compte et votre rapporteur croit se faire votre
interprète en dénonçant, du haut de cette tribune, cette sorte de
supercherie.
Je sais qu'il ne faut pas en incriminer le ministre de la France

d'outre-mer, qui avait bien voulu me donner son consentement à
cette réforme, mais seulement le ministère du budget, qui n'a pas
accepté une simplification aussi naturelle. Il n'en reste pas moins
que nous sommes placés devant une mauvaise méthode de travail
et qu'il importe de le dire.

Les crédits.

Le budget que nous étudions a été initialement arrêté par 'e Gou
vernement au chiffre de 7.936.580.000 F, alors qu'en 1952 il s'éle
vait à 0.21$. 497. 000 F.

Il présente donc une augmentation de 1.690.033.000 F, dont en nous
dit qu'elle concerne:
Les mesures acquises, pour 1.117.058.000 F.
Et les mesures nouvelles, pour 573.025.000 F.
Après les péripéties que vous connaissez, il a été voté par l'Assem

blée nationale, pour une somme globale de 7.S85.7UU.000 F, soit une
diminution par rapport au projet de 50.S80.000 F, diminution qui est
supérieure de 8.808.000 F au montant d'une lettre rectificative iépn-
sée le 6 novembre par le Gouvernement et qui s'élevait à i2 V12.UQ
francs.

Telles qu'elles nous viennent de l'Assemblée nationale, 1 s propo
sitions budgétaires s'analysent de la manière suivante;
Les mesures acquises représentent:
L'amélioration de la situation des fonctionnaires;
L'augmentation des effectifs de la magistrature, des étabît-vm^rits

des terres australes et de l'inspection de la France d'euUc-m-r
La subvention spéciale pour le collège de Pondichérv.
Elles s'élèvent à: 1.070.578.0O0 F, dont environ lii millions de

francs pour les créations d'emploi*
Les mesures nouvelles concernent:
Les hausses de prix non traduites dans le budget de 1952 *ur les

dépenses de matériel, les dépenses diverses et les subveniioDs-
L'incidence des augmentations d'effectifs;
L'ajustement aux besoins réels des subventions aux budgets locaux

et aux œuvres privées et de l'action sociale en faveur de= fovers
d'étudiants. . •

Elles atteignent 508.625.000 F, dont environ 60 millions 'e francs
pour les créations d'emploi.
D'un autre point de vue, l'augmentation se répartit de la minière

suivante i

Créa tions d'emplois, 201 millions, 12, 1 p. 100.
Amélioration de la situation des fonctionnaires, 831 millions,

J0,8 p. KJO.

21fmiwfonri5r8xp S"o0les dépenses de ma[Sriel et dépenses diverses;
Subventions, 393 millions, 24 p. 100.

Total: 1.639 millions.
Si, maintenant, l'on compare les différentes catégories de dépenses

d un exercice à l'autre, l'on est amené à constate! :
1° Que les effectifs du personnel sont en augmentation de 58 uni

tés, cette augmentation s'appiiquant à l'administration centrale (22)
a la magistrature (21) et au personnel d'autorité (12, soit 14 réintè
gres en surnombre, moins 2 venant en diminution d'effectifs) ;
2° Que les dépenses de matériel et les dépenses diverses sont

jy£)^esde131.tii0.000 F, soit près de 20 p. 100 des crédits de
3° Que les subventions passent de 815.73i.000 F, à 1.208.719 000 F

— Soit, en plus, 392.985.000 F.
Votre commission des finances, examinant ces augmentations de

dépensés, vous présente les observations ci-après :
11 n'est pas admissible que, méconnaissant les recommandations

que voire Assemblée a présentées à quatre reprises successives sur
la nécessité de réduire les attributions de gestion des services et
par conséquent, le personnel de l'administration centrale le minis
tère de la France d'outre-mer ait réalisé une nouvelle augmentation
des effectifs des services centraux du département. Malgré le déve
loppement normal de certains services techniques, cette augnumla-
tion n aurait pas apparu et les effectifs auraient été au contraire
diminués si les réformes demandées avaient été effectuées L'ooinion
publique, s'appuyant simplement sur le bon sens qui ne trompe
.jamais, ne comprend pas que le nombre des territoires dont s'occupe
le mmstere ayant diminué, des prérogatives ayant élé transférées
aux territoires eux-mêmes avec les libertés politiques qu'on leur a

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»» 4201, 4015, 4121, 4533
et in-8° 5i3; Conseil de la République, n» 528 (année 1952),
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reconnues, il soit nécessaire de maintenir, rue Oudinot, plus de
fonctionnaires qu'avant guerre. Elle craint, à juste titre, que l'im
portance des services centraux ne constitue en soi la cause princi
pale de la prolifération des fonctionnaires que l'on constate aujour-
d'hui dans les territoires d'oulre-mer et elle estime qu'il est tout
juste temps de mettre fin à un 5 tat de choses déplorable ct dange
reux.

Certes, nous pourrions, comme à l'Assemiblée nationale, réduire
les crédits demandés du montant des traitements du personnel jugé
en surnombre, .mais en réalité, la mesure serait inopérante. 11 fau
drait plutôt majorer les crédits proposés car, comme il s'agit, pour
la plupart, de fonctionnaires d'autorité à la charge du budget de
î'Elat, leur affectation outre-mer entraîne des suppléments de
dépenses. Dans l'impossibilité constitutionnelle où le Parlement se
trouve de procéder à cette majoration, un seul moyen nous est
laissé, la traditionnelle réduction inPea.ive qu'en l'espèce nous pro
posons de fixer à 100.000 F et de faire porter sur le chapitre 31-01,
en spécifiant qu'elle témoigne à nouveau de noire volonté de voir
réaliser toutes les réformes que nous avons réclamées.
Sur le même sujet des dépenses de personnel, votre commission

des finances tient à vous signaler spécialement la transformation de
l'emploi d'inspecteur général de l'enseignement en emploi de direc
teur. Il lui a paru, après les explications qui lui ont été donnée 5 ,
que cette mesure peut Hre l'amorce d'un accroissement d'effectif.
Certes, il s'agit seulement, suivant les intentions du ministère,
de donner au titulaire d'un poste particulièrement important, un
rang égal à celui des fonctionnaires des autres départeincn's minis
tériels avec qui il est appelé à discuter. Mais voire commission veut
éviter toute réforme du service de l'enseignement qui s'écarterait
du double objectif suivant: assurer le contrôle des services et des
établissements situés outre-mer, ainsi que la liaison avec ceux de
la métropole; administrer moralement et matériellement les étu
diants d'outre-mer dans la métropo'e. Pour en ô're sûr, elle sub
ordonne celle transformation d'emploi à la réforme d'ensemble des
services centraux.

Mvs elle vous propose, toujours sur le même sujet, fie rétablir
le crédit de l.3ys.ooo F pour l'emploi de jurisconsulte. La recom-
niendation du comité central d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics visant à supprimer cet emploi sous le seul
prétexte qu'il n'existait pas avant guerre, ne parait pas digne d'être
retenue. La réforme administrative ne doit pas consister à scléroser
l'administration dans les formes du passé mais, au contraire, à
l'adapter aux tâches nouvelles qui lui incombent et au rythme de
la vie moderne, et personne ne saurait prétendre qu'un ministère
comme celui de la France d'outre-mer peut se passer des services
d'un jurisconsulte.
Les services administratifs de Paris et des ports ont fait l'objet

de la part de l'Assemblée nationale, d'une réduction de crédits de
5 millions destinée à provoquer la suppression de ces services récla
mée depuis plusieurs années par le Conseil de la République comme
par l'Assemblée nationale. L'étude que votre rapporteur a été amené,
a faire au cours de celle année sur l'utilité et le fonctionnement de
ces services, l'a conduit aux conclusions suivantes: les services

administratifs sont chargés de la gestion et du transit du personnel,
ainsi que de l'achat et du transit du matériel des territoires d'ou ire-
mer. S'il est possible d'instituer un système d'administration du per
sonnel qui ne fasse pas appel à des services métropolitains, qui
permette de régler la situation du personnel en congé directement
dans les territoires dont il relève — ce nui va êire, parait-il, tenté
dès le 1er janvier 1953 — il apparaît, par contre, impossible de sup
primer l'intervention des services métropolitains en ce qui concerne
l'achat et le transit du matériel. Personne ne saurait admettre, par
exemple, que la réception technique du matériel destiné aux terri
toires d'outre-mer, se fasse seulement h l'arrivée à destination, ayant
pour première conséquence de retarder les 'règlements aux fournis
seurs et risquant, en second lieu, d'occasionner la perle de frais de
transport aller-retour en ce qui concerne le matériel refusé. Il y
aurait là un gaspillage sans utilité pour qui que ce soit: budget dé
l'État, budgets locaux et fournisseurs, s'appliquant à des dépendes
s'élevant chaque année à plusieurs milliards, alors que l'ensemible
des services administratifs coûte 79 millions par an el qu'au surplus,
celte somme est intégralement remboursée par les budgets locaux
au budget de l'État (art. 7 de la loi n° 51-58S du 23 mai 1Xi1).
Certes, il y a lieu de moderniser le fonctionnement des services

administrants de façon à en améliorer le rendement, mais celte
réforme, ainsi que celle déjà citée concernant l'administration du
personnel, ne doivent point entraîner la suppression de ces services
et votre commission des finances estime qu'en acceptant la réduction
de 2 millions proposée par le Gouvernement lui-même au chapitre
31-31, elle marquera votre volonté de voir le ministre de la France
d'outre-mer s'engager dans cette voie.
L'augmentation des dépenses de matériel et des dépenses diverses

n'appelle pas d'observations spéciales.
Mais celle concernant les subventions qui est très élevée, près

de 50 p. 100 du chiffre de 1952, mérite qu'on s'y arrête.
L'olfice de la recherche scientifique entre dans le supplément de

393 millions pour 09 millions, dont 51 millions représentent des
dépenses antérieurement imputées, à tort d'ailleurs, au budget des
investissements. Votre commission des finances s'associe à celle de
l'Assemblée nationale pour réclamer une véritable coordination des
recherches scientifiques qui évite les doubles emplois et les cloison
nements trop chers, hélas, à certains savants et qui, après élablis-
sement d'un plan rationnel de recherches, assure la formation de
véritables chercheurs et le travail en équipe qui, dans d'autres pays,
s'est révélé si fructueux. Nous n'avons pas le sentiment qu'après .
six ans d'efforts financiers de la puissance publique on en soit à ce
stade et nous pensons qu'il n'est que temps d'y parvenir.
Parmi les budgets locaux qui recevront des subventions, celui

de Saint-Pierre et Miquelon continue à tenir le premier rang, s 'ins

crivant pour 630 millions contre 523 en 1952. Le territoire avait
demandé 731 millions. Il reçoit donc 100 millions de moins et si
l'aide continue à paraître trop élevée, s'appliquant à une population
de 4.351 habitants, il faut avoir la tranchi.se ue reconnaître que l'on
ne peut guère réduire la prévision de 1953 en raison des nécessités
d'ordre national qui justifient l'aide accordée. Toutefois, il faut
retenir que nous avons des raisons d'espérer une diminution impor-
xante à partir de 1951, pour deux raisons:
Une nouvelle activité économique, celle de la pêche et de 1*

congélation du poisson, vient enfin de naître à Saint-Pierre et Mique
lon, grâce aux dépenses du F. 1. D. E. S. et, surtout, à la ténacité
de notre collègue Claireaux; elle doit progressivement apporter du
travail il la population et des ressources fiscales au budget, par
conséquent, à un double titre, réduire la subvention de l'État;
Une réforme administrative est possible et le ministère l'étudie.

Actuellement, le territoire compte 21 services et 276 fonctionnaires
pour 4.351 habitants, soit un fonctionnaire pour moins de 10 habi
tants. Cela parait énorme et s'il ne peut ttre question de supprimer
des fonctions publiques, l'on peut toutefois envisager de confier à
un même fonctionnaire plusieurs tâches. Le service des affaires éco
nomiques peut s'occuper de la pèche et du ravitaillement, celui des
ports de la navigation et de l'inscription maritime, le cabinet du
gouverneur, du service de l'information, etc. D'autre part, les effec
tifs de certains services sont pléthoriques et pourraient être réduits
par des mutations: 3 directeurs d'imprimerie, 37 agents de l'ensei
gnement, 23 agents des P. T. T. et de la radio. La commission est
convaincue que la réforme étudiée par M. le ministre de la France
d'oulre-mer tiendra le plus grand compte de ces suggestions et,
pour les lui rappeler, elle continue la réduction indicative de 10 mil
lions opérée par l'Assemblée nationale et acceptée par le Gouver
nement

Enfin, sur l'intervention de notre collègue Ni. Armengaud, votre
commission des finances tient à attirer l'attention du ministre oa
la France d'outre-mer sur l'urgente nécessité d'assurer le rapatrie
ment des originaires de l'Afrique occidentale, du Cameroun et de
l'Afrique équatoriale qui se trouvent sans ressources dans le Moyen-
Orient, en .Égypte, au Liban et en Syrie, à la suite, par exemple,
de pèlerinage à la Mecque. Ce problème, qui comporte des inci
dences d'ordre financier, doit être résolu le plus vite possible, en
accord avec le ministère des airaires étrangères.

Le problème des réformes.

Depuis 1915, la discussion du budget du ministère de la France
d'outre-mer se concentre sur les quatre réformes demandées par
noire Assemblée; celles concernant les services centraux, les gouver
nements généraux, les gouvernements locaux et la formation du
personnel.
Elles sont toutes rendues indispensables par la réforme politique

annoncée par la conférence de Brazzaville et réalisée par la Cons
titution du 27 octobre 191(1 et ce n'est pas le moindre paradoxe da
celle époque fertile en contradictions que de voir une administra
tion conçue pour exercer un commandement quasi militaire conti
nuer, depuis si\ ans, à appliquer les mêmes méthodes, pour diriger
et gérer certains territoires d'une République fondée sur la liberté
et l'égalité et dont toutes les collectivités doivent être traitées de la
même manière.

Manifestement, les trois. premières réformes sont liées les unes
aux autres et ce serait une grave erreur que de' vouloir les étudier
et les réaliser séparément. Elles ne sauraient en outre être conçues
sans s'inspirer à la fois des principes généraux qui doivent être à
la ibase de toute réforme administrative, des règles nouvelles posées
par la Constitution et des leçons de l'expérience.
Les principes généraux sont que l'administration d'un pays mo

derne ne saurait plus être organisée suivant les méthodes napoléo
niennes. Le rôle de l'administration n'est plus uniquement d'exer
cer l'autorilé publique en assurant le respect des obligations impo
sées aux citoyens pour maintenir l'ordre et la sécurité, ou pour
veiller à l'exécution du devoir fiscal, c'est-à-dire la vie de l'État,
Aujourd'hui, l'administration est également chargée de remplir cer
taines fonctions, d'exécuter certaines tâches au profil même des popu
lations, ce qui signifie qu'elle doit se mettre à leur service, d'avoir
à leur égard non plus l'attittude de celui qui commande, mais celle
de celui qui cherche i satisfaire. Ceci comporte comme conséquence
non seulement un changement d'habitudes et de mentalité, mais
une modification de structure qui sépare nettement les deux gran
des catégories d'attributions d'une administration moderne: la fonc
tion d'autorité sous les formes de la direction et du contrôle et la

fonction de gestion. Toute organisation, qui néglige ces distinc
tions, porte en elle-même le germe des confusions génératrices
d'abus et de mécontentement.

Les règles de la Constitution sont que les territoires d'outre-mer
font partie de la République et, par conséquent, relèvent du Parle
ment et du Gouvernement de la République pour tout ce qui con
cerne le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, c'e-t-à-dire la sou
veraineté. 11 ne saurait y avoir, dans les territoires d'outre-mer, mal
gré les similitudes d'appellation, des pouvoirs souverains de même
nature que ceux de la métropole et les dispositions, qui ont pu être
prises dans ce sens, doivent être rapportées. Les règles de la Consti
tution sont également que chaque territoire d'oulre-mer constitue
une collectivité ayant une personnalité distincte et pouvant gérer
ses propres intérêts. Si des groupements de territoires sont prévus,
il est nettement spécifié qu'ils n'ont qu'un rôle secondaire et M
peuvent administrer que les intérêts communs aux territoires qu'ils
rassemblent. Outre-mer, la collectivité constitutionnellement préémi
nente est le territoire.

Les leçons de l'expérience nous apprennent que les administra*
tions ont une tendance natureUe à proliférer, dès lors qu'on leur en
laisse les moyens; que, par exemple, le lait d'avoir donné M*
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gouvernements généraux des ressources propres et la possibilito
tle les accroître en décidant eux-mêmes des tarifs d'impôts et taxes
ainsi que de leurs attributions, en a fait ces monstres tentaculaires
de Dakar et Brazzaville. Les leçons de l'expérience nous montrent
aussi qu'il est de sage précaution d'éviter soigneusement de con
fier les mêmes fonctions à des échelons dilïérenîs. Si l'autorité supé
rieure doit avoir naturellement pour mission de contrôler ses subor
donnas, elle ne doit pas pour autant refaire systématiquement leur
travail. C'est le moyen le plus sur, d'abord, de détruire le sens des
responsabilités, ensuite, de multiplier les services et les effectifs,
enfin, de compliquer la solution des affaires, ^'agissant de la ges
tion des services, il faut, au contraire, laisser la décision à ceux qui
sont chargés de l'étudier et de l'appliquer et, à tout prix, empê
cher que des services de Dakar ou de Paris- s'occupent des mêmes
choses que ceux de Conakry ou d'Abidjan, à tout prix ne pas tom
ber dans des errements comparables à celui que l'on constate pour
la liquidation des pensions de la caisse des retraites de la France
d'outre-iner dont tous les décomptes sont, sans exception, refaits
par- la cais c e des dépôts et consignations, ou à celui que nous offre
le budget lui-même que nous examinons aujourd'hui où la direction
du contrôle du ministère de la France d'outre-mer, désireuse de
prouver qu'elle aussi sait administrer, s'est adjugée des attributions
de gestion, celles concernant le budget, 'a comptabilité et le con-
tentieux. On en arrive ainsi au fait qu'aucun contrôle réel n'est
exercé sur l'exécution du budget, puisque ce sont les contrôleurs
eux-mêmes qui l'exécutent..(Je ne mentionne pas, évidemment, les
inspecteurs qui exercent des fonctions d'autorité ou de direction,
alors que pour être impartial et serein, le contrôle devrait voir pour
toujours s'éloigner les tentations). Les leçons de l'expérience nous
conseillent enfin de ne pas fonder trop d'espoirs sur une réforme
administrative qui ne serait pas précédée d'une refonte comp'ète
des règlements administratifs de base et, notamment de celui, trop
vieux hélas, qui organise la comptabilité publique et qui, suivant
une formule que des générations de fonctionnaires ont répétée,
interdit les erreurs de centimes, mais permet les gaspillages de
millions. Tant que l'on n'aura pas simplifié les formalités e'. les
justifications demandées aux agents de la fonction publique, il sera
impossible d'en réduire le nombre.
Sur les bases que nous venons de définir, une bonne méthode

pour réaliser les trois réformes que nous réclamons consisterait, en
premier lieu, à déterminer d'une manière précise lee intérêts pro
pres que chaque territoire a vocation pour gérer; en deuxième lieu,
les intérêts communs aux différents territoires groupés en gouver
nements généraux; en dernier lieu, les fonctions des services cen
traux. Ji faudra ! t parallèlement moderniser les principaux règle
ments, puis, à partir de celte clarification, déterminer les services
publics que chaque échelon doit posséder, leurs attributions et leurs
effeclifs. L'on arriverait très vite à s'apercevoir: 1» que les admi
nistrations territoriales, réserve faite des prérogatives des Assem
blées, doivent étendre leur compétence à la gestion de toutes les
ressources locales et au fonctionnement de tous les services publics
autres que "eux qui mettent en jeu les intérêts d'autres territoires
<111 la .souveraineté- de -1a République; 2° que les administrations' deâ
gouvernements généraux ont à exercer d'abord un rôle de coordina
tion et de solidarité sur les plans économique et social, doivent par
conséquent disposer, sous une forme qui interdise les excès et les
abus, de l'autorité et des moyens financiers nécessaires; qu'elles ne
peuvent ensuite qu'assumer des tâches de contrôle et dans la limite
des -délégations qu'elles reçoivent à cet effet, du pouvoir central;
3° que les services centraux ont l l'égard des territoires et groupes
de territoires trois attributions principales: diriger, sous tous ses
aspec's, la politique que lé Gouvernement et le Parlement enten
dent appliquer outre-mer, contrôler le fonctionnement de tous les
services publiques et, jusqu'à nouvel ordre, assurer directement
toutes les études de caractère général ou technique que les terri
toires, dans l'état actuel de leur développement, sont dans l'im
possibilité d'effectuer eux-mêmes et dont ils ont besoin pour la
modernisation de leur équipement économique el social.
Ces directives, ces indications, que votre commission des finances

vous soumet lui paraissent de nature à servir au ministre de la
France d'outre-mer pour la réalisation des trois réformes que nous
venons d'examiner. Elle juge, en outre, utile de souligne," que deux
de ces réformes, celles se rapportant anr gouvernements généraux
et aux gouvernements locaux doivent être effectuées, sous la forme
législative, ce qui laisse & tous 'es membres de notre Assemblée

. la possibilité de vérifier l'application effective des principes que
nous avons posés. .

La quatrième réfornte relative h la formation du personnel n'es"
pas moins importante si elle est plus délicate. Nous l'avions abordée
a propos du 'budget de l'exercice 191!) en pariant de l'organisation
des études à l'école nationale de la France d'ontre-mer, «nais elle
n'intéresse pas que les fonctionnaires, administrateurs et magis
trats, formés par cette école. Elle concerne également tous les
techniciens qui doivent, pour être utiles aux territoires d'outre-mer,
acquérir non seulement des connaissance.» spéciales mais une men
talité facilitant les contacts avec les populations autochtones. En
France, tous ceux qui sont capables de porter un jugement sur le
fonctionnement des services ipublics, reconnaissent que la valeur
de ces services est principalement fonction de la valeur morale
et matérielle des corps de fonctionnaires. Outre-mer, celle vérité
prend encore plus de force car aux qualités techniques, h l'intégrité
et à l'impartialité qui sont l'apanage des grands corps de fonction
naires métropolitains, il est indispensable d'ajouter- ce don supplé
mentaire qui abolit les différences entre les hommes de race ou
de rang différent, qui établit îês relations humaines dans un climat
de confiance et de cordialité.

L'avenir de l'Union française est è ce prix. Certes, les mesures
politiques ou administratives, les améliorations économiques ou
sociales y contribueront grandement, mais tout sera facilité si

l'intelligence et la bonne ■ volonté des fonctionnaires s'emploient
à aplanir, au lieu de les mettre en relief, les dilticullés inéviUib'es
qui se produisent entre les représentants de la puissance publique
et leurs administrés.
fl importe donc qu'A côté des connaissances livresques ou pra

tiques qui doivent être d'une liante qualité, car tout est plus
difficile outre-mer, les fonctionnaires des territoires d'outre-mer
reçoivent une formation psychologique qui les rende aptes i juger
les hommes, à s'adapter à des habitudes de vie très différentes
de celles qu'ils ont pu connailre et l des transformations plus
rapides que celles qu'ils ont pu observer
L'indication que nous donnons à ce sujet ne serait pas complète

et pas suffisante si nous n'y ajoutions pas une recommandation
importante. Rien dans ce domaine ne serait stable, efficace, si l'on
n'y associait étroitement les originaires des territoires d'outre-mer,
ces étudiants d'outre-mer qui sont venus sur cette terre promise
de la métropole chercher le savoir et la libération de l'esprit. Us
sont, par excellence,, destinés à .cojisliliier, demain, les cadres de
ces administrations que nous voulons réorganiser et il faut leur
donner à eux aussi la formation qui les rende dignes de cette
tache. 11 faut le faire dans tous les secteurs de l'administration,
revenir en particulier à celte conception du fondateur de notre
école nationale de la France d'outre-mer, l'illustre Pavie, qui S
l'origine avait fait- de cet établissement une école cambodgienne,
chargée de former les fils du pays dont il venait, au nom de la
France, de prendre le protectorat. Aujourd'hui que tous les ressor
tissants de tous les territoires d'outre-mer sont citoyens français,
l'école nationale de.'.a France d'oulre-mei doit leur être largement
ouverte, sans restrictions d'aucune sorte.
Mesdames, messieurs, le rapport que votre commission des

finances m'a chargé de vous présenter est terminé, sur le plan
des voles que nous . allons .avoir à émettre, il ne vous demande
point des modifications importantes aux propositions qui nous vien
nent de l'Assemblée nationale. Mais il a la prétention, plus grande,
d'apporter au redressement des finances publiques une contribution
importante, en fournissant au Gouvernement tous les éléments des
réformes que votre Assemblée n'a cessé de réclamer, en le mettant
ainsi devant la possibilité et l'obligation de les réaliser sans nou
veaux atermoiements.

PROJET DE -LOI

Art. 1". — T! est ouvert au ministre de la France d'outre-mer,
au titre de l'exercice liiâtl, des crédits sélevant à la somme globale

. de 7.6i(j.S15.00U F.

Ces créd.ls s'appliquent:
A concurrence de 6.922. 150.000 F, au litre fil: «.Moyens des ser

vices », conformément à l'état A annexé à la présente loi ;
Et A concurrence de 9ûi.(Wi5.OO0 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. t«r bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à clia.que

• chapitre -est 'bloqué 'à co'neiii'Ténce 'dé ÎO'p" 100. '
Ce blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront atfectés.

Art. 2. — La part contributive des territoires d'outre-mer et des
territoires et Etats associés aux dépenses administratives de la caisse
de retraites de la France d'outre-mer pour l'exercice 1953 est fixée
ainsi qu'il suit:
État associés, 41 p. 100, 1C.005.ns0 F.
Afrique occidentale française, 21 p. 100, 8. 197.980 F.
Afrique équatoriale française. 11 ,5 p. l0f', 1. 189.370 F,
Madagascar. 11,5 p. A<K>, 4.W9.370 F.
Nonvelle-Caléd mie. 3 p. 100, 1.171.110 F.
Océanie. 1.6 p. -100, -Gii.tOS F.
Saint-Pierre-et-Miquelon. t,-J p. JOO, 507.W1 F.
Côte française des Somalis. 1,5 p. 100, 535.570 F.
Togo, 3,5 p. JOO, l..T6tj.38<) j'.
Cameroun. 5,1 p. 100, 1.K00.558 F.

Total, 39.038.f00 F.
Ces contributions seront inscrites en recettes au budget général

de l'exercice 1KW à la rubrique « Produits divers ».
Art. 3..— La contribution de la compagnie du chemin de fer

franco-éthiopien aux dépenses du contrôle est fixée, pour l'année
1953, à 1.5tij.512 F.

La contribution des territoires d'outre-mer est des territoires et
Etats associés aux dépenses du commissariat de l'office central des
chemins de fer est fixée, pour l'exercice 1953, à la somme do
202.200 F, ainsi répartie:
Afrique occidentale française, S1.000 F.
Étals associés, 81.000 F.
Madagascar. 10. 200 F.

Alrlqne équatoriale française, 9.000 F,
Cameroun. 10.W0 F.
Togo. 5.000 F.

"■Total, 202.200 F.
Le montant de ces contributions sera inscrit en recettes au budget

général de l'exercice 1953 à la rubrique « Produits divers ».
Art. i. — La ratification des décrets rendus en vertu des articles 3

à 10 de la loi du 13 avril lt>23 fixant le régime douanier des terri
toires d'outre-mer, et des délibérations e! décrets visés à l'article 5
de celle-ci, ainsi qu'aux articles 0 et 7 du décret du 2 juillet «2S
portant règlement d'administration publique pour l'application de
ladite loi, modifié en son article 7, par le décret du 12 juin 1931,
fera, par dérogation aux dispositions de l'article 12 de là loi sus
visée du 13 avril I92S, l'objet au début de chaque année, pour1 l'an
née précédente, d'un projet de loi unique.
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État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens, des services.

NATURE DES CHAPITRES

MONT A N T

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de 1 Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées

par la commission
des finances
du Conseil

de la République

Initiales. Rectifiées.

r Milliers de francs. Milliers du francs. Milliers d» franc. Milliers df francs. Milliers dn frrnra.

France d'outre-mer.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

y. • • • • i i, • i • «• ». •„ A .« • A Is. ». •

liEr: IPUTLATION

A re r.ir-l'ii DurcAnnol Tî.S i n n OT"» 1 i "in c; 5.387.804 K AA Q-/I r ?>o' o-/* r no/? r'oo * i

o° jJinue. —■ Personnel en activité ui en rendue. —
pr«.»a sociales . . ..... /Q7 ria /07 /.en crjrt r. cr7

U ti'. J J U l. I UVil v vj U. V-IV/lVlWtJ

antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état A 6.922.150 6.961.911 6.929.902 . I 6. 92t.Ooi + 1.116

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

oes

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la. commission

des finances
du Conseil

de la République.
Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs.

France d'outre-mer.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

~ I • • • • y • • « • • • K i • A .• I • •

4-
RECAPITULATION

■ •a.* »•••:«

i™ partie. — Interventions politiques et administra-
rmn /»r r. fir.rt n-K non 939.675 A

w parut? :— Action social?. — Assistance tu sonuu-
T» i I A fi t. nn i ci r. fini >', ftVI eu fini

parue — x.pejaes rattatiiues a des exercices an
térieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état B 964. 665 97 i . 666 96 i . 666 964.666 — 1

Totaux pour la France d'outre-mer 7. 886. 815 • 7.936.580 7.894.563 7.885.700 r + î.iiô

ANNEXE N ° 565

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)'

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de modifier et de complé
ter certains articles de la loi n® 52-895 du 26 juillet 1952, concer
nant la législation des jardins familiaux, présentée par MM. Lec
cia, Charles Morel et de Fraissinette, sénateurs et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n» 52-S95 du 26 juillet 1952, portant
codification de la légis'alion des jardins familiaux n'ayant pas
repris, malgré l'immense intérêt social attaché à ces petites exploi
tations familiales, les dispositions autoritaires prévues par les textes
antérieurs et étaiblis en considération des circonstances économiques
défavorables de l'après-guerre, les exploitants des jardins familiaux
seront grandement lésés par la suppression du droit de maintien
dans les lieux qui leur avait été accordé.
Ainsi, de très nombreux foyers modestes vont se trouver, dès

l'application de la loi, dépossédés de l'appoint matériel et moral
que leur procurait l'exploitation de leur jardin familial. Dans le
même temps, la spéculation des agents immobiliers sur la libé
ration par les locataires des terrains loués ne connaîtra plus d»
Jrein. De plus, lés exigences légitimes de la reconstruction tendent

a réduire, un peu plus chaque année, les surfaces cultivables dans
les centres urbains.

Il paraît done indispensable de compléter la loi du 26 juillet 1952
par l'adoption de mesures accordant aux exploitants des jardins
familiaux le bénéfice du maintien dans les lieux chaque fois que
les besoins légitimes des propriétaires, les nécessités de la recons
truction et de l'urbanisme le permettront.
D'autre part, il a paru nécessaire de renforcer l'autorité des asso

ciations chargées de défendre les intérêts des exploitants de jar
dins familiaux tout en leur imposant line certaine discipline. Par
ailleurs, les associations civiles ne pouvant poursuivre de buts
lucratifs, il' a paru possible de les exonérer de certaines obligations
fiscales.

Au point de vue technique, l'exploitation d'un jardin, à l'exemple
des exploitations agricoles, comporte des règles d'assolement, et
il serait déraisonnable de ne pas proposer des règles de location
et de préavis tenant compte du temps nécessaire pour recueillir
le fruit des récoltes mises en terre ainsi que de la préparation
antérieure (fumure par exemple) qui a été indispensable pour la
mise en rapport du terrain.
De plus et en considération de la modicité des ressources de la

plupart des exploitants de jardins familiaux, il est équitable de
prévoir l'indemnisation, en cas d'éviction, des frais d'installation
qui ont' été engagés et qui, dans la plupart des cas, devront être
renouvelés pour la réinstallation éventuelle dans une autre par
celle.

En ce qui concerne le règlement des conflits qui pourront s'élever
à l'occasion de l'application de la loi, il a-paru souhaitable, en
vue d'éviter toutes erreurs possibles d'appréciation, d'apporter aut .
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juge appelé à trancher des contestations en matière de jardins
familiaux, le concours de commissions paritaires instituées à cet
effet.

Enfin, en cas de vente des terrains loués, il a paru légitime
d'accorder aux groupements de jardins familiaux locataires, un
droit de préemption pour l'achat de ces terrains.

TITRE I«-

Définitions.

Pour mieux préciser la qualité des œuvres appelées à bénéficier
de la présente loi et pour éviter toute confusion, il a été possible
d'aboutir clairement en ajoutant un simple mot à la première
ligne du premier paragraphe de l'article 2 de la loi du 26 juillet
ÛJ52, soit article 2 « sont seules considérées », etc.
Les autres modifications apportées au présent titre concernent:
Le droit aux groupements d'adhérer aux syndicats et coopéra

tives agricoles, ainsi qu'aux groupements de défense contre les
ennemis de ia culture;
L'adoption de statuts-types;
Et enfin, la fixation des pénalités qui pourront être appliquées

en cas d'infraction aux dispositions de la présente loi.
Ces dispositions font l'objet d'additions aux articles 3 et 4 de

la loi du 26 juillet.
TITRE II

Avantages réservés aux organisations de jardins familiaux.

En raison du but éminemment social poursuivi par les associa
tions de jardins familiaux, il a paru utile de les exonérer des droits
de mutations pour les terrains acquis conformément à ce but social.
D'autre part, en considération de la tendance à l'éclatement des

zones urbaines, il est arrivé de repousser au delà des limites
communales les zones cultivables pour les répandre sur le terri
toire de communes limitrophes de moindre importance; il parait
donc injuste de ne pas étendre les exonérations fiscales prévues par
J'article 6 de la loi du 26 juillet. C'est l'objet de la nouvelle rédac
tion du deuxième alinéa de l'article 6.
Enfin, pour éviter que les services fiscaux n'assimilent à des ope- '

rations commerciales les transactions e/rectuées par les organismes
tle jardins familiaux pour le compte de leurs adhérents, en vue
de la répartition aux conditions les meilleures des semences, engrais,
accessoires et produits divers, pour l'exploitation des jardins, "étant
bien entendu que, conformément au principe de désintéressement
des sociétés civiles, il ne saurait résulter de ces opérations aucun
lénéflce, il est ajouté un deuxième paragraphe à l'article

TITRE III

Locations.

Le délai d'un an prévu par l'article 18 de la loi du 26 juillet
pour la durée des locations ne tient pas compte des nécessités de
l'assolement par lequel l'alternance des cultures est une condition
fondamentale de rendement; de plus, les fumures de ibase sont
ià effet différé. En conséquence, la réduction à moins de trois
ans de la durée des baux ne permet pas aux jardiniers d'appliquer
sans risque d'éviction prématurée, les régies rationnelles d'exploi
tation des terrains po'.agers et vergers.
Enfin, pour éviter toute erreur dans un domaine où les éléments

d'appréciation sont instables et dépendent de circonstances de fait
et lieu, il a paru utile de donner au juge l'appui d'une commis
sion paritaire dont les conclusions devront l'aider à régler équila-
.tablement les différends qui lui seront soumis.
En ce qui concerne le droit à une indemnité pour plus value à

l'expiration du bail, il a paru équitable pour les locataires de ne pas
prévoir d'exception, ceux-ci ne pouvant, en effet, être lésés, pour
des raisons qui leur sont étrangères et pour lesquelles ils ne sau
raient être admis à discuter.
En conséquence, le troisième paragraphe de l'article 11 de la loi du

20 juillet est complélé, le premier alinéa de l'article 13 est modifié
par le mot » sera » au lieu de « pourra », et le troisième alinéa est
supprimé.
La réservation du droit de reprise dans certains cas déterminés

a paru devoir appeler l'énumération de ceux-ci. Cette énumération
ifait l'oibjet d'un article 13 bis.

11 a paru également nécessaire de compléter l'article 16 de ladite
3oi du 26 juillet par un article 16 bis prévoyant que toutes les con
testations qui pourraient s'élever à l'occasion de l'application de
la présente loi devront être soumises l titre de préconcilialion à
Jà commission paritaire prévue à l'article 11.

TITHE IV

' Réquisitions.

Ce titre n'appelle pas d'observations particulières.

TITRE V

Dispositions diverses.

Dans le but d'appeler les communes à réserver, dans leur plan
^'urbanisme, la réservation de narlies ver les et leur a trer talion aux
groupements de jardins familiaux, il est proposé une modification de
l'article 25. '

De plus, il a paru légitime d'accorder aux groupements de jardins
familiaux un droit de préemption en cas de vente des terrains loués
par eux pour la réalisation de leur but social. Cette disposition lait
l'objet d'un article 25 bis.
Enfin, il a paru utile de rédiger un article 25 ter pour rendre

inconstestable le droit pour les groupements de jardins familiaux
sans perdre leur qualité de sociétés civiles, d'acquérir pour le compte
de leurs adhérents tous produits et outillages nécessaires pour
l'exploitation de leur jardin.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions du titre Ier de la loi n° 52-895 du
26 juillet 1952, portant codification de la législation des jardins fami
liaux sont modifiées ainsi qu'il suit:
Article 2, paragraphe 1er :
« Sont seules considérées... ». (Le reste sans changement.)
11 est ajouté -à l'article 3 le paragraphe suivant:
« Les associations, sociétés ou fédérations pourront adhérer aux

syndicats et coopératives agricoles ainsi qu'aux groupements de
défense contre les ennemis des cultures »

Il est ajouté à l'article 4, le deuxième paragraphe suivant:
« Les associations ou sociétés ainsi créées ne pourront bénéficier

de la présente loi qu'autant que leurs statuts seront conformes eux
statuts-types arrêtés par le ministre de l'agriculture, après avis du
prétet. »"

11 est ajouté l'article 4 bis suivant:
« Art. 4 bis. — Les fondateurs ou administrateurs de sociétés ou

associations contrevenant aux dispositions du présent titre sont pas
sibles d'une amende de 1.000 à 5.000 F et d'un emprisonnement de
1 à 3 trois, ou de l'une des deux peines seulement.

« Les tribunaux pourront ordonner l'insertion et l'affichage des
jugements et la suppression de la dénomination interdite à peine
d'une astreinte pour chaque jour de retard. »
Art. 2. — Les dispositions du Titre II de la même loi sont modi

fiées ainsi qu'il suit :
Le deuxième alinéa de l'article 6 est modifié ainsi qu'il suit:
« 6° Les terrains appartenant aux associations ou sociétés de

jardins familiaux ou ouvriers ou dont elles ont la jouissance, et
qu'elles utilisent pour la réalisation de leur objet social, tel qu'il
est défini à l'article 2 (§ 1°) de la présente loi, seront exonérés des
droits de mutation. »

Le premier alinéa de l'article 8, est complété comme suit:
« Les organismes de jardins familiaux définis à l'article 2, para

graphe 2°, sont exonérés de l'impôt sur le chilfre d'affaires, de la
contribution des patentes... ». (Le reste de l'alinéa sans change
ment.)
Art. 3. — Les dispositions du Titre III de la même loi sont modi

fiées et complétées comme suit:
L'article 10 est abrogé et remplacé par les dispositions sui

vantes :

» Art. 10. — A défaut d'accord contraire fixant une durée plus
longue, toute location de jardins familiaux est censée faite pour
une durée de t rois, six ou neuf années, avec tacite reconduction,
à compter du ler décembre.

« Nonobstant toute clause ou tous usages contraires, toute loca
tion des jardins familiaux ne cesse, à l'expiration du terme fixé
par la convention ou par la loi que par l'effet d'un congé donné par
l'une des parties à l'autre au moins six mois avant lé délai d'ex
piration.

« A défaut d'un congé donné dans les délais, il s'opère une recon
duction du bail ou de la location verbale. »

Le 3e aliéna de l'article 11 est modifié comme suit:

« Si l'unique motif du congé est l'insuffisance du loyer, le bailleur
sera tenu d'indiquer le prix qu'il exige. A défaut d'accord, la partie
la plus diligenle aura la faculté de saisir le juge compétent, dans
les conditions prévues à l'article 16. Le juge devra réunir une com
mission paritaire composée de propriétaires et de petits jardiniers.
La voix du juge sera prépondérante. »
Le premier alinéa de l'article 13 est modifié comme suit:
« A l'expiration du bail une indemnité sera accordée au locataire

en raison de la plus-value apportée au fonds. »
Le dernier alinéa du même article est abrogé,
11 est ajouté un article 13 bis ainsi libellé:
«'Art. 13 bis. — Le bailleur aura le droit de reprise pour édifier,

dans le délai d'un an, une construction à usage d'habitation ou
industrielle dans les zones autorisées ou pour une exploitation agri
cole directe.

« Pour les parcelles appartenant à l'État, aux départements, aux
communes et aux organismes d'habitations à bon marclié, lorsqu'il
sera justifié que la reprise desdites parcelles est justifiée par l'in
térêt public. »

11 est ajouté un article 16 bis ainsi rédigé:
« Ait. 16 bis. — Toutes les contestations devront obligatoirement,

avant toute action en justice, être soumises, h titre de préconci-
liation, à la commission paritaire prévue à l'article 11.
Art. 4. — Les dispositions du Titre V de la même loi sont modi

fiées ainsi qu'il suit:
L'article 25 est modifié et complété comme suit:
« Art. 25. — La location des terrains inutilisés dont l'État, les

départements, les communes et les établissements publics départe
mentaux et communaux sont propriétaires sera réservée, par prio
rité, jusqu'à ce que ces terrains reçoivent une utilisation défini



732 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

tive ; aux associations et sociétés de jardins ouvriers en vue de leur
permettre de satisfaire les demandes de jardins qui leur sont adres
sée* par leurs membres.

« Les communes sont tenues d'affecter, par voie de location et
par priorité, les terrains communaux à la satisfaction des demandes
dont elles sont saisies par des associations ou sociétés de jardins
ouvriers au bénéfice de leurs membres domiciliés ou non dans la
commune après entente avec les municipalités limitrophes. ». t
Il est ajouté un article 25 bis dont le libellé est le suivant:
« Art. 25 bis. — En cas de vente amiable ou judiciaire des ter-

Tains loués ou attribués aux organisations ou sociétés de jardins
familiaux, celles-ci bénéficieront d'un droit de préemption. Tout
propriétaire ou vendeur devra informer par écrit, au moins un mois
à l'avance, lesdites organisations de tout projet de vente. Cette
information sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de
réception. L'exploitant pourra pendant ce délai se substituer à l'ac
quéreur. En cas de ditrérend sur le prix envisagé, celui-ci sera fixé
par le juge après que ce différend aura été soumis à la commission
paritaire prévue aux articles il et lu bis de la présente loi. A cette
commission aura été adjoint un expert agricole assermenté et
agréé près les tribunaux. »
"il est ajouté un article 25 ter. libellé comme suit:
« Art. 25 ter. — Les associations agréées de jardins ouvriers pour

ront acquérir par achats amiables ou par ad iudications publiques,
en vue de les répartir entre les membre», tous matériels, instru
ments, produits nécessaires à l'aménagement, à l'entretien ou 'i la
fertilisation ainsi qu'à la lui le contre les ennemis des cultures. »

ANNEXE N ° 566

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)

>V1S présenté au nom de la commission de la justice et de légis-
lalion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale. tendant à modifier l'article 56
de l'ordonnance dm 17 octobre 1955 modifiée, relatif à la conver
sion du métayage en fermage, par M. Jozeau-Marigné, sénateur M).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 novem
bre 1952. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de ia
République du 19 novembre 1952, p. 1903, 2° colonne).

ANNEXE N° 567
i

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République française à ratifier la conven
tion concernant les stagiaires signée le 17 avril 1950 entre les
cinq pays cosignataires ïu traité de Bruxelles, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de 'a République (2). — Jtenvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 19 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopte un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répu
blique française A ratifier la convention concernant les stagiaires
signée le 17 avril 1950 entre les cinq pays cosignataires du traité de
Bruxelles. "
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution.

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition anthentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de 1? Rénublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDCUAnD IIEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention concernant les stagiaires, conclue
à Bruxelles le 17 avril 1950 entre les parties contractantes du traité
signé à Bruxelles le J7 mars 19iS.
Iln exemplaire de celte convention est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 5 6 8

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative H
diverses dispositions d'ordre financier intéressant l'épargne, trans
mise par. M. le président de l'Assemblée nationale à SI. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la comrti.s-
sion des finances.)

Paris, le 19 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi relative à diverses dispositions d'ordre
financier intéressant l'épargne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu;e.r réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : JîuouAnD IIERIIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont ia teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. Ie1'. — Des règlements d'administration publique, pris sur le
rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre
des finances", apporteront à la législation commerciale en vigueur
les aménagements nécessaires à l'émission, par les sociétés de ca pi.
taux (à l'exception des entreprises nationalisées et des soc.éfés d'éco
nomie mixte visées à l'alinéa 2 de l'article JÔ de la loi n° 19-985 du

25 juillet 19î9), d'obl iga I ions transformables en actions.
Art. 2. — Les articles 29 et 30 de la loi du 2i juillet 18i7 sont abro

gés et remplacés par les dispositions suivantes:
« Art. 29. — Dans toutes les assemblées le quorum est calculé sur

l'ensemble des actions composant le capital social, déduction faite
de celles qui sont privées du d; oit de vote en venu de dispositions
législatives ou réglementaires;
i> Art. ;Î0. — Dans tous les cas autres que ceux prévus à l'article

suivant, les assemblées générales doivent être composées d'un nom
bre d'actionnaires représentant le quart au moins du capital social.

« Si la première assemblée ne réunit pas ce quorum, une nouvelle
assemblée est convoquée dans les formes et les délais prévus par
les statuts et elle délibère valablement quelle que soit la port. n (lu
capital représentée. »
Art. 3. — Les six premiers alinéas de l'article 31 de la loi du

24 juillet 1607 sont abrogés et remplacés par les dispositions sui-
va ntes :

« Art. 3t. — Nonobstant toute clause contraire de l'acte de société,
l'assemblée générale, délibérant comme il est (lit ci-après, peut modi
fier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut toutefois
changer la nationalité de la société ni augmenter les engagements
des actionnaires.

« Nonobstant toutes clauses contraires, tout actionnaire, quel que
soit le nombre de ses actions, peut prendre part aux assemblées
générales qui ont à délibérer sur les questions visées à l'al néa sui
vant. Dans ces assemblées, le droit de vote attaché aux actions est
déterminé par la loi du 13 novembre 1933 sans préjudice des limita
tions du nombre de voix dont peut disposer un membre de l'assem
blée prévues à l'article 27 de la présente loi et par les statuts, et â
condition que la limitation statutaire soit uniforme pour toutes les
actions.

« Les assemblées générales qui sont appelées soit à vérifier les
apports en nature ainsi que les avantages particuliers, à nommer
les premiers administrateurs et à vérifier la sincérité de la décla
ration des fondateurs de la société, soit à décider ou autori-er toute
augmentation de capital ou à délibérer sur toutes les modifications
statutaires, y compris celle touchant à l'objet et à la forme de la
société ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent valable
ment qu'autant qu'elles sont composées d'actionnaires représentant
au moins la moitié du capital social. Toutefois, le capital social qui
doit êtree représenté pour la vérification des apports ne comprend pas
les actions appartenant à des personnes qui ont fait l'apport ou sti
pulé les avantages particuliers soumis à l'appréciation de l'assem
blée.

« Si la première assemblée n'a pas réuni la moitié du capital social,
une nouvelle assemblée peut être convoquée dans les formes statu
taires et par deux insertions faites, l'une dans le Bulletin des Annon
ces légales obligatoires, l'autre dans un journal habilité à recevoir
les annonces légales pour le département du siège social. Celte con
vocation reproduit l'ordre du jour, la date et le résultat de la précé
dente assemblée. La seconde assemblée ne peut se tenir que dix
jours au plus tôt -après publication de la dernièie insertion. Elle
délibère valablement si elle est composée d'actionnaires représentant
le tiers au moins du capital social.

« Si la seconde assemblée ne réunit pas ce quorum, -une troisième
assemblée peut être convoquée par une insertion au Bulletin (les
Annonces légales obligatoires et dans un journal habilité à recevoir
les annonces légales pour le département du siège social ainsi que
par deux insertions faites à une semaine d'intervalle dans un jour
nal quotidien d'information édité ou diffusé dans le département du

'11 Voir: Assemblée nationale (2e législ. t. n»' 1021, 1032, 3063
et in-3» iOl; Conseil de la République, il»" 35-1 et 511 (année 1952).

2i Voir: Assemblée nationale Ur> législ.), n-» 11951, 125t*G ;
(2e législ.), n os 766 et in-6° 563. (t) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), nos 4129, 4515, 4725 e|

in-3» 562.
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siège social, ces deux dernières insertions pouvant être remp.aceea
Dur une lettre recommanëe adressée à tous les actionnaires, sans
préjudice de l'application de l'article 35, alinéa 4, de la présente loi.
Les insertions et la lettre recommandée doivent reproduire l ordre
iu jour les dates et les résultats des assemblées précédentes. La
troisième assemblée ne peut se tenir que dix jouis au plus tôt après
Il publication de la dernière insertion ou l'envoi de la lettre recom
mandée Elle délibère valablement si le quart au moins du capital
social est représenté. A défaut de ce quorum, cette troisième assem
blée peut être prorogée à une date ultérieure de deux mois au p.us
tard â partir du jour auquel elle avait été convoquée. La convocation
et la réunion de l'assemblée prorogée ont lieu dans les formes ci-
dessus; l'assemble doit comprendre un nombre d'actionnaires rep:e-
sentant au moins le quart du capital social.

« Dans toutes les assemblées prévues au présent article, les réso
lutions, pour être valables, doivent réunir les deux tiers au moins
des voix des actionnaires présents ou représentés. Le texte des réso
lutions proposées doit être tenu à la disposition des actionnaires au
siùge de la société quinze jours au moins avant la date de la réu
nion de la première assemblée. » .
Art. 4. — L'alinéa premier de l'article 3 de la loi du 23 janvier 1929

est remplacé par l'alinéa suivant:
« L'assemblée est convoquée par deux insertions faites, l'une dans

le Jiulletin des Annonces légales obligatoires, et l'autre, dans un
journal habilité à recevoir les annonces légales pour le département
du siège social. »
Art. 5. — L'article 6 de la loi du 23 janvier 1929 est remplacé par

les dispositions suivantes:
« Art. 6. — L'assemblée ne peut délibérer que si elle est com

posée d'un nombre de parts représentant la moitié au moins des
parts existant dans la masse intéressée, déduction faite des parts qui
sont en la possession de la société.

« Si une première assemblée ne remplit pas les conditions ci-des
sus fixées, une nouvelle assemblée peut être convoquée avec le
même ordre du jour, dans les formes et délais indiqués à l'article 3.
Cette seconde assemblée délibère valablement si elle est composée
d'un nombre de parts représentant le tiers au moins des parts
existant dans la masse intéressée, déduction faite des parts qui sont
la propriété de la société, soit directement, soit pas personne inter
posée.

« Dans ces assemblées, les résolutions, pour être valable 0 , doivent
réunir les deux tiers des voix des parts présentes ou représentées.

« Chaque membre de l'Assemblée dispose dans le vote d'autant
de voix qu'il possède représente de parts, sans limitation.

« La société n'a pas le droit de voter avec les titres dont elle est
propriétaire ou qui sont en sa possession pour une raison quel
conque. »

Art. 6. — Le septième alinéa de l'article 1er de la loi du 24 juil
let 18ti7 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Le retrait des fonds provenant des souscriptions en espèces est
opéré sur la signature du gérant de la société ou de son mandataire,
contre remise d'une copie certifiée par lui, du procès-verbai de
l'assemblée ou des assemblées constitutives. En cas d'augmentation
de capital en numéraire, il n'y a pas lieu à réunion d'une seconde
assemblée générale et le retrait des fonds est opéré sur la signature
du gérant ou de son mandataire après la déclaration notariée cons
tatant la souscription et les versements. Dans ces cas, toutefois, le
retrait ne peut être opéré qu'à une date postérieure de dix jours au
moins à celle du dépôt des fonds. En outre, lorsque les fonds ont
été déposés à la caisse des dépôts et consignations ou chez un notaire
autre que celui ayant reçu la déclaration de souscription et de ver
sement, le gérant de la société ou son mandataire doit, préalable
ment au retrait des fonds, remettre à leur dépositaire un certificat
du notaire ayant reçu cette déclaration attestant que celle-ci a été
laite conformément à la loi. »
Art. 7. — L'article 1er de la loi du 21 juillet 1867 est complété

par l'alinéa ci-iprès:
« Dans toute augmentation de capital, après le retrait des fonds

et, le cas échéant, la vérification des avoirs en matériel et des
avantages particuliers par l'assemblée générale, le gérant apporte
les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au
montant du capital social et au nombre des actions qui le repré
sentent, dans la mesure où ces modifications correspondent maté
riellement au résultat effectif de l'opération. »
Art. 8. — le deuxième alinéa de l'article 24 de la loi du 21 juil

let 1807 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les pouvoirs accordés au gérant par l'article premier sont accor

dés aux fondateurs ou au conseil d'administration de la société ano
nyme. Lors de la constitution de la société, la déclaration est sou
mise avec les pièces à l'appui à la première assemblée générale qui
en vérifie la sincérité. Cette formalité n'a pas à être accomplie en
cas d'augmentation de capital en numéraire. »
Art. 9. — L'article 2 du décret du 8 août 1935 créant au profit des

actionnaires un droit préférentiel de souscription aux augmentations
de capital est complété comme suit:

« En outre, lorsqu'il y a lieu à la publication de la notice prévue
par l'article 3 de la loi du 30 janvier 1907, la date d'ouverture de la
souscription doit être postérieure de six jours franco ai moins à la
date du numéro du bulletin des Annonces légales obligatoires con
tenant la notice. »

Art. 10. — Le huitième alinéa de l'article 3 de la loi du 30 jan
vier 1907 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Toute société étrangère qui procède, en France, à une émission
publique ou à une introduction d'actions, d'obligations ou de titres
de quelque nature qu'ils soient, sera tenue, en outre, de publier au
même bulletin annexe du Journal o[[icicl l'indication du greffe du
tribunal de commerce où a été effectué le dépôt prévu par l'article 9
de la loi du 18 mars 1919, ainsi que la date de ce dépôt et avant
tout placement de titre. »

^ ii. — L'article 9 de la loi du 18 mars 1919 tendant à la créa
tion d'un registre de commerce est complété ainsi qu'il suit:

« \vant toute émission publique ou introduction en France à une
cote officielle d'agents de change ou de courtiers en valeurs mobi
lières d'actions, d'obligations ou de titres de quelque nature qu us
soient émis par une société étrangère n'ayant en France ni suc
cursale,ni agence, l'émetteur ou l'introducteur devra_ remplir au
greffe du tribunal de commerce de la Seine les formalités prévues
au deuxième alinéa du présent article. ».

12 - Est abrogé le deuxième alinéa de l'article 8 de l or
donnance n' 45-1714 du 6 août 1915 relative aux magasins généraux.
Art. 13. — En vue de ranimer et d'entretenir dans l'esprit du public

le goût de l'épargne en valeurs mobilières, il est institué un fonds
de propagande générale exclusive de toute publicité financière.
Un comité sera cnargé de gérer ce fonds.
Ses membres, dont le nombre ne saurait excéder neuf personnes,

seront désignés par le comité- des bourses de valeurs institué par la
loi du 11 février 1912, validée par l'ordonnance du 18 octobre 1915,
aprs avis conforme du commissaire du Gouvernement auprès dudit
comité.

Le contrôle de la gestion financière des fonds mis à la disposition
de ce comité sera assuré par l'inspection de la Banque de France.
Celle-ci transmettra chaque année aux commissions des finances
du Parlement un rapport détaillant les opérations de fonds et indi
quant les noms et qualités des bénéficiaires.
Ce fonds sera alimenté principalement par une redevance de cota

tion annuelle versée par les sociétés dont les titres, actions, parts
de fondateur, parts bénéficiaires, bons ou obligations, sont inscrits,
soit à une cote d'agents de change, soit à une cote de courtiers en
valeurs mobilières.

Le montant et les modalités de perception de cette taxe ainsi
que les conditions de fonctionnement du comité seront fixés par
décret en conseil d'État après avis du comité des bourses de
valeurs.

Art. 14. — Les actions des sociétés d'investissement constituées
en exécution de l'ordonnance du 2 novembre 1945 et des textes

subséquents pourront servir d'emploi et de remploi des fonds des
incapables, des femmes mariées quel que soit. leur régim-s matri
monial, et en général de tous particuliers autorisés ou obligés
h convertir leurs capitaux en rentes sur l'État ou autres valeurs
mobilières françaises ou étrangère-, ou en achat d'immeubles, que
cette obligation résulte de la loi, d'un jugement, d'un contrat
ou d'une disposition h titre gratuit entre vifs ou testamentaire, à
moins de clause contraire.

Le bénéfice de cette disposition est étendu aux asso. iations
déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901, reconnues ou
non d'utilité pmblique, pour l'emploi de leurs fonds de réserve et
de leurs fonds de dotation.

Art. 15. — I. — L'article 975 du code général des impôts est
complété par un deuxième alinéa libellé comme suit:

« Toutefois, le rédacteur du bordereau peut se borner à indiquer
le montant global des courtages ou commissions et de l'impôt à
la condition de préciser de façon apparente le taux de ce dernier. »
II. — L'article 979 du code général des impôts est abrogé et rem

placé par la disposition suivante:
« Art. 979. — Les mesures d'exécution des art'cles 971 \ 978 ci-

dessus sont fixées par règlement d'administration publique. Ce
règlement peut aménager le mode de liquidation du droit de tim
bre et instituer une procédure de détermination forfaitaire des
sommes que les assujettis doivent verser au Trésor au titre de
l'impôt. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1952
Le président,

. Signé : 'EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 569

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à instituer, en faveur des produits originaires des territoires d'ou
tre-mer de l'Union française appartenant à la zone franc, un
système d'aide à l'exportation, semblable à celui dont le décret
du 6 octobre 1950 et ses arrêtés d'application ont lait bénéficier
la production métropolitaine, présentée par M. Durand-Réville,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'aggravation, au début de l'année 1952,
du déficit de la balance commerciale de la métropole avait jus
tement préoccupé le Gouvernement français. Le déficit constaté,
qui atteignait seulement une moyenne mensuelle de 9,62 milliards
pendant le premier trimestre 1951, s'est en effet élevé à 60,27 mil
liards pour la période correspondante de 1952. En dépit des mesures
prises à l'époque, notamment sous forme de réductions des impor
tations, il atteignait encore 47,60 milliards en avril et 30,94 mil
liards en mai; un redressement progressif put ensuite être enre
gistré jusqu'au mois d'août, au cours duquel le solde négatif tom
bait à 15,2 milliards de francs, mais dès le mois de septembre on
assistait à un nouvel accroissement du déficit qui se chiffrait à
21,8 milliards de francs.
Si l'on considère l'ensemble des résultats pour les neuf premiers

mois de 1952, on s'aperçoit que les exportations françaises vers
l'étranger sont tombées à 598.909 millions de francs, au lieu de
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702.172 millions au cours de la même période de 1951, pendant tiue
les importations passaient à 961.047 millions de francs contre
926.243 millions pour les neuf premiers mois de 1951. Le déficit pour
cette période atteint donc 365.678 millions de francs contre
224.071 millions pour 1951; les importations qui avaient été com
pensées à concurrence de 75,8 p. 100 par les exportations au cours
des trois premiers trimestres de 1951 ne l'étant plus que pour
62,9 p. 100 pour la même période de 1952.
Les causes de cette situation résident essentiellement, nous le

savons, dans une hausse des prix plus rapide et plus considérable en
France qu'à l'étranger. Sur la base 100 en 1918, l'indice général des
prix de gros était en effet passé en 1951 à 103 en Italie, 105 en
Suisse, 110 aux 'Etats-Unis, 121 en Belgique, li6 en Grande-Bre
tagne et 155 en France, et dans le même temps l'indice du coût
de" la vie s'élevait de XX) à 102 en Suisse, 105 en Belgique, 106 aux
Etats-Unis, 110 en Italie, 116 en Grande-Bretagne et 140 en France.
Il est certain qu'une amélioration sensible et durable de cette

situation, dont la persistance risquerait d'être calastrophique pour
notre économie et pour notre monnaie, doit être recherchée dans un
abaissement de nos prix de revient. -Et on ne peut que louer le
Gouvernement des efforts persévérants qu'il déploie en ce sens.
en s'efforçant notamment de favoriser l'accroissement de la pro
ductivité. Mais les résultats obtenus, certes non négligeables, demeu
rent cependant pour l'instant encore assez minces.
La réduction des importations que l'on s'est efforcé de provoquer

ne peut être, de son colé, qu'un palliatif. En raison de l'insuffisance
de certaines de nos resources naturelles, il existe en effet un certain
nombre d'im.portations indispensables, et ce n'est pas dans un
avenir immédiat que nous pourrons nous passer des houilles, des
bois, du papier, des matières premières textiles, des produits pétro
liers que nous devons demander à l'étranger.
Pour essayer de résorber au moins partiellement le déficit de

notre balance commerciale, le Gouvernement a du dès lors envi
sager l'institution d'une aide aux activités exportatrices, formule
à laquelle dès 1950 le Parlement avait donné son adhésion. C'est
en effet une loi du 8 août 1950 qui, en son article 30, délégue au
Gouvernement les pouvoirs nécessaires à l'effet de prendre les
mesures propres à stimuler l'activité économique au moyen de
réductions de taux, de suppressions d'impôts, droits et taxes actuel
lement en vigueur.
En vertu de celle délégation, un décret du 6 octobre 1950 a

décidé, en son article 19,. que les exportations à destination de cer
tains marchés donneraient lieu au remboursement forfaitaire d'une
partie des charges fiscales et sociales supportées par l'entreprise
exportatrice.
Différents arrêtés ont déterminé les conditions d'application de

ce système. Les charges sociales sujettes à remboursement sont
les cotisations payées par les entreprises aux caisses assurant le
service des allocations familiales, des assurances sociales, ainsi que
la couverture du risque accidents du travail. Les charges . fiscales
pouvant être remboursées sont la taxe forfaitaire de 5 p. 100 sur
les salaires, la taxe à la production et la taxe sur les transactions.
Toutes les exportations ne bénéficient pas de l'aide ainsi accor

dée: de nombreux produits figurent sur les listes d'exclusion
annexées aux arrêtés du 30 juin 1952; certains produits n'ouvrent
droit au remboursement que pour certaines des charges envisagées;
enfin les exportations à destination de plusieurs pays étrangers ne
bénéficient pas de ce régime.
H semble que celte aide à l'exportation n'ait malheureusement

pas donné jusqu'ici tous les résultats escomptés. Cela ne provien
drait-il pas des trop nombreuses formalités que l'on exige parfois
et de la lenteur avec laquelle les règlements sont effectués, de
l'incertitude aussi dans laquelle se trouvent les exportateurs quant
à la durée de cette aide ? N'envisage-t-on pas d'inscrire dans le
budget 1953 des crédits limitatifs, et non simplement évaluatifs,
comme ils l'étaient jusqu'à présent, ce qui laisse craindre que
l'aide à l'exportation se trouve supprimée en cours d'année lorsque
les crédits seront épuisés, et ce qui ne permet pas aux exportateurs
d'établir leurs prix en conséquence ? Il es» certain que si l'on veut
vraiment que le système, qui apparaît susceptible d'aboutir rapi
dement à un redressement de notre balance commerciale, donne
les résultats favorables qu'on en attend, il faut de toute urgence
l'expurger de toutes les formalités excessives et le libérer des
incertitudes qui en compromettent le fonctionnement.
Mais le but essentiel de la présente proposition de résolution est,

mesdames, messieurs, d'appeler votre attention et celle du Gouver
nement sur le fait qu'on ait réservé le bénéfice de l'aide à l'expor
tation aux seuls produits originaires de la métropole, en excluant la
totalité de nos productions d'outre-mer. L'accroissement du mou
vement d'exportation vers l'étranger de ceux des territoires extra-
métropolitains de l'Union française qui appartiennent à la zone
franc, ne contribuerait-elle pas pourtant. au même titre que les
exportations de la métropole, à l'amélioration recherchée de l'en
semble de notre balance commerciale ?

La valeur des exportations des territoires extérieurs de l'Union
française à destination de l'étranger a atteint, en 1951, 149 milliards
66 millions de francs dont 57.831 millions vers la zone sterling,
17.492 millions vers la zone dollar et 73 740 millions vers d'autres
zones monétaires. Dans ce total de 149.066 millions, les produits
originaires d'Afrique du Nord et des départements d'outre-mer figu
rent pour 83 milliards, ceux originaires des territoires d'outre-mer
et de l'Indochine pour 60.211 millions, dont 36.075 millions pour les
seuls territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Ce mouvement d'exportation vers l'étranger, qui déjà contribue
à combler, dans une certaine mesure, le déficit de .notre balance
commerciale, pourrait incontestablement être accru si l'on étendait
à notre production d'outre-mer les avantages accordés à la pro
duction métropolitaine; cette production est en effet exposée. et

pour les mêmes raisons, aux mêmes difficultés que cette dernière
C'est ainsi que l'indice général du coût de la vie des Européens
est passé à Dakar de 251 en décembre 1948 à 357 en avril 1952,
soit une hausse de 42 p. 100 en quarante mois; à Brazzaville de 282
en octobre 1918 à 560 en avril 1952, soit une hausse de 98 p. 100
en quarante-deux mois; à Tananarive de 306 en janvier 1919 à
481 en avril 1952, soit une hausse de 58 p. 100 en Irente-neuf mois.
C'est ainsi encore que l'indice général des prix industriels, établi
par le service des contributions directes d'Afrique occidentale fran
çaise en vue du calcul des provisions pour le renouvellement du
matériel et de l'outillage s'est élevé entre 1918 et 1951 de 1.100
a 1-800, soit une hausse de 03 p. 100. Il r.'est pas besoin d'insister
sur i incidence que ces augmentations massives peuvent avoir sur
le coût de la production de nos territoires africains, qui ne parvient
plus a trouver ni prix suffisamment rémunérateurs, ni débouchés
sur les marchés mondiaux, où une baisse générale s'est récemment
produite, et qui ne peut efficacement lutter contre la concurrence
des productions similaires d'origine étrangère.
Aussi serait-il à la fois de la plus stricte équité envers nos pro

ducteurs d'outre-mer, en même temps que de l'inlérêt de nos terri
toires extérieurs et de l'intérêt de la métropole elle-même, de faire
bénéficier notre production d'outre-mer des mesures d'aide à l'expor
tation instaurées en faveur de la production métropolitaine
sans doute, le régime métropolitain, tel qu'il résulte des arrêtés

prisenapplication du décret du 6 octobre 1950, ne saurait être pure-
nient et simplement transpose dans nos territoires d'outre-mer. Il
n existe pas, en effet, tout au moins dans ceux de nos territoires qui
relèvent de 1 administration de la rue Oudinot, des caisses assurant,
comme dans la métropole, le service des prestations familiales. Les
allocations familiales sont régies en Afrique ^occidentale française par
tes conventions collectives des travailleurs européens. La couverture
du risque accidents du travail est assurée partout suivant les moda
lités de la loi de 1898. Les soins médicaux et pharmaceutiques sont
supportes par les em ployeurs. De très nombreuses entreprises ont réa
lisé l assurance « vieillesse » de leur personnel européen en s'affi
lia n t à des caisses de retraites par répartition
Les impôts et les taxes ne sont pas, d'autre part, absolument les

rnemes que dans la métropole et sont perçus, les uns au profit du
budget fédéral, les autres au profit des Jiudsrets locaux

Il sera donc nécessaire, si l'on décide, comme il est souhaitable,
détendre à nos territoires d'outre-mer le système d'aide à l'exporta
tion en vigueur dans la métropole, de prévoir des modalités d'appli
cation adaptées aux contingences locales et tenant compte de la diffé
rence des régimes fiscaux et des régimes de protection sociale. J1
appartiendra aux services des départements ministériels compétents
de rechercher le meilleur critère à adopter. On pourrait par exemple
— mais ceci n'est qu'une suggestion — prendre en considération la
valeur des produits exportés au moment de la sortie du territoire, le
montant de la prime à attribuer aux exportateurs pouvant naturelle
ment varier suivant la nature des produits, et peut-être suivant le
pays deslinataire.
Ce que j'ai voulu en vous présentant ma proposition de résolu

tion, — que je vous demande, mesdames et messieurs d'adopter —
c'est d'obtenir du Conseil de la République qu'il appelle l'attention
du Gouvernement sur l'opportunité de faire bénéficier les produits de
nos territoires d'outre-mer d'avantages similaires à ceux que le décret
du 6 octobre 1950 et ses arrêtés d'application accordent à la produc
tion métropolitaine, et cela en vue de l'accroissement de leur mouve
ment d'exportation vers l'étranger, d'oti résulterait une atténuation
du déficit de l'ensemble de la balance commerciale de la zone franc.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la Réubliq-ue invite le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires à l'effet d'aider — au moyen du remboursement
forfaitaire de certaines charges grevant les prix de revient des pro
duits originaires des territoires d'outre-mer de l'Union française
appartenant à la zone franc — l'exportation de ces produits qui, en
raison des conditions économiques et des charges fiscales et sociales,
ne sont pas en mesure de concurrencer efficacement sur les marchés
extérieurs les proJuits similaires d'origine étrangère.

ANNEXE N ° 570

(Session de 1952. —: Séance du 20 novembre 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
certaines dispositions du décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale dans les mines, par
M. Vanrullen, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis modifie
certaines dispositions du décret du 27 novembre 1916 portant organi
sation de la sécurrté sociale dans les mines et a pour objet principal
d'augmenter de 10 p. 100 les pensions et retraites versées par la caisse
autonome nationale de sécurité sociale dans les mines (C. A. N.).
Alors qu'au cours de l'année 1951, les salaires des ouvriers mineurs

avaient fait l'objet de deux augmentations, l'une effectuée en mars
et l'autre en septembre, le montant des pensions et retraites n'a été
relevé qu'une seule fois par un décret du 11 juin 1951, validé par la
loi du 4 octobre 1951.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr° législ.), n°" 10228, 12871;
(2° législ.), nos 666, 3274, 4722, 4726, et in-8° 545; Conseil de la Répu-
blioue. n° 535 (année 1952).
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L'article 1er du texte relève de 10 p. 100 les prestations versées par
la C. A. N. et afférentes aux allocations décès, aux pensions d'inva
lidité générale de travail, aux pensions d'invalidité professionnelle,
aux pensions de vieillesse entières ou proportionnelles, aux allocations
mensuelles versées aux orphelins des ouvriers mineurs et aux alloca
tions complémentaires accordées aux pensionnés qui ont encore des
enfants à charge.
En' bref, sont seules exceptées de l'augmentation les indemnités

cumulables versées aux agents qui, réunissant les conditions d'âge
et la jurée de service exigées pour le droit à pension, continuent à
travailler à la mine après l'âge de cinquante-cinq ans (art. 152 du
décret du 27 novembre 1916), les allocations spéciales versées aux
agents qui, âgés de moins de cinquante-cinq ans, compte trente
années de service dans les mines et continuent à y travailler (art. 154
du décret précité), ainsi que les indemnités versées aux retraités qui,'
ne comptant pas quinze ans d'altiliation au régime des retraites
minières, ne perçoivent qu'une rente très faible (art. 119 du décret
précité) .
L'article 8 du projet de loi prévoit que l'augmentation de 10 p. 100

entrera en vigueur h la date du Ie1' décembret952. Toutefois, comme
les prestations sont payées trimestriellement et à terme échu, cette
disposition aurait pour effet de ne faire 'bénéficier les ayants droit de
l'augmentation de 10 p. 100 qu'à l'échéance du lor mars 1953. C'est
pourquoi le deuxième alinéa de l'article S stipule que, pour la
période allant du 1 er septembre au 1er décembre 1952, les bénéficiaires'
des prestations reprises à l'article 1er ont droit à un supplément égal
à 10 p. 100 des arrérages afférents à cette période. Ainsi, les presta
taires verront leur pension ou retraite augmentée dès le 1er décembre
et la C. A. N. disposera du 1er décembre 1952 au 1er mars 1953, du
temps nécessaire pour calculer les arrérages exacts.
iln certain nombre de sénateurs eussent désiré voter une augmen

tation plus substantielle du montant des retraites des ouvriers
mineurs; mais, considérant l'opposition du Gouvernement à toute
augmentation supérieure à 10 p. 100 et la situation financière de la
C. A. N. dont les excédents prévisibles ne peinent assurer qu'une
augmentation de 10 p. 100, votre commission de la production indus
trielle, soucieuse d'obtenir très rapidement le relèvement des pen
sions 'et retraites des ouvriers mineurs, s'en est tenu aux proposi
tions du Gouvernement.
Toutefois, elle tient à faire remarquer à ce dernier que l'organisa

tion de la sécurité sociale dans les mines forme un tout, qu'il n'est
pas possible de considérer un secteur indépendamment des autres et
lui demande d'examiner, dans le plus bref délai, l'enSemMe du pro
blème, compte tenu, d'une part, du mode de financement et de la
situation financière de la C. A. N. et, d'autre part, des questions
soulevées par l'ouverture prochaine du marché commun- du charbon
jui mettra nos houillères en concurrence directe avec les exploita
tions similaires des autres Etats membres de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier.
Sans s'attarder sur les dispositions secondaires qui figurent dans

te projet et sur lesquelles son rapporteur vous donnera éventuelle
ment toutes explications nécessaires, dans un désir d'efficacité et
sous réserve des observations qu'elle vous a présentées, votre com
mission de la production industrielle vous propose d'adopter sans
modification le projet de loi voté par l'Assemblée nationale et ainsi
rédigé :

PROJET DE LOI

Art. :1 er. — Les dépositions des articles 123, 132, 138, 147, 148,
16 1 et 171 du décret 11° 46-2709 du 27 novembre 1916 sont modifiées
ainsi qu'il suit:

A l'article 123, les chiffres de 41.800 F et 5.820 F sont remplacés
respectivement par les chiffres de 45.980 F et 6.100 F;

A l'article 133, le chiffre de.139.200 F est remplacé par le chiffre
de 153.000 F ;

A l'article 138, les chiffres de 9.180 F et 3.160 F sont remplacés,
respectivement par ceux de 10.410 F et 3.180 F;
A l'article 117, les chiffres de 139.200 F et 4.010 F sont remplacés

respectivement par ceux de 153. 600 F et 5.120 F;
A l'article 158, les chiffres de 09.600 F et 4.610 F sont remplacés

respectivement par ceux de 70.800 F et 5.120 F;
A l'article 161, le chiffre de 4.200F est remplacé par celui de

4.010 F ;
A l'article 171, le chiffre de 3.120 F est remplacé par celui de

3.440 F.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 7 du décret n° 46-2769 du
27 novembre 1^i6 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 7. — Les dispositions de l'article 6 s'appliquent aux tra
vailleurs qui vont occuper dans une exploitation minière ou dans
ame exploitation de phosphates d'un territoire relevant soit du
ministère de la France d'outre-mer, soit du ministère des affaires
étrangères, un emploi qui, s'il avait été exercé dans la métropole,
leur aurait assuré le bénéfice du présent décret. »
Art. 3. — Les dispositions de l'article 9 du décret n° 46-2769 du

27 novembre 1916 sont abrogées et remplacées par les suivantes:
« Art. 0. — Sont obligatoirement affiliés aux sociétés de secours

minières visées à l'article 10, à condition de n'effectuer aucun
travail salarié :

« 1° En ce qui concerne les prestations en nature dues au titre
des assurances maladie et maternité et les allocations au décès, les
anciens travailleurs titulaires soit d'une pension de vieillesse pro
portionnelle ou normale, soit d'une pension d'invalidité;

« 2° En ce qui concerne les prestations en nature dues au titre
des assurances maladie et maternité, les veuves pensionnées des
travailleurs décédés en activité de service ou pensionnés, ainsi que
les orphelins de père et de mère bénéficiaires d'une allocation servie
au titre du présent régime. »

Art. 4. — Les dispositions du dernier alinéa de l'article 62 du décret
du 27 novembre 1916 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Les versements qui ne sont pas effectués dans le délai qui sera
fixé par le décret prévu à l'article 220 sont passibles, par jour de
retard, d'une majoration au taux prévu à l'article 36 de l'ordonnance
n» 45-2250 du 4 octobre 1945, modifiée par la loi il» 51-1059 du
1er septembre 1951.

« Les dispositions de l'article 30 bis de ladite ordonnance sont
étendues aux organismes de sécurité sociale dans les mines. »
Art. 5. — Les dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 170

modifié du décret du 27 novembre 1946 sont abrogées et remplacées
iar les suivantes

Les pensions prévues aux articles 115, 146, 147, 148, 155., 156
et 157 sont augmentées d'un dixième pour tout bénéficiaire de l'un
ou de l'autre sexe ayant eu au moins trois enfants. »
Art. 6. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 186 du

décret du 27 novembre 1946 sont abrogées et remplacées par les
suivantes:

« Lorsque l'accident ou la blessure dont l'affilié est victime est
imputable à un tiers, les organismes de sécurité sociale dans les
mines sont subrogés de plein droit à l'intéressé ou à ses ayants
droit dans leur action contre le tiers responsable pour lé rem
boursement des dépenses que leur occasionne l'accident ou la bles
sure. »

Art. 7. — Les dispositions du paragraphe premier de l'article 202
du décret du 27 novembre 1915 sont abrogées.
Art. 8. — Les dispositions de l'article 1er de la présente loi entreront

en vigueur h la date du 1er décembre 1952.
Toutefois, pour la période allant du 1er septembre 1952 au

1er décembre 1952, les bénéficiaires des prestations invalidité, vieil
lesse et décès (pensions de survivants), prévues par le décret du
27 novembre 1916. k l'exception de celles visées aux articles 119, 152
et 154 dudit décret, ont droit à un supplément égal à 10 p. 100 des
arrérages afférents à cette période; en ce qui concerne «es nenett-
ciaires de dispositions des articles 135 et 139 du décret du 27 novem
bre 1916, ce supplément est égal à 10 p. 100 des . arrérages de la
pension d'invalidité non réduite.
D'autre part, pour les décès survenus entre le 1" septembre 1952

et le 1er décembre 1952, le montant de l'allocation au décès et celui
des majorations pour orphelins de moins de 16 ans prévues par
l'article 125 du décret susvisé, sont portées à 45.980 F et 6.1(30. F.

ANNEXE N ° 571

(Session de 1952, — Séance du 20 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la séri-ité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée naiWinnie,
autorisant le Président de la République à ralitier la Convention
internationale du travail n 0 100 concernant l'égalité de rémunéra
tion entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'œuvre fémi
nine pour un travail de valeur égale, par M. Tharradin, .séna
teur (1). •

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis et
que l'Assemblée nationale a adopté dans sa séance du 12 juillet
1952, a pour objet d'autoriser le Président de la République l rati
fier la convention internationale du travail n° 100, concernant
l'égalité de rémunération entre la main-d'œuvre masculine et la
main-d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale. Cette con
vention a été adoptée par la conférence internationale du travail
le 29 juin 1951. Nous rappelons que les décisions de celle conférence
sont prises sous la forme de recommandations aux Etats membres.

11 est spécifié à l'article 1er de la convention que le terme « rému
nération » comprend le salaire ou traitement ordinaire, de base ou
minimum, et tous autres avantages payés directement ou indirec
tement, en espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en
raison de l'emploi de ce dernier. Si des écarts sont encore constatés
entre les salaires effectifs des hommes et des femmes, ils ne peu
vent être dus qu'au fait que les salaires des hommes dépassent les
salaires minima en plus forte proportion que ceux des femmes.
La convention indique que ce principe pourra être appliqué dans

chaque pays membre, soit par la législation nationale, soit par
tout système de fixation de la rémunération reconnu par la légis
lation, soit jiar les conventions collectives, ou par une combinaison
de ces différents moyens.
Les ratifications formelles de la convention par les pays mem

bres seront communiquées au directeur général du bureau inter
national du travail et enregistrées par lui. Elles feront connaître
les territoires pour lesquels le membre intéressé .s'engage à ce que
les dispositions de la convention soient appliquées sans modifica
tions, les territoires pour lesquels des modifications sont prévues,
et en quoi consistent lesdites modifications et, enfin, les territoires
pour lesquels ces dispositions ne sont pas applicables soit tempo
rairement, soit définitivement.
La convention entrera en vigueur, pour chaque membre, douze

mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.
La France ne peut éprouver aucune difficulté à la ratifier; car

notre pays a réalisé, depuis 1916, une égalité entre les salaires
masculins et les salaires féminins, qui n'existe pas encore dans
certaines nations. ■ •

Le principe de cette égalité avait été posé par l'ordonnance du
2 août 1911, relative au relèvement provisoire des salaires à la
libération de la France, qui stipulait, dans son article 7: « Dans des
conditions égales de travail et de rendement, les taux minima des

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°B 3412, 3829 et in-8° 499;
Conseil de la République, n» 460 (année 1952).
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salaires des femmes seront égaux aux taux des salaires des travail
leurs du sexe masculin. »

Pour des raisons surtout économiques, cette égalité ne put se
réaliser que par étapes. Des arrêtés de mise en ordre des salaires
intervenus à partir du 15 mars 1915, maintenaient un abattement de
10 p. 1(H) dans certains cas. Mais ces dispositions furent abrogées
par un arrêté du 30 juillet 19it, après des accords intervenus entre
les organisations patronales et les organisations ouvrières Enfin,
lors de la discussion de la loi sur les conventions collectives, le
Parlement: a adopté l'article 31 g du Livre l01' du code du travail,
stipulant notamment que « les conventions collectives nationales
doivent obligatoirement contenir des dispositions concernant les
éléments du salaire applicable par catégories professionnelles, et
notamment les modalités d'application du principe « à travail égal,
salaire égal » pour les femmes et pour les hommes ».

C'est un principe sain, un principe de justice, qui n'est plus dis
cuté et dont l'application en France, depuis six ans, ne peut actuel
lement entraîner aucune conséquence fâcheuse pour l'économie du
pays.

C'est pourquoi votre commission du travail et de la sécurité sociale
yous demande d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé â
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisa
tion internationale du travail, la ratification de la convention inter
nationale n» ir, il concernant l'égalité de rémunération entre la main-
d'œuvre masculine et la main-d'truvre féminine pour un travail de
Valeur égale, adoptée par la conférence internationale du. travail,
dans sa 35* session, tenue h Genève, du G au 29 juin 1951, et dont
le texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N ° 572

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1952.)

BAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
modifiant les articles 22 et 23 du livre IV du co:!e du travail, par
M. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les conditions d'électorat et d'éligibilité aux
conseils de prud'hommes sont définies par les articles 22 el 23 du
livre IV du code du travail.

Plusieurs propositions de loi dont certaines avaient swhi un pre
mier examen du Conseil de la République tendent à modifier ces
conditions et surtout à abaisser l'Age requis par . la loi pour Cire
électeur et pour être éligible.
Afin de permettre une comparaison rapide des textes, il nous est

apparu opportun de les présenter sous la forme d'un tableau com-
jnen'é par un exposé des motifs.

Article 22 [livre IV du code du travail)

Cet article définit les conditions requises pour être électeur.
Ancien texte:

A condition:

1« D'être inscrits sur les listes électorales politiques;
2° D'ô're Agés de 25 ans révolus au plus tard le dernier jour du

délai imparti pour l'inscription des électeurs par le maire;
3° D'exercer depuis trois ans, apprentissage compris, une profes

sion dénommée dans le décret d'institution du conseil et d'exercer
cette profession dans le ressort du conseil depuis un au.
Sont électeurs...
Texte volé par l'Assemblée nationale:

A condition:

1° D'être inscrits sur les listes électorales politiques;
2° D'exercer depuis trois ans, apprentissage compris, une profes

sion dénommée dans le décret d'institution du conseil et d'exercer
cette profession, dans le ressort du conseil depuis un an.
Sont électeurs...
Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — La modification proposée tend essentielle
ment à rendre semblable l'fgc prescrit pour être électeur aux
conseils de prud'hommes h celui qui est requis pour les élections
politiques, c'est-à-dire 21 ans.
Cette modification est logique, d'autant plus que pour être élec

teurs lors des scrutins professionnels ayant pour objet l'élection
des délégués du personnel ou des membres des comités d'entreprise,
j! faut être fgé de 18 ans seulement.

Article 23 (livre IV du code du travail)..

Cet article définit les conditions requises pour être éligible.
Ancien texte:

Sont éligibles, à conditions de résider depuis trois ans dans le
ressort du conseil, d'être âgées de 30 ans et de savoir lire et
écrire :

1° Les personnes inscrites sur les listes électorales spéciales ou
remplissant les conditions requises pour y être inscrites;

2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant cinq ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité
française et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations
prévues aux articles 15 et 10 du décret orga'nique du 2 février 1852.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont éligibles, lu condition d'être âgées de 25 ans et de savoir lire

et écrire :
1° Conforme.

2» Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité
française et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations
prévues aux articles 15 et 1G du décret organique du 2 février 1852.

Texte proposé par votre commission:
Sont éligibies, à condition d'exercer la profession depuis trois ans

dans le ressort du conseil, d'être âgées de 25 ans et de savoir lire
et écrire :
1° Conforme.

2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois ans
au moins dans _ le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité
française et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations
prévues aux articles 15 et 10 du décret organique du 2 février 185°,
modifiés par l'article 1« de l'ordonnance du 11 août 1915.
Exposé des motifs. — Les modificaiions proposées portent essen

tiellement sur deux points: suppression de la condition de résidence
et abaissement de l'âge requis pour être éligible.
' a) Suppression tle la condition de résidence.
L'actuel article 23 du livre IV du code du travail fait au candidat

conseiller plirnd 'homme la double obligation de résider depuis trois
ans dans le ressort du conseil et d'exercer depuis trois ans une
profession mentionnée dans le décret d'institution, cette même pro
fession devant être pratiquée depuis un an au moins dans le ressort
du conseil d? prud'hommes — condition requise pour être inscrit
sur les listes électorales.

il apparaît indispensable d'exiger du futur conseiller prud'homme
qu'il exerce dans le ressort du. conseil où il pose sa cand'dature ca*
c'est en fonction de son activilé professionnelle locale qu'il connaît
les conditions de travail de sa profession, les lois et les coutumes qui
s y rapporteril.

Par contre, la condition de résidence est moins justifiée elle
est même parfois critiquable et inopportune. En effet 'dans nombre
de villes, la situation du logement est telle que beaucoup de tra
vailleurs sont con tra nt s d'habiter, à l'extérieur de l'astloinération
dans une banlieue éloignée. L'entreprise et le domicile' du travail
leur peuvent alors se trouver situés dans le ressort des conseils de
prud'hommes différents.
Nombre de travailleurs ne remplissant pas les conditions de rési

dence exigées ne peuvent prétendre au droit d'être candidats aux
fonctions.

L'anomalie est si grave et la confusion telle que fréquemment,
à Paris surtout, des conseillers prud'hommes furent élus alors qu'ils
ne résidaient pas dans le ressort du conseil. Bien que sanctionnées
par les suffrages des travailleurs, ces élections furent inévitablement
considérées comme irrégulières.
C'est pour mettre fin â celle situation regrettable que l'Assemblée

nationale, adoptant en cela les anciennes propositions de MM. iMoisan
et Meck, supprima la condition spéciale de résidence imposée au
candidat.

Toutefois, lors de précédents débats, M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale, fit remarquer à voire commission que le
nouveau texte portait seulement l'obligation d'exercer depuis un
an dans le ressort du conseil.

« Il est permis de se demander, disait M. le ministre, si, dans un
laps de temps aussi court (un an) les conseillers prud'hommes pour-'
ront acquérir une connaissance suffisante, non seulement des usages,
mais encore des conditions de travail dans la profession. 11 semble :
donc qu'il serait préférable de remplacer la condition de trois ans
de résidence exigée par le texte actuel, par un exercice de la pro
fession pendant trois ans dans le ressort du conseil. »
Dans sa séance du lt avril 1952, le Conseil de la République, en.

adoptant un. rapport d'ensemble sur le projet de loi n° 105, tendant
à modifier l'article 30 du livre IV du code du travail et sur la:
proposition de loi n° 73 tendant à supprimer la condition de rési
dence exigée pour l'éligibilité aux conseils de prud'hommes par
l'article 23 du livre IV du code du travail, que lui présentait sa
commission avait accepté la suggestion de M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale. . ...

Toutefois, l'Assemblée nationale n'ayant pas cru pouvoir accepter :
la fusion des textes en discussion à celte époque, n'a pas retenu
une proposition qu'elle n'avait pas examinée en première lecture.
La question reste donc pendante.
Actuellement, les usages jouent moins devant la juridiction pru

d'homale, car ils sont fréquemment remplacés par des conventions
ou des accords. Cependant, les observations ci-dessus apparaissent
justifiées et il est certainement souhaitable d'y faire droit en modi
fiant le texte en conséquence.
La modification proposée, acceptée par la commission exécutive

des conseils de prud'hommes, tout en supprimant les anomalies
causées par l'obligation de résidence, assurerait la connaissance
des problèmes professionnels locaux nécessaire à tous les conseillers
prud'hommes.

I>) Abaissement de l'âge requis pour être éligible.
I, 'Assemblée nationale propose d'abaisser cet âge de 30 à 25 ans.
Votre commission du travail qui en avait déjà délibéré est d'ac

cord. Elle n'a pas cru s'arrêter à certaines considérations qui lui
ont été présentées et qui tendaient à prouver que la connaissance
des usages el des coutumes de la profession nécessitant une cer
taine maturité d'esprit, l'âge de 30 ans devait en être une garantie
minimum.

(f) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 08 1077, 5022; (2e léglsl.),
n os 1GÏ7, 3017, 383t> et in-8» 399; Conseil de la République, n» 365
.(année 1952).
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Nous connaissons de très jeunes magistrats qui remplissent par
faitement leur charge. D'autre part, la loi est moins exigeante en
matière d'élections politiques puisque 'âge requis pour faire acte
de candidature, tant a l'Assemblée nationale qu'à toute autre assem
blée élue au suffrage universel et direct, est de 25 ans.
lue petite adjonction est aussi proposée au 2° de l'article 2 du

.texte adopté par l'Assemblée nationale.
En eitel, les articles 15 et 1G du décret organique du 2 février 1352

ayant été modifiés par l'article 1« de l'ordonnance du li août 1915,
jl convient de l'indiquer.
C'est dans ces conditions que votre commission du travail et

de la sécurité sociale vous demande de bien vouloir adopter, sous
un titre modifié,la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Vi odifiunt les 'articles 22 et 23 du livre IV du code du travail reHalijs
aux élections aux conseils de prud hommes.

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article 22 du livre IV du code
du travail est abrogé et remplacé -par les dispositions suivantes:

« A condition: 1° d'élre inscrits sur les listes électorales poli
tiques; 2° d'exercer depuis trois ans, apprentissage compris, une
profession dénommée dans le décret d'institution du conseil et
d'exercer celle profession dans le ressort du conseil depuis un an. •
Art. 2. — L'article 23 du livre IV du code du travail est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 23. — Sont éligibles, à condition d'exercer la profession

depuis trois ans dans le ressort du conseil, d'être âgées de vingt-
cinq ans et de savoir lire et écrire:

« 1° Les personnes inscrites sur les listes électorales spéciales ou
remplissant les conditions requises pour y être inscrites ;

« j.o Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de nationalité fran
çaise et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations prévues
eux articles 15 et 10 du décret erganique du 2 février 1852 modifiés
par l'article 1er de l'ordonnance du li août 1915. »

ANNEXE N ° 5 7 3

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi. déposée au Conseil de la Répu
blique. adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la procédure
prud'homale, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi déposée au Conseil
de la République le 4 décembre 1951 sous le n° 785, par MM. Léo
Ilanion, Menu et Ruin, et dont nous sommes actuellement saisis
après son adoption par l'Assemblée nationale, concerne la procédure
lu jugement des exceptions d'incompétence devant les conseils de
prud'hommes.
Elle est actuellement réglée par le renvoi fait dans l'article 7i

du livre IV du code du travail à l'article 172 du code de procédure
civile, parmi une série d'articles de ce code relatifs à la procédure
devant les tribunaux de première instance déclarés applicables à la
juridiction prud'homale.
L'arrlide 172 du code de procédure civile d i spose que « toute

demande de renvoi sera jugée sommairement sans qu'elle puisse
être réservée ou jointe au principal ».
Il résulte du contexte (art. 168 à 170 bis) que l'incompétence est

le mniil principal pour lequel le renvoi prévu peut être demandé.
Il n'est cependant pas le seu.; en effet, l'article 171 déclare que
l'article 71 du livre IV du travail applicable en matière prud'homale
prévoit l'éventualUé d'une demande de renvoi pour cause de litis
pendance ou de connexité.
L'interdiction faite aux conseillers prud'hommes par l'article 172

du code de procédure civile, rendue applicable à celle juridiction,
de réserver ou de joindre au fond les déciinatoires d'incompétence,
a pour conséquence de retarder le jugement au fond jusqu'au juge
ment de l'appel, c'est-à-dire pendant un temps qui peut être assez
iong si le rôle du tribunal civil, juridiction d'appel en matière
prud'homale, est encombrée. L'exception d'incompétence peut ainsi
devenir un moyen de procédure utilisé par des défendeurs à la
recherche d'atermoiements.

Le congrès national de prud'homie' réuni à Tours du 21 au 21 sep
tembre 1950 a émis le vœu que la procédure soit modifiée pour
éviter ces inconvénients qui n'existen! pas devant les tribunaux de
commerce et les juges de paix.
Devant les tribunaux de commerce, l'ai Uc'e 125 du code de pro

cédure civile prévoit que « le même jug.einent pourra, en rejetant
le déclinatoire, statuer aussi sur le fond par deux dispositions
distinctes: l'une sur la compétence, l'autre sur le fond; les dispo
sitions sur la compétence peuvent toujours Cire attaquées par la
voie de l'appel ».

C'est une règle inverse de celle qii est prévue par le même code
pour les tribunaux de première instance.

Elle permet d'éviter les atermoiements possibles du fait de l'article
172 du code de procédure civile.
Elle réserve d'ailleurs entièrement les droits du défendeur, car,

même si le jugement sur le fond est en dernier ressort, l'appel est
recevable sur Ta compétence.
La loi du 25 mai 1833 sur les justices de paix est, si possible, plus

formelle encore: elle décide, dans son article li, que « si le juge
de paix s'est déclaré compétent, l'appel ne pourra être interjeté
qu'après le jugement définitif ».
Le texle proposé par nos collègues MM Léo Hamon, Roger Menu

et François Ruin est une combinaison des deux systèmes.
Il emprunte à l'article 125 du code de procédure civile la faculté

pour '.es conseils de prud'hommes de statuer sur le fond en même
temps que sur la compétence, mais par des dispositions distinctes,
et prévoit que l'appel sur la compétence sera toujours recevable.
11 dispose, d'ailleurs, que celle règle sera applicable, en cas de
contestation de compétence soit à raison de la matière, soit à raison
des personnes.
Il emprunte à la loi du 25 mars 1838 l'interdiction d'interjeter

appel sur la compétence avant le prononce du jugement sur le fond.
Cette adjonction a son utilité car si l'article 125 du code de procé
dure civile permet au tribunal de commerce de continuer l'instance
sur le fond, l'appel sur la compétence est, néanmoins, possible bien
que n'éiant pas suspensif; il y a là une complication sans intéièt
réel qu'il convient d'écarter devant la juridiction prud'homale.
La proposition de loi, justifiée par les inconvénients du système

actuel, supprime en réalité une anomalie, en alignant à cet égard
la procédure prud'homale sur la procédure des tribunaux de com
merce et des justices de paix: la nature des causes que les conseils
de prud'hommes ont à juger les rapproche de ces deux juridictions
beaucoup plus que des tribunaux de première instance.
La proposition de loi supprime la référence de l'article 172 du

code de procédure civile dans l'énumérabon figurant dans l'article
74 -du livre IV du code du travail.

Mais on a remarqué plus haut que, dans le code de procédure
civile, l'article 172 s'applique non seulement aux déclina loi res
d'incompétence mais aussi aux demandes de renvoi pour litispen
dance ou connexité. Ces demandes, si elles sont rares devant les
conseils de prud'hommes, sont cependant possibles puisqu'elles sont
prévues par l'article 171 du code de procédure civile applicable à
cette juridiction.
Il convient de leur étendre l'application du nouveau texte, ce qui

pourrait être fait en ajoutant au texte proposé l'alinéa suivant:
« Cette disposition est applicable aux demandes de renvoi prévues

par l'article 17 1 du code de procédure civile. »
Votre commission du travail, unanime, vous demande, mesdames,

messieurs, de donner un avis favorable sur la proposition de loi
ainsi complétée.

PROPOSITION DE LOI

Art. ic\ — L'article 172 du code de procédure civile est supprimé
de t'énumération figurant à l'article 71 du livre IV du code du
travail.

Art. 2. — Il est inséré, après l'article 71 du livre IV du code
du travail, un article 71 a ainsi conçu:

« Art. 71 a. — Si la compétence des prud'hommes est contestée
à raison de la malière ou des personnes, le conseil pourra, par le
même jugement, en rejetant l'exception d'incompétence, statuer
aussi au font, mais par deux dispositions distinctes, l'une sur la
compétence, l'autre sur le fond; 'es dispositions sur la compétence
pourront toujours être attaquées par voie d'appel, mais celui-ci ne
pourra être interjeté qu'après le prononc; du jugement sur le fond.

« Celle disposition est applicable aux demandes de renvoi prévues
à l'article 171 du code de procédure civi.e. »

ANNEXE N ° 574

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la rom
. position et h la formation du conseil général de la Nouvelle-Calé
donie et dépendances, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (t). —«
(Renvoya à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 20 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif à la composition el à la formation du
conseil général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception >de cet envoi.
Agréez, monsieur le président,-l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EIIoUAKU IIKRHIoT.

(1) Voir: Conseil de la République, n»-- 7S5 (année 1951) et 3t<0
(année 1952) ; Assemblée nationale (2e législ.), n»* 1831», 3015 el
}n-8° 129.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), nos 3515, 4510 (rectifié)
et in-S° 5GS.
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Composition du conseil général,

Art. 1 er. — Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances est composé de 25 membres élus pour cinq ans et rééligibles.
Le conseil général se renouvelle intégralement.
Art. 2, — Le territoire tonne cinq circonscriptions électorales, à

savoir :

Circonscriptions électorales :
Sud (Nouméa, Ducos, Mont-Dore, Plum, Dumbéa): nombre de

conseillers à élire, 9.
Cùle Ouest: nombre de conseillers à élire, 7.
Côte Est: nombre de conseillers à élire, 2.
Districts Est, lle des Pins: nombre de conseillers à élire, i.
lies Loyauté: nombre de conseillers à élire, 3.
Total, 25 conseillers à élire.
Un arrêté du chef du territoire délimite les circonscriptions élec

torales,

Listes électorales.

Art.3. — Le collège électoral comprend, dans chaque circonscrip
tion électorale, les personnes des deux sexes ayant l'exercice des
droits politiques, non frappées d'une incapacité électorale et ins
crites sur les listes électorales.
Sous réserve de l'application des dispositions de la loi n° 16-1889

du 28 août 19-16 relative au contrôle des inscriptions sur les listes
électorales et à la procédure des inscriptions d'urgence, tout élec
teur, en cas de changement de domicile hors de sa circonscription
électorale d'origine, reste inscrit sur les listes électorales de son
ancien domicile et ne peut être inscrit sur les listes électorales^ de
li circonscription administrative de son nouveau domicile qu'en jus-
tiiiant d'un an de résidence.

Art. i. — Les dispositions de l'article G de la loi n° 52-130 du
6 février 1952 sont applicables aux élections des membres du conseil
général de la Nouvelle-Calédonie
Art. 5. — Les listes électorales sont dressées et revisées chaque

année dans les formes, délais et conditions des lois et règle.nents en
vigueur.
Dans les communes ou circonscriptions municipales, les commis

sions administratives instituées par la loi du 7 juillet 1874 et chargées
de dresser les listes électorales seront composées du maire ou prési
dent de la commission municipale ou adjoint ou conseiller délégué,
d'un représentant de l'administration chargé - de veiller au respect
de la loi, et d'un représentant de chaque groupement politique ou,
à son défaut, de deux électeurs de la commune désignés par le chel
du territoire.

Les commissions municipales (dans les communes) ou de juge
ment (dans le scirconscripUons municipales), instituées par la loi du
7 juillet 1874, seront composées des membres de la commission admi
nistrative et de deux délégués élus par le conseil ou la commission
municipale.
Dans les districts, les commissions administratives seront compo

sées du grand chef de district, d'un représentant de l'administration
chargé de veiller au respect de la loi et d'un représentant de chaque
groupement politique ou, à son défaut, de deux électeurs du district,
désignés par le chef du territoire. Les commissions de jugement
seront composées des membres de la commission administrative et
de deux électeurs du district désignés par le chef du territoire.
Art 6. — Les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la loi n° 52-130

du 6 février 1952 sont applicables aux élections des membres du
conseil général de la Nouvelle-Calédonie,

Opérations électorales.

Art. 7. — Les élections se font au scrutin de liste majoritaire à un
tour, avec panachage et vote préférentiel.
Les listes incomplètes sont autorisées.
Art. 8. — Toute liste fait l'objet, au plus tard le vingt-et-unième

jour précédant le jour du scrutin, d'une déclaration revêtue des
signatures légalisées de tous les candidats, déposée et enregistrée au
gouvernement du territoire.
A défaut de signature, une procuration du candidat, dans les for

mes légales, doit être produite. Ii est donné au déposant un reçu
provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré dans
les trois jours.
La déclaration doit mentionner:

1» La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente;
2» Les noms, prénoms, dates et lieux de naissance des candidats;
3" Le titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la

même circonscription, le même titre ;
4° Si la liste le désire, la couleur et le signe qu'elle choisit pour

l'impression de ses bulletins de vote, la couleur des bulletins de vote
devant être différente de celle des cartes électorales.

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes, ni dans plus d'une
circonscription
Une liste ne peut pas comprendre un nombre de candidats supé

rieur à celui des sièges à pourvoir dans la circonscription.
En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise aux

mfme conditions d'enregistrement, sous réserve des adaptations
imposées par ce mode de scrutin.

Aucun retrait de candidature n'est admis après le dépôt de la
liste. En cas de décès de l'un des candidats, les candidats qui ont
présenté la liste auront le droit de le remplacer par un nouveau
candidat.

Aucune liste constituée en violation des dis,positions de la pré
sente loi ne sera enregistrée; les bulletins obtenus par les listes non
enregistrées sont nuls.
En cas de contestation au sujet de l'enregistrement d'une décla

ration de candidature, les candidats peuvent se. pourvoir devant le
conseil du contentieux administratif qui statue sans appel dans les
trois jours.
Art. 9. — Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclaration

de candidature, le mandataire de chaque liste a la faculté de verser
un cautionnement fixé à 2.000 F C. F. P. par liste.
Dans ce cas, le territoire prend à sa charge le coût du papier

attribué aux candidats, des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vote et circulaires, ainsi que les frais d'envol de ces bul
letins et circulaires, les frais d'affichage.
Le barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées, sont fixés par arrêté du chef du territoire.
Le cautionnement sera restitué si la lister a obtenu au moins

5 p. 100 des suffrages exprimés dans la circonscription; sinon, H
restera acquis au territoire.
Les listes n'ayant pas versé de cautionnement n'auront pas droit

aux dispositions énumérées dans le présent article.
Ces. dispositions sont applicables aux candidatures isolées.
Art. 10. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

autre cause, il sera procédé K une élection partielle dans un délai
de trois mois à compter de la vacance.
L'élection aura lieu au scrutin uninominal à un tour en cas de

vacance isolée et au scrutin de liste majoritaire à un tour en cas de
vacances simultanées.

Sont considérées comme vacances simultanées celles qui viennent
à se produire avant la publication de l'arrêté de convocation des
électeurs.

Toutefois, dans les six mais qui précèdent le renouvellement du
conseil général, il n'est pas pourvu aux vacances.
Art. ll. — Les dispositions des articles 15, 18, 19 20 et 21, de la

loi n° 52-130 du 6 février 1952 sont applicables aux élections des
membres du conseil général de la Nouvelle-Calédonie.
Art. 12. — Avant chaque élection, 'es carles électorales sont dis

tribuées au plus tard huit jours avant le jour du scrutin, dans les
conditions fixées par l'article 7 de la loi 3u 20 mars 1921, compte
tenu des dispositions ci-après:
Dès l'ouverture de la campagne électorale, il sera créé, dans

chaque commune ou circonscription municipale ou district, des com
missions chargées de distribuer les cartes électorales. Ces commis
sions sont composées, comme suit:
a) Dans les communes ou circChscriptions municipales: du maire

ou président de la commission municipale ou adjoint ou délégué,
d'un représentant de l'administration chargé de veiller au respect
de la loi, et d'un représentant de chaque liste de candidats;
b) Dans les districts: du grand chef de district, d'un représentant

de l'administration chargé de veiller au respect de la loi, et d'un,
représentant de chaque liste de candidats.
Art. 13. — Les élections renouvelant le conseil général de là

Nouvelle-Calédonie auront lieu, dans les soixante jours qui suivront
la date de promulgation de la présente loi.
Art. ll. — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont

abrogées et, notamment, les articles ter , 2, 4, 5 et 6 du décret
n» 46-2377 du 25 octobre 1916 portant réorganisation du conseil géné
ral de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, ainsi que les articles 3,
4 et 15 de l'arrêté n° 10S1 du 1er décembre 19ik pris par le gouver
neur de la Nouvelle-Calédonie en exécution du décret du 5 juillet
1911 portant rétablissement en Nouvelle-Calédonie d'un conseil géné
ral et d'un conseil privé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 novembre 1952.

Le président ,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N' 575

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à l'établissement obligatoire d'un statut du personnel
administratif des chambres d'agriculture, des chambres de com
merce et des chambres de métiers, par M. Méric, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte soumis à nos délibérations a été
voté sans débat par l'Assemblée nationale. La commission du travail
et de la sécurité sociale de cette Assemblée a complété l'objet ini
tial des propositions de loi:

De M. Draveny et plusieurs de ses collègues (n» 1812, A. N.) ten*
dant à compléter la loi du 26 juillet 1925 sur les chambres de métiers
par rétablissement en faveur du personnel de ces organismes d'un
statut obligatoire;

(l) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n° s 1812, 1723, 3637 et
in-S<> 470; Conseil de la République, n°» 701 (année 1951) et 450
(année 1952).
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De M. Méric, sénateur, et plusieurs de ses collègues (n° 1723, A. N.)
tendant à compléter la loi du 26 juillet 1925 sur les chambres de
m« tiers par l'établissement en faveur du personnel de ces orga
nismes d'un statut obligatoire, en étendant le bénéfice d'un statut
obligatoire non seulement aux agents des chambres de métiers, niais
également aux agents des chambres de commerce et d'agriculture.
Il" est apparu, en effet, que la situation juridique des chambres de
métiers ne pouvait « être séparée de celle des chambres d'agricul
ture ni de celle des chambres de commerce... » et qu'il était donc
souhaitable d'élaborer un statut obligatoire applicable aux person
nels de ces chambres en confiant à une commission paritaire natio
nale, pour chacune d'entre elles, le soin de le mettre au point.
Les auteurs de la proposition de loi semblaient autorisés à pen

ser que le texte issu de l'Assemblée nationale serait également
adopté sans débat par notre Assemblée lorsque, par lettre du 11 juil
let 1952, M. le ministre de l'industrie et du commerce a indiqué à
M. le président de la commission du travail et de la sécurité sociale
qu'à la suite d'une erreur de transmission les services de la pré
sidence du conseil n'avaient pas tenu compte de sa communica
tion du 8 juillet 1952 adressée à M. le secrétaire général du Gouver
nement, par laquelle il informait ce dernier qu'il était opposé au
vote sans débat à l'Assemblée nationale des propositions dont nous
sommes saisis.

En outre, M. le ministre attirait l'attention de M. le président de
la commission: « ...sur la nécessité qui s'impose à moi de faire con
naître à votre Assemblée la position de mes services sur ces propo
sitions de loi qui visent, en réalité, à substituer au statut de droit
privé qui est actuellement celui du personnel administratif des cham
bres de métiers et des chambres de commerce, un statut de droit
public. »
Pour répondre à cette objection, il est utile de connaître que

M. le ministre du travail, dans une déclaration faite le 10 avril
4951, a précisé que le personnel des chambres de métiers ressortis
sait du droit public.
Mandaté par votre commission, je me suis rendu auprès de M. le

conseiller technique du ministre de l'industrie et du commerce, qui
m'a fait remarquer que les objections ministérielles ne portaient
en somme que sur le personnel des chambres de commerce, compte
tenu des émoluments qu'ils perçoivent.
Cette argumentation a été contestée au cours des débats qui se

sont instaurés au sein de votre commission du travail par plusieurs
commissaires.

Il est également utile de rappeler l'information donnée par M. Cou
tant, rapporteur de la commission du travail à l'Assemblée natio
nale, qui nous apprend qu'en mars 1950, M. le ministre de l'indus
trie et du commerce a fait connaître à la confédération française des
travailleurs chrétiens qu'en ce qui concerne leurs services adminis
tratifs, les chambres de commerce ne sont pas comprises dans le
champ d'application de la loi du 11 février 1950 relative aux con
ventions collectives, car elles ne sont ni des entreprises privées
(telles que les définit l'article 31, alinéa 1, du code du travail), ni
des entreprises publiques relevant du secteur nationalisé.
En outre, il nous faut convenir que les lois du 9 avril 1898, du

3 janvier 1924 et du 26 juillet 1925 ont fait de ces diverses compagnies
des organes officiels interprofessionnels dotés de la personnalité
morale et de l'autonomie financière. Le rôle administratif tendant à
défendre les intérêts de leurs mandants, se trouve obligatoirement
assuré par des services qui s'avèrent de plus en plus efficaces et
indispensables. C'est ainsi qu'en vertu de l'article 65 de la loi de
finances du 22 avril 1905, le personnel de ces diverses chambres
•bénéficie du droit de la communication préalable de leur dossier
et que de tout temps les litiges relatifs aux emplois ont relevé de
la compétence des tribunaux administratifs. Ces deux conditions
indiquent de la manière la plus explicite que la jurisprudence admi
nistrative et judiciaire donne à ce personnel la qualité d'agents
publics. Nous nous abstiendrons d'invoquer les sentences rendues en
la matière par divers tribunaux. Des explications qui précèdent, il
résulte que les conditions de travail et de rémunération ne peuvent
pas être définies et fixées par une convention collective pour les
agents de ces compagnies.
Dans un avis du conseil d'État du 6 novembre 194-0, il est indiqué

« que dans le cas on le Gouvernement jugerait opportun de préparer
un statut aux agents des chambres de commerce, ce statut, qui
d'ailleurs ne pourrait Être consacré par une loi, devrait s'inspirer des
règles générales fixées par la loi du 19 octobre 1946, relative au
statut général des fonctionnaires tout en laissant k chaque cham
bre une large faculté d'appréciation en ce qui concerne la détermi
nation des conditions de recrutement, de rémunération et d'affec-
talion de ses agents. »

Votre commission du travail et de la sécurité sociale a pris en
considération le texte issu de l'Assemblée nationale et vous demande
d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier . — La situation du personnel administratif des chambres
d'agriculture, des chambres de commerce et des chambres de métiers
de France est déterminée par un statut établi par des commissions
paritaires nommées, pour chacune de ces institutions, par le ministre
de tutelle.

Art. 2. — Chaque commission se compose :
D'un représentant du ministre de tutelle, président;
De six présidents de chambre désignés par le bureau de l'assem

blée des présidents de chambres, dont son président:

De six représentants du personnel des chambres désignée par
les organisations syndicales les plus représentatives.
Art. 3. — Les commissions paritaires se réuniront dans les trois

mois qui suivront la promulgation de la présente loi; le secrétariat
en sera assuré par le ministère de tutelle.
Art. 4. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

l'Algérie et aux départements d'outre-mer.

ANNEXE N ° 5 7G

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la convention
n° 96 concernant les bureaux de placement payants, par M. Thar
radin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention n° 96 de l'organisation inter
nationale du travail sur les bureaux de placement payants, adoptée
â Genève, le 1er juillet 1919, comprend quatre parties:
Première partie. — Dispositions générales et plus particulièrement

définition des bureaux de placement à fin lucrative d'une part et
des bureaux de placement à fin non lucrative, d'autre part, c'est-
à-dire ceux qui sont gérés par des organismes privés vivant des
cotisations de leurs membres (organismes professionnels ou de
mutualité).

Deuxième partie. — Suppression progressive des bureaux de pla
cement payants à fln lucrative et réglementation des autres bureaux
de placement.
Troisième partie. — Réglementation des bureaux de placement

payants, dans l'éventualité de leur non-suppression.
Quatrième partie. — Disposition concernant l'extension ou la non

extension de la convention à certaines régions ou territoires parti
culiers, propres à certains Etats membres.
Cinquième partie. — Dispositions se rapportant plus spécialement

à la ratification matérielle de la convention.

La convention n» 90 suggère donc aux membres de l'organisation
l'une des deux options suivantes:
i' La suppression, dans un délai limité, des bureaux de placement

payants à fin lucrative, dans 'tous les cas où pourra leur être substi
tué un bureau de placement gratuit, c'est-à-dire l'adoption des par
ties 1, II, IV et V de la convention;
2» Une réglementation des bureaux de placement payants: contrôle

par l'activité compétente, licence annuelle, renouvellement à la
discrétion de l'autorité, réglementation des tarifs, etc... c'est-à-dira
adoption des parties I, III, IV et V du projet.
Le Gouvernement a proposé à l'Assemblée, nationale la première

formule.

Dans son exposé des motifs, il estime, en effet, que le principe
de la suppression progressive des bureaux de placement payants à
fin lucrative constitue un réel progrès social et que l'affirmation
de ce principe est une nécessité pour un pays poursuivant une poli
tique de plein emploi.

Et il ajoute :
« Seul le placement par l'intermédiaire des services publics per

met, d'une part, de coordonner efficacement les offres et demandes
d'emploi, afin de diriger les travailleurs- vers les activités qui sont
les plus utiles à l'économie nationale, d'autre part, de contrôler
efficacement l'aide apportée aux travailleurs sans emploi.

« De surplus, il. offre aux travailleurs des garanties de compé
tence et d'impartialité qu'ils ne trouvent pas toujours dans tes
bureaux privés. »
L'Assemblée nationale prit en considération la proposition du

Gouvernement et vota la ratification de la convention pour les par
ties I, II, IV et V du projet de loi, c'est-à-dire la suppression des
bureaux de placement payants.
Devant votre commission du travail, comme d'ailleurs devant

celle de l'Assemblée nationale, quelques commissaires ont présenté
des objections. En particulier, si, en ce qui concerne les profes
sions industrielles, les bureaux de placement gratuits paraissent
donner satisfaction, il n'en est pas de même dans les professions
où, sous le même vocable, s'abritent des qualifications et des capa
cités très diverses: cadres et maitrise professionnelle, gens de mai
son, employés de l'hôtellerie, cuisiniers, professions du spectacle.
Mais ces objections sont aisément réfutaibles en ce sens que le

chapitre II de la convention n° 96 comporte des mesures d'appli
cation très souples et des possibilités de dérogations. En outre,
notre législation actuelle va plus loin que les dispositions de cette
convention.

En effet, la loi du 2 4 mars 1904, modifiée en 1928, soumettait les
bureaux de placement payants à une permission préalable et à une
réglementation particulière. Mais l'ordonnance du 24 mars 1945
décidait la suppression de principe des bureaux de placement
payants dans un délai d'un an, le délai pouvant être prolongé pour
les professions du spectacle et les professions domestiques. Toute
fois, des autorisations de survie pourraient être données et elles le
furent généralement, sauf dans les métiers de l'alimentation.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 13-10, 2788, 3811 et
in-S° 518; Conseil de la République, n° 491 (année 1952).
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Enfin, les bureaux de placement à fin non lucrative gérés par les
Organismes professionnels ne sont pas supprimés, mais réglementés.
La commission demande aonc que l'article 5 de la convention soit

appliqué avec souplesse par le Gouvernement. Cet article a trait
aux dérogations qui seront accordées i l'égard des catégories de per
sonnes dont le placement ne saurait être convenablement assuré
dans le cadre du service public de l'emploi.'
Elle estime enfin que les bureaux de placement à fin non lucra

tive, gérés par les sociétés, agences, organisations professionnelles
sont convenablement réglementés par les dispositions de l'article 6
<le ln convention.
Elle vous demande donc de bien vouloir adopter le projet de loi

suivant, tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Article imiwte. — Le Préskient de la République est autorisé ?t
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisa
tion internationale du travail, la ratification des parties 1, 11, IV
et V de la convention n° 96 concernant les bureaux de placement
payants adoptée par la conférence internationale du travail, lors de
sa' 32» session tenue à Genève, du 8 juin au 2 juillet 1949, et dont le
texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N ° 577

(Session de 1952. — Séance du 20 novembre 1951)

R \PPORT fait au nom de la commission de la famil'e, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'art c'e 8 de
la loi du 1 er octobre 1917 sur la répression de l'ivresse publique
et sur la police des débits de boissons, en ce qui concerne les
mineurs de moins de 16 fns, par Mme Marcelle Delabie. séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le principe d'une réglementation très stricte
de la fréquentation des débits de boissons par les adolescents ne
peut qu'entraîner l'adhésion unanime de tous ceux que préoccupe
la formation morale des enfants et des jeunes gens dont dépend
l'avenir de notre pays.
Soucieux de les protéger contre les dangers qui résulteraient pour

eux de la rencontre d'individus tarés dont ils ne savent pas encore
discerner la malfaisance dans la vie sociale, et désireux de les
mettre en garde contre des tentations que leur inexpérience ne
leur permettrait pas de repousser, nous souhaitons sincèrement
que la proposition de loi qui nous est soumise renforce efficacement
l'action entreprise dans d'autres domaines pour former une jeu
nesse saine physiquement et moralement.
La loi du I e1'" octobre 1917, dans son article 8, interdit la vente

même au comptant et pour emporter de spiritueux et de liqueurs
alcooliques à des mineurs de moins de 18 ans.
L'article 8 de la loi du 2i septembre 1911 'ait interdiction de

servir à des mineurs de moins de 20 ans des boissons alcooliques à
consommer sur place.
Après avoir marqué l'intérêt qu'il y aurait à fixer uniformément,

dans les deux cas, l'âge du mineur que l'on désire empêcher de
contracter certaines habitudes regrettables, votre commission de la
famille, de la population et de la santé publique donne son aopro-
bation au nouveau texte qui interdit de recevoir dans un débit de
boissons tout mineur de moins de 16 ans qui ne serait pas accom
pagné, en dehors de son père ou de sa mère, d'une personne ayant
sur lui une autorité indiscutable qu'elle tient, soit de la loi, soit
d'une mission précise de garde et de surveillance qui lui a été
momentanément confiée.
Elle estime cependant, en accord avec la commission de la justice'

qu'elle tient à remercier, et par analogie avec les dispositions conte
nues dans l'article 4 de la loi du 1er octobre 1917 et dans l'arti
cle 21 de la loi du 21 septembre 19 il, qu'il serait juste ;le n'appli
quer aucune des sanctions prévues au débitant qui pourra prou
ver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur entré seul
dans son établissement, ou sur la qualité de la personne qui l'ac
compagnait.

En conséquence, votre commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique vous demande d'adopter cette propo
sition de loi après l'avoir ainsi complétée:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'artice 8 de la loi du 1 er octobre 1917 est
complété par les alinéas suivants :

« Il également interdit, sous les peines prévues à l'alinéa pré
cédent, de recevoir des mineurs de moins de 16 ans qui ne sont
pas accompagnés de leur père, mère, tuteur ou de toute personne
de plus de 18 ans en ayant la charge ou la surveillance.

« Toutefois, aucune peine ne sera applicable au débitant qui
pourra prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur ou
sur la qualité ou l'âge de la personne l'accompagnant. »

ANNEXE N ° 578

(Session de 1952. — Séance du 21 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nomdela commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits alTec'és aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Travaux publics, transports et tou«
risme. — Ill. — Marine marchande), par M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget de la marine marchande s'élevait,
pour l'année 1952, à la somme de 11 .2LG.057.f0K0 F.
Les crédits demandés pour 1953. compte tenu d'une lettre rectifi

cative et des voles émis par l'Assemblée nationale, s'élèvent à un
montant de 14.836.368.000 F.

Le projet qui nous était soumis é'ait donc en augmentation de:
3.620.311.000 F par rapport aux crédits votés pour l'année écoulée,
cette augmentation provenant, pour une très faible part, d'un
accroissement des sommes affectées aux moyens de service (Amélio
ration de la situation des fonctionnaires. — Majoration des presta
tions familiales) et pour la plus grande part du relèvement des sub
ventions (Elablissement des invalides de la marine: plus 991 millions

■104.000 F. — Subversion aux entreprises d'intérêt national : -plus
2.371 millions de francs).
Votre commission des finances, S l'unanimité, à décidé de ramener

le montant du budget de la marine marchande, et pour les raisons
qui seront exposées plus loin, à la somme de 4.362.367.000 F.
Elle a longuement étudié les propositions qui nous étaient faites

et a, plus particulièrement, porté son attention sur certains aspects
de l'activité de notre marine marchande.

L'état de la flotte.

Elle a cru devoir rappeler ici certains passages du remarquable
rapport de M. Mazier devant l'Assemblée nationale.

Ce dernier s'exprime ainsi:

« Notre marine de commerce a été rapidement reconstituée comme
en témoignent les chiffres suivants:

« 1939: navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute, 670. —
Tonnage total, 2.733.033 tonneaux.

« 1945: navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute, 215 navires
restant à flot. — Tonnage total, 876.121 tonneaux.

« 1951: navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute, 723. —
Tonnage to.al, 3.127.791 tonneaux.

« 1er octobre 1952: navires de plus de 100 tonneaux de jauge brute,
711. — Tonnage total, 3. 393. 839 tonneaux.

« Le tonnage actuel se décompose de la façon suivante:

« Navires à passagers, 89, tonnage, 807.221.
« Pétroliers, 108; tonnage, 625.767.
u Cargos, 541; tonnage, 1.760.85t.

« Totaux: 741; tonnage 3.393.839.

« Toutefois, ces chiffres ne doivent pas faire illusion. Comme nous
le signalions l'an dernier, notre flotte a été reconstituée rapidement
mais, pour certaines de ses parties, par des moyens de fortune:
bateaux renfloués, Liberty Ship, pétroliers T2 fabriques en série pour
les besoins de la guerre et mal adaptés aux exigences du trafic com
mercial. D'autre part, l'augmentation est très variable suivant les
catégories de navires: pour les navires a passagers, on est loin d'avoir
retrouvé le tonnage 1959 et si depuis un an 12 navires jaugeant
132.163 tonneaux (Te Flandre, le Bretagne, le Calédonien, le Laëhnec,
le Charles-Tellier, le Fenlivand-de-Lesseps, le ViUe-de-Tunis, le Géné-
ntl-Leclcrc, le Lyautey, l 'El-Djezair, Vile-Maurice . le Nossi-Bé) ont pu
cire incorporés dans la flotte, 7 navires à passagers ont du être réfor
més, ce qui laisse seulement une différence positive de 5 navires jau
geant 76.000 tonneaux. U reste actuellement 40.700 tonneaux de plus
ue 20 ans en -ce qui concerne cette catégorie de navires, 215.000 ton
neaux de plus de 15 ans pour les pétroliers et 200.000 tonneaux de
pétroliers T2, 225.000 tonneaux de navires cargos de plus de 20 ans et
531. (XXI tonneaux de Liberty-Ships.

« On peut donc admettre qu'en dehors du tonnage pétrolier, encore
que celui-ci doive faire face à un accroissement "considérable de la
capacité de raffinage et des besoins du pays, les prévisions à moyen
terme sont loin d'être favorables pour le maintien du tonnage actuel
des paquebots et des cargos.

« Cette situation ne peu! être améliorée que par la livraison rapide
des navires commandés au titre de la reconstruction et surtout par
des commandes importantes que devraient recevoir les chantiers fran
çais avec l'application de la loi d'aide à la construction navale.

« En ce qui concerne la reconstruction, le tonnage des navires
livrés de 1915 au ! or septembre 1952, au titre du programme de
reconstruction de la flotte de commerce perdue sous charte-partie,
s'élève à 600.000 tonneaux environ livrés par les chantiers et les arse
naux français et à 125. 000 tonneaux environ livrés par les chantiers
étrangers.

« Lé tonnage des navires restant à livrer après le 1er septembre 1952
au titre de ce même programme était d'environ 250.000 tonneaux,
tous livrables par les chantiers et arsenaux français.

« Ces chiffres montrent que le programme de reconstruction de
notre flotte perdue sous charte-partie est loin d'être entièrement réa
lisé en ce qui concerne lés chantiers français. 11 convient, en outre,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 2389, 36-10 et
in-8° 390; Conseil de la République, n" 312 (année 1952). il) voir: Assemblée nationale (2« législ.), n» 5 4271, 4560 , 4123 et

in-8° 561: Conseil de la République, n» 560 (année 1952).
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de signaler que les 250.000 tonneaux restant à livrer comprennent sur
tout des paquebots (175.000 t.) alors que les GUO.000 tonneaux déjà
livrés comprenaient surtout des cargos et des pétroliers (180.000 t.).
Or, les problèmes posés par la commande et la construction des
paquebots sont pins complexes que ceux posés par la commande et
la construction re cargos ou de pétroliers. C'est ce qui explique,
compte tenu, en outre, du fait que lorsqu'un navire est livré, le tra
vail qu'il entraine dans les services de l'administration centrale est
loin d'être terminé, que le personnel chargé de suivre la reconstruc
tion de la flotte ne peut être affecté actuellement à l'ail e à la cons
truction navale et qu'on nous présente des demandes de créations de
postes auxquelles nous avons donné en partie satisfaction. »

La loi Defferre.

Votre commission s'est félicitée des résultats obtenus grâce aux
crédits accordés à la marine marchande par la loi d'aide à la cons
truction navale

1. — Rappel des dispositions de la lot
et du règlement d'administration publique du 25 novembre 1951.

La loi d'aide à la construction navale a instauré un ensemble de
dispositions ayant pour objet de mettre les chantiers français de
construction navale en mesure de soutenir efficacement la concur
rence étrangère.

A cet etîet, les chantiers reçoivent, pour chaque conslruc'ion
neuve bénéficiant des dispositions de la loi, une allocation de base
calculée suivant des barèmes arrêtés par une commission intermi
nistérielle. Ces allocations de base sont calculées en fonction ses

• caractéristiques <les navires construits, et un barème spécial est éta
bli pour chaque type de navires: paquebots, navires mixtes, cargos,
pétroliers, bananiers, chalutiers, remorqueurs, etc.
Ces barèmes doivent d'ailleurs êlre très fréquemment modifiés en

fonction de l'évolution des conditions économiques en France et en
Angleterre, et en fonction, aussi, des progrès réalisés par les chan
tiers dans le sens d'une amélioration de leur proJuctivilé et d'une
réduction de leurs prix de revient.
Les allocations de base doivent être revisées suivant des formules

arrêtées également par la commission interministérielle, qui per
mettent de ne laisser supporter à l'armateur que les variations de
prix résultant de variations écononiiuues sur le- marché internatio
nal, l'État prenant à son compte la différence entre l'augmentation
des prix sur le marché français et l'augmentation des prix sur le
marché international.

La loi a, par ailleurs, institué un prélèvement sur les (bénéfices 'réa
lisés par les chantiers au titre des constructions exécutées sous le
régimes de la loi d'aide, et elle a rendu obligatoire pour les chan
tiers la tenue d'une comptabilité normalisée selon les principes du
plan comptable, à dater du 1er janvier ly53.

XI. — Résultats de la première année d application de la loi d'aide.

1° Les chantiers de construction navale, du fait de l'achèvement
du programme de reconstruction de la flotte de commerce, se trou
vaient devant une situation grave, et certains d'entre eux étaient
menacés de chômage à brève échéance. Dès la parution de la loi,
les armateurs français profitèrent largement de la possibilité qui
leur était oflerie de commander en France des navires dont ils
avaient le plus urgent besoin, et à l'heure actuelle, les chantiers de
construction navale on; enregistré, sous réserve du bénéfice de la
loi, la commande de "i80 milliers de tonneaux de navires, compre
nant lîTi milliers de tonneaux de pétroliers et loi milliers de ton
neaux de cargos.

Les crédils accordés à la marine marchande, au titre de l'exercice
budgétaire 1952, n'ont permis jusqu'à présent d'accorder k bénéfice
de la loi qu'à une partie de ces navires (182 milliers de tonneaux) ;
2» En vue de fixer au plus vite les armateurs et les chantiers

sur les allocations qui seraient versées par l'État, la commission
interministérielle a élab-li successivement deux barèmes « pétroliers »
(barème 1)51 pour les pétroliers commandés avant le 1« mars 1952,
et barème 1952 pour les pétroliers commandés après le 1" mars lîKg)
et un barème « cargos » valable pour tous les cargos commandés
avant le 8 seiplembre 1952.

La commission interministérielle sera, sans doute, en mesure
d'arrêter, avant la fin de l'année, un deuxième barème « cargos »,
un iharème « chalutiers » et un barème « remorqueurs ». Si ce pro
gramme est tenu, les armateurs et les chantiers auront à leur dispo
sition tous les ibarèmes intéressant, soit les commandes déjà passées,
soit les commandes actuellement envisagées, puisqu'aucun arme
ment ne prévoit, pour les prochains mois, la commande de paque-
bois ou de navires mixtes.

Il convient de ne pas oublier que l'établissement des barèmes
nécessite des études longues et difficiles sur les prix de revient
français et étrangers pour chaque type de navires. Fiant donné
l'évolution constante du marché international, ces études doivent
être constamment reprises pour mise à jour des barèmes, et c'est
ainsi que, dès la première année d'application de la loi, il a paru
indispensable d'établir deux barèmes « pétroliers » et deux barèmes
« cargos ». Les services de la marine marchande ont, par ailleurs,
à déterminer pour chaaue navire commandé, les conditions d'appli
cation des formules de revision et des pénalités pour retard prévues
par les barèmes.

Des études techniques très laborieuses sont également néces
saires pour déterminer l'influence exacte sur le prix d'un navire
ues nombreux paramètres de construction. Ce n'est que par approxi
mations successives et compte tenu de l'expérience acquise dans
l'application même des premiers barèmes qu'on pourra se rappro
cher de la réalité dans toute la mesure souhaitable;

3» Les études relatives à l'application du plan comptable par les
chantiers ont commencé, et la marine marchande e-père pouvoir
les anener à bien pour le début de l'année 1Ki3.

III. — Fonctionnement de la loi d'aide dans les années à venir.

Mais la loi du 21 mai 1951 n'est qu'un instrument mis à la dis
position du Couvernement, instrument dont celui-ci ne peut user
que dans la mesure où le Parlement met à sa disposition les moyens
tinanciers nécessaires qu'il lui demande. L'expérience prouve que
les armateurs ont commandé, depuis la parution de la loi, un tel
nombre de navires qu'une partie seulement d'entre eux a pu être
inscrite dans la tranche 1K2 du programme d'application de la loi.
Pour tous les autres navires, en l'absence de toute précision sur
les crédits dont disposera la marine marchande dans les années à
venir, les armateurs et les chantiers restent dans une incertitude
totale en ce qui concerne la suite A donner aux contrais qu'ils ont
passés. Une telle situation ne saurait se prolonger, et il paraît indis
pensable qu'une loi-programme soit votée au plus tôt, loi qui arrê
terait un programme de construction à long terme. Il convient
d'ailleurs de rappeler, à ce sujet, que des études extrêmement
poussées entreprises en 1W.) et 1950 par le service de l'expertise
économique d'IC'.at, sur la situation de notre construction navale,
avaient abouti h la conclusion qu'aucun système d'aide ne pouvait
être véritablement effirace et qu'aucune formule n'élait viab'e en
l'absence d'un 'programme de construction portant sur une période
de cinq ans, au moins. ton tel programme peut, seul, en effet, per
mettre un échelonnement régulier et une répartition rationnelle
des commandes, et ce n'est que dans de telles conditions que les
chanliers seront en mesure de comprimer nrosressivement leurs
prix de revient, et que l'aide fournie par l'État pourra être pro
gressivement réduite.

Il sera d'ailleurs nécessaire que les services de la marine mar
chande s'assurent, par des inspections périodiques, que les chantiers
mettent b'en tout en ouvre pour arriver à ce résultat. Sans vouloir
bien entendu, se substituer dans cette action aux directions des
chantiers, ils devront, à la fois, la stimuler et sanctionner, si besoin
était, par une réduction des barèmes, l'insuffisance des résultats
obtenus.

Tous les efforts de la marine marchande ont eu pour but essentiel
de mettre à la disposition des armateurs et des chantiers, en 19f>2,
des "barèmes intéressant 'es commandes déjà passées. Étant donné
la faiblesse des effectifs dont dispose le service charsé de l'applica
tion de la loi d'a de à la construction navale, ce résultat n'a pu être
obtenu qu'avec un certain retard. Il est éminemment souhaitable que
les chantiers disposent, au plus tôt. de tous les barèmes intéressant
toules les catégories de navires, afin de leur permettre de faire des
offres fermes, comme le font leurs concurrents étrangers, lorsqu'ils
sont consultés par les armateurs français.
Par ailleurs, il :fa u t éviter tout retard dans l'application de la

loi aux commandes envisagées par les armateurs. Chaque commande
entraîne, pour les services de la marine marchande, un travail impor
tant: examen des résultats des propositions remises aux armateurs
par les chantiers français et étrangers, en vue du choix du chantier;
calcul de l'a Hoc a I on tle base attribuée au chantier lorsque la com
mande reste en France; détermination des nombres mensuels ser
vant à la revision de l'allocation de base: examen des demandes de
sursis de livraison présentées par le chantier pendant la période de
construction du navire, et calcul des pénalités finalement appliquées.
Cependant la loi d'aide à la construction navale ne règle pas S

elle seule le problème de noire marine marchande, pas même celui
des chantiers.

En effet, la loi Defferre ne servirait h rien si, les prix de nos
chantiers étant mis à I "é lia ce de la concurrence internationale, l'ar
mement restait dans l'impossibilité de passer commande.
Le coût des constructions navales est en effet très élevé: un

simple cargo représentant 0 h 7"0 militons, quand un paquebot de
moyen tonnage voit son prix aux environs <le i à 0 milliards. Il
s'agit l» de sommes dépassant trop souvent les possibilités des
armateurs ou des compagnies, < I" a n I a n t que les payements s'étalent
seulement sur une période de dix-huit mois à deux ans.
Le prix du fret variant selon des normes internationales, il est

difficile d'envisaser l'autofinancement par l'armement et il ne reste
pratiquement que l'apjiel au crédit.
Or ce crédit parait frès délicat à trouver sous la seule garanti»

de l'hypothèque maritime, les prêteurs fiançais ayant pour des
raisons diverses qu'il serait trop long de développer ici, une pré
vention sérieuse contre l'hypothèque maritime.
Subsiste seulement, en conséquence, comme moyen de crédit,

l'aide que l'armement devrait trouver auprès du crédit maritime.
Votre commission des finances a pensé que le Gouvernement

devait et très rapidement se pencher sur ce problème et envisager
sous quelle forme le crédit maritime pouvait être mis en mesure
d'apporter à l'armement l'appui qui lui est indispensable dans
l'immédiat.
Il y va de l'aven'? de nos chantiers et de nos • constructions

navales qui risqueraient de s'arrêter faute de crédits.

Il va sans dire que l'effort de l'État postulerait un contrôle
administratif et économique et la nécessité d'insérer cet effort dans
le cadre de la loi-programme dont U est question ci-dessus.
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Aide aux exportations.

Par ailleurs, votre commission des finances a pensé que la marine
marchande était l'un des premiers éléments de l'économie nationale
fournissant à l'État des devises étrangères. Rien ne doit être, en
conséquence, laissé de côté qui puisse entraîner le développement
des échanges avec l'étranger.
Elle a donc cru bon de signaler au Gouvernement l'intérêt qu'il

y aurait à faire bénéficier les Irets payés par les pays étrangers des
avantages concédés aux exportateurs tant sur le terrain des taxes
fiscales que sur celui des charges sociales et à assimiler en consé
quence les armateurs travaillant avec les pays étrangers aux indus
triels exportateurs.

Le budget.

Votre commission des finances n'a pas cru devoir voter de nom
breux abattements indicatifs sur les divers chapitres du budget
car elle en connaît depuis longtemps déjà l'inutilité pratique.
Des décisions de principe sont prises par les deux Assemblées,

des apaisements sont donnés par le ministre, des engagements sou
vent pris par lui, mais au se retrouve l'année après devant des
propositions budgétaires qui reproduisent les mômes errements,
reconduisent les mêmes anomalies et les Assemblées parlementaires
sont impuissantes devant la tenace volonté manifestée par le Gou
vernement ou les services de ne rien faire dans le sens indiqué par
le Parlement.

Votre commission m'a chargé de renouveler ses critiques contre
l'exiguité des crédits afîeclés à la protection des pêches maritimes
et à la sécurité de la navigation ainsi qu'à l'enseignement maritime,
aux bourses d'enseignement et à l'apprentissage maritime. D'autre
part, elle a pensé qu'un sérieux effort devait être fait en faveur du
matériel et des bâtiments alfec'és à l'inscription maritime.
Enfin, elle a chargé voire rapporteur de demander une fois de

plus à M. le ministre s'il ne pensait pas le moment venu de trans
porter dans une région côtière l'école nationale de la marine mar
chande qui, contre toute logique, est toujours à Paris.
Mais votre commission a toutefois estimé nécessaire de faire quel

ques abattements sur les crédits demandés les uns à titre indicatif,
les autres d'un caractère plus sérieux.
Elle a décidé d'effectuer un abattement indicatif de 1.000 F sur

le chapitre 31-0 1 pour demander, d'une part, que les libellés des
« bleus » qui sont soumis au vote du Parlement soient établis d'une
manière claire et compréhensible pour ceux qui sont chargés de les
lire et notamment pour savoir les raisons qui militent en faveur de
la transformation d'un médecin-chef de 1™ classe en médecin général
de 2e classe.

D'autre part, votre commission voudrait savoir d'une manière
ferme à quelle date les indemnités dues à la Compagnie des messa
geries maritimes au titre de « la liquidation des services contractuels »
seront payées.
Ces indemnités font l'oibjet du chapitre 37-02 où elles sont portées

« pour mémoire ». Votre commission des finances croit devoir attirer
l'attention du Gouvernement sur le fait, que depuis 5 ans le Gou
vernement renvoie toujours à l'année suivante la liquidation et le
payement des sommes dues à- cette compagnie.
En outre, votre commission a fait un abattement de 1.000 F sur

le chapitre 41-0t pour avoir du ministre la ventilation des subven
ions accordées sur les crédits portés à ce chapitre.
Mais votre commission a fait sur deux chapitres des abattements

très importants dont il convient de développer ici les motifs.

Chapitre i5-01. — Exploitation des services maritimes
d'intérêt général.

Ce chapitre dont le montant des crédits s'élevait en 1952 à
1.224.999.000 F nous est présenté cette année avec une somme de
3.000 millions de francs, soit en augmentation de 1.375.001.000 F sur
l'an dernier.

Il comprend les sommes destinées à subventionner la Compagnie
générale transatlantique et la Compagnie des messageries maritimes.
M. Mazier, dans son rapport fait à l'Assemblée nationale, a

donné les raisons d'une aggravation du déficit de ces deux compa
gnies qu'il ne me paraît pas utile de renouveler ici et qui sont plus
particulièrement pour la Compagnie générale transatlantique, l'aug
mentation des amortissements, le taux trop bas des tarifs de pas
sages, une chute brutale du taux des frets et une diminution impor
tante des tonnages à transporter.
Il nous a paru nécessaire de donner ci-dessous des renseignements

comptables permettant au Conseil de la République d'avoir sur la
gestion de ces deux compagnies, des données précises.

1° Compte contractuel d'exploitation pour 1951
de la Compagnie générale transatlantique.

DÉPENSES

(Millions de francs.)

Dépenses des navires, 25.799.
Frais généraux, intérêts et agios, 3.160.
Liquidation exercices antérieurs, 123.
Amortissements, 3.331,

Total, 32.713.

nECETTES

(Millions de francs.)

Recettes des navires, 30.772.
Subvention Corse, 225.
Consignation et recettes diverses, 882.
Excédent des dépenses sur les recettes, 834.

Total, 32.713.

«

2° Compte contractuel d'exploitation pour 1951
de la Compagnie des messageries maritimes.

DÉPENSES

(Millions de francs.)

Dépenses des navires, 21.084.
Frais généraux, intérêts el agios, 1.937.
Liquidation exercices antérieurs, 151.
Amortissements, 1.229.

Total, 21.401.
HECETXES

(Millions de francs.)

Recettes des navires, 23.366.
Consignation et recettes diverses, 262.
Excédent des dépenses sur les recettes. 773.

Total, 24.401.

3° Prévisions des recettes et des dépenses pour 1932.

Compagnie générale transatlantique:
Recettes, 40 milliards
Dépenses, 41,5 milliards.
Compagnie des Messageries maritimes:

Recettes, 29,3 milliards.
Dépenses, 30,6 milliards.

4° Ventilation des frais généraux des deux compagnies.

a) Compagnie générale transatlantique;
Frais de personnel, 1.988.352.342 F.
Œuvres sociales, 75.803.878 F.
Impôts et taxes, 175. 835.067 F.
Dépenses des immeubles, 431 .630.316 F.
Transports et déplacement, 08. 553.003 F.
Service technique, 50.780.076 F.
Fournitures extérieures, 47.890.957 F. •
Correspondance, téléphone, gestion générale, 306.575.370 F.
Publicité, 213.933.547 F. .
Divers, 41.550.991 F.
Intérêts et agios, 5S.392.575 F.

Total, 3.400.343.342 F.

b) Compagnie des Messageries maritimes:
Traitements, indemnités, gratifications, charges sociales et

retraites, 1.223.669.875 F.
Frais de personnel: secours, allocations et divers, 65. 471. 811 F.
Impôts et taxes, 99.577.812 F.
Dépenses des immeubles, 167.302.218 F.
Frais de voitures, de mission, de représentation, 59.819.290 F.
Frais de bureau, 59.166.133 F.
Postes, télégrammes, télex, téléphone, 67.763.713 F.
Publicité, 55.995.121 F.
Allocations et secours aux tiers, 16.336.449 F.
Divers, 48.380.26i F.
Intérêts et agios, 73.471.121 F.

Total, 1.936.353.891 F.
Le déficit des deux compagnies déjà important en 1952 paraît

devoir Èire plus sérieix encore en 1953 et les prévisions portées au
chapitre 15-01 seraient à peine suffisantes pour le régler.
Votre commission n'a pas cru néanmoins devoir suivre le Gou

vernement et l'Assemihlée nationale dans leur demande et a réduit
considérablement les crédits proposés.
Si en effet, en ce qui concerne la Compagnie des Messageries

maritimes, elle a cru pouvoir voler une somme de 1 milliard
300 millions de francs représentant le déficit escompté, élie n'a pu
le faire pour la Compagnie générale transatlantique.
Ces deux compagnies sont en effet liées au Gouvernement par

une convention et le déficit que doit couvrir l'État doit être fixé
dans un avenant à ces conventions.
Or, en ce qui touche la C. G. T., l'avenant établi en 19 i8 venait

à expiration en 1950. A cette date un nouvel avenant devait être
signé et ratifié par le Parlement.
tien n'a été fait de ce côté là malgré les demandes du Parlement

et depuis 1950 les rapports entre la C. G. T. et l'État sont réglés
par un avenant caduc mais que l'on peut considérer comme ayant
été reconduit par tacite reconduction.
C'est le seul texte qui peut, au sentiment de votre commission,

lier l'État et le Parlement, cet avenant prévoyant que le déficit total
que pourrait être amené à couvrir l'État. ne pourrait en aucune
manière dépasser 1 milliard.
Votre commission des finances, suivant en cela un principe qu'elle

a appliqué à tous les budgets et qui veut que le Parlement ne
peut se lier, par le vole d'un crédit, à voler ensuite un texte qu'il
ne connaît pas et dont il doit garder toute possibilité de discussion,
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a cru possible d'accorder pour le déficit de la C. G. T. une somme
de 1 milliard correspondant aux engagements inscrits dans l'avenant
de 1918 à laquelle elle a déjà ajouté la somme de 225 millions
représentant l'indemnité accordée chaque année pour l'exploita-
Jion de la ligne en Corse.
Mais elle ne saurait demander au Conseil de la République de

Toter une somme supérieure pour ne pas préjuger l'attitude que
prendra ce dernier lorsque viendront en discussion les modalités
d'un avenant qui aurait dû être présenté à son approbation depuis
4950.
Par ailleurs elle ne saurait accepter ainsi que le demande le

« bleu » d'inscrire dans.le budget de 1953 « un ajustement aux
besoins des prévisions de 19>2 », estimant que c'est dans un collectif
concernant i'exercice écoulé que ces sommes doivent se trouver et
non dans les crédits de l'année à venir.

En ce qui concerne les Messageries maritimes, la situation est
dillérente. Aucun avenant n'a encore été signé avec cette compagnie
en raison des difficultés particulières d'exploitation et de la mise en
place de cette compagnie assez récemment créée. Elle a accepté pour
cette année encore, d'inscrire dans le budget le déficit escompté,
estimant que dans le courant de l'année un avenant réglant défini
tivement les rapports entre cette compagnie et l'État devra être
présenté à la ratification du Parlement.

En conséquence, elle vous Dropose de libeller le chapitre 15-01
de la manière suivante:

Exploitation des services maritimes d'intérêt général:
Subvention pour déficit d'exploitation de la C. G. T., 1 milliard de

lrancs.

Subvention pour l'exploitation de la ligne de Corse, 225 millions
de francs.
Subvention pour déficit d'exploitation des Messageries maritimes,

d.300 millions de francs.
Total, 2.525 millions de francs.

Votre commission a d'ailleurs chargé votre rapporteur d'attirer
l'attention du Gouvernement et du Conseil de la République sur
certaines décisions prises iar ces compagnies de navigation et qui
ne paraissent pas entrer dans le cadre de leurs activités:
Elle s'est étonnée, notamment que la C. G .T. ait pu souscrire la

majeure partie du capital (2*>3. 550.000 F sur 350 millions de francs)
dans la compagnie de navigation aérienne Air-Transports, qui con
currençait Air France et qui a du interrompre son activité en oc
tobre 1951, ce qui a vraisemblablement accru le déficit de la C. G. T.
soldé par l'État.

Elle a appris avec une sérieuse inquiétude que de son côté, la
compagnie des messageries maritimes se préoccupait actuellement
de créer une compagnie de navigation aérienne.

Elle s'est émue des accords intervenus entre celle compagnie des
messageries maritimes et la compagnie de navigation nouvellement
créée « La compagnie des transports océaniques ».
Et sans qu'il puisse en résulter a priori une opinion défavorable

sur la bonne gestion de ces deux compagnies, elle croit que le con
seil de ia République serait bien inspiré en chargeant sa commis
sion de contrôle des industries nationalisées d'effectuer auprès de
3a C. G. T. et de la compagnie des messageries maritimes, un con
trôle sérieux de la gestion et des bilans.

Chapitre 17-3J. — Subventions à l'établissement national
des invalides de la marine.

Les crédits demandés à ce chapitre étaient en augmentation de
991.401.000 F sur ceux votés en 1952.

Vais votre commission a estimé que ces crédits n'étaient pas
suffisants pour respecter l'application de la loi du 22 septembre 1913.
Cette loi décide, en effet, dans son article 55, que « les cotisa

tions des marins et des armateurs sont fixées en fonction d'un
salaire forfaitaire déterminé par décret », et cet article précise que
« en cas de modification générale des salaires dépassant 5 p. 100 par
rapport aux taux antérieurs, il sera, dans les mêmes formes, procédé
à la révision des balafres forfaitaires ».

Ces salaires forfaitaires servent de base au calcul des pensions
et leur révision entraine celle des retraites.

Or, dès la publication du décret du 30 octobre 1951, les intéressés
firent observer que l'augmentation des salaires forfaitaires était
nettement inférieure à l'augmentation des salaires réels, la situation
est restée la même depuis un an et les pensions servies sont en
conséquence très inférieures à ce qu'elles devraient être en réalité.

Votre commission a estimé que la loi devait être appliquée par
tous et qu'elle s'imposait plus encore au Gouvernement, que les
crédits prévus au chapitre 17-31 ne paraissaient pas avoir été cal
culés en respectant les prescriptions de la loi du 22 septembre 1918.

Qu'en conséquence, il ne paraissait pas possible de voter un cré
dit nettement inférieur à ce qu'il devrait être, que ce crédit ne
devait être considéré que comme prévisionnel et sous réserve d'une
réévaluation le portant à un montant correspondant aux obliga
tions découlant de la loi.

Et que, plutôt que de voler un crédit dont le montant pouvait
donner lieu à une fausse interprétation, il convenait de n'en voter
aucun, laissant le chapitre inscrit « pour mémoire », afin que le
Gouvernement revienne devant le Parlement avec des propositions
conformes au vœu de la loi du 22 septembre 1918.

t

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au titre du budget de la marine mar
chande pour l'exercice 1953, des crédits s'élevant a la somme glo
bale de 4.302.367.000 -F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 1.181.990.000 F, au titre III: « Moyens des ser
vices », conformément l l'état A annexé à la présente loi ;
Et l concurrence de 2.877.377.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 1" bis (nouveau). — Le. montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.

Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui déter
minera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront allec tés.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

îATtJRE DES CHAPITRES

M 0NT A N T

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVEKNEME.NT I
VOTES

de l'Assemblée

naiionale.

MODIFICATIONS

proposées
par la fourni i-<sïon

des finances

du Conseil -Initiales. I Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. ' Milliers de francs. Vlillior-J l» francs Milliers ilo francs

Travaux publics, transports et tourisme.

III. — MARINE MARCHANDE

TITHE III. — MOYENS DUS SERVICES

RÉCAPITULATION

tfrô partie DfM/onne - Rimun^rntinna /1 \t ■» 1 5 vit/i /w»

yatuc. —- rcrsyiaiwi eu auuviw et eu retraite. —
T'harrrAC irwialpa ... . " ATCf Lffi

r 'iui ie. — mpenses rauucnees a des exercices an
térieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire.

Totaux pour l'état A 1.481.990 â. 487.914 1.481.991 1.484.991 — 1
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État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de lA Réoubliauê.

Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers- de fraue6. Milliers de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

111. — MA UNE MARCHANDE

TITRE IV. — INTERVENTIONS ruRUQVF.S

RÉCAPITULATION

i re parti. — Interventions publiques et administra-
f i v A c . . s foo n onn onn i o onn 4

ty LM C. -1 i U 1 1 1 1 e i 1 1 it l ; U J il c J < ! . O» »U ju.nu 1»

L — j\y i. HJ il CLUIIUIUi4110. LII.UUI
nu1 ni I et in I e r vé ntiow ... v> ru;0 r»9.nr KO ii\\ v? ?ruv

J- jJlil UC. .ILll'll v*. '.'1 IU1I1 H[IIC, CllU»CllU>lin aux
entreprises d'uitérét national 2.525.000 3. 600. 0C0 ' 3.600.000 ' 3.59S.999 — .073. 999

.In i'\IA .... no Mm 00 Min 22.500 00

t v i (i r r. — AT ni >1 i' ' \ » \ ) 1 ^ ......... . f . .».1. ±'\i ». .11.1 ' 'n *■— M . al H 1 . 1 n Ni

teneurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. M émoi re. »

Totaux pour l'état B 2.877.377 13.352.382 13.352.382 13.351.377 I — 10.471. 000

Totaux pour la marine marchande i.362.367 ll. 810.290 li.837.373 14.836.368 — 10.i7-i.001

ANNEXE N 0 579

. (Session de 1052. — Séance du 21 novembre 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi,, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1933 (santé
publique et population), par M. Clavier, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au .Journal officiel du 22 no
vembre 1952. (Compte rendu in esteuso de la séance du Conseil de
la République du 21 novembre 1952, page 2032, lre colonne).

ANNEXE N ° 580

. (Session de J952. — Séance du 21 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice el de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à rendre applicables
dans les départements d'outre-mer les. dispositions de la loi 11° 10-
*7 '1 5 du 18 avril 1916 et de toutes celles qui l'ont modifiée ou com
plétée, modifiant la loi du 30 juin 1926 réglant les rapports ent"i
locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des
baux à loyers d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou
industriel, par M. Vauthier, sénateur (2).

Mesdames,. messieurs, la protection de la propriété commerciale
qu'il importe d'assurer dans la métropole, s'impose dans les mêmes
conditions dans les départements d'outre-mer.
On peut donc s'étonner que la loi du JS avril 19 iG n'ait pas 41/

déclarée expressément applicable dans ces nouveaux départements
d'autant plus que les dispositions de la ' législation de base, résul
tant de la loi du 30 juin 1926, y avaient ote étendues depuis long
temps.
A la vérité, il e«t apparu que c'est par suite d'une omission que

les dispositions rie la loi du JS avril 19!« et des lois subséquentes
n'ont pas é!é rendues applicables à la Guyane, à la Guadeloupe, a
la Martinique el à la Réunion.
Il convient enfin de remarquer que, si d'ap"ès l'article 79 de la

Constitution « le régime législatif des départements d'ou:re-mer est
le même que celui des départements métropolitains, sauf les excep
tions déterminées par la loi », il n'en était pas de même aupara

vant. On ne peut donc soutenir valablement que la loi du ts avril
1910 se trouve aujourd'hui automatiquement applicable dans les
muveaux départements. En effet, la Constitution qui porte la data
du 27 octobre 1910, se trouve postérieure de six mois à la loi en
cause.

C'est pour cetet raison que votre commission, unanime, vous pro
pose d'adopter le texle suivant: . . . "

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sont rendues applicables dans les départements d'outre-
mer les dispositions de la loi no 46-714 du 18 avril 1946 et de toutes
celles qui l'ont modifiée ou complétée, modifiant la loi du 30 juin
1926 réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui
concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de
locaux il usage commercial ou industriel.
Art. 2. — Le bénéfice des dispositions de la présente loi peut être

invoqué par tout locataire ou occupant n'ayant ipas fait l'objet d'und
décision judiciaire d'explusion passée en force de chose jugée.

ANNEXE N ° 5 81

(Session de 1952. — Séance du 21 novembre 1952.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de
résolution de MM. Méric, Assaillit et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement h
promulguer sans retard le règlement d'administration publique
prévu par la loi n» 52-332 du 21 mars 1952 relative aux entre,
prises de crédit différé, par M. Delalande, sénateur (1).

"Mesdames, messieurs, la loi du 21 mars 1952, réglementant et con
trôlant les entreprises de crédit différé, prévoyait dans son article 6
qu'un règlement d'administration publique, pris dans un délai de
trois mois, déterminerait les conditions d'application de la loi. Or,
depuis huit mois, ce règlement n'à pas 'été publié.
Notre collègue, M. Méric, a déposé, le 11 octobre dernier, une

proposition de résolution tendant à imiter le Gouvernement à publier
sans délai ce règlement d'administration publique.
En lait, l'absence de décret d'application enlève toute efficacité
la loi qui, sur les points essentiels, reste lettre morte. Bien mieux,

certaines sociétés de crédit différé n'hésitent pas à invoquer dans
leur publicité !e paravent de la loi, bien qu'encore inapplicable,
pour altirer les souscriptions et faire croire à leur clientèle qu'elles
se trouvent d'ores et déjà sous la garantie et te contrôle de la nou
velle réglementation. C'est ajouter un moyen nouveau à ceux qu'em
ployaient certaines sociétés pour duper leurs clients.
Il est difficile d'admettre ,que le long délai écoulé depuis mars

dernier n'ait pas permis aux minisières intéressés de mettre au
point les textes réglementant les conditions du contrat, les limites

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®« 4207, 4537, 4522 et
in-S« 533; Conseil de la République, ri»» 500, 541 et 561 (rectifié)
(année 1952).

;2) Voir: Assemblée nationale (2° léais'.l, n>« 2022, 4C36 el in So
513; Conseil de la République, 1® 402 (année 1952). .(1) voir: Conseil de la République, n° 10S (année 1952).
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du délai d'attente et des frais de gestion, les conditions de rem
boursement du capital au cas de résiliation. Il y a là, au moins une
jiegligence qui parait difficilement excusable, eu égard surtout à la
nécessité impérieuse d'une application rapide de la loi.

C'est pourquoi votre commission de la justice vous demande de
bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

, I.e Conseil de la République invite le Gouvernement à promul
guer sans délai le roulement d'administration publique prévu par la
ioi n» 02-33.2 du 24 mars 1952, relative aux entreprises de crédit dif-
léré.

ANNEXE N ° 582

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre 1952.)

ÎAV1S présenté, au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif au développement des crédits affectés aux dépenses de fonc
tionnement des services civils pour l'exercice 1953 (Présidence du
conseil), par .VI. Longchambon, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2fi no
vembre 1952. (Coma pie rendu in est enso de la séance du Conseil de
la République du 25 novembre 1952, page 2017, lr° colonne). •

ANNEXE N ° 5 8 3

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés, par
ai. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, comme chaque année, à la même époque,
nous sommes saisis du projet de loi portant ouverture de crédits
spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés.
Ainsi que vous le savez, un exercice est réputé clos:
Pour les engagements: le 15 décembre (dépenses de matériel) ou

Je 31 décembre (dépenses de personnel) de l'année en cours;
Pour les ordonnancements: le 10 février de l'année suivante;
Pour les payements: le 28 février de l'année suivante.
Ainsi l'exercice 1952 sera clos le 15 ou le 31 décembre 1952, selon

les cas, pour les engagements; le 10 février 1953 pour les ordonnan
cements et le 28 février 1953 pour les payements.
Par ailleurs, un exercice est déclaré périmé à l'expiration de la

quatrième année suivant la date de son ouverture : ainsi l'exer
cice 1952 sera périmé le 31 décembre 1955.
La procédure complexe des ouvertures de crédits spéciaux d'exer

cices clos et périmés a pour objet de permettre le règlement de
dépenses qui, régulièrement engagées dans les délais impartis, n'ont
pu être ordonnancées et payées en temps utile.
Dans le texte qui est actuellement soumis à nos délibérations, le

Gouvernement demande l'ouverture de dotations s'élevant au total
à 23.880. TUS. 795 F, dont :
12.713.015.056 F pour les exercices clos, c'est-à-dire les exercices

J919, 1950 et 1951;
11.107.j93.737 F pour les exercices périmés, c'est-à-dire les exer-

pices 1918 et antérieurs.
i La répartition de ces crédits entre les divers budgets est donnée
>ar le tableau ci-après:
impenses de fonctionnement des services civils:
Budget général: exercices clos, 1o.2b5.7iXi.323 ¥ ; exercices péri
més, 4.98G.770. V,Î5 F.

Budgets annexes: exercices clos, 60.255.679 F; exercices périmés,
78.099. 0*9 F.

Dépenses d'équipement des services civils:
Budget général: exercices clos, néant; exercices périmés, 4 mil
liards 039.iW.389 F.

Budgets annexes : exercices clos, néant; exercices périmés,
317.311 F.

Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement:
Dépenses de fonctionnement : exercices clos, 1.8U2.5 17.603 F;
exercices périmés, 1. Li9.GS2.000 F.

Dépenses résultant des hostilités : exercices clos, 2.'708.226 F;
exercices périmés, 19.870.657 F.

Dépeuses d'équipement: exercices clos, néant; exercices périmés,
146.541.804 F.

Budgets annexes: exercices clos, 561.803.222 F; exercices périmés,
li5.9V5.436 F.
Totaux: exercices clos, 12.713.015.058 F; exercices périmés,
11.107.693.737 F.

Pour prendre une vue d'ensemble de ce projet, il est nécessaire
ff'analyser rapidement chacune de ces grandes masses de dépenses.

Exercices clos.

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement des services
civils du budget général, sur les 10.285 millions demandés, S.Oo1 mil
lions — soit 83 jT. loi) — le sont au titre de deux ministères :
Les finances (charges communes), pour 2.028 millions.
Les travaux publics. pour 6.573 millions.
Pour les finances, il s'agit essentiellement — pour 1.854 millions

— de régulariser dans les écritures de l'agent comptable de la dette
publique le payement des inléréts, échus en 1919 et 1950, d'un
emprunt franco-canadien conclu en 1915.
Pour les travaux publies, il s'agit presque totalement — pour

6. 165 millions — d'apurer le versement des subventions allouées
à la S. N. C. F.

Quant aux dotations prévues au titre -des dépenses militaires,
elles sont surtout destinées à payer des rappels de soldes et de
salaires ainsi que des augmentations de dépenses de matériel dues
à la hausse des prix.

Exercices périmés.

Sur les 4.9S6 millions demandés du chef des dépenses de fonc«
tionnement des services civils du budget général, 3.897 sont consa
crés à deux ministères:

La santé publique, pour 2.918 millions;
Les travaux publics, pour 979 millions.
Le crédit important demandé par la santé publique a essentiel

lement pour objet de rembourser à la Suisse et aux départements
les avances que ceux-ci ont consenties pour assurer le paiement de
diverses dépenses d'assistance.
- Quant à celui demandé par les travaux publics, il correspond,
pour la plus large part — S^OmiUions sur 979 — l'apurement des
subventions allouées à la S. N. C. F. et à la régie autonome des
transports parisiens.
Un ce qui concerne le budget de reconstruction et d'équipement

des services civils, 4.531 millions — sur les 1.639 millions prévus —
sont inscrits au budget des finances (charges communes) et sont
destinés à régulariser le versement de la subvention due, en appli
cation de la loi du 5 octobre t910, au budget annexe des P. T. T.
pour la couverture des dépenses de reconstruction qu'il a effectuées
en 1917 et 1918, dans le cadre du programme régulièrement auto
risé. Celles-ci en effet, par suite de la détermination tardive du
montant exact des sommes dues au budget annexe au titre de ces
deux exercices, aucun crédit n'avait pu être inscrit au budget géné
ral et l'avance des sommes nécessaires avait été faite par le Trésor.
Eniin, les dotations demandées au litre des dépenses militaires

correspondent à un grand nombre- d'opérations de faible impor
tance: rappels de soldes et de salaires, hausses de prix, régularisa
tion de subventions allouées aux budgets annexes, etc.
L'Assemblée nationale n'a apporté à ce projet qu'une seule modi

fication, une réduction de 300.000 F correspondant d'ailleurs à la rec
tification d'une erreur matérielle. Elle a, en effet, ramené de
197 millions à 100.700.000 F, montant de la dépense réelle, le crédit
inscrit au budget de l'industrie et du commerce — exercice 1917 —
chapitre 7091 «'Compensation des prix du charbon sarrois ».
Votre commission des finances a procédé à un examen a'tentit

de ce texte et elle n'a pas cru devoir apporter de modifications aux
mesures de régularlsalion qu'il contient.
Votre commission déplore toutefois que les retards apportés, soit

au vole des divers' textes budgétaires de chaque exercice, soit à la
liquidation des dossiers des créanciers de l'Elat, contraignent ainsi
les pouvoirs publics à prévoir, si longtemps après la réalisa lion des
opérations qui les motivent, l'ouverture d'un volume aussi impor
tant de crédits d'apurement. Si beaucoup d'entre eux correspondent
à des jeux d'écritures, il -n'en reste pas moins que, sur les
23.880 millions inscrits dans le présent projet, 6.923 millions consti
tueront des décaissements nouveaux que le Trésor devra supportée
à la fin de cette année ou au début de l'année prochaine.
Sans doute avons-nous enregistré, celle année, une diminution

assez sensible par rapport aux dotations qui nous avaient été deman
dées au cours des années précédentes dans des textes analogues.
votre commission en prend acte; mais elle insiste pour que de nou
veaux efforts soient faits en ce sens: ce n'est qu'à ce prix qu'on
pourra obtenir une meilleure gestion des deniers de l'État. condi
tion indispensable du iredressemcul de nos finances publiques.
C'est sous le bénéfice do ces observations que voire commission

des finances vous propose d'adopter le présent projet de loi.

PROJET DE LOI

TTnE I"

Dépenses de fonctionnement des services civils.
(Budget général et budgets annexes.)

A. — BUDGET GENERAL

Frerciccs clos.

Art. l"". — Il est ouvert aux ministres, au t'Ire du budget général
(Dépenses de fonctionnement des services civil.s), en augmentation
des restes h payer des exercices clos 1919, 1950 et 1951, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 10.285.700.323
francs, montant de créances constatées sur ces exercices.
Ces crédite demeurent répartis par service, conformément à l'état A

annexé à la présente loi.

■ (i) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° s -4205 et annexes I
Ih VI, 4514, 4357, 4578 et in-S° 525; Conseil de la République, n" s 498
et 5i0 (année 1952).
• (2) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n®« 3867 . 4016, 4733 et
»n-80 50à; Conseil de la République, n° 563 (année 1952).
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Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer ces
créances sur les chapitres spéciaux de dépenses ouverte au titre des
dépenses de fonctionnement des services civils pour les dépenses
d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget général (Dépensées de fonctionnement
des services civils), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant .à
la somme totale de 4.986.470.435 F et répartis par service, confor
mément ii l'état B annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES

MONNAIES ET MÉDAILLES

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
Économiques sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du bud
get annexe des monnaies et médailles, un crédit extraordinaire
spécial s'élevant à la somme de 235.224 F,. montant de créances cons
tatées sur l'exercice 1917 et applicable aux dépenses de fonction
nement.

POSTES, TÉLÉGRAPHES El TÉLÉPHONES

Exercices clos.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, au litre du budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, en augmentation des restes à' payer des exercices clos 1949
et l'JôO, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de ».255.079 F, montant de nouvelles créances constatées sur
ces exercices et applicables aux dépenses ae fonctionnement
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé

quence, autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre spé
cial de dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et télé
phones, sur l'exercice courant pour le payement de créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale de 19.600.502 F, mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés 1937 à 1946
et applicables aux dépenses de fonctionnement.

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE

DEPENSES

Exercices périmés.

Art. 6. — Il est ouvert au président du conseil des ministres sur
J'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au titre du budget annexe de la
radiodillusion-télévision française, "des crédits extraordinaires spé
ciaux s'éievant à la somme totale de 5S.6<KÎ.913 F, montant de
créances constatées sur les exercices 1913 à 1948 et applicables aux
dépenses de fonctionnement.

RECETTES

Art. 7. — • Les évaluations de recettes du budget annexe de la
radioditîusion-télé vision française pour l'exercice 1952 sont majorées
d'une somme de 58.663.913 F applicable au chapitre 47 (nouveau)
« Versement du budget général destiné à couvrir les dépenses des
exercices périmés ».

TITRE II

Dépenses d'équipement des services civils
(Budget général et budget annexe.)

A. — BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

Art. 8. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés en addition aux cré
dits alloués, au titre des dépenses d'équipement des services civils,
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
4.639.866.389 F répartis par services conformaient à l'état C annexé
à la présente loi.

B. — BUDGET ANNEXE

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Exercices périmés.

Art. 9. — 11 est ouvert au minis.tre des postes, télégraphes et télé
phones, sur l'exercice courant pour le payement des créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du budget

annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits extraor
dinaires spéciaux s'élevant à la somme fotale de 317.311 F, mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés 1941 et 1942
et applicables aux dépenses d'équipement des services civils,

TITTIE III

Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipomeït et budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de la défense nationale.

A-. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. 10. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget général (dispenses militaires de fonctionnement et
d'équipement. — Titre Ier . — Dépenses de fonctionnement), en aug
mentation des restes à payer des exercices clos 1949 et 1950, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
1.802.517.608 F, montant de créances constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent réparti?, par service, conformément à

l'état D annexé à la présente loi.
Le ministre de la défense nationale est, en conséquence, autorisé

à ordonnancer ces créances sur les chapitres spéciaux de dépenses
ouverts " au titre des dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement (Titre Ier . — Dépenses de fonctionnement) pour les
dépenses d'exercices clos.

^ Art. ll. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale au
titre du budget général (dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement. — Titre Ier bis. — Dépenses résultant des hostilités),
en augmentation des restes à payer des exercices clos 1919 et 1950,
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
2.708.220 F, montant de créances constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à

l'état E annexé à la présente loi.
Le ministre de la défense nationale est, en conséquence, autorisé

à ordonnancer ces créances sur tes chapitres spéciaux de dépenses
ouverts au titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'équi
pement (litre l«r bis. — Dépenses résultant des hostilités) pour les
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 12. — Il est ouvert aux ministres sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au litre du budget général (dépenses militaires de fonc
tionnement et d'équipement. — Titre 1". — Dépenses de fonction
nement) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 1.119.6^2.006 F et répartis par service, conformément .à
l'état F annexé à la présente loi.
Art. 13. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale, fur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget général
(dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement. —
Titre 1er bis. — Dépenses résultant des hostilités), des crédits
extraordinaires spéciaux s'éievant à la somme' totale de 49,870.657 F,
montant de créances constatées sur les exercices périmés 1939
à 1917 et répartie par . service conformément à l'état G annexé à la
présente loi.
Art. 14. — H est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant,

pour le payement de créance*; d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget général (Dépenses militaires de
fonctionnement et d'équipement. — Titre ll. — Dépenses d'équipe
ment), des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 116.541.804 F. montant de créances constatées sur les
exercices périmés de 1938 à 1947 et répartis par service conformé
ment à l'état H annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE AU BUDGET
DE LA DEFENSE NATIONALE

CONSTRUCTIONS AàRONABTIQÏES

Exercices périmés.

Art. 15. — 11 est ouvert an ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe des construc
tions aéronautiques, au titre des dépenses d'exploitation, des cré
dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 91.217 F.
montant de créances constatées sur l'exercice périmé 1947.

COXSIRUC1IONS ET ARMES NAVALES

DEPENSES

Exercices clos.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget annexe des constructions et aimes navales en aug
mentation des restes à payer des exercices clos 1949 et 1950, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
561.803.222 F, montant de ciéances constatées sur ces exercices et
applicables aux dépenses d'exploitation.
Le ministre de la défence nationale est en conséquence autorisé

à ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial de dépenses
ouvert au budget annexe des constructions et armes navales pour
les dépenses d'exercices clos.
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Exercices périmés.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercise courant, pour le payement de créances - d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe des construc-

• lions et armes navales, au titre des dépenses d'exploitation, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
J2f.721.2-i9 F, montant dc créances constatées sur les exercices
périmés 1947 et 1918.

RECETTES

Art. 13. — Les évaluations de recettes du budget annexe des cons
tructions et armes navales pour l'exercice 1952 sont majorées d'une
somme de 227.301.776 F applicable A la ligne 53 (nouvelle): « Ver
sement du budget général destiné à couvrir les dépenses payées
pour le compte de la marine ».

FABRICATIONS D'ARMEMENT

Exercices périmés.

Art. 19. — Il est, ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au budget annexe des fabrications
d'armement, au titre des dépenses d'exploitation, un crédit extra
ordinaire spécial s'élevant à la somme de 63.878 F, montant de
créances constatées sur l'exercice périmé 1917.

SERVICE DES ESSFNQEg

Exercices périmés.

Art. 20. — 11 est ouvert au minisire de la défense nationale,
sur l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices
périmés, en addition aux crédits alloués au budget annexe du
service des essences, au titre des dépenses d'exploitation, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant A la somme totale de 19.032.291
francs, montant de créances constatées sur les exercices périmés
19x5 à 1917.

SERVICE DUS POUDRES

Exercices périmés.

Art. 21. — II est ouvert au m'nistre de la défense nationale,
Sur l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices
périmés, en addition aux crédits alloués au budget annexe du
service des poudres, au titre des dépenses d'exploitation, un crédit
extraordinaire spécial s'élevant à la somme de 30.7Kt francs, mou
lant de créances constatées sur l'exercice périmé 1910.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 22. — Il est ouvert pour mémoire au budget général de l'exer
cice 1952 les chapitres nouveaux suivants:

I. — Dépenses de fonctionnement des services civils:
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

I. charges communes: chapitre 6150: « Dépenses des exercices
clos » ; "
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

I. Charges communes: chapitre 6460 : « Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance ».
If. — Dépenses d'équipement des services civils:
Ministère des finances et des affaires économiques. — Finances.

J. Charges communes: chapitre 900: « Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance ». •
Minislère des finances et des affaires économiques. — ll. Affaires

économiques: chapitre 9020: « Dépenses des exercices périmés non
Irappées de déchéance ».
Budget annexe des postes, télégraphes et téléphones: chapitre 905 r

« Dépenses des exercices périmés non trapipées de déchéance ».
Art. 23. — L'article 21 de la loi du 18 décembre 1917 est remplacé

par les disposions suivantes:
« Art. 21 — Les dispositions des articles 139 et 1 10 du iêi.r"t du

31 mai 1862 portant règlement général sur la comptabilité publique
ne sont pas applicables aux dépenses des exercices périmes ne
dépassant pas 50.000 F.

« D'ans la mesure ou la déchéance quadriennale instituée par
l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831, modifié en dernier lb-u par
l'article 158 de la loi du 3t décembre 1915 ne sera pas opposable aux
créanciers, les dépenses visées à l'alinéa précédent seront imputées
sur les crédits ouverts, pour les mêmes services, au budget de 'année
en cours à la date de l'ordonnancement ».

ETATS ANNEXES

État A. — Exercices clos. Tableau, par service , des crédits supvlé-
menlaires accordés pour dépenses des exercices clos au litre du
budget général (dépenses de fonctionnement des services civils).

Affaires étrangères:
Services des affaires étrangères, 031.335 F.
Services des affaires allemandes et autrichiennes (services exté
rieurs), 17.774.257 J'.

Agriculture, ll. 598.023 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, D93.013.J13 F.
Éducation nationale, 3.535.019 F.
Finances et affaires économiques:

T. — Charges communes, 2.028.932.571 F.
11 — Services financiers, 337. 702.612 F.
III. — Affaires économiques, 1% millions de francs.

France d'oulre-mer. Dépendes chiles, 11.052. 109 1'.
Industrie et énergie, 022.801 F.
Intérieur. 13.523.507 F.

Justice, 27. 2)0.930 F.
Marine marchande, 1.722.011 F.
Présidence du conseil:

ll. — Service juridique et technique cie la presse, 3.DC0.516 F.
IV. — Service de la défense nationale:
C. — Groupement des contrôles radioélectrique, 1.012.103 ?.

Reconstruction et urbanisme, 2.137.637 F.
Santé publique et population, 523.515.771 F.
Travail et sécurité sociale, 80.129.590 F.
Travaux publics, transports et tourisme :

f. — Travaux publics, transports et tourisme, 6.573.710.267 F,
II. — Aviation civile et commerciale, 51.0;7.273 F.
Total de l'état A, 10.285.70o.*23.

Exercices périmés.

État B. — Tableau, par service , des crédits supplémentaires accor
dés pour dépenses des exercices périmés au titre lu budget.
général (dépenses de fonctionnement des services civils ;.

Affaires étrangères :
J. — Affaires étrangères, 137.257.180 F.
II. — Services des affaires allemandes et autrichiennes (services
extérieurs), (i. 1)1.381 F.

Agriculture, 18.i87.853 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre, 151.521.880 F.
Éducation nationale, 38.332.156 F.
Finances et affaires économiques:

1. — Charges communes, 55.939.520 F.
IL — Services financiers :

Services du ministère, 251. 731. 109 F.
Comité français de la Libération nationale, 1.3C0.326 F.
Gouvernement provisoire de la République Française, 937.809 F,

III. — Affaires économiques, 1.128.199 F.
France d'outre-mer. l. — Dépenses civiles, 10.625.G02 F.
Industrie et énergie, 197.851.589 F.
Intérieur, 29.370.726 F.
Justice, 8.891 .939 F.

. Marine marchande, 101 083.703 F.
l'ré.-kienee du Conseil:
I. — Services administratifs. 299.363 F.
Il — Service juridique et technique de la presse, 372. 158 F.
IV. — Services de la défense nationale:

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale,
112.500 F.

B — Servie de documentation extérieure et de sontre-espioa-
nage, 879.302 F.

Reconstruction et urbanisme 1.667.037 F.

Santé publique et population, 2.918.509.001 F.
Travail et sécurité sociale, 30.110 7 77.
Travaux publics, transports et tourisme:

1. — Travaux pub'ics, transports et tourisme, 978.300.283 F.
IL — Aviation civile et commerciale, 29.621.722 F.
Total de l'état R, 4 980.17n.135 F.

État C. — Tableau, par service, des crédils siipplcmenlaites accor
dés pour dépenses des exercices périmés au litre du budyet géné
rai (dépenses d'équipement des services civils ).

Affaires étrangères. I. — Services des affaires étrangères, 35 mil
lions 7in.77t F.
Agriculture, 10.211 F
Éducation nationale, 1.670.225. F.
Finances et affaires économiques:

I. — Charges communes, .1.53). 193. 069 F.-
III. — Affaires économiques, 15 millions de francs.

Reconstruction et urbanisme., 561.219 F.

Travaux publics, transports et tourisme .
I. — Travaux publics. transports et tourisme, 26.735.387 F.
IL — Aviation civile et cominereiale, 22. 955. 177 F.
Total de l'état C, 1.639.866.389 F.

Exercices clos.

État D. — Tntdcau, par service, des crédits supfdéuientaires uccoT-
des pour dépenses des exercices clos au litre des dépenses mili
taires de fonctionnement et d'équipement. (Titre ln'. — Dépenses
de fonctionnement .)

Défense nationale:

Section commune-
Guerre, 22.697.2)5 F.

Art, 1)3.693.708 F.
Guerre, 796.796.883 F
Marine, 8-;9. 359. 772 F 1

Total de l'état D, 1.802.517.608 F,
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État E. — Tableau, par servie?, des crédits supplémentaires accordés
pour. dépenses des exercices dos au titre des dépenses militaires
de fonctionnement ' el d'équipement. (Titre l01' bis. — Dépenses
résultant des hostilités.)

Défense nationale. — Seclion commune:

Guerre, 2.005.916 F.
larine, 102.28) F.
Total de l'État E, 2.708.226 F.

Exercices périmés.

État F. — Tableau , par service, des crédits supplémentaires accordas
pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses mili
taires de fonctionnement et d'équipement. {Titre 1er . — Dépenses
de fonctionnement.)

Défense nationale:

Se-tinn commune:

Guerre, 51.575.179 F.
Marine, 6.102.55-1 F.

Air, 2i0.255.S20 F.
Guerre. lO.'J. 28.1. 217 F.
Varine, 198.320.251 F.
France d'outre-mer. 187.146.955 F.

Total de l'état F, 1.1 19.082.000 F

État G. — Tubleau, par service, des crédits swppléni eataires accordés
pour dépenses des exercices périmés au titre des dépenses miti-
titres de fonctionnement et d'équipement. (Titre 1« Lis, —
Dépenses résultant des hostilités.)

Défense nationale. — Section commune:

Air, 33.181 F.
Guerre, 19.837.170 F.
Total de l'état G, 19.870.057 F.

État H. — Tableau, par service, des crédits supplémentaires accor
dés pour dépenses des exercice périmés au titre des dépenses
militaires de fonctionnement . et d'équipement. (Titre ll. —
Dépenses d'é quipement.)

Défense nationale:

Air, 1 5.331.060 F.
Guerre, 105.12.3.973 F.

France <i'onlre-mer, 26.083.765 F.
Total de l'état H, 116. 511. 801 F.

ANNEXE N ° 584

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Goirvernement à
lusionner les corps d'administrateurs civils en un nombre limité
de grands corps ayant vocation pour plusieurs ministères, présen
tée par M. Michel Debré, sénateur. — ^Renvoyée à la commission
de l'intérieur l administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, comme l'expérience l'avait démontré, la
création d'une grande école d'administration devait être accompa
gnée d'une réforme administrative. C'est ce qui fut entrepris en it>15.
La création dans les ministères, de corps d'administrateurs civils
fut considérée alors comme une condition nécessaire au succès de

celle école. Il fallait en effet mettre fin à une disparité évidente
entre certains corps, appelés « grand », et d'autres, dont les mem
bres ne jouent pas un rôle moins important dans l'État, mais que,
pour des causes diverses, leur organisation mettait en situation infé
rieure.
Ainsi, l'ordonnance du 9 octobre 1915 institua dans chaque minis

tère, à la place de l'organisation antérieure, deux conps, l'un dit
« des administrateurs civils », dont le recrutement est principale
ment assuré par l'école nationale d'administration, l'autre dit « des
secrétaires d'administration », qui devait assurer le relèvement de
fondions exécutées jusqu'alors par les prédécesseurs des « adminis
trateurs » mais qui ne pouvaient point être laissées à ceux-ci, sans
abaisser un corps destiné à devenir, dans le plein sens du mot, le
cadre supérieur des ministères.

Après plusieurs années d'expérience, diverses critiques sont aujour-
d'hui adressées à la réforme, sans toutefois que son principe soit
mis en cause:

1° On critique les inégalités entre les différents corps d'adminis-
Irateurs. Certains offrent à leurs membres des carrières normales,
avec des tAches intéressantes et de nombreux débouchés. D'autres,
au contraire, paraissent attachés à des travaux de moindre intérêt,
et ouvrant les carrières très limitées. 11 en est ainsi, par exemple,
au sein des ministères disposant de c,orps techniques de grande
valeur. Ceux-ci, en partie par la tradition des dernières années,
ont pris une place considérable et diminuent dans de telles pro
portions l'avenir des cadres administratifs, même supérieurs, que
leur qualité à la longue, s'en ressent;

26 TJne seconde critique porte sur l'intégration. Au départ les
corps d'administrateurs civils ont élé constitués par les fonction
naires en place. Le choix a été lait suivant des critères bien déter
minés. J)e nombreux reproches ont été adressés à l'œuvre qui fut
alors entreprise. Le travail, à vrai dire, était des plus difficiles, mais
on a pu constater, ici et là, un petit nombre d'injustices, et suivant
les ministères, quelques inégalités. Le Parlement est saisi d'une
série de dispositions tendant à modifier ce qui a été fait. Certaines
de ces dispositions sont justifiées, d'autres ne le sont pas du tout.
Dans l'ensemble les unes et les autres risquent de porter atteinte
à l'avenir de l'école nationale d'administration et même de l'admi-
nislralion tout entière. Ou doit souligner, d'ailleurs, qu'une opinion
unanime, parmi les esprits compétents, estime qu'en sens inverse
la diminution du nombre des administrateurs est une nécessité.
Entre celle exigence et certaines modifications aux mesures « d'inté
gration » la contradiction est flagrante, et n'est point facilement
résolue;

;s° Une troisième critique vise le corps des secrétaires d'adminis
tration, mais touche directement l'avenir des administrateurs. Le
corps des secrétaires d'administration, semble- l-il, n'a pas donné
ce qui en était espéré. Alors qu'on souhaitait former, dans chaque
ministère, des fonctionnaires de moindre qualité, certes, que les
administrateurs, mais, cependant, qualifiés pour des tâches qui
requièrent déjà compétence et réflexion, l'expérience parait prouver
que dans de nombreux ministères le corps des secrétaires n'est pas
en mesure de répondre aux exigences du service. De ce fait des
administrateur sont, comme par le passé, astreints à des tâches qui,
normalement, ne devraient point être les leurs. Une initiative récente
du ministre chargé de la réforme administrative, tente de résoudre
celte difficulté en pre voyant un corps intermédiaire entre les secré
taires d'administration et les administrateurs. Celte initiative, qui
ne s'est point encore traduite par des dispositions législatives, mérile
cependant d'être notée car elle peut être l' origine d'une heureuse
amélioration.

L'ensemble de ces critiques est d'autant plus justifié qu'à l'inté
rieur de l'école nationale d'administration les défauts auxquels elles
s attaquent ont déjà marqué leur néfaste effet. Plusieurs corps d'ad
ministrateurs sont rnoius appréciés qu'ils devraient l'être. Devant
les réticences des jeunes à pénétrer dans certaines administrations
où les carrières qui leur sont réservées sont médiocrement intéres
santes, beaucoup s'interrogent sur l'avenir de l'école et de l'admi
nistration.

La situation est telle qu'il paraît nécessaire de l'examiner sans
larder. Il serait en effet dangereux de laisser des défauts, maintenant
évidents, développer leurs incidences nocives. Il ne s'agit pas de
revenir en arrière, mais, bien au contraire, de pousui\re, en corri
geant ce à quoi il faut porter remède.
La présente résolution a pour objet d'inviter le Gouvernement à

fusionner les corps d'administrateurs civils existant dans chaque
ministère, afin de créer un nombre limité de nouveaux corps ayant
chacun vocation pour servir dans diverses administrations centrales.
On peut, par exemple, envisager quatre grands corps d'administra
teurs: administrateurs des services généraux, administrateurs des
services financiers, administrateurs des services économiques, admi
nistrateurs des services sociaux. Celte division se substituerait au

pullulement actuel de corps propres à chaque ministère.
Les avantages de cette proposition sont nombreux;
1° Les fonctionnaires de ces corps auraient devant eux une carrière

plus variée que celle qui leur est olïerle aujourd'hui, au moins pour
la plupart d'entre eux. Certains corps d'administrateurs civils (par
exemple au ministère des finances) ouvrent déjà des perspectives
très satisfaisantes. Comme on l'a dit ci-dessus, il n'en est pas de
même dans tous les ministères. Une fusion bien organisée permettra
de transformer des carrières étroites en carrières plus ouvertes;
2 e Les corps d'administrateurs cesseraient, par ceite réforme, de

présenter entre eux des inégalités choquantes. Les quatre grands
corps qui pourraient être organisés seraient entre eux de niveau très

-semblable. En même temps ils pourraient tous prétendre d'une
manière indu ni ta b le à devenir des « grands » corps;
i° Des administrations qui aujourd'hui n'attirent pas les jeunes

fonctionnaires, notamment celles où prédominent des corps tech
niques, pourraient cependant, ipour de nombreux emplois, et à diffé
rents Ages, être servies par des fonctionnaires de valeur, détachés
d'un grand corps qui offrirait, en dehors de cette administration, des
possibilités intéressantes;
4° On se plaint parlote, à juste titre, de la spécialisation exces

sive et de l'esprit de chapelle qui en est la conséquence. Certains
esprits envisagent un « brassage » général de tous les fonclionnaires
des administrations centrales. C'est là une vue théorique. La cons
titution de corps moins spécialisés que les administrateurs civils de
ministère, mais cependant aux limites raisonnables, ,1 l'intéreur
d'un domaine déterminé — économie, affaires sociales, affaires finan
cières, affaires générales — permet de rompre les spécialisations
excessives, de donner un esprit de corps plus large et assure des
possibilités de « brassage » limitées, mais efficaces;
5° Les difficultés provenant de l'intégration des fonctionnaires des

anciens corps dans les nouveaux peuvent être résolues par cette
réforme complémentaire. Il ne- s'agit pas en effet de revenir sur ce
qui a été fait, mais, à l'occasion de celle transformation, les quel
ques injustices individuelles commises seront examinées, par une
seule commission soigneusement constituée, pourraient être corri
gées ;

0° Enfin on a le droit de penser que la constitution de corps plus
larges, permettant un meilleur emploi des fonctionnaires, doit abou
tir assez rapidement à d'utiles diminutions de leur nombre.
Face à ces avantages, il existe h n'en pas douter des inconvé

nients. Ces inconvénients sont réels et on l'a bien vu puisqu'ils
ont, en 1915, empêché de réaliser ce complément de réforme, dont
la nécessité, cependant, était déjà apparue:

1° L'expérience d'un corps de fonctionnaires supérieurs par minis
tère est une tradition, en France, depuis deux générations, et les
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services, comme souvent les ministres, y sont attachés. Les dépar
tements ministériels tiennent à leur « personnalité », pour ne pas
dire à leur autonomie. De nos jours et notamment par réaction contre
la réforme de 1915, on préleud critiquer les mesures qui atténue
raient encore cette autonomie des ministères.
Voilà sans doute qui mérite réflexion. On n'a cessé, pendant de

longues années, de critiquer très fojtenii-nt la spécialisation exres-
sive des ministères, et surtout la spécialisation des carrières admi
nistratives. En 1935 comme en 1930, en 1940 comme en 1915, tt us
ceux qui se sont intéressés à la réforme administrative se sont
«•endu compte du caractère finalement néfaste de ces spécialisations.
Des corps trop étroits peuvent avoir des avantages, mais ils ont
aussi des inconvénients, qui l'emportent. Notamment ils tendent à
s'idenlifler à des intérêts spécifiques: il est donc, indispensable que
dans leur structure même les corps de fonctionnaires soient déjà
l'image de la diversité de l'État. L'exemple de l'administration bri
tannique montre, d'autre part, que l'on peut lier sans grande diffi
culté l'unité de formation, et môme l'imité de carrière, avec- la
personnalité de chaque département ministériel et l'autorité du
ministre sur ses fonctionnaires;
2» La seconde critique parait théorique. Qu'on l'estime souhaitable

ou non,, il n'est pas possible de remettre en cause les intégrations
déjà faites. D'autre part, il serait inadmissible, sous réserve des
observations présentées ci-dessus, d'annihilée l'effort entrepris; et
qui a déjà, dans l'ensemble de l'administration, permis d'opérer un
choix, dont les conséquences ont été heureuses.
Il n'est pas dans les possibilités du Conseil de la République

de préciser les modalités de la réforme envisagée, mais il est, je
crois, de son devoir d'appeler l'attention du Gouvernement sur une
•réforme qui poutrait, en des temps assez brefs, être étudiée, mise
au point et appliquée.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à fusionner
sans tarder les corps d'administrateurs civils actuellement existants,
afin d'aboutir à la constitution d'un nombre- limité de grands corps
ayant chacun vocation pour occuper les emplois de plusieurs admi
nistrations centrales et d'envisager, par la même occasion, la réduc-
t'on future du nombre des fonctionnaires supérieurs des ministères
et la réforme intérieure desdits ministères.

A N N EX E N 0 585

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre 1952.)

ITtOirr DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 592 du code d'instruction criminelle et rendant applicables
aux territoires d'outre-mer. au Cameroun et au Togo, les arti
cles 590 à 599 inclus et 619 à 634 du même cod*e , transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — ('Renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer.)

Pans, le 23 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 195.2, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi modifiant l'article 592 du code d'instruction
criminelle et rendant applicables aux territoires d'uiitre-mer, au
Cameroun et au Togo, les articles 590 à 599 inclus et i19 à 63-1 du
même code.

t Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous iprie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bVn m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le .président, l'assurance de ma liaute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de lot dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — L'article 592 du code d'Instruction criminelle est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Art. 592. — Le casier judiciaire central, institué au ministère
de la justice, reçoit les bulletins no 1 concernant les personnes nées
à l'étranger, ou dont l'acte de naissance n'est pas retrouvé, ou dont
l'identité est douteuse. Toutefois, les bulletins n° 1 concernant
les musulmans de la Cyrénaïque, de la Tripolitaine on du Fezzan sont
centralisés au greffe de la cour d'Alger. Les bulletins n» 1 concernant
les musulmans du Maroc sont centralisés au secrétariat de la cour
d'appel de Rabat.

« Pour les personnes nées dans les territoires d'outre-mer, au
Cameroun et au Togo, il est dressé deux bulletins n» 1 dont l'un est
adressé au greffe du tribunal ou de la justice de paix à compétence
étendue du lieu de naissance, conformément à l'article 590 du pré
sent code, et l'autre au casier judiciaire central à Paris. »

Art. 2. — Les articles 590 et 599 inclus du code d'instruction cri
minelle sont applicables dans les territoires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo dans la teneur cl-a-près :

TITRE \Tt

CHAPITRE Ier

Du casier et des sommiers judiciaires.

« Art. 599. — Le greffe de chaque tribunal de première instance
ou de chaque justice de paix à compétence étendue reçoit, en ce
qui concerne les 'personnes nées dans la circonscription de la juri
diction et après vérification de leur identité aux registres de l'état
civil ou selon les prescriptions réglementaires, des bulletins dits
bulletins n° 1, constatant:

« 1° Les condamnations contradictoires ou par contumace et les
condamnations^ par défaut non frappées d'opposition prononcées
pour crime ou délit par toute juridiction répressive;

« 2» Les décisions disciplinaires prononcées par l'autorité judi
ciaire ou par une autorité administrative lorsqu elles entraînent ou
édictent dies incapacités;

« 3° Les jugements déclaratifs de faillite ou de liquidation judi
ciaire;

« 4° Les arrêtés d'expulsion pris contre les étrangers;
« 5o Tous les jugements prononçant la déchéance de la puissance

paternelle ou le retrait de tout ou pare des droits y attachés.
« Art. 591. — Il est fait mention sur les bulletins n° 1, des grâces,

commutations ou réductions de peines, des décisions qui suspendent
l'exécution d'une première condamnation, des arrêtés de mise en
liberté cond'tionnelle et de révocation, des décisions de suspension
de peines. des réhabilitations et jugements relevant de la relégation,
des décisions qui rapportent ou suspendent les arrétés d'expulsion,
ainsi que de la date de l'expiration de la peine et du payement de
l'amende.

« Sont retirés du casier judiciaire les bulletins n» 1 relatifs à
des condamnations effacées par une amnistie ou réformées en confor
mité d'une décision de rectification du casier judiciaire.

« Art. 592. — Le casier judiciaire central, institué au ministère
de la justice, reçoit les bulletins n° 1 concernant les personnes nées
à l'étranger, celles dont l'acte de naissance n'est pas retrouvé ou,
dont l'identité est douteuse. Toutefois, les bulletins n° 1 concernant
les musulmans de la Cyrénaïque, de la Tripolitaine et du Fezzan
sont centralisés au greffe de la cour d'Alger. Les bulletins n° 1
concernant les musulmans du Maroc sont centralisés au secrétariat
de la cour d'appel de Rabat.

«Pour les personnes nées ".ans les territoires d'outre-mer, au
Cameroun et au Togo, il est dressé deux bulletins n° t dont l'un est
adressé au greffe du tribunal ou de la justice de paix à compétence
étendue du" lieu de naissance, conformément à l'article 590 du
présent code, et l'autre au casier judiciaire central à Paris.

« Art. 593. — En cas de condamnation, faillite, liquidation judi
ciaire ou destitution d'un officier ministériel prononcée contre
un individu soumis à l'obligation du service militaire dans l'armée
de terre, de mer ou de l'air, il en est donné connaissance aux auto
rités militaires ou maritimes par l'envoi d'un duplicata du bulletin
n» 1. 11 sera donné avis également aux mêmes autorités militaires de
toutes modifications apportées au bulletin n° 1 ou au casier judi
ciaire en vertu de l'article 591.

« Un d'iipl'cala de chaque bulletin n° 1, constatant une décision
entraînant la privation des droits électoraux. est adressé à l'autorité
administrative du domicile de toute personne de nationalité fran
çaise.

« Cette autorité prend les mesures nécessaires en vue de la
rectification de la liste électorale et renvoie, si le condamné est né
en France, le duplicata à la direction générale de l'institut natio
nal de la statistique, à Paris. Si le condamné est né dans l'un des
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, celle

p>èee est renvoyée au liant commissaire, gouverneur général, gou
verneur, commissaire de la République ou administrateur compé
tent.

« Art. 50i. — Le relevé intégral ies bulletins n° 1 applicables à
la même personne est iporlé sur un bulletin appelé bulletin n» 2.

« Le bulletin n° 2 est délivré aux magistrats des parquets et de
l'instruction, au préfet de police, aux présidents des tribunaux de
commerce pour être joint aux procédures de faillite et de liquidation
judiciaire, aux autorités militaires et maritimes pour les appelés
des classes et de l'inscription maritime, ainsi que pour les jeunes
gens qui demandent à contracter un engagement, et aux sociétés de
patronage reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées à
cet effet, pour les personnes assistées par elles.

« Il est aussi délivré aux magistrats qui le réclament pour le
jugement d'une contestation en matière d'inscription sur les listes
électorales.

« ll l'est également aux administrations publiques de l'Elat et
des territoires d'outre-mer et à la Société nationale des chemins de
fer français saisies de demandes d'emplois publics, de propositions
relatives à des distinctions honorifiques ou de soumissions pour des
adjudications de travaux ou de marchés publics, ou en vue de pour
suites disciplinaires ou de l'ouverture d'une école privée.

« Les bulletins n° 2 ré .lamés par les administrations publiques
de l'État et des territoires d'oulre-mer, du Cameroun et du Togo,
pour l'exercice des droits politiques ne comprennent que les déci
sions entraînant des incapacités prévues par les lois relatives à
l'exercice des droits politiques.

«Lorsqu'il n'existe pas de bulletin au casier judiciaire, le bul
letin n» 2 porte la mention « néant •.

« Art. 595. — Le bulletin n" 3 est le relevé des condamnations
à des peines privatives de liberté prononcées par un tribunal français
noélropoi'lain, ou d'un territoire d'outre-mer, du Cameroun ou du
Togo, pour crime ou délit. 11 indique express-éuieiii que icl est son

(1) voir: Assemblée nationale (28 législ.) no» 1yio, 3120, 4749
et in 8° 57 i.
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objet. N y sont inscrites que les condamnations de la nature ci-dessus
précisées, non effacées par la réhabilitation et pour lesquelles le juge
ra pas ordonné qu'il serait sursis à l'exécution de la pel,ne, à moins
dans ce dernier cas, qu'une nouvelle condamnation n'ait privé
J'intéressé du bénéfice de cette mesure.

« Art. Ti96. — lin bulletin TI° 3 pett être réclamé par la personne
qu'il concerne. Il ne doit, dans aucun cas. être délivré à un tiers.

« Art. ">97. — Celui qui veut faire rectifier une mentim portée
à son casier judiciaire présente requête au président du tribunal ou
de la cour, ou au juge de paix à compétence étendue qui a rendu la
décision.

« Si la décision a été rendue par une cour d'assises, la requête
est soumise à la chambre des mises en accusation.

« Le président communique la.requêle au ministère public et
commet un magistrat pour faire le rapport. Le juge de paix à compé-
lence étendue n'est toutefois pas terni de communiquer la requête
au procureur de la République compétent. Les débats ont lieu et le
jugement est rendu en chambre du conseil.

« Le tribunal, ou la cour, ou le juge de paix à compétence
étendue, peut ordonner d'assigner la personne objet de la condam
nation.

« Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant est condamné
aux frais.

« Si la requête est admise, les frais sont supportés par celui qui
a été la cause de l'inscription reconnue erronée s'il a été appelé dans
l'instance. Dans le cas contraire ou dans celui de son insolvabilité,
ils sont supportés par le Trésor.

« Le ministère public a le dro't d'agir d'office dans la même forme
en rectification de casier judiciaire.

« Mention de la décision est faite en marge du jugement ou de
l'arrêt visé par la demande en rectification.

« l. a même procédure est applicable au cas de contestation sur
la réhabilitation de droit, ou de difficultés soulevées par l'interpré
tation d'une loi d'amnispe dans les termes de l'arlicle 591, alinéa 2.

« Art. 598. — Quiconque a pris le nom d'un tiers, dans des cir
constances qui ont déterminé ou auraient pu déterminer l'inscription
d'une condamnation au casier judiciaire de ce tiers, est puni de
six mois à cinq ans d'emprisonnement, sans préjudice des pour
suites à exercer pour le crime de faux, s'il échet.

« Est puni de la même peine celui qui, par de fausses déclarations
relatives à l'état civil d'un inculpé, a sciemment été la cause de
l'inscription d'une condamnation au casier judiciaire d'un autre
que cet inculpé.

« Dans les cas prévus à l'alinéa 1 er, la disposition du dernier
alinéa de l'article 365 ne recevra pas application.

« Art. ">99. — Quiconque, en prenant un faux nom ou line fausse
qualité, s'est fait délivrer un extrait du casier judiciaire d'un tiers,
est puni d'un mois à un an d'emprisonnement. »

Art. 3. — Le code d'instruction criminelle applicable dans les
territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo est complété par un
article Mi bis ainsi conçu:

« Art. M)4 bis. — LT n casier spécial, composé des (bulletins n° 2,
concernant les individus nés hors des territoires d'outre-mer et ter
ritoires sous tutelle mais y résidant, est établi au greffe de la juri
diction d'appel de chaque territoire ou groupe de territoires. Ces
bulletins contiennent le relevé intégral des mentions portées sur les
fculle'ins n« 1 -

« Il peut Cire délivré par le greffier de la juridiction d'appel un
duplicata de ces bulletins dans les conditions fixées par l'article 593
du présent code.

« Les bulletins destinés aux casiers, spéciaux des territoires
d'outre-mer ou sous tut elle sont délivrés au chef du service judi
ciaire du territoire qui en fait'la demande au casier central de Taris
ou au greffe du lieu de naissance de l'intéressé. »
Art. i. — Les articles 619 à 634 du code d'instruction criminelle

applicable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo
sont modifiés comme suit:

« .Art. 619. — Toute personne condamnée par un tribunal français
métropolitain ou d'outre-mer à une peine criminelle ou correction
nelle peut être réhabilitée.

« La réhabilitation est soit acquise de plein droit, soit accordée
par arrêt de la chambre des mises en accusation.

« Art. 620. — La réhabilitation est acquise de plein droit au
condamné qui n'a, dans les délais ci-après déterminés, subi aucune
condamnation nouvelle à l'emprisonnement ou à une peine plus
grave pour crime ou délit:

« 1° Pour les condamnations à l'amen de, après un délai de cinq
ans à compter du jour du payement de l'amende ou: de l'expiration
ie la contrainte par corps, ou de la prescription accomplie;

« 2° Pour la condamnation unique à une peine d'emprisonnement
ïie dépassant pas six nois après un délai de dix ans à compter soit
de l'expiration de la peine subie, soit de la prescription accomplie;

« 3° Pour la condamnation unique à une peine d'emprisonnement
ne dépassant pas deux ans ou pour les condamnations multiples
dont l'ensemble ne dépasse pas un an; après un délai de quinze ans
compté comme il est dit au paragraphe précédent;

« 4° Pour la condamnation unique à une peine supérieure à deux
ans d'emprisonnement ou pour les condamnations multiples dont
l'ensemble ne dépasse pas deux ans, après un délai de vingt ans
compté de la même manière.

« Sont, pour l'application des dispositions qui précèdent, consi
dérées- comme constituant une condamnation unique les condamna
tions dont la confusion a été ordonnée.

« La remise totale ou partielle d'une peine par voie de grâce
équivaut à son exécution totale ou partielle.

« Art. 621. — La réhabilitation ne peut être demandée en justice
du vivant du condamné que par celui-ci ou, s'il est interdit, par son
représentant légal. En cas de décès et si les conditions légales sont
remplies, la demande peut être suivie par le conjoint ou par ses

ascendants ou descendants et même formée par eux, mais dans le
délai d'une année seulement à dater du décès.

« La demande doit porter sur l'ensemble des condamnations pro
noncées qui n'ont été effacées ni par une réhabilitation antérieure,
ni par l'amnistie.

« Art. 622. — La demande en réhabilitation ne peut être formée
qu'après un délai de cinq ans pour les condamnés à une peine eri-
minelle, de trois ans pour les condamnés à une peine correction
nelle.

« Ce délai part du jour de la libération pour les condamnés à
une peine privative de liberté, du jour où la condamnation est
devenue irrévocable pour les condamnés à une amende.

« vlrt. 623. — Les condamnés qui son! en état de récidive légale,
ceux qui, après avoir obtenu la réhabilitation, ont encouru une nou
velle condamnation, ceux qui, condamnés contradictoirement ou par
contumace à une peine criminelle, ont prescrit contre l'exécution de
la peine, ne sont admis à demander leur réha bili I a lion qu'après un
délai de dix ans écoulé depuis leur libération ou depuis la pres
cription.

« Néanmoins, les récidivistes qui n'ont subi aucune peine crimi
nelle, et les réhabilités qui n'ont encouru qu'une condamnation à
une peine correctionnelle sont admis à demander la-réhabilitation
après un délai de six années écoulées depuis leur libération.

a Sont également admis à demander la réhabilitation après un
délai de six années écoulées depuis la prescription, les condamnés
contradictoirement ou par défaut à une peine correctionnelle qui ont
prescrit contre l'exécution de la peine.

« Les ' condamnés contradictoirement, les condamnés par contu
mace ou par défaut, qui ont prescrit contre l'exécution de la peine,
sont tenus, outre les conditions ci-dessous énoncées, de justifier
qu'ils n'ont encouru pendant les délais de la prescription, aucune
condamnation pour faits qualifiés crimes ou délits et qu'ils ont eu
une conduite irréprochable. »

« Art. 021. — Le condamné doit, sauf le cas de prescription, jus
tifier du payement des frais de justice, de l'amende et des dom
mages-intérêts ou de la remise qui lui en est faite.

« A défaut de cette' justification, il doit établir qu'il a subi le
temps de contrainte par corps déterminé par la loi ou que la partie
lésée a renoncé à ce moyen d'exécution.

« S'il est condamné pour banqueroute frauduleuse, il doit jus
tifier du payement du passif de la faillite en capital-intérêt et
Irais eu de la remise qui lui en est faite.

« Néanmoins, si le condamné justifie qu'il est hors d'état de se
libérer des frais de justice, il peut être réhabilité même dans le cas
où ces frais n'auraient pas été payés ou ne l'auraient été qu'en
partie.

« En cas de condamnation solidaire, la cour fixe la part de frais
de justice, des dommages-intérêts ou du passif qui doit être payée
par le demandeur.

« Si la partie lésée ne peut être retrouvée, ou si elle refuse de
recevoir la somme due, celle-ci est versée à la caisse des dépAH
et consignations dans la forme des articles 812 et suivants du code
de procédure civile. Si la partie ne se présente pas dans un délai
de cinq ans pour se faire attribuer la somme consignée, cette
somme est restituée au déposant sur sa simple demande.

« Art. 625. — Si, depuis l'infraction, le condamné a, au péril de
sa vie, rendu des services éminents au pays, la demande de réhabi
litation n'est soumise à aucune condition' de temps, ni d'exécution
de peine. En ce cas, la cour peut accorder la réhabilitation, même
si les frais, l'amende et les dommages-intérêts n'ont pas été payés.

« Art. 626. — Le condamné adresse la demande en réhabilitation
au procureur de la République ou au juge de paix à compétence
étendue de sa résidence actuelle. Cette demande précise:

« 1° La date de la condamnation;
« 2° Les lieux où le condamné a résidé depuis sa libération.
« Art. 627. — Le procureur de la République ou le juge de paix

f compétence étendue provoque les attestations des maires des
communes ou bien, s'il n'existe pas de commune, des autorités
administratives compétentes, des lieux où le condamné a résidé,
faisant connaître:

« 1° La durée de sa résidence dans chacune des communes ou
dans chacun de ces lieux;

« 2° Sa conduite pendant la durée de son séjour;
« 3° Ses moyens d'existence pendant le même temps.
« Le procureur de la République ou le juge de paix à compétence

étendue prend, en outre, l'avis des magistrats possédant les attri
butions de juge de paix des lieux où le condamné a résidé.

« Art. 628. — Le procureur de la République ou le juge de paix
à compétence étendue se fait délivrer:

« 1® Une expédition des jugements- de condamnation ;
« 2° Un extrait du registre des lieux de détention où la peine a

été subie, constatant quelle a été la conduite du condamné;
« 3° Un bulletin n° 2 du casier judiciaire.
u Il transmet les pièces, avec son avis, au procureur général.
« Art. 629. — La cour est saisie par le procureur général. Le

demandeur peut soumettre directement à la cour toutes pièces
utiles. "

« Art. 630. — La cour statue dans les deux mois sur les conclu
sions du procureur général, la partie ou son conseil entendus ou
dûment convoqués.

« Art. 631. — L'arrêt de la chambre des mises en accusation peut
Être déféré à la cour de cassation dans les formes prévues par le
présent code.

« Art. 632. — En cas de rejet de la demande, une nouvelle
demande ne peut être formée avant l'expiration d'un délai de deux
années.

« Art. 633. — Mention de l'arrêt prononçant la réhabilitation
est faile en marge des jugements de condamnation et au casier
judiciaire. ' -----



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 751

« Dans ce cas, le bulletin n° 3 du casier judiciaire ne doit pas
mentionner la condamnation.

, « Le réhabilité peut se faire délivrer sans frais une expédition de
l'arrêt de réhabilitation et un extrait du casier judiciaire.

« Art. 631. — La réhabilitation efface la condamnation et fait
cesser pour l'avenir toutes les incapacités qui en résultent. »
Art. 5. — Les actes, jugements et arrêts de la procédure prévue à

l'article 597 du code d'instruction criminelle applicable dans cha
cun des territoires mentionnés dans la présente loi seront visés pour
timbre et enregistrés en débet
Art. 6. — Dans le cas prévu à l'article 623 du code d'instruction

criminelle, le pourvoi en cassation formé contre l'arrêt rejetant la
demande de réhabilitation sera instruit et jugé sans amende ni frais.
Tous les actes de la procédure seront visés pour timbre et enre
gistrés gratis.
Art. 7. — Un décret déterminera les mesures nécessaires à l'exé-

fution des articles 590 à 597 du code d'instruction criminelle outre-
mer, tels qu'ils résultent de la présente loi et notamment les con
ditions dans lesquelles doivent être demandés, établis et délivrés
les bulletins n»» 2 et 3 du casier judiciaire.
Sont abrogées les dispositions contraires à la présente loi et-

notamment celles du décret du 26 mars 1903 portant application
outre-mer des dispositions législatives et réglementaires sur le
casier judiciaire et la réhabilitation de droit.
Toutefois, le décret portant règlement d'administration publique

du 12 décembre 1899, complété par. ceux des 7 juin et 13 novembre
1900 et rendu applicable outre-mer par le décret du 26 mars 1903,
restera en vigueur jusqu'à la publication du décret prévu au pre
mier alinéa du présent article.
Délibéré en séance publique, à. Paris, le 22 novembre 1952.

Le président ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 5 8 6

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre- 1352.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant appro
bation d'une convention passée entre l'État et le département de
la Moselle en vue de la cession à cette collectivité des anciens
bâtiments du tribunal de Thionville, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu

; blique (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur [adminis-
; tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 25 novembre 1952.
Monsieur le président,

■ Dans sa séance du 22 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un (projet de loi portant approbation d'une convention passée
entre l'État et le département de la Moselle en vue de la cession à
cette collectivité des anciens bâtiments du tribunal de Thionville.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous (prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

lté président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD Iluitnior

.L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvée la convention du 20 octobre 1938
modifiée par un avenant du 2 juillet 19ï8, passée entre l'État et
le département de la Moselle et portant cession, par l'État au dépar
tement, de l'ancien bâtiment du tribunal de Thionviile,situé 4i, rue
de l'Hôpital, aux conditions fixées par ces actes dont une expédition
restera annexée à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDoUAnD ■UERMQT.

ANNEXE N ° 5 87

(Session de 1952. — Séance du 25 novembre 1952.)

PROPO3TMON DE LOT, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
A créer un comité national interprofessionnel d'exportation des
vrns de consommation courante et des vins délimités de qualité

supérieure, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à iM. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé»
à la commission des boissons.)

. Paris, le 25 novembre 1952.
monsieur le président, '

Dans sa séance du 22 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à créer un comité national
interprofessionnel d'exportation des vins de consommation courante
et des vins délimités de qualité supérieure.
' Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
■ Je voire prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

!Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD IIERFIOÏ

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit: •

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est créé,, à dater de la promulgation de la présenta
loi, un organisme doté de la personnalité civile, sous la dénomina
tion de « Comité national interprofessionnel des vins de consomma
tion courante et des vins délimités de qualité supérieure ».
Ce comité a pour objet notamment:
De prendre toutes mesures propres à • organiser et développer

l'exportation des vins de consommation courante et des vins déli
mités de qualité supérieure;
En liaison avec la représentation des intérêts français à l'étranger

et le comité de propagande, de connaître les goûts des consomma
teurs et leurs possibilités d'achat;
D'orienter en ce sens la production viticole et la vinification;
De proposer dans les traités de commerce les clauses les plus

propres à développer l'exportation des vins français de consommation
courante et délimités de qualité supérieure;
De proposer toutes mesures susceptibles de lutter sur les mar

chés extérieurs contre la concurrence des producteurs étrangers;
D'organiser le contrôle de la qualité des vins de consommation

courante et délimités de qualité supérieure avant leur exportation.
Art 2. — Le Comité national interprofessionnel des vins de

consommation courante et des vins délimités de qualité supérieure
est composé de la manière suivante:
Six représentants de la viticulture, dont un pour l'Algérie, désignés

par la fédération des associations viticoles de France;
Six représentants du commerce d'exportation, dont un pour l'Algé

rie, désignés par le syndicat du commerce d'exportation des vins,
cidres, spiritueux et liqueurs de France;
Deux représentants du comité de propagande en faveur du vin,

dont un pour le commerce et un pour là viticulture.
Assistent également aux réunions du comité à titre délibératif :
Un représentant du ministre de l'industrie et du commerce;
Le directeur de la production agricole au ministère de l'agricul

ture, ou son représentant;
Le directeur des relations extérieures au ministère de l'agriculture,

ou son représentant.
Peuvent assister à ces réunions du comité l titre consultatif:
Le directeur du service de la- répression des fraudes au ministère

de l'agriculture, ou son représentant;
Le directeur général des impôts au ministère des finances, ou son

représentant.
■ Art. 3. — Le comité sera dirigé par un bureau élu pour deux ans
par les membres du comité ayant voix délibératite, et composé
comme suit:

Un président;
Un vice-président;
Deux secrétaires généraux;
Un trésorier;
Un trésorier adjoint.
La présidence est dévolue alternatlvefîient S la viticulture et a»

commerce exportateur, pour la durée de deux ans prévue ci-dessus
et par roulement, saut décision contraire et unanime du bureau.
La vice-présidence est attribuée à un représentant du commerce

lorsque la présidence est occupée 'par la viticulture. Elle est attri
buée inversement à un représentant de la viticulture lorsque la pré
sidence est occupée par un représentant du commerce.
Les deux postes du secrétariat général sont attribués, l'un à la

viticulture, l'autre au commerce.
Les'ieux secrétaires généraux travaillent en étroite collaboration

et signent ensemble les communications et les rapports.
Les deux postes de trésorier et de trésorier adjoint sont attribués

au choix du conseil, l'un à la viticulture, l'autre au commerce. .
Le bureau se réunira toutes les fois que les circonstances l'exige

ront et sur convocation envoyée par le président.
Les membres du bureau sont rééligibles. Le cas échéant, le rem

placement des membres du bureau décédés ou démissionnaires a
lieu au cours du premier trimestre qui suit le décès ou la démission.
Toutefois, le mandat des membres du bureau élus en remplace

ment des membres démissionnaires ou décédés expire à la date du
renouvellement intégral du bureau.
Art. 4. — Le comité éta'blit chaque année un bnlget, qui est sou

mis à l'approbation des ministres de l'agriculture et des finances.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noï 322*, '4019 et in-6»
672. (1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 115, 933, 3929, -iCOô

et in-6° 571.
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Après le délai d'un mois à compter de la notification aux ministres
et s'il n'y a opposition formelle de ces derniers, le budget devient
exécutoire de plein droit.

Art. 5. — Les -recelles du Comité national interprofessionnel
d'exportation des vins de' consommation courante et des vins déli
mités de qualité supérieure sont assurées par des cotisations à l'hec
tolitre perçues pour le compte de cet organisme par les receveurs
buralistes, au moment de la délivrance des titres de mouvement sol
licités en vue -3e l'enlèvement, sur tous les vins de consommation
courante et les vins délimités de qualité supérieure allant à l'expor
tation.

Ces' cotisations, au plus égales i celles fixées pour les régions où
fonctionne un conseil interprofessionnel des vins, seront établies sui
vant un barème annuel fixé par le comité et soumis à ^homologa
tion du ministre de l'agriculture .et du ministre des finances. Elles
seront acquittées par la personne levant le titre de mouvement et,
s'il s'agit d'un viticulteur, remboursées à elle par l'acheteur.
Les fiais d' assiette et de perception sont à la charge du Comité

national interprofessionnel d'exportation des vins de consommation
courante et des vins délimités de qualité supérieure. Us sont
décomptés et payés à l'administration dans les conditions réglemen
taires.

Arf. 6. — Les fonds disponibles sont déposés à la Caisse de crédit
agricole mutuel dont le Comité national interprofessionnel d'exporta
tion des vins de consommation courante et des vins délimités de qua
lité supérieure est autorisé à devenir sociétaire. Ledit comité bénéfi
ciera des dispositions prévues en laveur des groupements visés aux
articles 16 117 et lis) du texte annexé au décret du 29 avril 1910 por
tant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricole.
Le fonis de réserve du comité sera constitué par des valeurs

d'État ou garanties par lui ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 7. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, toutes
opérations financières, ne pourront être effectués que sous la signa
ture conjointe de deux des membres du bureau.

Art. S. — La gestion financière du comité sera soumise au contrôle
de l'État.

Art. 9. — La représentation du conseil, partout où il e s t appelé à
comparaître, est assurée par son président diïment mandaté à cet
effet par le bureau ou dans les mêmes conditions par tout autre
membre du bureau.

Art. 10. — Des missions pourront être désignées pour se rendre à
l'étranger et entrer directement en contact, à toutes fins utiles, avec
les services gouvernementaux ou organisations représentatives des
importateurs de vins de ces divers pays étrangers.

Art. ll. — Les opérations du Comité national interprofessionnel
d'exportation des vins de consommation courante et des vins déli
mités de qualité supérieure telles que définies ci-dessus, sont exemp
tées de tout impôt direct.

Art. 12. — En cas de dissolution du Comité national interprofes
sionnel d'exportation des vins de consommation courante et des vins
délimités de qualité supérieure, la dévolution de l'actif sera pronon
cée par le ministre de l'agriculture au profit du Comité de propa
gande en faveur du vin.

Art. 13. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Art. lâ. — Un décret pris sur le rapport du ministre de l'agricul
ture réglera, en tant que de besoin, les modalités .d'application de
la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1952.

Le président ,
Signé : EDOUARD IIEHRIOT. '

ANNEXE N ° 588

(Session de 1952, —„ Séance du 2o novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article S du décret du 23 prairial an XII sur les
sépultures, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 25 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 22 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à compléter l'article 8 du
décret du 23 prairial an XII sur les sépultures.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
sui:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 8 du décret du 23 prairial an XII
est complété par les dispositions suivantes:

« Toutefois, les inhumations pourront continuer à être faites
dans les caveaux de famille édifiés dans les cimetières désaf-.
fe c tés, à concurrence du nombre de places disponibles au mo
ment de la fermeture de ces cimetières, à condition que ceux-ci
satisfassent aux prescriptions légales d'hygiène et de salubrité
et que l'affectation du sol à un autre usage ne soit pas recon
nue . d'utilité publique ».

Délibéré en séance publique, à Parie, le 22 novembre 1952.

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N ° 5 8 9

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la composition et à la formation du conseil général de la Nou
velle-Calédonie et dépendances, par M. Henri Lafleur, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, l'épineuse question du renouvellement du
conseil général de la Nouvelle-Calédonie revient, une fois de plus,
à l'ordre du jour des travaux de notre Assemblée, peu accoutumée
pourtant à se pencher sur ce lointain territoire.
Cette répétition, dont, je l'espère, nul ne lui tiendra rigueur,

n'est pas le fait des Français qui l'habitent, mais elle est due à
l'incompréhension manifestée par le Parlement à l'égard des pro
blèmes qui se posent dans un fragment de l'Union française, sur
lequel peu de métropolitains sont exactement informés.
C'est pourquoi vitre rapporteur se fait d'abord un devoir de

remercier les députés qui n'ont pas craint d'affronter les fatiques
d'un long voyage pour enquêter sur place et se faire une opinion
sur les conditions particulières de la vie politique et sociale de
la Nouvelle-Calédonie. Il est certain que leurs efforts ont contri
bué à nous conduire vers la solution qui nous est apportée par le
projet de loi soumis aujourd'hui à nos délibérations.

11 s'agit d'une solution de compromis, acceptable et acceptée
d'ailleurs par les divers mouvements d'opinion en présence, que
nous nous proposons d'analyser après avoir rappelé brièvement
comment on y est parvenu
Le dernier conseil général en exercice de la Nouvelle Calédonie

avait, été formé suivant les dispositions du décret du 25 octobre
1916, pris fui-même par application de la loi du 7 octobre précé
dent, qui en soulignait le caractère provisoire.
Élu pour cinq ans, il vit expirer ses pouvoirs avant que fût votée

une nouvelle loi susceptible de permettre son remplacement, par
tageant, de cette façon, le sort commun à d'autres territoires d'ou
tre-mer.

Un premier projet de loi (no 1110 A. N.) avait bien été déposé
le 8 novembre 1951. Voté le 30 novembre par l'Assemblée nationale,
il lut adopté, avec quelques modifications, le 31 décembre suivant,
par le Conseil de la République, mais l'Assemblée nationale le
repoussa, en deuxième lecture, le 25 janvier 1952.
Le Parlement se trouvait ainsi dans une impasse et le territoire

sans représentation locale valable, les pouvoirs de son conseil géné
ral ayant expiré le 19 janvier.
Le Gouvernement ne crut pas alors devoir déposer un nouveau

projet de loi, dans l'ailente:, semble-t-il, des réactions que pour
raient avoir les parlementaires — et, notamment, les élus de Nou
velle-Calédonie, à la suite de l'échec que venait de subir son
texte devant l'Assemblée nationale

Le 5 février, en effet, M. Lenormand, député de Nouvelle-Calé
donie, déposait une proposition de loi, dont la principale originalité
consistait en un remaniement des circonscriptions électorales exis>
tantes.

Le 11 mars, c'était M-. Duveau, député de Madagascar, qui pre
nait une semblable initiative, se distinguant des précédentes par
l'établissement d'un double collège.
Le rapprochement de ces deux textes, on pourrait dire de ces

deux thèses, donne l'explication de l'impossibilité qui s'était jus
qu'alors manifestée d'aboutir à une solution. C'est que les condi
tions de peuplement et d'évolution humaine du territoire y posent
des problèmes inconnus ailleurs, du moins avec cette acuité.
L'importance relative de la population de souche européenne, par

rapport à la population autochtone (21.000 habitants d'une part,
33.000 de l'autre) conjuguée avec le retard d'évolution de celle-ci,
engendrait, à bon droit, des craintes quant aux résultats pouvant
découler d'une brutale extension du snllrage universel à l'ensemble
de la population votant dans un collège unique.
Ces craintes n'étaient pas, comme on a feint de le croire, ressen

ties seulement sur place. Elles étaient partagées par le Gouverne
ment et c'est ce qui explique que, dans son projet primitif, ce
dernier avait introduit une innovation en matière de droit électo-:
rai: une circonscription définie non plus par des limites géogra
phiques, mais par des limites ethniques, l'étrange circonscription
des tribus autres que celles des îles Loyauté.

(1) Voir: Assemblée nationale (28 législ.). n° s 299, 1070, 4020 et
Jn-8» 573.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 08 3515, 4540 (recti
fié) et in-8° 503; Conseil de la République, n° 57i (année J952) , • '
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On espérait, par ce biais, sauvegarder les intérêts de l'une et
l'autre fraction de là population, sans renoncer apparemment au
principe du collège unique. ,
Cette position en porte-àfanx, difficilement soutenable par les

adversaires ou les partisans au dcuble collège, fut à la base de
lychee du projet de loi et créa un malaise constaté au Parlement.
Le milite de M. Duveau fut de s'attaquer de plein front au pro

blème ou, si l'on veut, d'appeler les choses par leur nom, en
demandant la reconnaissant d'un double, collée. On pouvait, ou
non, le suivre, mais force était de leconnuitrue qu'il ne cherchait
pas à ruser avec les difficultés.

iM. Duveau fut chargé par la commission des territoires d'outre-
mer de l'Assemblée nationale, de rapporter l'une et l'autre propo
sition. Il échoua puisque, le 11 avril 1902, l'Assemblée nationale
repoussait ses conclusions et ne votait qu'un cont:e-projet aux
termes duquel le mandat des membres du conseil général était
prorogé, tandis que le Gouvernement s'engageait à déposer avant
le 15 juin suivant un nouveau projet de loi. Le Conseil de la Répu
blique donna un avis favorable à cette mesure d'attente. _■
Le Gouvernement — rendons-lui cet hommage — fut fidèle au

rendez-vous : son nouveau projet étant déposé le 3 juin.
La suspension prochaine des travaux parlementaires et la nomi

nation d'une mission d'enquête envoyée par la commission des
territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale dans les territoires
français du Pacifique firent remettre à la rentrée l'élude de ce
texte.
Pendant ce temps, la situation politique se compliquait en Nou

velle-Calédonie, où les atermoiements du Parlement étaent peut-
être mal compris, sûrement mal jugés. L'impatience des esprits
se traduisit par une démission collective du conseil général.
La mission d'enquête pendant son séjour dans le territoire eut

le loisir de multiplier les contacts avec les divers éléments de la
population et recueillir ainsi les vœux et les doléances des uns et
des autres. , ...

■Elie travailla efficacement aux rapprochements nécessaires que
facilitait, d'ailleurs, une égale bonne volonté et un désir de conci
liation dans l'inlérêt général.
Sa visite achevée, elle put constater que l'accord s'était fait

sur le projet de loi, qui s'était révélé acceptable partout, sous
réserves de légères modifications.
Votre rapporteur n'est pas le dernier A se féliciter de l'heureuse

issue d'un trop long débat. Il regrette seulement qu'il ait fallu tant
de mois pour y parvenir, faute d'une meilleure information dans la
métropole au sujet des problèmes néo-calédoniens.
Sur le fond, votre commission n'a guère d'observations à pré

senter:

Le découpage des circonscriptions (art. 2) lui paraît satisfaisant
pour assurer une représentation équitable des divers éléments de la
population.
L'article 4 nous paraît nécessiter une demande de précision. Il

renvoie à l'article 6 de la loi du 6 février 1952 relative aux élec
tions dus membres des assemblées locales des territoires d'outre
mer qui prévoit lui-même que « à titre exceptionnel, les listes
électorales arrêtées le 15 janvier 1952 seront valables pour les
élections des conseillers aux assemblées locales ». Il doit être bien
entendu, et votre commission souhaite que le Gouvernement lui
en donne l'assurance, que les prochaines élections en Nouvelle-
Calédonie se feront bien à l'aide des listes électorales existantes,
faute de quoi une revision hâtive risquerait de comporter de nom
breuses erreurs suceptibles de fausser le sens du scrutin.
L'article 7, prévoyant que les élections se font au scrutin de

liste majoritaire i -un tour, avec panachage, vote préférentiel et
autorisation des listes incomplètes, montrent fort heureusement
un mode de votation auquel les habitants de Noiiivel'e-Caiédonie
sont très attachés parce qu'il correspond exactement aux données
politiques du territoire.
Les autres articles n'appellent aucune observation particulière.
Votre commission vous propose, en conséquence, mesdames, mes

sieurs, de donner un avis favorable au projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Composition du conseil général.

Art. 1". — Le conseil général de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances est composé de 25 membres élus pour cinq ans et rcéli-
gibles.
Le conseil général se renouvelle intégralement.
Art. 2. — Le territoire forme cinq circonscriptions électorales. à

sa voir:

Sud (Nouméa, Ducos, Mont-Dore, Plum, Dumbéa) : nombre de
conseillers à élire. 9.
Côte Ouest: nombre de conseillers à élire, 7.
Côte Est: nombre de conseillers à élire, 2.
Districts Est, île des Pins: nombre de conseillers à élire, 4.
lies Loyauté: nombre de conseillers à élire, 3.

Total, 25 conseillers à élire.
Un arrêté du chef du territoire délimite les circonscriptions élec

torales,

Listes électorales.

Art. 3. — Le collège électoral comprend, dans chaque circonscrip
tion électorale, les personnes des deux sexes ayant l'exercice des
droits politiques, non frappées d'une incapacité électorale et inscrites
sur les listes électorales.
Sous réserve de l'application des dispositions de la loi n° 46-1889

du 28 août 1916 relative au contrùle des inscriptions sur les listes

électorales et l la procédure des inscriptions d'urgence, tout é.ec-
teur,en cas de changement de domicile hors de sa circonscription
électorale d'origine, reste inscrit sur les listes électorales de son
ancien domicile et ne peut être inscrit sur les listes électorales de
la circonsc riiption administrative de son nouveau domicile qu en
justifiant d'un an de résidence.

_\rt. i. Les dispositions de l'article 6 de la loi n° 52-130 du
G février 1952 sont applicables aux élections des membres du conseil
général de la Nouvelle-Calédonie.
Art. 5. — Les listes électorales sont dressées et revisées chaque

année dans les formes, délais et" conditions des lois et règlements
en vigueur. ....
Dans les communes ou circonscriptions municipales. les commis

sions administratives instituées par la loi du 7 juillet 1871 et chargées
de dresser les listes électorales seront composées du maire ou prési
dent de la commission municipale ou adjoint ou conseiller délégué,
d'un représentant de l'administration chargé de veiller au respect
de la loi, et d'un représentant de chaque groupement politique
ou, à son défaut, de deux électeurs de la commune désignés par
le chef du territoire.

Les commissions municipales (dans les communes) ou de juge
ment (dans les circonscriptions municipales), instituées par la loi
du 7 juillet 1871, seront composées des membres de la commission
administrative et de deux délégués élus par le conseil ou la commis
sion municipale.
Dans les districts, les commissions administratives seront compo

sées du grand chef de district, d'un représentant de l'administration
chargé de veiller au respect de la loi et d'un représentant de chaque
groupement politique ou, à son défaut, de deux électeurs du district,
désignés par le chef du territoire. Les commissions de jugement
seront composées des membres de la commission administrative
et de deux électeurs du district désignés par le chef du territoire
Art. 6. — Les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la loi n» 52-130

du ti février 1952 sont applicables aux élections des membres du
conseil général de la Nouvelle-Calédonie.

Opérations électorales.

Art. 7. — Les élections se font au scrutin de liste majoritaire à
un tour, avec panachage et vole préférentiel.
Les listes incomplètes sont autorisées.
Art. 8. —.Toute liste fait l'objet, au plus tard le vingt et unième

jour précédant le jour du scrutin, d'une déclaration revêtue des
signatures légalisées de tous les candidats, déposée et enregistrée
au gouvernement du territoire.

A défaut de signature, une procuration du candidat, dans les
formes légales, doit être produite. Il est donné au déposant un reçu
provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré dans
les trois jours.
La déclaration doit mentionner:
1° La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente;
2° Les noms, prénoms, dates et lieux de naissance des candidats;
3° Le titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la

même circonscription, le même titre;
i° Si la liste le désire, la couleur et le signe qu'elle choisit pour

l'impression de ses ibulletins de vote, la couleur des bulletins de
vole devant être différente de celle nés carles électorales.
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes, ni dans plus d'une

circonscription.
Une liste ne peut pas comprendre un nombre de candidats supé

rieur à celui des sièges à pourvoir dans la circonscription.
En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise aux

mêmes conditions d'enregistrement, sous réserve des adaptations
Imposées par ce mode de scrutin.
Aucun reliait de candidature n'est admis -après le dépôt de la

liste. En cas de décès de l'un des candidats, les candidats qui ont
présenté la liste auront le droit de le remplacer par un nouveau
candidat.

Aucune liste constituée en violaUon des dispositions de la pré-
senle loi ne sera enregistrée; les bulletins obtenus par les listes
non enregistrées sont nuls.
En cas de contestation au sujet de l'enregistrement d'une décla

ration de candidature, les candidat} peuvent se pourvoir devant le
conseil du contentieux administratif qui statue sans appel dans les
trois jours.
Art. 9. — Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclara

tion de candidature, le mandataire de chaque liste a la faculté de
verser un cautionnement fixé à 2.1YX0 F C. F. P. par liste.
Dans ce cas, le territoire prend à sa charge le coût du papier

attribué aux candidats, des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vote et circulaires, ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins et circulaires, les frais d'affichage.
Le barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées, sont fixés par arrêté du chef du territoire.
Le cautionnement sera restitué si la liste a obtenu au moins

5 p. 100 des suffrages exprimés dans la circonscription; sinon, il
restera jicquis au territoire.
Les lis 1es n'ayant pas versé de cautionnement n'auront pas droit

aux dispositions énumérées dans le présent article.
Ces dispositions sont applicables aux candidatures isolées.
Art. 10. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

au .re cause, il sera procédé à une élection partielle dans un délai
de trois mois à compter de la vacance.
L'élection aura lieu au scrutin uninominal h un tour en cas de

vacance isolée et au scrutin de liste majoritaire à un tour en cas
de vacances simultanées.

Sont considérées comme vacances simultanées celles qui vien
nent à se produire avant la publication de l'arj'Oté de convocation
des électeurs.
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Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement du
conseil général, il n'est pas pourvu aux vacances.
Art. 1t. — Les dispositions des articles 15, 18, 19, 20 et 21 de la loi

n° du G février 1 1)52 sont applicables aux élections des mem
bres du conseil général de la Nouvelle-Calédonie.
Art. 12. — Avant chaque élection, les cartes électorales sont dis

tribuées au plus tard huit jours avant le jour du scrutin, dans les
conditions fixées par l'article 7 de la loi du 20 mars 1921, compte
tenu des dispositions ci-après:

' Dès l'ouverture de la campagne électorale, il sera créé, dans
chaque commune ou circonscription municipale ou district, des com
missions chargées de distribuer les cartes électorales. Ces commis
sions sont composées comme suit:

a) Dans les communes ou circonscriptions municipales: du maire
ou président de la commission municipale ou adjoint ou délégué,
d'un représentant de l'administration chargé de veiller au respect
de la loi et d'un représentant de chaque liste de candidats:

b) 'ons les districts: du grand chef de district, d'un représentant
de l'administration chargé de veiller au respect de la loi, et d'un
représentant de chaque liste de candidats.
Art. 13 — Les élections renouvelant le conseil général de la Nou

velle-Calédonie auront lieu dans les soixante jours qui suivront la
date de promulgation de la présente loi.

Art. IL — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont
. abrogées et, notamment, les articles 1er , 2, 4, 5 et 6 du décret
n» M-2377 du 25 octobre J956 portant réorganisation du conseil
général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, ainsi que les arti
cles 3, à et 15 de l'arrêté ri» 1081 du lor décembre 1914 pris par le
gouverneur de la Nouvelle-Calédonie en exécution du décret du
5 juillet 10-ii portant rétablissement en Nouvelle-Calédonie d'un
conseil général et d'un conseil privé.

ANNEXE N 0 5 9 0

(Session de 1952. — Soance du 27 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modelant les articles 22 et 23
de la loi n» 47-1775 du 10 septembre 1917 portant statut de la
coopération, par M. Hœffel, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'article unique du projet de loi qui vous est
soumis a pour objet de rectifier une erreur matérielle qui s'est glissée
dans la rédaction des articles 22 et 23 de la loi du 10 septembre 1947
portant statut de la coopération.
. .Lesdits articles font en ellet référence à l'article 4S3 du code
pénal. Or l'ordonnance du 4 octobre 1945 a créé une quatrième
classe de contraventions de police et ses deux articles ont été insérés
dans le code pénal sous les numéros '483 et 464.
Cette insertion a provoqué un changement de numéro de l'ancien

article 483 qui visait la récidive contraventionnelle et qui figure
maintenant dans le code pénal sous le numéro 485. Or, c'est bien
l'ancien article 433, devenu, depuis l'ordonnance du 4 octobre 1M5,
l'article 483, que visent les articles 22 et 23 de la loi du 10 sep
tembre 1917 iportant statut de la coopération lorsqu'ils frappent les
contraventions aux dispositions de ces articles des sanctions prévues
par le code pénal en cas de récidive contraventionnelle.
Mais la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération

ayant été préparée avant la parution de l'ordonnance du 4 octobre
l>iô,.il n'a pas été tenu compte de la modification de numérotation
des articles du code pénal. Des difficultés, pourraient résulter de
cette situation, car une transposition de la mention de l'article 483
en celle de l'article 485 ne peut être effectuée de iplein droit lorsque
celte mention est faite par une loi postérieure de deux années à
J'ordonnance du. 4 octobre 1945.
. Pour remédier à celte situation, votre commission des affaires
économiques a approuvé le projet de loi qui vous est soumis et elle
vous demande de l'adopter dans le texte voté par l'Assemblée natio
nale, ainsi conçu:

PROJET DE LOI

Article unique. — La mention de l'article 483 du code pénal figu
rant dans les dispositions finales des articles 2â et 23 de la loi
n» 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération est
remplacée par celle de l'article 485.

ANNEXE N 0 5 91

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret
du 1er janvier. 1M9 précisant que les relations douanières entre

l'Afrique équatoriale française et le Cameroun seront réglées par
une convention approuvée par les hauts commissaires de ces deux
territoires, par fl. ilœffel, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet, en exécution des dispositions de l'article 12 de la loi du
13 avril 192-H, la ratification du décret du lur janvier 1959 précisant
que les relations douanières entre l'Afrique équatoriale française
et le Cameroun seront réglées par une convention approuvée par
les hauts commissaires de ces deux territoires.
La frontière douanière entre l'Afrique équatoriale française et le

Cameroun avait été supprimée par un décret du 27 décembre 19Î1,
abrogé lui-même par le décret du 13 octobre 19S8 à la suite d'une
délibération du 19 avril 19i8 du conseil d'administration du Came
roun et d'une délibération du 30 mai 1917 du conseil du
gouvernement de l'Afrique équatoriale française. Cette délilié-
ration du 30 mai 1947 ne prévoyant pas, comme celle du
Cameroun, que les relations économiques et douanières entre
les deux territoires précités seraient réglées par des conven
tions passées entre les deux hauts commissaires de l'Afrique équa
toriale française et du . Cameroun, H a été nécessaire de combler
cette lacune. En effet, les problèmes posés par l'approvisionnement
de certaines régions de ces deux territoires qui ne sont accessibles
facilement que de celui auquel elles n'appartiennent pas, ne peuvent
être résolus que par entente réciproque.
C'est pourquoi le décret du 1er janvier 1959 a approuvé une déli

béra lion du 21 octobre 1943 du Grand Conseil de l'Afrique équato--
riale française prévoyant que « les nouvelles relations douanières
entre l'Afrique équatoriale française et le Cameroun seront réglées
par une convention approuvée par les hauts commissaires de ces
deux territoires ».

Votre commission des affaires économiques vous invite à ratifier
le décret du 1« janvier 1949 tout en observant qu'il est anormal
qu'une telle ratification soit demandée au Parlement près de quatre
ans après la publication du décret. Sous cette réserve, elle vous pro
pose d'adopter, dans le texte de l'Assemblée nationale, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 1er janvier 1919 précisant
que les relations économiques et douanières entre l'Afrique équato
riale française et le Cameroun seront réglées par des conventions
passées entre les deux hauts commissaires de ces territoires.

ANNEXE N ° 592

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi,adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (postes, télégraphes et télé
phones), par M. Coudé du Foresto, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, avant d'entrer dans le détail des dispo.
sitions du budget qui nous est soumis, nous avons le devoir de pro
tester, comme l'ont- fait à peu près tous les rapporteurs spéciaux
de la commission des finances, contre le système des lettres rec
tificatives. , . '■ _
Le Gouvernement croit simplifier les discussions 'budgétaires en

entérinant ainsi des accords intervenus à la commission des finances
de l'Assemblée nationale. ' .
En fait, son calcul se révèle faux. Ne pouvant plus rétablir tout

ou partie des crédits initiaux amputés par la commission des
finances de l'Assemblée nationale, les deux assemblées ont la ten
dance légitime de manifester leur mauvaise liumeur en multipliant
les amendements portant réductions indicatives.
Ces amendements inefficaces allongent le débat sans donner

pour autant plus de prestige à l'exécutif comme au législatif.
La lettre rectificative concernant le budget des postes, télégra

phes et téléphones entérine un accord survenu entre la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale et le. Gouvernement,
pour une réduction globale de crédits de 8S.8G6.000 F.
27 chapitres, au total, ont été modifiés. Cette désinvolture a

laissé, en fait, à la seule commission des finances de l'Assemblée
nationale, le soin de discuter le budget. .
Sans vouloir mettre en doute la qualité des délibérations M

cette commission, il nous semble inadmissible de déposséder wnsi
le Parlement de son droit dé discussion pour un budget dont M
total dépasse 163 milliards. , .

Régime des P. T. T.

Le régime financier appliqué aux opérations du budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones est une sorte de compromis
entre un véritable budget annexe et le ibudget d'un établissement
public à caractère industriel et commercial.
La loi organique du 30 juin 1923 a subi de très nombreuses JMP-

tations. Les textes en sont si touffus qu'il a été jugé utile d ua-
blir par un décret, n° 52-1133 du 8 octobre 1952, une codification

(1) Voir: Assemblée nationale ('2° législ.), n05 3088, 4139 et in-8°
523; Conseil de la République, n° 537 (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° B G953, 7687 («' le*ri*i- »
n»1 3599 et in8° 538; Conseil de la République, n» 530 (an n®®

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 0" 4275, 47>j, J<I-»
4758 et in-8® 559; Conseil de la République, n° 558 (année •
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tous les textes législatifs concernant le services des postes, télé
graphes et téléphones.
Le budget doit comprendre deux sections:
La première, concernant les recettes et les dépenses d'exploita
°La deuxième alîeclée exclusivement à des dépendes d'équipe
ment et de reconstruction ainsi qu'aux ressources spéciales affectées
à ces dépenses. Nous n'avons théoriquement pas à discuter des
recettes,, et nous n'avons pas à nous préoccuper de la deuxième
section. Cependant, les renseignements que nous avons pu obtenir
semblent montrer que nous pourrons compter, cette amv'e nouvelle,
sur des crédits relativement importants et, sans vouloir préjuger
de décisions qui ne sont pas encore prises, nous pensons que ces
crédits avoisineront 17 milliards 800 millions, ainsi décomposés:
Autofinancement, 6 milliards 000 millions.
\ersement du budget général (B. R. E.), 8 milliards 200 millions.
(Emprunt garanti, 8 milliards.
A cette somme pourrait s'ajouter une tranche conditionnelle,

Sur emprunt non garanti, et de l'ordre de 7 milliards.
La première section, seule, lait l'objet de notre examen détaill^.

Caractères généraux du budget.

L'affectation des excédents de recettes, la couverture des excé
dents de dépenses permettent d'analyser le caractère même du-
budget.

Excédents éventuels de recettes.

Ils sont affectés:
а) En premier lieu au remboursement des avances faites par le

Trésor pour couvrir les déficits d'exploitation constatés antérieu
rement ;

h) En second lieu, au fonds de réserve destiné à faire face aux
déficits accidentels d'exploitation, et pour la part restant à amortir,
aux dépenses de la reconstitution de l'outillage détruit ou condamné
avant amortissement complet.

Le montant maximum de ce fonds de réserve est fixé à 150 mil
lions de francs. Il est à peine ibesoin de souligner que ce fonds n'a
jamais été constitué, l'excédent de recettes étant versé, depuis la
loi de finances de 1927 à la deuxième section, tant qu'il ne sera
pas procédé à l'émission d'obliça lions.

Si le fonds de réserve atteignait 150 millions, les excédents
devraient profiler au budget général. Celte clause de style n'a évi
demment pas eu à jouer.

Excédents éventuels de' dépenses.

Ils devraient être couverts à l'aide des excédents de recettes
antérieurement versés au fonds de réserve. A défaut le Trésor doit
avancer les tonds, cette avance étant productive d'intérêls. Le fonds
de réserve étant nul, il est bien évident que c'est à cette deuxième
solution que tout excédent de dépenses contraindrait h recourir.
La loi organique prévoyait la constitution, en dehors du fonds

de réserve alimenté comme il est dit plus haut, d'un fonds d'appro
visionnement de matériel, alimenté à l'aide d'une dotation et d'un
fonds d'amortissement des installations et du matériel. Ce fonds
devait être prélevé sur les crédits inscrits à la première section et
les taux d'amortissement fixés par décret. En fait, depuis 1938.
.aucun versement n'a été effectue au fonds d'amortissement et les

dépenses de renouvellement sont simplement imputées sur les cré
dits d'équipement ouverts à la deuxième section.
Après la clôture de chaque exercice, l'agent comptage des postes,

télégraphes et téléphones établit un rapport sur la gestion financière
pendant l'exercice en l'accompagnant d'un compte général d'exploi
tation, d'un compte d'établissement et d'un bilan.
Le dernier bilan approuvé a été arrêté au 31 mai 1951. Mais les

éléments que nous possédons sont suffisants pour apprécier les
résultats comptables au 31 mai 1952.
Les immobilisations y figurent pour un total net de 98 milliards

316 millions, se décomposant en valeur brute: 109.455 million»,
diminuée d'une valeur de dépréciation de 11.109 millions. Cet actif
immobilier n'a jamais été réévalué et, par conséquent, les chiffres
ci-dessus ne sauraient donner aucune indication valable sur la véri-

Jable valeur du patrimoine immobilier de l'administration.
La dotation du tonds d'approvisionnement figure à l'actif pour

3.800 millions, en augmentation de 2.300 millions sur l'exercice
(précédent, celle augmentation ayant été réalisée au moyen d'une
avance du Trésor, portant intérêts au taux de 3 p. 100.
Un poste de l'actif retrace également l'utilisation de l'excédent

de recettes de la première section du budget annexe depuis 1923.
11 est divisé en deux parties:

«1 Excédents de recettes des exercices 1923 à 1929, 1943, 1919,
1950 et 1951, soit. 31.585 million?
Ces bénéfices ont servi à rembourser intégralement la dette ini

tial du budget annexe, 469 millions.
Puis, de 1927 à 1929, 1912, 1949, 1950 et 1951, à couvrir les dépenses

d'équipement-, 26.918 millions.
Enfin, en 1942, 1943 et 1949, une partie (3.549 millions) a été

utilisée au remboursement des avances faites ipar le Trésor pour
couvrir le déficit d'exploitation et 619 millions étaient versés au
budget général.
b) La seconde partie, 1.109 millions, représente le montant des

excédents de recettes de la première section pour les excédents de
1933 à 1937, versés au Trésor à titre de contribution au payement
des pensions du personnel des P. T. T.
Le poste « amortissements » indique le montant des déprécia

tions subies par le matériel et les installations en service, dépré
ciations d'usure calculées d'après des taux fixés par les décrets des
d8 décembre 1923 et 17 février 1930 et dépréciation totales

Le tonds -d'amortissement n'a reçu aucune dotation ni sur les
produits de l'exploitation, pour la dépréciation annuelle,ni sur le-
fonds de réserve pour les disparitions. Cependant, le poste « amor
tissements » a été augmenté au 'bilan de 2.051 millions.
Le poste «' Résultats généraux », dont le détail est donné par

le tableau figurant aux pages 6 et 7, accuse, au 31 mai 19->2, un
solde bénéficiaire, compte tenu des diverses observations ci-dessus,
de 2.105 millions. .
Les résultats nets de l'exploitation de 1923 à mai 1952, s inscri

vent ainsi par branches de services:
Postes: déficit. 29.279.568.000 F.
Télégraphes: déficit, 21.958.153.000 F.
Téléphone: bénéfice, 51.629.173.000 F.

TABLEAU 1

État de développement du compte « Résultats généraux »
depuis le 1er janvier 1953.

DÉBIT

Exercices antérieurs 1 1951.

Dépenses d'exploitation F. 4i9. 187. j52. 906
Dépenses diverses 648.718.713
Intérêts du capital à rémunérer, des avances du
Trésor, intérêts et frais divers des services des
emprunts 13.198.667.971

Remboursement des avances du Trésor, des avances
téléphoniques et amortissement des obligations 7.228.522.826

Amortissement des installations antérieures à 1923... 414.770.858
Amortissement des installations postérieures à 1922.. 8.374.321.643
Valeur nette des immobilisations laissées à la radio-
ditrusion 100.766.839

Solde créditeur (balance) 223.866.717

Totaux F. 479.677.088.473

Prévisions exercice 1951.

Dépenses d'exploitation F. 127.491.283.198
Dépenses diverses 7.J02
Intérêts du capital à rémunérer, des avances du
Trésor, intérêts et frais de service des emprunts.. 2.038.105.001

Remboursement des avances du Trésor et amortis
sement des obligations 2.040.608.012

Amortissement des installations antérieures à 1923.. 9.948.777
Amortissement des installations postérieures à 1922.. 2.044.618.550
Solde créditeur (balance) 2.181.633.449

Totaux F. 135.806.204.889

Prévisions solde créditeur au 31 mai 1952 F. 2.405.500.166

CRÉDIT

Exercices antérieurs à 1951.

Recettes d'exploitation F. 473.628.414.887
Recettes diverses 2.517.359.683 •
Fonds de concours et recettes assimilées 3.196.931.318
Avances remboursables (lre section) 7.486.044
Intérêts des fonds disponibles d'emprunts et des
sommes versées au fonds d'amortissement 291 ,376.31V)

Produits divers (2« section) 14.525.129
Subventions du budget général 20. 000. 000
Valeur brute du laboratoire national de radioélec

tricité pris en charge par l'administration des
postes et payé précédemment sur les crédits de
Jà lre section (décret du 6 juin 1931) 995.112

Totaux F. 479.677.088.473

Prévisions exercice 1951.

Recettes d'exploitation F. 134.277.330.890
Recettes diverses 309.556.246
Fonds de concours et contributions assimilées 1.192.620.168
Avances remboursables (lre section) »
Produits divers (2« section) 15.731.183
Intérêts des fonds disponibles d'emprunts et des
sommes versées au fonds d'amortissement 10.966.402

Totaux F. 135.806.204.889

Le bénéfice net s'inscrit à 2.391.462.000 F auquel s'ajoute, pour
mémoire, le bénéfice de la ladiodilfusion: 1S.038.000 F,

Pour donner le total de 2.405.500.000 F.

Dans leur forme actuelle, les comptes au 31 mai 1952, malgré les
défauts auxquels, seule, peut remédier une réforme profonde,
démontrent que l'administration des P T. T. a fait preuve d'une
saine gestion et que la situation n'est pas mauvaise.
En effet, l'exigible à long terme représente 74 milliards, dont 57

pour les dettes à l'État et 17 sur les emprunts, alors que les immo
bilisations, déduction faite des amortissements, figurent à l'actif
pour 98 milliards el n'ont jamais été réévalués.
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D'autre part, l'actif disponible réalisable représente 870 milliards
contre un exigible à court terme de 815 milliards.
Mais notre satisfaction n'est qu'apparente. Nous nous trouvons

en lace d'une première contradiction organique. S'agit-il vraiment
d'un fud get annexe? Certainement pas car l'administration des
P. T. T. utilise elle-même ses excédents de recettes au lieu de les
verser au budget général. S'agit-il d'un , budget autonome ? Pas
davantage, car l'administration des P, T. T. ne pratique pas d'amor
tissement.

S'agi t-ii enfin d'un régime hybride mais ihien défini ? Encore
moins car aucune des règles organiques principales sur l'affectation
des excédents de recettes n'est observée.
Tout cela, pourrait-on dire, est sans inconvénient et le droit cout

umier remplaçant en cette matière le droit écrit, nous pouvons
fort bien nous accommoder d'un régime baroque mais dont ne sem
blent pas trop souffrir les finances d'une administration bien gérée.
Votre commission des finances a longuement délibéré de ces

questions et elle considère que les inconvénients qui résultent du
système actuel, déjà graves dans le passé, risquent de prendre des
proportions alarmantes dans le futur.
En etlet, la lecture superficielle du budget des recettes et des

dépenses des P. T. T. fait ressortir un excédent de recettes que l'on
a tort de baptiser bénéfices.
Au sens industriel du terme, et il ne faut pas s'y tromper, il

S'agit bien là d'un budget à caractère industriel, il n'y a bénéfice
qu'après amortissements.
Les immobilisations n'ont jamais été réévaluées. Si elles l'étaient

et si leur amortissement se calculait selon les coefficients adoptés
par l'administration elle-même, il s'élèverait à 15 milliards
environ par an. Si nous mettons en parallèle l'excédent de recettes
de 0.051 million?, c'est par un déficit réel de plus de 8 milliards
que se solde le budget des P. T. T. et nous ne saurions trop insister
sur ce point.
De plus, le Parlement se trouvant devant des excédents de

recettes dont il a la libre disposition, leur donne, au gré des ans,
des aIfeciations les plus variées. Cette année, par exemple, l'Assem
blée nationale a décidé de demander au Gouvernement d'affecter
l'excédent complémentaire de recettes dégagé par la lettre rectifi
cative, soit 1.9 i1 millions, à la construction de logements à loyer
modéré.

Si votre commission des finances se réjouit de voir augmenter le
nombre des habitations dont peut disposer le personnel des P. T. T.
elle n'en déplore pas moins la méthode qui consiste à détourner des
excédents de recettes de l'affectation légale que leur assignent les
lois organiques, d'autant plus que certains abus ont déjà été enre-
gistrés~dans le domaine de la construction et que nous redoutons
leur généralisation et c'est avec le désir de réagir contre cette
politique de facilité et de laissez-aller que la commission des finan
ces de notre Assemblée demande avec la plus grande énergie au
Gouvernement de lui soumettre, le plus tôt possible et en tous cas
avant la discussion du budget de 1954, un projet de réforme per
mettant de respecter les intentions du législateur et de mieux tenir
compte du caractère industriel-et . commercial ■ de l'administration
des P. T. T.
Nous n'innovons d'ailleurs pas en ce domaine car un premier

projet de réforme a élé conçu dès 1912. Il est maintenant périmé
et il faut songer d'urgence à -d'autres modalités.
Les contradictions internes mêmes de l'exploitation rendent cette

réforme nécessaire. l'es notions économiques très différentes se
juxtaposent comme dans une mosaïque. La poste, le télégraphe. le
téléphone ont un caractère de monopole. Les chèques postaux,
véritable service bancaire partiel, ont un caractère concurrentiel
mais n'ont pas la libre disposition des fonds déposés.
• Deux questions ont été posées sur un plan plus particulier. Il
semble que la création de garages régionaux de réparations ne soit
pas susceptible d'apporter des économies à l'exploitation mais, au
contraire, à la grever de frais importants.
Enfin. nous aimerions connaître la politique de l'administration

des P. T. T. en matière de brevets et de sauvegarde de nos droits
à l'étranger.

Caractéristiques du budget de 1953.

Budget des dépenses voté pour 1953 par l'Assemblée nationale,
156.8(12.120.000 F.
Budget des dépenses voté pour 1952, 151.835.323.000 F.
Excédent de 1953 sur 1952, 4.900.803.000 F.
Constitué par: mesures acquises, 2.908.298.000 F.
Mesures nouvelles (déduction faite de la lettre rectificative et des

amendements votés), 2.053.5>5.oon F.
Soit au- total, -i.9CC.S03.000 F.

Budget des recettes volés pour 1953 par l'As semblée nationale,
103. 4 56. 908. 000 F.
Budget des recettes voté pour 1952, 153.805.808.000 F.
Représentés par (en milliers de francs), 9. 051. 100. 000 F.
Recettes postales, en plus, 3.210.000 F.
Recettes télégraphiques, en moins, 50.000 F.
Rece'tes téléphoniques, . en plus 3.510.000 F.
Recettes services financiers, en plus, -8:30.000 F,
Recettes diverses, en plus, 2.121.000 F.

Total (en milliers de francs) : 9. 701.000, moins 50.000 = 9.651 .000,

Situation des différentes branches d'exploitation.

Considérations générales.

Toute industrie qui comporte des branches d'exploitation diffé
rentes cherche à établir un bilan par branche. Certes, il existe des
services communs et la ventilation de leurs frais n'est pas toujours

aisée, mais à l'aide de forfaits en valeur relative, l'industriel arrive
à serrer la réalité d'assez près.
L'administration des P. T. T. n'a pas échappé à celte préoccu

pation, et elle a établi, par branche, des bilans partiels, d'origine
malheureusement récente pour certains d'entre eux, mais qui sont
tort instructifs. Nous y voyons, en particulier, que deux services
principaux enregistrent un important déficit: il s'agit en l'espèce
du service des postes, des services financiers et du service des
chèques postaux.
Les caractéristiques de ces deux services sont très différentes.

Le service des postes ayant un caractère de monopole, les tarifs
peuvent être soumis à des impératifs politiques et leur économie
ne joue pas fatalement un rôle essentiel sur 1'éconou'nie d'autres
activités du pays.
Il n'en est pas de même de celui des chèques postaux. Il s'agit,

en fait, d'un service concurrentiel des banques et, en particulier,
d'organismes nationalisés. Or, un certain nomtbre d'opérations effec
tuées par les chèques postaux sont gratuites. Le véritable déficit
des chèques postaux est évalué à 5 milliards 862 millions, auxquels
il convient d'ajouter les 5.385 millions qui résultent de l'intérêt versé
par le Trésor, soit 1,5 p. 100 sur les sommes mises à sa disposition.
Le déficit total des opérations est donc, en fait de 11.187 millions.
Si nous rapportons cette somme aux 420 millions d'opérations

annuelles auxquels nous conduit l'extrapolation des neuf premiers
mois de 1952, nous arrivons à trouver que le déficit par opération
ressort à 27 F. En admettant même que nous ne prenions que la
moitié de ce total pour tenir compte de la récit pération sur le Trésor,
chaque opération est déficitaire de 13,50 F.
Il serait également possible de rapporter le déficit aux seules

opérations de virement, qui sont gratuites et nous arriverions là à
des conclusions beaucoup plus graves: le déficit de chaque virement
ressort à 46,50 F ou 23,25 t .
En face de ces déficits importants, nous nous trouvons devant

un excédent considérable sur le téléphone qui, à lui seul, couvre le
déficit des postes et services financiers et du télégraphe.
Or, nous devons bien constater que l'évolution du téléphone en

France se fait de manière assez lente par rapport à celle des autres
pays étrangers. Nous avons tout lieu de penser que si une réduction
des taxes téléphoniques intervenait, ou si sans réduction des taxes
téléphoniques, l'excédent de recettes du téléphone était affecté au
renouvellement ou à l'extension de certaines catégories de matériels,
nous pourrions rattraper notre retard dans un temps relativement
court.

Le service a fonctionné jusqu'à présent admirablement. Il met
à la disposition des campagnes un système bancaire partiel très
pratique et à la portée de chacun. Mais les tarifs très modiques
de ce service ont pour conséquence son extension rapide et il risque,
à bref délai, d'en résulter un emibouieillage qui conduira, soit à
un moins bon fonctionnement, soit, à un déficit accru. Le Trésor
trouve dans le volume des dépôts une manne importante dans
laquelle il n'hésite pas à puiser à bon compte et il redoute que des
frais trop importants ne viennent à orienter vers les banques une
clientèle dont les fonds malgré des_ impératiis de placement, ne
seraient plus si aisément à sa disposition. .
Toutes ces raisons sont bonnes, prises isolément mais une fois

de plas nous constatons que ce qui est gratuit est cher et que nous;
payons du développement des télécommunications le désir de préle
ver des fonds pour le Trésor sans effaroucher les déposants.

Dans ces conditions et malgré tout le désir qu'elle aurait de
maintenir un régime aussi favorable au consommateur, votre com
mission des finances a pensé qu'il convenait d'abandonner la gra
tuité des opérations et, sans aller jusqu'à l'équilibre financier du
service, de faire payer, pour chaque opération de virement, lin
minimum ayant la valeur du timbre d'affranchissement d'une lettre
de 20 grammes. .
Celle taxation étant uniforme ne risque pas de créer des frais

supplémentaires de perception comme une taxation ad valorem.
C'est dans cet esprit qu'un article G nouveau a été introduit dans le
projet de loi qui vous est soumis.

Postes. — Services financiers.

Les recettes [postales se sont élevées k:
41.393 millions en 1950;
49.158 millions en 1951;
31.972 millions pour les neuf premiers mois de 1952.
Les prévisions pour 1953 sont de 53 milliards pour les recettes

postales.
Or, si nous rapportons à douze mois les résultats des neuf premiers

mois de 1952, en tenant compte de l'augmentation traditionnelle
enregistrée dans les derniers mois de l'année, nous constatons que
les prévisions du budget, pour l'exercice 1953, sont supérieures
de 1 p. 100 aux résultats escomptés de 1 année 1952, ce qui semble
logique.
Services financiers. — Les recettes des neuf premiers mois de

1952 ont été de 5.097.811.000 F.
Les prévisions ipour 1953 sont de 7.450 millions de francs, ce qui,

compte tenu du meme raisonnement que précédemment, nous parait
raisonnable et représente 12,5 p. 100 d'augmentation.
L'Assemblée nationale a longuement souligné la fuite de la clien

tèle pour les imprimés ordinaires et les échantillons. Là comme
pour les cartes postales, l'excès de tarif tue le produit, et des amé
nagements sont à rechercher, les tarifs de distribution individuel!»
revenant au tiers des tarifs postaux, et l'administration des postes,
télégraphes et téléphones devant pouvoir faire aussi bien que les
particuliers.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a introduit

un article 3 (nouveau) créant une commission interministérielle
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chargée de proposer au Gouvernement les mesures d'ordre adminis
trant réglementaires et financières susceptibles d'assurer le transport
des correspondances postales par la Société nationale des chemins
de fer français dans les conditions les plus favorables aux intérêts
respectifs, des finances publiques et des usagers.
Cet article a été adopté en séance et nous nous y rallions.
La cause principale du déficit postal semble venir des services

de presse. Le prix de revient de la distribution d'un journal est de
8.25 F et la perle moyenne ressort aux environs de 8 F pour un
total de 1.500 millions "de journaux 1rans]-ortés. Des essais d'amélio
ration de ce service par motorisation n'ont pas encore donné de
résultais concluants. Sans aller jusqu'au tarit des U. S. A. qui atteint
1ii,50 F pour les périodiques, il semble que nous pourrions, là aussi,
évoluer vers l'assainissement.

La commission des finances désiierait qu'une étude soit entre
prise aussitôt que possible pour l'aifraftchissement des livres des
tinés à l'étranger. La plupart des pays voisins ou lointains accordait
pour la diôusion hors de leurs frontières à ce qui constitue la
traduction écrite de leur culture 'des tarifs préférentiels. Nous
souhaitons qu'il en soit de même pour nos publications.

Télégraphes.

Le service télégraphique connaît une défaveur croissante du public.
Les rnoyens de communication s'améliorent par la poste avec les
services par avion et le développement du téléphone rendent moins
indispensable le télégraphe.
C'est ainsi que le nombre de télégrammes émis pour les buit

premiers mois de 1952 a "accusé, par rapport aux neuf promit rs
mois de 1951, une réduction de 6,8 p. 100 pour le trafic intérieur et
de 9,2 ;p. 100 pour le trafic international.
Les prévisions de recettes pour 1953 font état avec les mêmes

méthodes de calcul d'une réduction oe 3,3 p. 100, ce qui nous parait
un peu opiimiste
Il faut souligner la faveur croissante du système Télex, qui n'est

évidemment applicable qu'aux usagers ayant un volume de commu
nications télégraphiques très important, mais dont le développe
ment parait actuellement en plein essor. Pour les huit premiers mois
de 1952, l'augmentation est de 38,7 p. 100 sur les premiers mois de
1951 pour le trafic interurbain et de 51,2 p. 100 pour le trafic inter
national.

Dès que le télex sera rendu automatique et évitera le passage
par un central, ce service pourrait, à lui tout seul, suppléer aux
défaillances du télégraphe

Téléphone.

Le montant des recettes téléphoniques pour les neuf premiers
mois de 1952 n'est en augmentation que de 0,4 p. 100 sur les neuf
premiers mois de 1951 Le nombre de milliers d'unités de commu
nication urbaines et interurbaines passe de 82t. G10. à 872.886, soit
une augmentation de 6 p. 100 sans qu'il soit très facile de ventiler
les communications urbaines et les interurbaines en raison de l'ex
tension de l'automatique interurbain.
Dans le budget de 1953s les recettes prévoient une augmentation

de 4,8 p. 100 ce qui nous semble optimiste, si nous n'arrivons pas
à augmenter sensiblement le nombre des abonnements. Les ins
tances à Paris étaient au 31 août 1952 de 38.756 et de 19.022 pour la
province, soit un total de 57.178, ce qui ne donne qu'un faible
aperçu de la réalité.

U: n certain nombre d'essais sont tentés actuellement pour décon
gestionner le trafic. La mise en service depuis 1951 de certaines
relations très importantes: Paris-Lyon, Paris-Toulouse. Lyon, Saint-
Klienne, Rouen, le Havre, Colmar, Strasbourg, équipés en automa
tique procurent déjà un allégement très considérable dans le tra
vail des centraux. Des essais sont effectués, soit en province, soit
à Paris, pour des abonnements à ligne partagée ou résidentielle.
Ils ne sont pas encore suffisamment avancés pour que nous puis
sions en tirer des conclusions.

L'article 9 du chapitre V des recettes, après une longue discus
sion à la commission des finan-es de l'Assemblée nationale, a élé
maintenu. H s'élève à 200 millions et constitue une subvention du
budget général en compensation des réductions de tarifs télépho
niques consenties à la presse en application des dispositions de
l'arlicle 3 de la loi n» 51-633 du 26 mai 1951. L'application de tarifs
spéciaux pour la presse creuse dans le budget postal un déficit supé
rieur i JÔ milliards de francs, non compensé par une subvention
du budget général. L'application de la loi du 26 mai 1951 va faire
bénéficier les éditeurs d'un avantage supplémentaire, qui peut être,
dans certains cas, générateur d'anus et que le rapporleur de la
commission des finances de l'Assemblée nationale n'a pas manqué
de souligner.

Nous, serions heureux d'obtenir que des instructions précises
soient adressées aux directions départementales quant au régime
des avances remboursables. Ce qui n'était à l'origine qu'une faculté
laissée aux collectivités ou aux particuliers est devenu rapidement
une obligation et si nous comprenons bien que l'impécuniosilé
chronique du service du matériel oblige à des opérations de ce
genre, nous tenons à souligner qu'elles ne sont pas sans incon
vénients.

Par l'application de la loi Minjoz sur les crédits disponibles dans
les caisses d'épargne; certaines collectivités peuvent ainsi obtenir
des préls importants de la caisse des dépôts et consignations dont
ce n est pas, normalement, le rôle, et si celle pratique venait à se
généraliser, -il est à craindre qu'elle ne vienne à tarir les ressources
qui devraient normalement aller à d'autres projets ne bénéficiant
pas du même statut.

Personnel.
%

Le projet de budget qui vous est soumis comporte la création de
300 emplois • pour le service des. chèques postaux,. JÔ) pour le ser
vice des télécommunications et 189 pour les besoins de la cefense
nationale.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait pro
posé de disjoindre un certain nombre de créations d'emplois. Salis-
faction lui ayant été donnée par lettre rectificative, il n'y a pas
lieu d'y revenir.

11 est cependant utile de souligner que les réductions proposées
par les lettres rectificatives concernent en grande partie l'amélio
ration du service des lignes, el par conséquent ne touchent pas les
services pour lesquels, traditionnellement, le Parlement demande
une amélioration à l'administration des P. T. T.
Nous insistons de façon toute particulière sur le sort des agents

des lignes qui doivent bénéficier des améliorations préuues.
Nous avons été heureux de constater qu'un crédit de 80 millions

avait élé réservé pour couvrir les dépenses indiciaires à intervenir
en application du décrel du 14 avril 1919, ce qui permettra de réa
liser la classe exceptionnelle des facteurs. Il comprend également
les transformations d'emplois au titre de la réforme de l'auxiliariat,
suivant les dispositions de la loi du 3 avril 1950.
Nous avions élé saisis, à de très nombreuses reprises, par les

réclamations des receveurs des 4r , 5e et 6e classe, dont les conditions
de travail étaient extrêmement iténibles et qui ne bénéficiaient
même pas toujours du repos hebdomadaire.
200.000 heures d'auxiliaires de (bureau et 150.000 heures d'auxi

liaires de services ont été prévues dans le budget qui vous est
soumis.

I.a commission des finances de l'Assemblée nationale a fait voter
un abattement indicatif de 1 million sur le chapitre le-50 pour
souligner la nécessité d'améliorer les conditions de travail dans les
centres de chèques postaux. Nous nous associons à cette demande,
de même que nous nous associons à celle concernant les services
spécialisés des télécommunications, — chapitre 10-00 — pour lequel
un abattement indicatif de 1 million a également été adopté. Nous
déposerons deux amendements rétablissant le crédit à 1.000 F près
pour nous permettre d'obtenir du Gouvernement des assurances à
ce sujet.

L'Assemblée nationale a émis le désir de voir présenter sur une
même ligne les emplois d'inspecteurs ad.,oinls et d'Inspecteurs,à
partir du budget de 19M, pour permettre aux inspecteurs adjoints
d'accéder sur place à l'emploi «l'inspecteur et d'éviter ainsi des
changements de résidence onéreux. Là aussi, nous nous associons à
cette décision.

Service social.

La lettre rectificative fait ressortir un supplément de un mil
liard 941.559.000 F, destiné à parfaire l'équilibie.
L'Assemblée nationale a demandé d'alfecte.r' ce supplément à la

construction de logements pour les fonctionnaires des postes,télé
graphes et téléphones.
Si une telle solution n'avait pas élé suggérée par la commission

des finances de l'Assemblée nationale, elle n'avait pas muins attiré
l'attention du Gouvernement sur la situation des jeunes agents qui
sont appelés en activité dans les grandes villes. D'autres part il
(aut bien dire que les difficultés de logement ne facilitent pas 'les
mutations et, par conséquent, empêchent parfois des nominations
qui seraient cependant particulièrement équitables. Sous les réserves
déjà formulées, nous ne nous élèverons pas contre la mesure
demandée.

Conclusions.

Le Conseil de la République ne peut que constater, une fois de
plus, le magnifique fonctionnement de l'adminislralion des postes
télégraphes et téléphones et rendre hommage aux services toujours
plus nombreux qu'elle rend au public. Les témoignages de satis
faction abondent et les critiques ne sont que très rares. Le per
sonnel travaille parfois dans des conditions matérielles extrême
ment difficiles, que ce soit dans les services des chèques postaux,
dans le service des lignes ou dans les recette de campagne, avec
un dévouement et une concience professionnelle que rien ne vient
altérer. Les opérations les plus variées lui sont demandées, le
moindre receveur est obligé de se transformer successivement eu
téléphoniste, facteur, receveur financier et fait parfois un travail
de petit banquier sans connnîlrc de repos effectif d'une durée
suffisante. Malgré cela le service est toujours assuré de façon plei
nement satisfaisante. Mais nous n'arriverons à une amélioration
des conditions de travail de tout le personnel que par un modi
fication profonde de la structure même de l'administration des
postes, télégraphes et téléphones.

C'est sous le bénéfice des observations qui précèdent que votre
commission vous propose d'adopter le projet de loi ci-après.

PROJET DE LOI

Art IT. — Le budget annexe des postes, télégraphes et téléphones,
rataehé pour ordre au budget général pour l'exercice 1953. est fixé
en recelles et en dépenses ordinaires à la somme de 163. 150. 9< 8.000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, à l'état annexé à la

présente loi.

Arf. 1« bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.



753 DOCUMENTS PARLEMENTAIIÎES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances oui
déterminera é\entuellcment les abattements dont certains chapitres
seront affectés.

Art. 2. — lun vue de pourvoir de titulaires les emplois ci-après
dont la création à l'administration des postes, télégraphes et télé
phones est autorisée à partir du 1 er janvier 195', les examens ou
concours donnant accès auxdits emplois pourront être ouverts aux
candidats dès le deuxième semestre de l'année 1953.

Nature des emplois (service des chèques postaux) :
Surveillantes principales: nombre d'emplois créés, 3.
Surveillantes: nombre d'emplois créés, 17.
Contrôleur principal des travaux de mécanique: nombre d'emplois

créés, 1.

Contrôleurs principaux de classe exceptionnelle: nombre d'emplois
créés, 0.

Contrôleurs principaux: nombre d'emplois créés, 15.
Contrôleurs: nombre d'emplois créés, 39.

Agents principaux et agents d'exploitation : nombre d'emplois
créés, 200.
Manutentionnaires : nombre d'emplois créés, 3.
Ouvriers d'État de 3° catégorie: nombre d'emplois créés, 15.
Planinn: nombre d'emplois créés, 1.

Total du nombre d'emplois créés, 300.
Art. 3. — Une commission interministérielle comprenant le

ministre des finances et des atfaires économiques, le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme et le ministre des
postes, télégraphes et téléphones ou leurs représentants, est cons
tituée. Celle commission a pour tScie de proposer au Gouvernement
les mesures d'ordre administratif, réglementaire et financier suscep
tibles d'assurer le transport des correspondances postales par la

Socidé nationale des chemins de fer français, dans les conditions
les plus favorables aux intérêts respectifs des finances publiques et
des usagers.

Les conclusions des travaux de cette commission seront commu
niquées pour information aux commissions des finances et aux com
missions des moyens de communication des deux Assemblées parle
mentaires, au plus tard un mois à compter de la promulgation de la
présente loi.

Art. 4. — Le tarif postal préférentiel prévu par l'article 90 de la
loi de finances du 16 avril 1930 en faveur des journaux ou écrits,
périodiques publiés dans un but d'intérêt général pour l'instruction,
l'éducation, l'information du public, pourra être appliqué aux publi
cations scolaires destinées aux écoles, • familles d'écoliers et amis de
l'enfance.

Art. 5. — L'administration des postes, télégraphes et téléphones
est autorisée A réaliser la réforme des services des lignes et, à cet
effet, à procéder à une modification de la structure des personnels
de ces services en arrêtant un statut particulier de personnel sur
la base ci-dessous :

Chef de district;
Chef de secteur;
Conducteur de chantier;
Agents techniques de première classe;
Agents techniques spécialisés;
Agents techniques.

Art. 6 (nouveau). — En aucun cas, le service des chèques postaux
ne devra iwrrevoir pour une opération de quelque nature qu'elle
soit une rémunération inférieure au prix de l'affranchissement de
la lettre ordinaire de 20 grammes en service intérieur.

ÉTAT ANNEXE

Tableau des recettes et des dépenses du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice 1953.

NATURE DES CHAPITRES

M O N T A N T

des

crédite.

i

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS
proposées

par la commission
des fiaances

du Conseil
J. »_ F» » 1

Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de Iratios. Milliers de francs. Milliers HA francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECETTES

lr« section. — RECETTES ORDINAIRES

Totaux pour les postes, télégraphes et téléphones
(fe section) , 103.456.903 163.529.808 103. 450.908

• ••« • i , • •

1G3.45G.908 »

DEPENSES

lr° section. — DÉPENSES ORDINAIRES I

«

RÉCAPITULATION

• ••« • 5 . • • • i t • | -, • • • • m • s . • «

V.tte publique 91 o. 40' 5 91WJV. r 91 Q KM I cr 0*0 f. f\f.
.

tiuitriici, îutu uumicmen c des SUIYI-C> et IUMUUA
/l'ariliiflion fJO or.', OA XîtQ 00"T no or » A f "7

iwi-eu;es un erses ^non compris leuuuiurei a19.1zs 1s t. 1sa 11 9. 128 lit). 128 »

Totaux , 156.804. 123 158.821 .562 156 . 80 'j . 153 15G . 802 .125 j- 1.998

Équilibre 6.652.785 4. 708. 216 6.G52.755 G . G54 .783 — 1 .998

Totaux pour les postes, télégraphes et téléphones. 103.450.91)8 103.529.808 103.450.908 163.456.908 »

ANNEXE N 593

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale. Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tentant à fixer
les conditions d'application à l'Algérie de la loi n» 46-994 du

11 mai 1916, portant transfert et dévolution de biens et d'éléments
d'actif d entreprises de presse et d'information, par M. Schwartz,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, je me propose de vous exposer chronologi
quement tes données du problème que nous avons à résoudre. Je le
discuterai ensuite et je conclurai en vous exposant les' propositions
finales de votre commission de l'intérieur

• '•!> ,Y?ir = Assemblée nationale (2» législ.), n»» 3309, 3731, 4041 et
m-«° Conseil de la République, n» 437 (année 1952),
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I

Vous connaissez, mes chers collègues, la loi du 11 mai 1946 por
tant transfert et dévolution de biens et d'éléments d'actif d'entre
mises de presse et d'information (J. O. du 12 mai 1946, errata au
J. O. du 13 juillet 1946).
Cette loi a eu un double but et je transcris ici l'analyse qui' en

» été faite magistralement par M. Delvolvé, commissaire du Gou
vernement auprès du conseil d'État, lors de la discussion devant
cette haute juridiction, du recours interjeté contre le décret du
17 juin 1940 qui a introduit en Algérie la loi du 11 mai 1916, décret
dont je vous entretiendrai plus loin:
La loi du 11 mai 1956 a, d'une part, ordonné, au profit de l'État,

l'expropriation des entreprises de presse (entreprises de publication
de journaux, organes d'information, de publicité et entreprises de
presse -d'information ou de publicité), qui ont fonctionné dans la
Métropole pendant l'occupation ennemie. Elle distinguait, pour les
dates à retenir, la zone Nord et la zone Sud; la loi ne devait être
appliquée, saut certaines réserves, qu'aux entreprises ayant continué
de fonctionner dans les quinze jours qui ont suivi l'occupation de
chacune de ces zones, ainsi qu'à toutes les entreprises qui n'avaient
commencé de fonctionner qu'après le 25 juin J910.
Celte expropriation était réalisée selon certaines modalités (décret

de transfert pris sur le rapport du ministre de l'information; arrêté
du même ministre, constatant la consistance des biens transférés;
attribution d'indemnités aux anciens propriétaires sauf cas de confis
cation; règlement de ces indemnités).
La loi a, d'autre part, créé la S. N. E. P. (Société nationale des

Entreprises de Presse), organisé la dévolution des biens transférés ^
cette société, et fixé les conditions de répartition de ces biens entre
de nouveaux utilisateurs par les soins de commissions de presse et
d'information et suivant des plans de répartition.
Elle comporte, enfin, un certain nombre de dispositions relatives

au conseil supérieur des entreprises de presse, aux contrats relatifs
à l'utilisation, à la vente ou à la cession des biens transférés et à la
garantie des droits des tiers.
Le dernier article de la loi du 11 mai stipulait:
« Art. 43. — Un décret, pris sur la proposition du ministre chargé

de l'information et du ministre de l'intérieur, fixera les conditions
dans lesquelles les dispositions de la présente loi seront rendues
applicables à l'Algérie. »

'II

Le 1" juin 1946, M. Defferre, ministre de l'information, et M. Le
Troquer, ministre de l'intérieur, signaient le décret appliquant à
l'Algérie la loi du 11 mai 1946. Et, à partir du 16 octobre 1946 et en
plusieurs jours, le gouverneur général de l'Algérie prenait, en vertu
ludit décret, une série d'arrêts faisant application de ce texte à
diverses entreprises de presse et d'information.
Les anciens propriétaires des entreprises transférées se pourvurent

cependant devant le conseil d'Elat pour demander l'annulation du
décret du 17 juin, en soutenant deux moyens:
a) L'un, tiré de ce que le 17. juin 1946, le Gouvernement, démis

sionnaire depuis le 11 juin, et qui, par conséquent, devait selon la
requete, borner son activité à l'expédition des affaires courantes,
n'avait plus compétence pour prendre ce décret;
b) L'autre, tiré de ce que le Gouvernement aurait excédé les

limites de la mission que lui avait confiée le législateur et méconnu
des dispositions fondamentales de la loi du 11 mai.
Dans sa séance du 4 avril 1952, le conseil d'État a annulé le décret

susvisé pour « défaut de qualité de ses auteurs ».
La décision du conseil d'État étant basée sur un vice de forme,

tomme il est communément admis — la question de fond n'ayant
pas été touchée — il s'agissait, maintenant, de savoir, compte tenu
de la promulgation entre temps de la loi du 20 septembre 1917 por
tant statut organique de l'Algérie, si le Gouvernement en fonctions
pouvait encore prendre, dans les mêmes conditions que précédem
ment, un décret précisant les modalités d'application à l'Algérie
{le la loi du il mai 1916.
La section de l'intérieur du conseil d'État, consultée à cet effet,

a estimé, dans sa séance du 29 avril 1952, qu'un décret identique
quant au tond à celui qu'il avait annuié en sa séance du 4 avril
1952 « aurait pour effet de violer les dispositions de l'article 9 de
la loi du 20 septembre 1917 »... et a émis l'avis qu'un décret ne peut
plus intervenir légalement pour étendre à l'Algérie la loi du Jl mai.
Quelle est, en effet, l'incidence de la promulgation du statut de

l'Algérie sur la question qui nous préoccupe ?
Avant la promulgation de ce statut, le régime législatif de l'Algé

rie était celui des décrets tel qti'il résulte de l'ordonnance du 22 juil
let lXîi et des. textes subséquents. L'article S de la loi du 20 sep
tembre 1947 a aboli ce régime et a institué pour nos départements
algériens quatre catégories de textes législatifs:
1° Les textes qui sont applicables de plein droit à l'Algérie dans

les mêmes conditions que sur le territoire métropolitain (art. 9, 10
et 11 du statut) ;
2° Ceux qui, bien que contenant des dispositions spéciales pour

l'Algérie, sont du seul ressort du Parlement (art. 12 du s ta iut) ;
3° Ceux dont le Parlement peut demander l'extension à l'Algérie

sur la proposition ou après avis de l'Assemblée algérienne (art. 13
du statut) ;
4° Ceux qui sont du ressort de l'Assemblée algérienne, sous

réserve d'homologation ». ^

lit

Devant l'Assemblée nationale, la discussion de la proposition de
loi n° 3309 qui nous est soumise à notre tour, eut lieu lors de la
séance du 10 juillet 1952, soit l'avant-veille des vacances parlemen

taires. On vota, tout d'abord, sur une motion de M. François QUIUCJ
demandant, conformément à l'article 46 du règlement de l'Assem
blée nationale, l'ajournement du débat jusqu'au vote des textes
peniants devant la commission de la presse, tendant, l'un à l'abro
gation de la loi du 11 mai (n° 3053) et l'autre (n° 2338) à sa revi
sion.

Cette demande d'ajournement fut repoussée par 313 voix contre
269.

Après ce premier incident, M. Jacques Genton défendit une motion
préjudicielle ainsi conçue:

« L'Assemblée nationale décide de renvoyer la proposition de loi
à la commission de la presse jusqu'à l'examen des textes dont elle
est déjà saisie ».
Cette motion, tendant au même but que celle de M. Qui- i, fut

également repjussée par 333 voix contre 257.
M. le ministre de l'intérieur, dont l'intervention est un élément

important de la discussion, déclarait au cours des débats, ce qui suit:
« L'Assemblée me permettra d'appeler son attention sur les con

séquences -de l'adoption éventuelle de la proposition de lui -i-mt elle
va discuter, au regard de la loi du 20 septembre 1917 Avant le
statut organique de l'Algérie. C'est le seul point que je traiterai,
la question de fond étant de toute évidence du ressort de M. le secré
taire- d'État à l'information.

« Le régime législatif de l'Algérie instauré par la loi du 20 sep
tembre 1917 divise les textes législatifs en quatre catégories M. c; en-
ton vient de les préciser, je ne les rappellerai pas à l'Assemblée.
De toute évidence, la loi du H mai IDifi, appartient à la >vm ère
catégorie comprise dans l'article 9, c'est-à-dire qu'elle est applicable
de plein droit à l'Algérie dans les mêmes conditions que sur le
territoire métropolitain. C'est d'ailleurs le conseil d'État qui a
précisé ce caractère dans son avis du 9 avril 1952 ainsi conçu:

« ... Considérant que la loi du 11 mai 1916 se rattache par son
objet à l'exercice des libertés constitutionnelles visées à l'article 9
de la loi du 20 septembre 1917...

« Dès lors, un texte de loi qui compléterait la l-o: du 11 mai !:Vi6 —
et c'est le cas de la proposition de loi rapportée par Mme Sportisse
— revêt le même caractère. 11 ne saurait donc être fait de discri
mination entre ses conditions d'applicat'on dans la Méti-Kioie et
ses conditions d'applicalion en Algérie. 11 serait, s'il faisait Celte
discrimination, en opposition formelle avec le statut de l'Algérie.

« J'entends bien que Mme Sn-ortisse a cité l'article 73 de la Cons
titution qui permet de prévoir des conditions d'application diffé
rentes pour les départements d'outre-mer. Je me permets de faire
remarquer à Mme Sporlisse que le caractère de département d'outre
mer n'est attribué aux départements algériens que par un arrêt du
conseil d'État de 1947. Par contre, de très nombreux textes, notam
ment la loi sur les élections au Conseil de la République — vous
pourrez vous reporter au compte rendu de la discussion nui a eu
lieu le 30 aoiit 1917 devant cette Assemblée — donnent très nette
ment aux départements algériens un caractère différent de celui
qu'ils accordent aux départements de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion.

« Quoi qu'il en soit, le respect du statut de l'Algérie impose que le
texte de loi qui doit être voté ne prévoie pas de conditions discrimi
natoires pour l'Algérie.

« Peut-être contestera-t-on l'avis du conseil d'État en ce qu'il
classe en première catégorie la loi du 11 mai 1946.

« Si ce point de vue était retenu, le texte actuellement soumis à
l'Assemblée ne pourrait être compris que dans la troisième caté
gorie, c'est-à-dire dans le champ d'application de l'article 13 du
statut organique de l'Algérie, il conviendrait alors de deman i"r l'avis
préalable de l'assemblée algérienne.

« Au demeurant, celle-ci a' déjà émis son avis. puisqu'elle a voté
une motion qui demande le respect du statut de l'Al^éwe.

« C'est précisément pourquoi j'interviens ici. Il était de mon devoir
d'appeler l'attention de l'Assemblée nationale sur les principes que
j'ai eu l'honneur de lui exposer. Je lui demande de s'en tenir au
strict respect du statut de l'Algérie. »
Après une intervention de M. Vincent Bade, défavorable à ta

proposition de loi soumise à l'Assemblée nationale et aujourd'hui au
Conseil de la République, et une autre de M. Jacques i'.cn'npt-
Esperaber. favorable au texte, au cours de la discussion
l'Assemblée nationale, consultée, déc'da de passer à la discussion
des articles, lesquels furent adoptés tous les trois, ainsi que l'en
semble, par 312 voix ( outre 258 sans qu'un seul député fût inter
venu ni pour ni contre lesdits articles.

IV

C'est dans ces conditions que nous vient cette affaire pour avis
et vous avez ainsi les données du problème.
J'ajoute, pour être complet. que se sont greffés, sur la chronologie

des textes et événements ci-dessus cités, deux incidents extraparle-
inentaires qu'il est indispensable de connaître.
Tout d'abord, dans sa séance du 30 juin 1952, l'assemblée algé

rienne vota, à l'unanimité, moins les v.oix du M. T. L. D., une
motion signée par 61 membres de celte assemblée sur 120, ainsi
conçue :

« Informée du vote par la commission de l'intérieur de l'Assem
blée nationale d'une proposition sur la dévolution des biens des
entreprises de presse, comportant en ce qui concerne l'Algérie des
modifications essentielles à la loi du 11 mais 1916 en vigueur dans
la métropole:

« Considérant que la loi du 20 septembre 1917 portant statut
organique de l'Algérie, dispose dans son article 9, que les lois et
décrets intéressant l'exercice et la oarantie des libertés constitu
tionnelles s'appliqueront de plein droit à l'Algérie et, dans son
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article 13, que le Parlement peut étendre à l'Algérie les lois qui ne
sont pas visées à l'article précédent (donc article 9), ma's sur la
prop jsition de l'assemblée algérienne, ou après avis de celle-ci
sauf le cas d'urgence;

« Considérant qu'à quelque point de vue que l'on envisage la loi
du Jt mai l>i45: soit sous l'angle de l'article 9 du statut organique
de l'Algérie, en la faisant rentrer, conformément à l'avis formel
exprimé par le conseil d'État dans son assemblée générale du
9 avril 1952, dans la législation intéressant l'exercice et la garantie
des libertés constitutionnelles — auquel cas elle se trouverait appli
cable de plein droit à l'Algérie et tuiles dispositions modiftcalives
de ladite loi constitueraient une violation de l'unité de lésislation en
ces matières, proclamée par le statut organique de l'Algérie — soit
que l'on admette que son extension ne saurait intervenir que sur
proposition ou après avis de l'assemblée algérienne, la question

.u'urgence ne se posant pas en l'espèce, après six années écoulées;
« La procédure législative adoptée par la commission de l'intérieur

de l'Assemblée nationale, sur rapport de Mme Sportisse constitue
une violation flagrante du statut de l'Algérie et des prérogatives
essentielles de l'assemblée algérienne.

« En conséquence, 'assemblée algérienne,
« Proteste solennellement contre lé vote émis par la commissiin

de- l'intérieur de l'Assemblée nationale et .prenant acte de l'argu
mentation présentée devant ladite commission par M. le ministre
de l'intérieur, argumentation qu'elle adopte entièrement, demande
A l'Assemblée nationale de se faire la gardienne vig'i.mte du statut
organique de l'Algérie en repoussant la loi d'exception qui lui est
proposée. »

Par ailleurs, les anciens propriéta'res des journaux algériens
frappés par le décret du 11 juin 1916 assignèrent la S. N. E." P. en
expulsion devant le président des référés d'Alger, qui rendait, le
9 juin 19r>2. une ordonnance d'incompétence, en raison de ce qu'il
n'y ava't pas urgence, qu'il y rvait une contestation sérieuse de la
part des défendeurs el parce que l'ensemble du problème, estimait-il,
ne pouvait être tranché que par le juge du fond.
La cour d'appel d'Alger, cependant, saisie de l'appel de celle

ordonnance de référé statuait en sens contraire le 8 juillet 19.V2 et
admettant l'urgence, condamna:! la S. N. F. P. et tous occupants de
son chef, c rinformément à la demande, & l'expulsion des locaux et
biens, dont elle s'était emparés au préjud'ee des appelants à la suite
du transfert et de la dévolution faits en vertu du décret du 17 juin
4916 annulé par arrêté du conseil d'État du i avril 19">2.
Cet arrêt de la cour d'appel a été frappé d'un pourvoi en cassation

par la S. N. E. P., pourvoi actuellement pendant devant notre juri
diction suprême.
J'ajoute enfin, que sur un Incident d'exécution, le président du

tribunal civil d'Alger, a ordonné le 2Ô août 1952, le sursis A l'exé-
cutinn de l'arrêt précité du S juillet 1952, en attendant que le Par
lement se prononce définitivement sur la proposition de loi, actuel
lement soumise au Conseil de la République.

Voilà, rapportés aussi fidèlement que possible, te déroulement
des événements et la discussion devant l'Assemblée nationale.
Votre commission de l'intérieur, après une large discussion qui

a eu lieu le 20 novembre 1952, a donné un avis favorable à l'arti
cle l er de la proposition de loi qui nous est soumise. mais a supprimé,
in fine dudit article, les mots: « sons réserve de la modification
ci-après », et elle a supprimé de même. les articles 2 et 3 de la
proposition.
Pour quelles raisons ?
Pour des raisons multiples, dont vnus trouverez les principales

dans les considérations finales de ce rapport.
votre commssion a estime, tout d'abord, étant donné que la

loi du 11 mai 1910 doit être « remise en chantier », que le Parle
ment ne devait pas légiférer pour une partie seulement du pays.
Elle l'a pensé d'autant plus que l'Algérie est très soucieuse de
l'unité de législation entre la France et Va commission de l'intérieur
estime devoir, elle aussi, être la gardienne vigilante de cette unité
de législation et du statut organique de l'Algérie.

Le Gouvernement semble, d'ailleurs, très nettement partager cette
thèse (voir l'intervention de M. le ministre de l'intérieur devant

l'Assemblée na lionale ci-dessus 'reproduite). Et puisqu'il n'a rien
fait (sans doute pour des raisons sérieuses et valables), à la suite
de l'annulation, par le conseil d'État, du décre't du 17 juin 1956
— nous avons, en effet, à discuter, remarquez-le bien, non pas
tm projet de loi déposé par le Gouvernement, mais une proposition
de loi. 'c'est-à-dire un texte d'iniliative parlementaire — voire com
mission a estimé que le Parlement n'avait pas en l'espèce à se
substituer à l'exécutif, et ce, en vertu mOnie du principe de la
séparation des pouvoirs.
Si dans l'article 13 de la loi du II mai 19i6, le législateur de

l'époque a donné mandat au Gouvernement de fixer par un arrêté
réglementaire les conditions dans lesquelles les dispositions de la loi
du 11 mai 19 iG devaient être rendues applicables à l'Algérie,. il est
(bien entendu que l'essentiel de celle loi devait être maintenu et
non pas modifié, ou aggravé. C'est d'ailleurs ce que les textes mêmes
du décret, du 17 juin J916 et de la proposition de loi qui nous est
soumise démontrent, puisque dans ces deux textes, il n'a pas été
touché à l'article 2, n° 1. de la loi du 11 mai, disposition qui précise
que le transfert ne s'applique pas aux entreprises visées à l'article 1er
de la loi qui auront été régulièrement autorisées à fonctionner à
nouveau depuis la Libération.
Toutes modifications essentielles apportées à la loi du 11 mai 1916

sont donc, dans l'esprit de votre commission, illégales.
Cet avis n'est pas contraire, .d'ailleurs, à celui du conseil d'État,

car si cette haute juridiction a annulé lo décret du 17 juin pour
défaut de qualité de ses auteurs, U ne s'est pas prononcé sur l'autre

moyen soutenu par les anciens propriétaires dépossédés, à savoir
que le Gouvernement aurait excédé les limites de la mission que
lui avait confiée le législateur dans l'article 43 de la loi du 11 mai
et méconnu ainsi une disposition fondamentale de la loi Le com
missaire du Gouvernement avait expressément demandé au conseil
dEtat de rejeter ce moyen de fond, mais la haute juridiction,
donnant suite au premier moyen soutenu, a estimé qu'elle n'avait
pas besoin d examiner le second qui était un moyen cie fond Par
conséquent, si ce moyen n'a peut-êlre pas été admis, en tout cas
et contrairement à la demande de M. le commissaire du Gouver
nement, il na pas été rejeté.
jî-' 1 fond restait donc ouverte et puisque le conseil
d État nv a pas répondu expressément, ii. est nonmal que le Parle
ment se prononce. Or, sur ce point, il est intéressant de se reporter
au 10 avril 19J0, au débat au cours duquel a été discuté le fameux
article k.j (qui était à ce moment là l'article 39 du projet, Journal
ol/icicl du 17 avril 1910, page 1907), devant l'Assemblée nationale.
Lors de celte séance, le secrétaire d'État à la présidence du

conseil, charge de l'information, qui déclara « n'avoir rien à cacher
a l AssemMee », donna, en eJîet, lecture du projet de décret pris en
vertu dudit article. Voici l'article 2 de ce projet:

« Sont transférés de plein droit à l'État, à compter de la publi-
cation du présent décret, les biens corporels et incorporels des
entreprises, associations, syndicats de droit ou de fait de presse,
d informa lion ou do publicité, ayant leur siège en Algérie qui
ont continué ou commencé à fonctionner plus de quinze jours
aprs le u> juin 1910, lorsque l'uns des personnes exerçant line
jonction de direction ou d'administration de l'entreprise, ou d»
la publication éditée ou imprimée par elle, a fait l'objet d'eue
condamnation prononcée en raison de la publication du journal
pour trahison, atteinte h la sûreté de l'État, indignité nationale
et, d une fa< on générale, en vertu de tout texte applicable à 11
répression du fait de collaboration. » ii>utao.e a 11

ture-^1 '^C secr^aire ^'Elat ajoutait textuellement après celle lec-
. « Nous avons, par conséquent, préparé un décret qui prévoit des
interdictions contre les journaux dont les dirigeants auront été
condamnés en application des textes visés. »
Le ministre avait donc bien, dans ce projet de décret choisi

avec 1 assentiment de l'Assemblée, comme critère d'application en
Algérie équivalent à celui de la parution ou du fonctionnement
pendant 1 occupation, disposition fondamentale pour l'applifil ina de
la loi dans la métropole (art. 1" de la loi du 1 t mai 19 iG) un
concept homologue fondé lui aussi sur le fait de l'entreprise * le
critère de la condamnation d'une personne ayant exercé une fonc
tion de direction ou d'administration en raison de la publication
du journal. r

Or le décret lui-même ne fut pris que plus d'un mois plus tard,
le 17 juin 1A>JG (publie dans le J. 0.^1 u 25 juin 19iO, seulement^ par
un gouvernement démissionnaire, et pour des raisons qu'il ue
m'appartient ni de rechercher ni d'approfondir, les mots essentiels à
savoir « en raison de la publication du journal » avaient disparu
comme on peut s'en rendre compte à la lecture de l'article 2 dû
décret (très différent de l'article 2 du projet de décret et beaucoup
plus long) ainsi conçu;

« Art. 2. — Sont transférés de plein' droit à l'État, à compter de la
publication du présent décret, les biens corporels et incorporels
constituant les éléments d'actifs et les moyen s de tous ordres des
entreprises de publication de journaux ou écrits ou périodiques, des
entreprises d'imprimeries principalement utilisés pour la publication
desdits journaux ou écrits périodiques ou de toutes entreprises, asso
ciations, syndicats de droit ou de fait, de presse, d'information ou
de publicité, ayant leur siège en Algérie, qui ont continué ou com
mencé à fonctionner plus de quinze jours après le 25 juin 19-10
lorsqu'une personne étant ou ayant élé dans l'entreprise entre le
S juillet 1910 et le 8 novembre 1912 propriétaire unique ou coproprié
taire possédant 50 p. 100 au moins du capital, ou bien lorsqu'une
personne exerçant ou ayant exercé entre le 10 juillet 1910 et le
10 novembre 1912 dans l'entreprise, la fonction de membre du
conseil d'administration ou de gérance statutaire, ou de mandataire
social ou une fonction de direction, d'administration ou de rédaction
en cne* ou politique, a fait on fait: l'o'bjet d'une condamnation pro*
noncee de trahison, atteinte à la sûreté de l'État, indignité nationale
et, d une façon générale, de tout texte applicable à la répression
des faits de collaboration. »

Il suffit de comparer nfme superficiellement les deux articles 2
du projet de décret et du décret définitif pour s'apercevoir que
l article 2 du projet a été complètement dénaturé et n'est plus recon
naissable dans l'article 2 du décret. Ce dernier a pour l'Algérie,
substitué aux principes de base de la loi du 11 mai des principes
nouveaux la modifiant radicalement et a élendu la sphère d'appli
cation de la loi au-delà des biens et entreprises énumérés limilati-
vement dans celle même loi. C'est ainsi que malgré l'immunité
Pv1?™. 1e J'imprimeur consacrée par l'article M de ta loi du 29 juiN
let 1881 sur la presse, ont été frappées des entreprises d'imprimeri#
ayant simplement imprimé certains journaux.
Enfin, les articles 2 et 3 de la proposition de loi ont été supprimés

par voire commission, d'une part, pour les mêmes raisons qui ont
fait supprimer, dans l'article 1er , les mots « sous réserve de la modi
fication ci-après », d'autre past, parce qu'ils consacraient plusieurs
énormités juridiques et législatives. '
En effet, l'article 2 déclarait rétroactivement bien fondé le tran£

fert a l'État, il y a plus de six ans et en vertu d'un décret nul,
le certains biens et d'éléments d'actif d'entreprises de presse et
1 information, entreprises dont les dirigeants responsables et repré
sentants légaux n'ont, non seulement jamais été condamnés, mais
1 m®me pas été cités devant une juridiction quelconque de sorte
ju us n'oni pas eu la possibilité ni de s'expliquer ni de se détenir!»
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L'article 3 « validait en tant que de ibes-oln (sic) » les mesures
prises en application des arrêtés du gouverneur général de l'Algérie
en da;« des 16, 18, 27 et 28 octobre 195« », arrêts manifestement nuls
parce qu'est nul le décret du 17 juin en vertu duquel ils ont été
pris et parce qu'ils sont contraires à l'article 2, n° 1 de la loi du
Il mai lfjfi, de même que les transferts visés par l'article 2 sup
primé par votre commission.
En outre, voter les articles 2 et 3, et les modifications profondes

qu'ils apportent à la loi de base du lt mai, c'est supprimer du
même coup e; en tout cas rendre caducs les recours que les proprié
taires dépossédas ont formé, dès le 26 décembre 19i6, contre les
arrêtés du gouvernement général dont la validation rétroactive est
demandé1 , recours sur lesquels le conseil d'État ne s'est pas encore
prononcé.
Dans ces conditions, votre commission de l'intérieur a décidé de

ne donner un avis favorable qu'au texte suivant:
« Les dispositions de la loi n° 46-991 du 11 mai 1916 portant

transfert et dévolution de 'biens et d'éléments d'actif d'entreprises
de presse et d'iniormation sont rendues applicables à l'Algérie. »
Et de supprimer tout le reste du texte qui nous est coumis.
Votre commission vous propose donc d'adop'er le -texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de la loi n° 50-991 du 11 mai
1956 portant transfert et dévolution de biens et d'éléments d'actif
d'entreprises de presse et d'infjrmatijn sont rendues applicables à
l'Algérie.

ANNEXE N° 594

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)

JIYI3 présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispo
sitions du. décret n° i6-27t»9 du 27 novembre 1916 portant organi
sation de la sécurité sociale dans les mines, par il. Courrière,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 no
vembre 1952. (Compte rendu in crtenso de la séance «lu Conseil
de la République du 27 novembre 1952, page 2116, lre colonne.)

ANNEXE N ° 5 0 5

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1902.)'

I? APPORT fai t au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
h modifier l'article premier du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre, par M. de Montullé, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 no
.Tfmlire 1952. (Compte rendu in e.rtenso" de ln séance du Conseil
de la République du 27 novembre 1952, page 2119, 2e colonne.)

ANNEXE N°596

(Session de 1952. — Séance du 27 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Finances et affaires écono
miques. — t — Charges communes), transmis par M. le président

■ «le l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (3). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Taris, le 27 novembre 1902.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
nloplé m projet de loi relalif au développement des crédits allec-
tes aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (finances et -affaires économiques. — 1. — Charges com
munes).

. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi. dont je vous, prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrée, monsieur le président, l'assurance de ma haute conside*

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HKnMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suif:

PROJET I'E LOI ■

Art. jrr — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre du budget des charges communes pour
l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme globale de
4iXl.180.671.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence.de 21 i. 70:1.691. 000 F an titre Ier: dette publique et

dépenses en atténuation de recel les, conformément -il la répartition
par service et par chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé
a la présente loi;
A concurrence de 7.069.179.000 F au titre II: pouvoirs publics,

conformément à la répartition par service et par chapitre, qui en
est donnée h l'état B annexé A la présente loi ;
A concurrence de 225 070.509.000 F au titre III: moyens des ser-

- vices, conformément la répartition par service et "par chapitre,
qui en est donnée à l'état C annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 4M. 3116. 932. 000 E au titre IV: interventions

publiques, conformément Y la réparation par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état 1) annexé à la présente loi.
Art. 2 — Dans les administrations centrales et les administrations

assimilées visées à l'ordonance n° 45-2289 du 9 octobre 1915 des

emplois des corps de fonctionnaires classés dans les catégories A
et B pourront être transformés en emplois d'attachés d'adminis
tration centrale.
Des décrets pris en la forme de règlements d'administration

publique sur le rapport des ministres intéressés, du ministre chargé
de la fonction publique et du ministre des finances fixeront en
conséquence les effectils des différents corps intéressés.
Les transformations d'emplois autorisées par le présent article

seront opérées dans la limite des dotations budgétaires prévues
pour les emplois visés au premier alinéa ci-dessus.
Art. 3. — . ,

'Art. i. — I. — A titre exceptionnel, nonobstant toutes dispositions
contraires (notamment celles résultant de l'application de l'article 4
de la loi du 18 août 1936 concernant les mises i la retraite par an
cienneté), et durant un délai d'un mois k compter de la promul
gation de la présente loi, les fonctionnaires appartenant aux cadres
des gouverneurs généraux et des gouverneurs de la France d'outre-
mer pourront, dans la limite maxima de quatre unités,- et sur la
proposition du ministre de la France d'outre-mer, Ctre mis à la
retraite dix ans avant la limite d'Age énoncée, pour l'emploi qu'ils
occupent, au tableau annexé au décret du 6 décembre 1936 portant
règlement d'administration publique pour l'application de la loi du

.18 août 1936 susvisée, à la 'condition toutefois qu'ils réunissent les
conditions de di'rée de services prévues:
a) A l'article 4 du code des pensions civiles et militaires de

retraite, s'ils relèvent de ce code;
b} A l'article 5, paragraphe ler , du décret n° 50-161 du 21 avril 1930,

s'ils sont tributaires de la caisse de retraites de la France d'outre-
mer.

ll. — Les pensions ainsi accordées seront à jouissance immédiate.
Art. 5. — Le troisième alinéa de l'article 139 du code des pensions

civiles et militaires de retraite est modifié comme suit à compter
du l' r juillet 1952:

« Lorsque le cumul est auloeïsé, le total des émoluments perçus
ne peut excéder 75 p. 100 du traitement de base afférent à l'indice
800. »

Art. 6. — Le deuxième alinéa de l'article IS0 du code des pensions
civiles et militaires de retraite est modifié comme suit à compter du
1er juillet 1952: ;

« Le cumul de ces pensions obtenues du chef d'un même agent
est autorisé dans la limite de 37,5 p. 100 du traitement de base
altèrent à l'indice 800.

« 11 sera fait éventuellement application des dispositions du pénul
tième alinéa de l'article 139. »
Art. 7. — 1. — Les fonctionnaires nommés depuis deux ans au

moins, mais non titularisés au titre de leur statut particulier dans
l'un des emplois supérieurs visés au deuxième alinéa de l'article 3
de la loi du 19 octobre 1956 et qui ont été appelés en cette qualité
à occuper l'un ou successivement plusieurs des emplois dans les
quels le détachement des fonctionnaires est autorisé par l'article 99
de la loi du 19 octobre 1916 subissent dans cet emploi les retenues
pour m retraite calculées d'après le traitement attaché à l'emploi
supérieur occupé antérieurement s'ils en ont fait la demande dans
un délai de trois mois suivant la date de leur nomination dans ledit
emploi.
La contribution complémentaire est éventuellement calculée sur

les mômes bases.
lt. — Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables

aux fonctionnaires qui, nommés aux emplois de chef de service,
directeur adjoint ou sous-directeur dans les administrations cen
trales de ministères ou les administrations assimilées en ont exercé
les fonctions pendant deux ans au moins.
ill. — Les fonctionnaires en activité ou l la retraite avant occupé

avant la promulgation de la présente loi l'un des emplois visés
au deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 19 octobre 1916 ou
un emploi . de chef de service, directeur' adjoint ou sous-directeur

(y Voir : Assemblée nationale (f re législ.), no» -j(i22S, 12871
(2e législ. 1, 666, 3271, 1722, 1726 et in-S° 515; Conseil de la République,
II»» 535 et 570 (année 1952).

(2) Voir : Assemblée nationale (2° lésisl.l, no» 1700,3029 et
in-So 569 ; Conseil île la République, n° 55t (année 1952).
\o] \ oir: Assemblée nationale Icysl.), 1«» 1258, 1822 et in-3° 581.
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dans une administration centrale de ministère ou une adminis
tration assimilée pourront, sur leur demande présentée dans le délai
de trois mois de cette promulgation, obtenir la régularisation de
leur situation sur la base des dispositions qui précèdent, sous
réserve du versement au trésor du complément de retenues pouvant
résulter de l'application du paragraphe premier du présent article.
Art 8. — L'article 9, paragraphe premier, de la loi n° 49-1097 du

2 août 1919, portant réforme du régime des pensions des personnels
de l'État tributaires de la loi du 21 mars 1928, est modifié comme
suit :

« La pension est basée sur les émoluments annuels soumis i
retenue afférents à l'emploi occupé effectivement depuis six mois
au mains -par l'intéressé au moment de sa radiation des contrôles
ou, dans le cas contraire, saut s'il y a eu rétrogradation par mesure
disciplinaire, sur les émoluments annuels soumis à retenue afférents
à l'emploi antérieurement occupé. Ce délai ne sera pas imposé
lorsque l'impossibilité définitive ou absolue d'assurer son emploi ou
le décès de l'intéressé se sera produit par suite d'un accident du
travail. En cas de rétrogradation de catégorie ou d'emploi motivée
par une diminution de l'aptitude professionnelle résultant de l'âge
dans les deux ans précédant la cessation des services ou d'une
invalidité résultant d'un accident du travail ou de la guerre, la
pension sera basée sur le salaire annuel de la catégorie ou de
l'emploi occupé avant la rétrogradation.

« En. ce qui concerne les intéressés rémunérés en fonction des
salaires pratiqués dans l'industrie, les émoluments susvisés sont
détermines par la somme brute obtenue en multipliant par 2076 1
le salaire horaire de référence correspondant à leur catégorie pro
fessionnelle au moment de la radiation des contrôles, ce produit
étant atïecté d'un coefficient égal au rapport existant entre:

« Le salaire horaire résultant des gains et de la durée effective
du travail pendant l'année expirant à la iln de la période dont il doit,
éventuellement, être fait état,

« Et le salaire horaire de référence durant la même année. »
Art. 9. — A dater du 1 er janvier 1953, les anciens agents de l'État

ainsi que leurs veuves vises aux articles 2, 3, 4 et 5 de la loi du
30 mars 1944, recevront une allocation viagère annuelle calculée
par référence au minimum vital à l'article 92 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, à raison de 3 p. 100 de ce minimum
pour les agents et de 1,5 p. 100 dudit minimum pour les veuves,
par année de service effectif à l'exclusion de toute bonification
considérée comme telle.
La rente viagère augmentée le cas échéant de la rente complé

mentaire ou de la bonification de l'État sera déduite de cette allo
cation dans les conditions prévues par le décret du 13 novembre 1925.
L'indemnité spéciale temporaire prévue par la loi du 30 mars 1944

est supprimée.
En aucun cas, le montant de l'allocation viagère annuelle ne

pourra être inférieur au montant total de la rente viagère augmentée,
le cas échéant, de la rente complémentaire ou de la bonification de
l'État et de l'indemnité spéciale temporaire aux taux fixés par
l'article 55 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950.

L'indemnité globale de maintien de situation prévue à l'article 7
de la loi du 30 mars 1944 est remplacée par une allocation viagère
d'un montant égal à celui de celte indemnité.
Les allocations visées au présent article seront liquidées, concé

dées et payées dans les mêmes conditions que les pensions.
Art. 10. *—
Art. 1l. — L'article 9, 19 du code des pensions civiles et militaires

de retraite est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 9. — 1° A titre de bonification de dépaysement, les ser

vices civils rendus hors d'Europe sont comptés pour un tiers en sus
de leur durée effective.

« Cette bonification est élevée à la moitié lorsque les services
sont accomplis par un fonctionnaire appelé à servir dans un terri
toire appartenant à une des zones dont il n'est pas originaire et
qui seront énumérées par un décret pris sur .le rapport du ministre i
des finances et des affaires économiques, du ministre du budget
et du ministre de ta France d'outre-mer.

« Les services civils sont comptés pour un quart seulement en
sus de leur durée effective, dans les services sédentaires ou de la
catégorie A rendus dans les territoires civils de l'Afrique du Nord. »
Art. 12. — Le deuxième alinéa de l'article 3 de la loi n° 50-772 du

30 juin 1950 est remplacé par les dispositions suivantes: -
« Les fonctionnaires des cadres généraux visés à l'article 6

ci-dessous sont affiliés au régime général des retraites des fonction
naires de l'État.

« A titre transitoire, les intéressés en service et tributaires de la
caisse générale de retraites de la France d'outre-mer lors de la
promulgation de la présente loi, pourront, sur leur demande, être
maintenus sous le régime auquel ils étaient assujettis antérieure
ment. Leur option, qui sera définitive, devra être formulée sans
réserve par écrit dans le délai d'un an.

« Pour les fonctionnaires des autres cadres, le régime des retraites
sera réorganisé suivant les principes et modalités prévus par le
décret du 1er novembre 1928. »

Art. 13. — Pour les intéressés visés à l'article 12 ci-dessus qui,
affiliés au régime général des retraites des fonctionnaires de l'État
et occupant un emploi de la catégorie B au titre dudit régime;
n'auront cessé, depuis leur intégration jusqu'à leur admission à la
retraite, d'être tributaire de ce régime, les services effectués sous
le régime de la caisse de retraites de la France d'outre-mer, anté
rieurement à la date de leur affiliation seront assimilés et liquidés
comme des services accomplis dans un emploi de la catégorie B,
s'ils ont été rendus dans un territoire classé dans la catégorie- B
par le décret du 21 avril 1950.
Art. 11. — L'article 41 du code des pensions civiles et militaires

de retraite est complété par les dispositions suivantes:
n En raison du risque colonial, le total de la pension d'invalidité et

de la rente d'invalidité, attribuées à des fonctionnaires relevant du

ministère de la France d'outre-mer ou du ministère chargé des rela
tions avec les Etats associés mis à la retraite pour blessures ou
invalidité contractées en service dans un des territoires relevant
des ministres susvisés et les rendant définitivement inaptes à l'exer
cice de leurs fonctions, ne pourra être inférieur à la pension fixée
à 50 p. 100 des émoluments de base, augmentée de la liquidation
des annuités pour bonifications coloniales et pour campagne. »
Art. 14 bis. — I. — Le troisième alinéa de l'article 56 du code

des pensions civiles et militaires de retraite est complété comme
suit, à compter du 1er janvier 1£3:

« Ceux d'entre eux qui remplissaient les conditions prévues
au premier alinéa au moment où ils ont atteint leur majorité et
qui ne peuvent prétendre à pension parce que leur père est décédé
avant le 23 septembre 1948 bénéficieront d'une allocation annuelle
calculée à raison de 1,50 p. 100 du minimum vital par année de
services effectivement accomplis par le père, à l'exclusion de toute
bonification considérée comme telle.

« Le montant des allocations ainsi attribuées dans le cas de

pluralité d'enfants infirmes ne pourra excéder 50 p. 100 de la pen
sion du père. »
II. — Le paragraphe V de l'article 12 de la loi n> 49-1097 du

2 août 1949 portant réforme du régime des personnels de l'État
tributaires de la loi du 21 mars 1928 est complété comme suit à
compter du 1er janvier 1953 :

« Ceux d'entre eux qui remplissaient les conditions prévues au
premier alinéa au moment où ils ont atteint leur majorité et qui
ne peuvent prétendre à une pension parce que leur père est décédé
avant le 8 août 1949, bénéficieront d'une allocation annuelle cal
culée à raison de 1,50 p. 100 du minimum vital par année de ser^
vices effectivement accomplis par le père, à l'exclusion de toute
bonification considérée comme telle.

« Le montant des allocations ainsi attribuées dans le cas de

pluralité d'enfants infirmes ne pourra excéder 50 p. 100 de la pen
sion du père. »
III. — L'article 27 bis de la loi du 29 juin 1927 concernant le

régime de retraites de l'Imprimerie nationale est complété comme
suit, à compter du 1er janvier 1953:

« Ceux d'entre eux qui remplissaient les conditions prévues au
premier alinéa au moment où ils ont atteint leur majorité et qui
ne peuvent prétendre à pension parce que leur père est décédé
avant le 20 août 1950, bénéficieront d'une allocation annuelle cal
culée à raison de 1,50 p. 100 du minimum vital par année de ser
vices effectivement accomplis par le père, à l'exclusion de toute
bonification considérée comme telle.

« Le montant des allocations ainsi attribuées dans Je cas de
pluralité d'enfants infirmes ne pourra excéder 50 p. 100 de la pen
sion du père. »
Art. 14 ter. — Tout fonctionnaire ou militaire qui réunit vingt ans

de services à l'époque de l'acceptation du mandat de député ou
sénateur, pourra, dès qu'il aura atteint sa cinquantième année,
obtenir une pension proportionnelle à jouissance immédiate, calculée
dans les conditions prévues aux articles 27 à 35 du code des pen
sions civiles et militaires de retraite, sur la base du traitement
ou de la solde afférent à l'emploi ou au grade dont il était titu
laire au jour de sa demande d'admission à la retraite.
Art. 15. — Nonobstant toutes dispositions législatives ou réglemen

tations antérieures, le ministre des finances et des affaires écono
miques est autorisé à fixer par arrêté ou décision les conditions
d'ouverture ou de fonctionnement des comptes ouverts ou à ouvrit
au nom des collectivités, établissements, organismes ou particuliers
ayant l'obligation ou la faculté de déposer leurs fonds libres au
Trésor et à décider du taux et du mode de liquidation de l'intérêt à
allouer, le cas échéant, à ces déposants.
Art. 16. — Le délai prévu par l'article premier de la loi du 12 sep

tembre 1940, validée et modifiée par l'ordonnance du 3 mai 1945,
relative aux lettres d'agrément,.est prorogé jusqu'au 31 décem
bre 1953.

Art. 17. —
Art. 18. — Le montant maximum des garanties que le ministre

des finances et des affaires économiques est autorisé à donner
chaque année en application de l'article 24 de la loi n° 47-1197 du
13 août 1947, pour l'exportation de films français à l'étranger, est
fixé' à 50 millions de francs.

L'article 25 de la loi n° 47-1497 du 13 août 1947 est abrogé.
Art. 19. — Le montant maximum des garanties que le ministre

des finances et des affaires économiques est autorisé à accorder
chaque année en application de la loi du 21 mars 1941 portant réor
ganisation du crédit artisanal est fixé à 50 millions de francs.
Art. 20. — L'article 27 de la loi de finances n° 51-598 du 24 mai 1951,

relatif à la revision du cautionnement des conservateurs des hypo
thèques envers les tiers, s'appliquent, de plein droit, aux conser
vateurs en exercice au moment de l'entrée en vigueur du décret
d'application prévu par ce texte et suivant tes mêmes modalités.
Art. 21. — Le premier alinéa de l'article 96 de la loi n° 48-151®

du 26 septembre 1948 est complété comme suit:
« Sont prescrits et acquis au Trésor public, dans le délai d'un

an à dater de leur dépôt, les cautionnements versés à la caisse des
dépôts et consignations par les candidats aux élections à l'Assemblée
nationale, au Conseil de la République, aux conseils généraux et
aux conseils municipaux, en application des lois n03 46-1251 du
5 octobre 1946 (art. 29), 46-2383 du 27 octobre 1916 (art. 10), 49-2Sa
du 2 mars 1949 (art. 5) et 47-1732 du 5 septembre 1947 (art. 20). »
Art. 22. — Le dernier paragraphe de l'article 23 de la loi n° 48-1862

du 9 décembre 1948, modifié par les articles 32 de la loi n° 49-1010
du lor août 1919, 21 de la loi n" 50-928 du 8 août 1950 et 62 de la
loi n° 51-598 du 24 mai 1951, est à nouveau modifié comme suit:

« Aucune imputation au compte spécial d'apurement ne pourra
plus avoir lieu après l'arrêté définitif des écritures de la gestion 1950,
sauf en ce qui concerne les opérations visées par l'article 22, pour
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lesquelles le délai est reporté à l'arrêté défini lif de la gestion 1933.
Ce compte sera définitivement clos dans les écritures de l'adminis
tration des finances à la promulgation de la loi portant règlement de
l'exercice 1953. »

Art. 23. — L'article 2 du décret-loi du 3 août 1955, modifié en
dernier lieu par l'article Si de la loi du 8 août 1950, est remplacé
par les dispositions suivantes:

« A partir de l'exercice 1951, les trésoriers-payeurs généraux
arrêtent les comptes des communes, hospices, bureaux de bien
faisance, offices publics communaux d'habitations à loyer modéré,
établissements publics communaux, syndicats de communes et asso
ciations syndicales autorisées dont les revenus ordinaires, au cours
de chacune des trois dernières années, n'ont pas excédé un mon
tant maximum fixi par décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques. »
A partir de l'exercice 1951, les trésoriers-payeurs généraux arrê

tent les comptes des établissements d'enseignement appartenant
aux catégories fixées par décret contresigné par -le ministre des
finances et des affaires économiques dans les conditions prévues
par le même texte.

Art. 21. — Les dispositions de l'article 1er du décret du 31 octo
bre 1935, modifié par le décret n° 45-161 du 22 mars 1915, par l'arti
cle 1 9 de la loi n» 46-2923 du 23 décembre 1916 et par l'alinéa 2
de l'article Si de la loi n° 50-928 du 8 août 1950, sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes: '

« A partir de l'exercice 1951, les directeurs des contributions
diverses de l'Algérie arrêtent les comptes des communes et des éta
blissements publics en relevant, gérés par les receveurs des contri
butions diverses, lorsque les ieeeUe s ordinaires de ces communes
et établissements n'auront pas excédé, au cours de chacune des
trois dernières années, un mentant maximum fixé par décret contre
signé par le ministre des finances et des affaires économiques et
par le ministre de l'intérieur. »
Art. 2). — Le bénéfice des primes à la construction instituées

par la loi n" 50-8ol du 21 juillet 1950, est étendu, d.ms la limite des
crédits prévus, aux collectivités locales, établissements et services
publics au titre des logements qu'elles construisent.
Art. 26 (nouveau). — Nonobstant toute disposition contraire; tout

licenciement d agent non titulaire, pour quelque motif que ce soit
sera soumis à l'avis de commissions paritaires. Les aaents précités
Bénéficieront au minimum des dispositions d'indemnisation n-é-
/vues par le décret n» 51-790 du 22 juin 1951.
Art. 27 (nouveau). — Par dérogation aux dispositions de l'article 10

de la loi n° 48-2192 du 31 décembre 1918, l'application du dernier
alinéa de l'article 13 de l'ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1915
pourra être poursuivie pendant un délai de six mois à compter de
ùa promulgation de la présente loi en faveur des fonctionnaires nui
au 31 décembre 19S5, exerçaient leurs fondions 4 l'administration
centrale du Gouvernement tunisien ; le bénéfice de ces dispositions
pera limité au maximum H trente fonctionnaires.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDoUARD IJEIIHIOT,

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l exercice 19;>3, au titre de la dette publique el des dépenses
en ultenuaiton de recettes.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

TlTJlE Ier. — 1>EÏTE PUBLIQUE ET DISPENSES EN ATTÉNUATION DE RECETTE!

l re partie. — Dette intérieure. — Dette perpétuelle
et amortissable.

Chap 11-01. — Service des rentes perpétuelles et amortissables
jlardis q2u99 651 0o0ons F.^ ob: i"ationÈ du Trésor à moyen tenue, 23 mil-
Chap. lt-11. — Annuités diverses K verser à la caisse des dépôts

et consignations, 6.769. 070.000 F. '
Chap. 11-12. — Service des litres d'annuités amortissables en dis

ans émis en application de la loi du 27 mars 1911, 07. 125.006 F
..Sn f d4en" uilés el intérôls dus ou garantis par l'État
au Crédit foncier de France, 13.538.000 F.
Chap 11-1 i. — Service des emprunts autorisés par les lois de!

J,e 1 9, 19 et -31 décembre i937, par le Jéc.-etioi du St jon
v e.Lp,IL '?? lois des mai 21 juillet 1950 , 1.011 mil
iions oio.0oo

Chap. 11-15. Bonifications d'intérêts allouées en application de-
décrets des25août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938, 7 million-
ce francs. '

Chap. 11-16. — Annuités à la caisse autonome d'amortissement
piémoire.

Chap. 11-17 — Charges afférentes au service des bons et emnrun'f
émis par la caisse nationale de crédit agricole, 335 millions de
francs.

Chap. 11-21. — Annuités pour le payement des subventions de
3 État attribuées aux collectivités locales, -i70.l09.000 F.
Chap. 11-22. — Participation de l'État au service d'emprunts

Jocaux, 335.500.000 F.
Chap. 11-23. — Service des provisions faites au litre de la garan

tie des emprunts contractés par les anciennes colonies devenues
départements d'outre-mer, 27.878.000 F.
Chap. 11-31 — Remboursements divers à la Société nationale des

Chemins de fer français, 1.455.600.000

Chap. 11-32. — Annuités diverses à la Société nationale des che
mins de fer français et à diverses compagnies de chemins de fer,
65 millions de francs.
Chap. 11-33. — Subvention à la compagnie franco-espagnole du

chemin de fer de Tanger a Fez", 78 millions de francs.
Chap. 11-31. — Participation de l'État au service des emprunts

émis en vue de permette l'exécution des opérations prévues au
plan de modernisation et d'équipement, 2.839 millions de francs.
Chap. 11-35. — Service dt-s emprunts contractés par les compa

gnies- de navigation subventionnées en vue de la construction de
navires devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie
de ces sociétés (application de la loi du février 1913), 83.899.r00 i.
Chap. 11-41. — Encouragement à la construction immobilière. —

Intérêts des avances ou prêts et bonifications d'intérêts, 8. 664.850.000
francs.

Chap. 11-12,— Remboursement au Crédit foncier de France et au
sous-comptoir des entrepreneurs des dépenses prises en charge par
l'État au titre des travaux de ravalement, des immeubles et de
reconstruction d'immeubles sinistrés, 13ti millions de francs.
Chap. 11-43. — Payement par annuiiés des indemnités de dom

mages de guerre 1911 1918, 58.916.000 F.
Chap. 11-lî. — Service des titres et emprunts émis en application

de la législation sur les dommages de guerre, 10.053.007.000 F.
Chap. 11-51. — Rachat de concessions de canaux, 121.000 F.
Chap. 11-52. — Remboursement d'avances pour les travaux de

prestations en nature des voies navigables et des ports maritimes,
2.891.000 F.

Total pour la ire partie, 59. 118. 180.000 F.

2e partie. — Dette intérieure. — Dette flottante.

Chap. 12-01. — Intérêts des comptes de dépôt au Trésor, 10.515 mil
lions de francs.
Chap. 12-02. — Intérêts des bons du Trésor à court terme et valeurs-

assïnilées, 51.276.500.000 F.
Chap. 12-03. — Service des avances des instituts d'émission, 1 mil

liard 665 millions de francs.

Total pour la 2« partie, 63.186.500.000 F.

■ 3e partie. — Dette extérieure.

Chap. 13-01. — Redevance annuelle envers l'Espagne pour droit de
dépaissnnce, sur les deux versants de la frontière des Pyrénées.
2.750.000 F.

Chap. 13-02. — Service d'emprunts contractés à l'étranger, 25 mil.
liards 762.011.000 F.

Chap. 13-03. — Prêts et garanties à des gouvernements, services
ou ressortissants étrangers, 251.100.000 F.

Total pour la 3e partie, 26.019. 1oi .000 F.

4e partie. — Garanties.

Chap. 11-Ot. — Garanties diverses, 1. 101 millions de francs.
Chap. 11-02. — Garanties d'intérêts aux réseaux secondaires et aux

chemins de fer concédés, 17.300.000 F.
Chap. 11-03. — Garantie donnée par l'Elat en matière de iravaux

de ravalement d'immeubles (art. fi, alinéa 2, de .la convention du
31 octobre 1910), 20 millions de francs. '

Total pour la 4° partie, 1.13S.300.000 F.

58 partie. — Dépenses en atténuation de recettes.

Chap. 15-01. — Dégrèvements sur contributions directes et taxes
assimilées, 30 milliards de francs.
Chap. 15-02. — Remboursements sur produits indirects et divers,

26.690 millions de francs.

Chap. 15 03. — Frais de poursuites et de contentieux, 1.576.150.000
francs.

Chap. 15-Oi. — Versement au budget sarrois de la part lui reve
nant sur les recettes communes, 5.800 millions de francs.
Chap. 15-05. — Remboursement de. billets de la Banque de France

privés du cours légal entre 1915 et 1918, 11 .500.000 F.
Chap. 15-06. — Remboursements pour décharge de responsabilité

en cas de force majeure et débets admis en surséance indéfinie,
15 millions de francs.
Chap. 15-07. — Poudres. — Achats et transports, 476 millions de

francs.

Chap. 15-08. — Dépenses domaniales, 72.600.000 F.
Total pour la 5e partie, «1. 641. 250.000 F.
Total pfur l'état A, 214.703.69i.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des pouvoirs publics.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

TITRE II. — Pouvoms PUBLICS

Chap. 20-11. — Dotation du Président de la République, 4 mil
lions de francs.

Chap. 20-12. — Cabinet civil et militaire du Président~de la Répu
blique, 5 millions de francs.

Chap. 20-13. — Frais de maison du Président de la République,
26 millions de francs.

Chap. 20-11. — Frais de représentation, de déplacements et de
voyage du Président de la République, 15 millions de francs.
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Chap. 20-15. - Frais de fonctionnement du pare automobile de la
présidence de la République, 16 millions de francs.
Chap. 20-10. - Services administra tifs de la présidence de la Répu

blique. - Frais de missions et de documentation, 7 millions de
francs.
Chap. 20-17. - Constitution d'un fonds de bibliothèque à la prési

dence de la République, 1 million de francs.
Chap. 20-18. — frais de fonctionnement du Haut Conseil de l'Union

française, .5.S00.000 F.
Chap. 20- J 9. — Frais de fonctionnement du conseil supérieur de la

magistrature, 2.750.000 V.
Chap. 20-21 . — Assemblée nationale et Assemblée de l'Union fran

çaise, 4 .027 .229.000 F.
Chap. 20-31. - Indemnités des sénateurs et dépenses administra

tives du Conseil de la République, 1.980 millions de francs.
Chan. 20- U. - Conseil économique. — Indemnités des membres

du Conseil, 272.000.000 F.
Chap. 20-12. - Conseil économique. - Dépenses 'adininislrativw,

107.100.000 F.

Total pour l'état B, 7.009.179.000 F.

État C — Tableau, par tarder et par chapitre, des crêd.ts otiveXs
sur l'exercice 1J53, au titre des mai/eus des services.

Finances et affaires économiques.

I. - CHARGES COMMUNES

TrniE lit. - MOYENS DES SMÎVIUKS

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Cités administratives et cités logements. - Per
sonnel, 77.SOO.000 F.

Ctiaip. 31-01. - Indemnités de licenciement, 200 millions de francs.
Chap. 31-02. — Salaires des personnels • auxiliaires recrutés dans

les conditions prévues par la loi du 3 avril 1930, mémoire.
Chap. 31-93. - Amélioration de la situation des personnels de

l'État, 2.710.095.000 F.
Total pour la l re partie, 3.027.796.000 F.

2e jpartie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-21. — Subvention à la caisse des retraites de l'Imprimerie
nationale, 359.875.000 F.
Chap. 32-91. - Remboursement à la caisse des dépôts et consigna

tions des sommes avancées par cet établissement .pour la revalorisa
tion des pensions des anciens fonctionnaires sarrois, 8.200.000 F.
Chap. 32-02. — Versements au fonds spécial prévu par l'article 2

de la loi du 2 août 1019 pour le régime de retraite des ouvriers des
établissements industriels de l'Étal. — Compléments des pensions
aux ouvriers et allocations aux ouvriers et veuves d'ouvriers de ces
établissements, 4.399.999.000 F.
Chap. 32-93. - Pensions militaires, 82.119.999.000 F.
Chap. 32-91. — Pensions civiles, 84.035.99S.0'K) F.
Chap. 32-05. — Pensions, renies de vieillesse, d'invalidité ou d'ac

cidents. — Alsace et Lorraine, 2.705 millions de francs.
Chap. 32-90. - Contribution de l'État au payement de pensions

servies par diverses collectivités, 500 millions de francs.
Cha-p. 32-97. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État

affiliés à la caisse nationale d'assurances sur la vie, 76 millions de
francs.
Chap. 32-93. — Remboursements à la caisse nationale de sécurité

Sociale, 18.200.000 F.
Chap. 32-99. — Application du décret du 28 août 1919 portant règle

ment de retraites applicable à certaines catégories d'agents de l'État,
480 millions de francs.

Total pour la 2° partie, 175.335.271 .000 F. '

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Personnel en retraite. — Prestations et versements
obligatoires, 5.110 millions de francs.
Chap. 3,3-92. — Versement forfaitaire institué en remplacement de

l'impôt ■cédulaire, 29.100 millions de francs.
Total pour la 3e partie, 31.510 millions de francs.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.
«

Chap. 31-11. — Cités administratives et cités logements. —.Matériel
et frais de fonctionnement, 170 millions de francs.
Chap. 31-91. — Remboursement à forfait de la valeur d'affranchis

sement des correspondances officielles, des avertissements et avis
émanant des administra lions financières et de la valeur des ser
vices rendus par l'administration des postes aux divers services
publics, 7.21 1.500.000 F.
Chap. 31-92. — Remboursement à forfait de la valeur des services

rendus par la radiodiffusion française à diverses administrations,
4.p65 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 8.972. 500.000 F.

0e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-91. — Remboursement au budget annexe des télé
graphes et téléphones des dépenses du service général du centre
national d'études des télécommunications incombant à divers minis-
Jcres, 100 millions de francs.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Rémunération des médecins membres des commis
sions de réforme Instituées ipar la loi du li avril 1921 et des méde
cins plUisiologues, cancérologues et psychiatres. - Frais de fonc
tionnement dès comités médicaux départementaux, 25 millions de
francs.

Chap. 37-92. — Régularisation des pertes de change résultant de
la fixation de nouveaux taux de chancellerie, 615 millions de francs. -
Chap. 37-93. — Remboursement de retenues, 95 millions de francs.
Chap. 37-94 — Dépenses éventuelles et accidentelles, 2 milliards

de francs.

Total pour la 7e partie, 2.7G5 millions de francs.

88 partie. - Dépenses rattachées a des exercices antérieurs.

Chap. 36-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens îles services), mémoire.
Chap. :!8-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e parlie, mémoire.
Total pour l'état C, 225.070.509.000 F.

État D. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

4° partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 11-91. - Encouragement la construction immobilière. —
Primes à ia construction, 3.500 millions de francs.
Chap. 11-92. - Subventions- économiques, 19.125 millions de francs.
Chap. 41-93. - Dégrèvement des carburants agricoles, 8 milliards

de francs.

Total pour la i« partie, 30.925 millions de francs.

0° partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 10-31. — Remboursement à la caisse des dépôts et consigna
tions des pensions et secours alloués aux victimes de l'expédition de
Chine en 1000, 10.000 F.
Chap. -16-11. — Supplément h la dotation de l'ordre national de la

Lésion d'honneur pour les .traitements viagers des membres de
l'ordre et des médaillés militaires, S91.922.000 F.
Chap 16-91. — Pensions d'invalidité, néant.
Chap. 40-92. - Prestations familiales rattachées aux pensions d'in»

validité, 2.500 millions de francs.
Chap. 10-93. - Prestations assurées par l'État au titre du régime

de sécurité sociale des pensionnés (loi n° 50-879 du 29 juillet 1950),
700 millions de francs.

Chap. 46-91. - Majoration de rentes viagères, 8.320 millions de-
francs.

Total pour la 6" partie, 1 2. 1 1 1 .93S0O0 F.
Total pour l'état D, 43.330.932.000 F.

ANNEXE N ° 5 9 7

(Session de 1952. - Séance du 2 décembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopi ; par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits alfectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (caisse nationale d'epargne),
par (.l. Georges Marrane, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ainsi que l'a déjà fait remarquer l'année
dernière M. Sclafer, rapporteur du budget de la caisse d'épargne au
Conseil de la République, le projet de Budget pour 1953 présentera
encore un excédent de recettes important.
Si l'on compare les chill-es globaux prévus pour le budget da

1952 et les prévisions de 1953, l'on trouve encore une amélioration
importante puisque les revenus de - la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1951, se sont élevés à un peu plus de 13.630 mil:
lions alors que la somme totale prévue au budget de 1952 atteignait
14.800 millions et que le montant total du budget de 1953 est lis»
en recettes et en dépenses, a la somme de 17.329 millions.
Le versement au budget général avait été de .3.517 millions en

1950. 11 a atteint près de 3.635 millions en 1951. Le versement prévu
pour l'exercice 1952 est de 3.3i3 millions, mais il atteindra vraisem
blablement 4.350 millions, et il doit être de près de 5 milliards en
1053.
Dans son rapport, M. Sclafer indiquait qu'au 31 décembre 19ol,

12.900.000 épargnants auront, semble-t-il, effectué 9.500.000 opéra
tions et posséderont 335 milliards de francs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 4275, 4751, 4720 «I
in-S» 552; Conseil de la République, il° 552 (année 1952)



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 765

Cependant, il ne semble pas, malgré les augmentations du volume
des dépôts, que la caisse nationale d'épargne .soit en voie de progres
sion suffisante si l'on veut bien considérer qu'au cours de la période
du 1er janvier au 31 décembre 1951, la caisse nationale d'épargne a
émis 159.636 livrets nouveaux et en a soldé 195. 090. Elle a, par
suite, vu diminuer sa clientèle de 30.051 déposants et elle comptait,
au 31 décembre 1951, 12.802.111 livrets en circulation. Et pendant
l'exercice 1952, le nombre de déposants se trouvera à nouveau
réduit de plusieurs dizaines de milliers.
Enfin, le solde dû aux déposants s'élevait à 330.5-16 millions en

augmentation de 35.007 millions par rapport à celui de l'année 1950.
11 n'est peut-être pas inutile de rappeler que l'excédent des ver

sements pour l'exercice 1950 avait dépassé 55 milliards. Au 31 dé
cembre 1952, il est prévu que l'excédent des dépôts atteindra 370
milliards, soit un excédent sur 1951 de près de 35 milliards.
Hais le projet de budget de 1953 ne prévoit plus qu'une augmenta

tion de 18 milliards pour le prochain exercice.
Si l'on tient compte de l'aggravation du chômage total et par

tiel depuis le dépôt du projet de budget, il est peuriis de se deman
der si ces prévisions ne sont pas trop optimistes.
Il apparaît qu'il serait nécessaire d'examiner sérieusement la

question du développement de la caisse nationale d'épargne pour
tenter de pallier à la diminution du nombre de déposants, consé
quence des difficultés économiques.
Au surplus, si l'on compare le montant des dépôts depuis 1938,

on s'aperçoit également que ceux-ci n'ont pas augmenté dans une
proportion équivalente à la hausse du coût de la vie. En e/Têt, le
chiffre des dépôts atteignait en 1938 , 25 milliards; en 1912, 40 mil
liards; en 191 i, 75 milliards ; en 1917 , 150 milliards; au 31 décembre
1950, 301 milliards; en 1951, 336 milliards; et il est prévu qu'à la
lin 1952, il dépassera 370 milliarrds.
Ces augmentations appréciables ne sont pas adaptées à la hausse

du coût de la vie qui dépassait, en septembre 1952, trente lois les
prix de détail de 1933.
Mais le coefficient d'augmentation est plus proche de la hausse

des salaires qui est d'environ dix-sept fois les taux de 1938.
D'autre part, si l'on compare l'augmentation des recettes des

550 caisses d'épargne privées pour les chiffres connus de 1952, on
s'aperçoit que l'augmentation des dépôts dans ces caisses d'épargne
est plutôt plus importante qu'à la caisse nationale.
Il y a sans doute comme raison, que les caisses d'épargne privées

servent un intérêt qui est de 0,25 p. 100 plus élevé que celui de
la caisse nationale d'épargne.
Cet avantage est donné aux caisses d'épargne privées parce que

la caisse nationale d'épargne bénéficie de l'usage des guichets pos
taux et certains estiment que cet avantage est largement compensé
par l'intériorité du taux d'intérêt consenti aux déposants.
Et c'est pour tenter d'assurer un nouvel essor t la caisse natio

nale que dans le projet du budget de 1953, il est prévu au chapitre
3050, dit de vulgarisation, un crédit de 5 millions pour faire de la
publicité en faveur de cet organisme national.
Il n'est pas inutile de souligner que le 22 juillet 1952, une loi a

porté l'élévation du plafond des dépôts de la caisse nationale à
400.000 F.

Mais les résultats donnés par cette évaluation dont la date est
récente, ne sont pas encore connus.

11 n'est pas non plus Inutile de souligner également que la caisse
nationale se trouve concurrencée par le placement des bons du
Trésor, les employés des P. T. T. bénéficiant d'une gratification
du placement, ce qui ne DCut manquer de les inciter à' orienter
les déposants vers les bons du Trésor plutôt que vers les place
ments à la caisse nationale d'épirgne.

Fonds de dotation.

Enfin je crois qu'il est utile d'observer que la caisse nationale
d'épargne possède, sous le nom de « dotation », un fonds de réserve
et de .garantie, auquel ont été versés, jusqu'en 1931, les bénéfices
réalisés par l'institution.
La dotation s'élevait, en 1931, à 2.172 millions de francs ce qui

représentait 9 p. 100 des dépôts. l.a proportion ayant été juuée suffi
sante pour que le fonds puisse Jouer son Tôle, il a été décidé, par
la loi de finances du 21 décembre 1931, que les bénéfices seraient
désormais versés au budget général.
Il en a été ainsi jusqu'en 1917, époque à laquelle la dotation

maintenue au chifrre précité de 2.172 millions de francs, ne repré
sentait plus que 3 p. 100 des dépôts. Aussi la loi de finances du
8 août 1917 a-t-elle édicté nue seraient désormais versés au tonds
les revenus des valeurs mobilières et des immeubles qui le cons
tituent.
Le fonds s'augmente ainsi, depuis six années, d'une centaine de

millions de francs par an, alors que les dépôts s'accroissent de façon
beaucoup plus rapide ainsi qu'il est démontré par les chiffres
ci-dessus. En réalité, en valeur relative, il s'amenuise chaque année.
Il est actuellement de l'ordre de 2.800 millions de francs, ce qui ne
représente que 0,7 p. 100 des dépôts.
Je pense donc qu'il est temps de revaloriser la dotation de la

caisse nationale d'épargne. Les dispositions de la loi du 8 août IM7,
reprises dans l'article 35 du code des caisses d'épargne, deviennent
insuffisantes.
L'article 31 de la loi du 21 mai 1951, repris dans l'article 52 du

code, oblige les caisses d'épargne ordinaires à verser chaque année,
^leur fonds de réserve et de garantie, une somme au moins égale
ii 0,25 p. 100 du montant total des dépôts qu'elles détiennent. On
ne voit pas la raison pour laquelle cette règle n'est pas appliquée

h la caisse nationale dont le fonds de réserve est cependant propor
tionnellement beaucoup plus faible que celui des caisses ordinaires.
Pour la rendre applicable, il faudrait modifier l'article 35 du code

des caisses d'épargne, ainsi conçu: « L'excédent des recettes sur
les dépenses du budget annexe dé la caisse nationale d'épargne est
versé au budget général, réserve faite de l'affectation à la dotation,
de ses revenus propres ».
Il suffirait d'ajouter au texte actuel: « et d'une somme au moins

égale à 0,25 p. iOO du montant total des dépôts ».
La commission des finances, que j'ai saisie de cette proposition,

a donné à l'unanimité un avis favorable. Elle estime qu'il est temps
d'augmenter le fonds de dotation, et pour manifester son sentiment,
elle a décidé de procéder à une réduction indicative de 1 .000 F au
chapitre 0060 pour que le Gouvernement prenne les dépositions
nécessaires indiquées ci-dessus, pour l'augmentation du fonds de
dotation.

D'autre part, aux termes du premier alinéa de l'article 37 du
code, « la caisse nationale d'épargne est autorisée à employer le
tiers de sa dotation pour acquérir des terrains et pour acquérir.
approprier ou construire des immeubles destinés à l'installation des
services relevant du ministère des P. T. T. »

Si l'article 35 était modifié dans le sens indiqué ci-dessus, la dota
tion serait grossie chaque année d'un milliard de francs environ,
ce qui permettrait, à l'administration des P. T. T. de disposer, en
plus des crédits qui lui sont alloués sur son propre ibudget, de plu
sieurs centaines de millions pour la construction de bâtiments du
service téléphonique. Ce serait heureux puisque l'administration en
est actuellement réduite, faute de crédits d'équipement, à consi
dérer comme souhaitable un accroissement annuel de 1 p. 100 du
nombre des abonnés au téléphone, alors que les statistiques natio
nales et internationales montrent qu'au point de développement où
en est la France l'accroissement annuel devrait être de 7 p. 100.

On ne peut pas considérer qu'une telle situation soit normale. En
effet, les bénéfices réalisés par la caisse nationale d'épargne sont
considérables. Ils ont dépassé un milliard en 1918 et 1919, 3 milliards
et demi en 1950 et en 1951. Ils atteindront vraisemblablement 1 mil
liards 350 millions en 1952 contre 3.112 prévus au budget.
Pour 1953, le chiffre figurant au projet de budget est de 1.939 mil

lions. Notons que la caisse nationale n'a aucune initiative dans ses
placements, contrairement aux caisses privées qui peuvent disposer
en application de la loi Minjoz de la moitié de l'excédent de leurs
dépôts.

Versements au budget général.

Il ne me paraît pas conforme à l'intérêt national que la caisse
nationale d'épargne verse chaque année au budget • général, sans
aucune contrepartie, des milliards de francs, alors que l'adminis
tration des P. T. T. qui en assure la gestion ne peut, faute de res-,
sources, assurer dans une proportion suffisante l'extension et la
modernisation de ses services et est désarmée pour procurer des
logements aux milliers de postiers, pères de famille, qui vivent
actuellement dans des logements surpeuplés, insalubres ou dans des
chambres d'hôtels.

L'état de santé du personnel est en cause, et aussi la sélection des
cadres, car nombre de postiers refusent les promotions qui leur sont
offertes lorsqu'elles entraînent un changement de résidence.
C'est pour tenter d'apporter un remède à cet'e situation pénible

que j'ai proposé de compléter comme suit, le texte du premier alinéa
de l'article 37: « ...pour acquérir, approprier ou construire des
immeubles destinés à l'installation des services relevant du minis
tère des P. T. T. et au logement du personnel de ce ministère.
Ainsi, il serait possible au ministère des P. T. T. d'affecter par une

réduction de versement au Trésor des «bénéfices réalisés par la caisse
nationale, une partie de ceux-ci pour l'amélioration des service»
techniques des P. T. T. et pour faciliter les constructions de loge
ment pour le personnel.

Mais, certains membres de la commission ont fait remarquer qu'il
était normal que le total des bénéfices réalisés par la caisse natio
nale rentre dans le budget général, et que la grave crise du loge
ment devait être solutionnée, non seulement pour le ministère des.
P. T. T., mais également pour toutes les catégories de travailleurs.
Qu'en conséquence, c'est sur le plan général du budget que

devaient être prises les dispositions nécessaires pour remédier à la
crise du logement et non pas seulement au bénéfice du personnel
d'un des ministères.

Cette proposition a donné lieu à une- discussion. En conclusion,
elle s'est trouvée rejetée par 10 voix contre 8.
Sous le bénéfice de ces observations, la commission des finances

vous demande donc d'adopter les conclusions qu'elle me charge de
vous présenter en votant le budget de 1953 de la caisse nationale
d'épargne.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le budget annexe de la caisse nationale d'épargne,
rattaché par ordre au budget général pour l'exercice 1953, est fixé
en recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 17.329.900.000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis conformément à l'état

annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à cha

que chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.
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ANNEXE N°598

(Session de 1952. — Séance du 2 décembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Imprimerie nationale), par M. Litaise,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce budget n'a pas inspiré à votre commis
sion des finances des critiques pouvant la conduire à vous proposer
des abattements ou des modifications.

En effet, l'Assemblée nationale avait suivi son rapporteur,
M. Boisdé, qui, dans un très récent rapport, répondait par avance
à certains reproches faits couramment à l'Imprimerie nationale.
Votre propre rapporteur se bornera donc à vous demander d'adopter
purement et simplement ce budget, tout en présentant quelques
vœux dont il espère que le Gouvernement voudra bien tenir compte.
La commission ouvrière de l'Imprimerie nationale a manifesté

ses craintes devant l'apparente insuffisance de crédits figurant aux
divers fascicules budgétaires pour payer ses travaux.
Les prévisions de recettes de l'Imprimerie nationale, h provenir

des administrations, étaient, pour 1951, de 2.627.217.000 F et, pour
1952, de 4.271.4 50. 000 F, soit une hausse de 63 p. 100.
Or, dans le môme temps, les crédits alloués aux différentes admi

nistrations pour remboursement à l'Imprimerie nationale n'étaient
majorés que de 35 p. 1CK). Les administration, n'ayant pas les cré
dits suffisants pour satisfaire leurs besoins, ont dû cesser de passer
des commandes à l'Imprimerie nationale. 11 en résulte un chômage
partiel dans cet établissement, chômage préjudiciable à la fois au
personnel et à l'administration.
Pour 1953, les prévisions de recettes sont de -5.191.110.000 F. Elles

sont donc en hausse de 5 p. 100 par rapport à 1952 et de 71 p. 100
par rapport à 1951.
L'augmentation provient, pour 48 p. 100, de la hausse du prix di

papier, dont l'indice, base 100 et 1919, était, en mai 1952, à 213,
contre 103,50 en 1950. Les 23 p. 100 supplémentaires proviennent dé
hausses enregistrées sur les salaires, les machines et les approvi
sionnements autres que le papier.
Pour une activité constante, l'augmentation des recettes qui cor

respond à l'activité normale de l'établissement traduit une majora
tion du prix de revient des travaux, majoration due aux circons
tances économiques.
Or, les fascicules budgétaires pour 1953 font apparaître qu'un seul

ministère a tenu compet de cette hausse dans ses évaluations.
If s'agit du ministère des P. T. T., qui demandait, en 1952, pour

ses remboursements à l'Imprimerie nationale, 1.018.795.0O0 F, et qui
prévoit cette année, chapitre 30-90, article 2, page 120, 1.227.515.000
Irancs

L'augmentation est de 178.750.000 F, qui se décompose ainsi:
120 millions de francs pour tenir compte de l'évolution des prix;
58.750.000 F pour faire face à de nouveaux ibesoins.
La hausse due à l'augmentation des prix de l'Imprimerie nationale

est donc de 11 p. 100. Les autres ministères placés dans les mêmes
conditions ne font pas état de cette hausse de prix et n'ont prévu
d'augmentation de crédits, pour quelques ministères ci-après dési
gnés, qu'en vue de faire face à de nouveaux besoins.

Les ministères qui prévoient des créd.ts plus importants soui:
Reconstruction, 31.200.000 à 16.200.000 F
Éducation nationale, 49.800.000 à 59.800.000 F.
Radio-télévision, 30.080.000 à 38.125^000 F.
Anciens combattants, 43.500.000 à 52.258.000 F.
Travail et sécurité sociale, 41.615.000 à 47.615.000 F.
Monnaies et médailles, 4 millions à 6 200.000 F,
Agriculture, 23.312.000 à 42.112.000 F.
Tous les autres fascicules donnent certains des crédits de rem

boursement à l'Imprimerie nationale égaux ou inférieurs à ceux
de 1952.

Cette situation amène à penser que les administrations autres
que les postes, télégraphes et téléphones ont laissé laminé leurs
crédits, sans tenir compte de leurs besoins réels, ce qui les laissera
encore dépourvues de crédits en fin d'année.
Pour faire face à leurs besoins, il est â craindre que les adminis

trations recourent à des expédients dangereux pour l'Imprimerie
nationale, c'est-à-dire :

1® Commandes de travaux chez des imprimeurs privés et payement
sur d'autres lignes budgétaires;
2° Installations d'imprimeries particulières.

Recours à la main-d'œuvre bon marché de la prison de ffelun
(il est absolument inadmissible que des honnêtes gens souffrent
de chômage au profit de détenus de droit commun).

H faut signaler en outre que le ibudget du ministère de l'inté
rieur ne comporte aucun crédit de remboursement à l'Imprimerie
nationale (2).

On peut st môme on doit attendre de la baisse récente et forte
des prix du papier, une sensible compensation de la différence entre
les dépenses prévues .par les ministères et les recettes escomptées
par l'Imprimerie nationale.

Jl n'en reste pas moins qu'il convient de lutter contre la tendance
des ministères à passer outre aux privilèges de l'Imprimerie nationale
pour se créer de véritables imprimeries particulières ou pour adresser
leurs commandes à des entreprises privées et ceci parfois dans des
conditions illégales.

La question a été maintes fois posée de savoir si l'Imprimerie
nationale était bien en mesure de faire face à tous les besoins
administratifs.

Cette question comporterait une réponse affirmative si les com
mandes étaient bien étalées pour en permettre l'exécution continue.
On nous a ainsi fait remarquer que l'administration des finances

ne pouvait obtenir la livraison suffisamment rapide de ses quelques
25 millions de formules de déclarations de revenus. En vérité le texte
définitif de ces formules est arrêté à la date limite extrême et il est
évident que l'Imprimerie nationale ne peut, à ce moment-là, aban
donner tous ses travaux en cours pour satisfaire extemporanément
les finances.

Notre collègue, \f. Chapalain, nous a donné connaissance d'autres
observations de la cour des comptes, critiquant les commandes de
400.000 livrets de pension d'anciens combattants, commandes pas
sées à une imprimerie privée parce que le ministère des anciens
combattants n'avait plus de crédits. Pour la même raison, le minis
tère des P. T. T. n'a pu faire procéder à l'impression de son annuaire
en 1952.

11 semble donc qu'avec un peu de bonne volonté, les ministères
pourraient réserver [beaucoup plus largement leurs commandes à
■l'Imprimerie nationale, organisme bien dirigé et servi par un per
sonnel de choix, auquel je me plais à rendre hommage, non seu
lement d'après mes propres constatations mais à la suite aussi de
rapports très élogieux et presque enthousiastes du comité central
d enquête sur le coût et le rendement des services publics.
Il m'a été particulièrement agréable de constater, à l'occasion de

mes contacts avec le personnel, combien celui-ci aimait son travail
et son entreprise et ne refusait jamais les efforts quelquefois intenses
exigés par certaines commandes urgentes.
C'est pourquoi je regrette que le Gouvernement ait, jusqu'à ca

jour, refusé d'accorder aux linotypistes de l'Imprimerie nationale les
salaires de l'industrie privée auxquels ils ont droit de par leur statut
et qu'ont déjà obtenu les travailleurs de même catégorie appartenant
à des entreprises para-étatiques, telles que la société nationale d'édi
tion et de presse et l'agence française de presse.
L'injtislice de ce refus n'est compensée que par une bien faible

économie; elle est de nature à décourager des ouvriers de grand
mérite. •

Je souhaite donc que le Gouvernement ne s'obstine pas dans son
attitude et qu'il accorde aux intéressés une légitime satisfaction.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 1953 est fixé en recettes et en dépenses à la somme
totale de 4.930.180.000 F répartie par service et par chapitre confor
mément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 1er bis 'nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque

chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains cha
pitres seront affectés.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre des dépenses d'équipement imputables sur
le budget annexe de l'Imprimerie nationale, une autorisation de
programme s'élevant à la somme de 60 millions de francs et appli
cable au chapitre 2: « Acquisitions d'immobilisation ».
Cette autorisation de programme sera couverte tant par lés cré

dits de payement ouverts à l'article 1er de la présente loi, que par
des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des dépenses
du budget annexe de l'Imprimerie nationale pour l'exercice
1953.

Imprimerie nationale.

RECETTES

1™ SECTION. - EXPLOITATION ET PERTES ET PROFITS

Exploitation:

Chap. 700. — Impressions exécutées pour le compte des ministères
et administrations publiques, 4.-191.4-10.000 F.
Chap. 701. — Impressions exécutées pour le compte des particu

liers, 40 millions de francs.

Chap. 702. — Impressions gratuites consenties en faveur d'auteurs
par le ministère de l'éducation nationale, mémoire.
Chap. 705. — Ventes du service d'édition et de vente des publica

tions officielles, 111.560.0C0 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 4272, 4595, 4359 et
ln-8° 529; Conseil de la République, n° 504 (année 1952).

(2) Budget du ministère de l'intérieur - aucun crédit ne prévoit
le remboursement à l'Imprimerie nationale ni au chapitre 31-03,
article 11, qui mentionne seulement: « impressions et autographies »:
10.250.000 F. Le chapitre 31-93: « remboursement à diverses adminis
trations », ne vise en rien l'Imprimerie nationale.
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Chap. 706. — Produit du service des microfilms, 30 millions de
francs.

Chap. 72. — Vente de déchets, 65.600.000 F.
Chap. 76. — Proluits accessoires, 26.100 F.

Total des recettes exploitation, 4.765.000.000 F.

Pertes et profits:

Chap. 8725. — Produits imputables à l'exploitation des exercices
intérieurs, mémoire.

« Chap. 87 i. v— Profits exceptionnels, mémoire.
Total des recettes pertes et profits, mémoire.
Total des recettes de la première section, 4.765.000.000 F.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 105. — Fonds de dotation. — Subvention d'équipement,
iC5.180.000 F.
Chap. 2 A. — Amortissements (virement de la section exploita

tion), 43.116.000 F.
Chap. 2 B. — Cessions, mémoire.

Total, 208.326.000 F.
A ajouter:

Excédents d'exploitation affectés à la section d'investissements,
ill.501.000 F.

Total, 319.830.000 F.
A déduire (recettes pour ordrel :

Virements de la première section: amortissements, 43.1iC.000 F;
Excédents d'exploitation affectés à la section d'investissements,
lll.50i.000 F. Soit un total de 154. 650.000 F.

Net pour les recettes de la 2e section, 165.180.000 Fs
Total pour l'imprimerie nationale, 4. 930.180.000 F.

• DEPENSES

lre SECTION. — EXPLOITATION •<

Personnel.

Chap. 6120. — Traitements, 127.764.000 F. .
Chap. 6125. — Primes et indemnités diverses, 19.18t.OC0 F.
Chap. 6122. — Indemnités résidentielles, 32.535.000 F.
Chap. 610. — Salaires, 1.041.S50.000 F.

Total pour le personnel, 1.221. 399 .000 F.

Matériel.

Chap. 00. — Achats, 1.990.767.000 F.
Chap. 62. — Impôts et taxes, 4. 800.000 F.
Chap. 63. — Frais pour biens, meubles et immeubles, 85.767.000 F.
Chap. 64. — Transports et déplacements, 28.325.000 F.
Chap. 65. — Fournitures extérieures, 821 875.«00 F.
Chap. 6fi. — Frais de gestion générale, 6.936.000 F.
Chap. 681. — Amortissement (virement à la 2= section), 43.116.000

francs.
Total pour le matériel, 2.971.616.000 F.

Charges sociales.

Chap. 616. — Cotisations et charges de sécurité sociale, 149.093. 000
lrancs.
Ohap. 6184. — Charges sociales obligatoires, 88.060.000 F.
Chap. 6188. — Œuvres sociales, 813.000 F.

Total pour les charges sociales, 237.971. 000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 8723. — Charges imputables à l'exploitation des exercices
intérieurs, mémoire.
Chap. 87 i. — Pertes exceptionnelles, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, mémoire.
Total pour les dépenses d'exploitation, 4.430.9S6.000 F.

Dépenses d'ordre.

Ohap. 88-1. — Excédent affecté aux investissements (virement à
la 2e section), 111.504.000 F.
Chap. 88-2. — Excédent non affecté (ligne d'équilibre), 222 mil

lions 510.000 F.

Total pour les dépenses d'ordre, 334.014.000 F.
Total général, 4.765 millions de francs.

A déduire (dépenses pour ordre):
Virements à la 2e section: excédent affecté aux investissements,

WOlns 111.504.000 F; amortissements, moins 43.14G.000 F.
Net pour les dépenses de la ir« section, 4.010.350.000 F.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 2. — Acquisitions d'immobilisations, 319.830.000 F.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.930.180.000 F.

ANNEXE N° 599

(Session de 1952. — Séance du 2 décembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développetnen)
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Lésion d'honneur et ordre de ta Lise-
ration), par M. Litaise, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget de la Légion d honneur, tel qu U
nous est parvenu après son vote par l'Assemblée nationale, n'a
lait l'objet d'aucune observation de la part de votre commission
des finances.

C'est donc le texte même déposé par le Gouvernement que nous
soumettons à votre approbation, les recettes et les dépenses s'équi
librant à la somme de 961.055.000 F, après une réduction de 263.000 F,
opérée par lettre rectificative.
Les crédits de Tordre de la Libération s'élèvent, après la réduction

de 93.000 F opérée par lettre rectificative, à 11.418.000 F.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption pure

et simple niais en formulant les observations suivantes:
Lors de la discussion du budget de 1952, la majorité de la com

mission avait, par l'organe de son rapporteur, exprimé le veu que
l'ordre de la Libération soit rattaché à la grande chancellerie do
la Légion d'honneur.
Dans son profond respect de tout ce que cet ordre illustre de

sacrifices, de souffrances et de gloire, la commission s'est abstenue
de tout geste brutal qui consisterait à refuser ' tout ou partie du
budget annexe, dont la permanence ne semble plus Justine.
En effet, le nombre des compagnons de la Libération n'e st plus

susceptible d'augmentation. Bien au contraire, hélas! il ne peut
que s'amoindrir par la disparition progressivement accélérée de
ses composants.

11 est souhaitable, d'autre part, qu'il ne soit plus décerné de
médailles de. la Résistance, car si depuis sept ans tous les titres
f cette distinction n'ont pu être examinés alors que 45.000 médailles
ont été attribuées en un laps de temps assez court. nous doutons
que ces mérites soient vraiment éclatants.
En tout état de cause, puisque notre vote va prolonger l'exis

tence de la chancellerie compétente pour un an encore, it nous
apparaît que ce délai serait plus que suffisant pour réoarer les
derniers oublis. Ceci fait, il ne restera plus pour l'ordre aucune
tâche matérielle et il nous paraîtrait excessif d'entretenir quatre
fonctionnaires titulaires (nous ne parlons pas ici du grand chance
lier), un contractuel et un agent auxiliaire, dans l'occupation stérile
de vastes et luxueux locaux.

Nous sentons, certes, profondément la force morale de l'sraument
qui peut être opposé à notre proposition: enlever à l'oveln; «le la
Libération son autonomie, ce serait du même coup dépouiller le
grand chancelier de son litre et de ses prérogatives; le caractère
odieux d'un tel geste envers un tel homme ne pourrait être atté
nué par la considération des économies réalisées, même si elles
étaient plus importantes,
C'est pourquoi nous ne souhaitons qu'une modification pn^ment

matérielle et limitée de l'état de choses existant, modiflcaiiou que
nous envisageons ici:
Tout en gardant au grand chancelier son grade et ses avantages

pécuniaires, ses services seraient absorbés par ceux de la légion
d'honneur, pour disparaître progressivement par le jeu normal des
mises à la retraite ou des nouvelles affectations.

La majorité de la commission des finances émet donc le vieil que
le projet de loi portant budget annexe de l'ordre de la Légion d'tion -
neur et de la Libération soit complété par un article 2, ainsi
conçu:

« A compter du 1er janvier 1954, et à l'exception des droits et
prérogatives du grand chancelier, les missions dévolues à ta grande
chancellerie de l'ordre de la Libération seront remplies par la
grande chancellerie de la Légion d'honneur à laquelle seront trans-
lérés les crédits et les emplois indispensables & l'exécution de ces
missions. »

Tel est le voeu que nous vous prions, mesdames, nvssk-urs,
d'appuyer de vos suffrages, en adoptant le présent rapport.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les budgets annexes de la Légion d'honneur et de
l'ordre de la Libération pour l'exercice 1953 sont fixés, en recettes
et en dépenses, aux sommes ci-après:
Légion d'honneur, 964.055.000 F.
Ordre de la Libération, 11.418.000 F.

Total, 975.473.000 F.

Art. lor bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.

. (!) Voir; Assemblée nationale (2« leglsl», n°» 4273, 4594, 4317 et
in-S° 530; Conseil de la République, n«> 503 (année 1952).
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. Art. 2 (nouveau) — A compter du 1" janvier 4951, et à l'excep
tion des droits et prérogatives du grand chancelier, , les missions
dévolues à la grande chancellerie de l'ordre de la Libération seront
remplies par la grande chancellerie de la Légion d'honneur à
laquelle seront transférés' les crédits et les emplois indispensables
u l'exécution de ces missions.

ANNEXE N ° 6 00

(Session de 1952. — Séance du 2 décembre 1952.)

R.\PPOTiï fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1D53 (monnaies et médailles), par M. Litaise,
(sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget des monnaies et médailles, tel
qu'il- nous est parvenu de l'Assemblée nationale, est sensiblement
différent du projet initialement présenté par le Gouvernement.
Ce projet, en effet, après son passage devant la commission des

finances de la première Assemblée, faisait l'objet d'une lettre recti
ficative traduisant, d'une part, les décisions d'ordre général prises
par ladite commission et tendant, d'autre part, « à regrouper à
l'intérieur de ce projet pour mieux faire ressortir les conditions
d'équilibre du budget annexe, l'ensemble des dépenses d'exploita
tion et d'équipement de cet établissement (travaux immobiliers et
achats de gros outillage! ».

L'Assemblée nationale a adopté intégralement ces propositions
qui se traduisent par les modifications suivantes au projet initial:
1° Réduction de 5 p. 100 des crédits demandes au chapitre 0010

« Entretien des bureaux et du matériel » et ainsi ramenés de 8 mil

lions 230. 000 F à 7.854.000 F;
2° Abattement effectué par la commission des finances sur le

chapitre 30i0 — « Matériel automobile », pour tenir compte de la
réduction récente des frais de réparation dans les garages. Les cré
dits passent ainsi de 6.554.000 F à 6.301. 000 F ;
3° Abattement de 4 millions sur les crédits du chapitre 3050 —

« Matériel neuf et installations nouvelles », ainsi ramenés de 21 a
20 millions, pour demander l'établissement d'un budget industriel
et commercial permettant de se rendre compte de la productivité
du matériel;

4" L'Assemblée nationale a fait droit aux demandes du Gouver
nement, formulées dans la lettre rectificative, tendant à obtenir
l'ouverture de nouvelles autorisations de programmes et de crédits
de payements et le transfert au budget annexe de dépenses d'équi
pement antérieurement inscrites au budget de reconstruction et
d'équipement. Ainsi les crédits du chapitre G020 — « Financement des
travaux d'équipement » se trouvent portés de 60 millions à 111 mil
lions 500.000 F, se décomposant comme suit:
a) Deuxième tranche de réparations de l'hôtel des monnaies,

60 millions;
b) Travaux de consolidation de l'aile en retour côté rue Guéné-

gaud, 4. 5 millions;
c ) Achat de gros outillage (première tranche), 50 millions.

l'n chapitre 5700 (nouveau) — « Travaux immobiliers — gros
outillage » est créé et doté d'un crédit de lli.500.000 F.
Cette opération a été approuvée par votre commission des

finances;

5° Enfin, les mesures ci-dessus exposées et visant les chapitres
3010, 3010, 3050 et 0020, ont entraîné la modification de la somme
figurant au chapitre 0050 — « Application au Trésor de l'excédent
des recettes sur les dépenses ». Cette somme est réduite de 0 mil
liards 433.587.000 F à 6.083.723.000 F.
La commission vous propose donc d'adopter ce budget équilibré

en recettes et en dépenses à la somme de 14.310. 100. 000 F.

Votre rapporteur n'ajoutera à cet exposé que deux vœux:
Le premier est de voir mettre en œuvre la fabrication des pièces

de 100 F en bronze de nickel.
Le programme monétaire comporte un crédit dans ce but; la

trappe est demandée par la Banque de France, le stock de métal
existant dans les ateliers des monnaies et le retrait des pièces do
10 F semblent rendre possible la réalisation du programme, sans
achat excessif de métal neuf. L'ordre d'exécution ne dépend plus
que du Gouvernement et nous aimerions connaître les motifs du
retard apporté à sa décision.
Le second serait d'obtenir de M. ministre des finances de nettes

explications sur les fabrications de pièces d'or par les ateliers de
la monnaie et sur. la destination donnée i ces pièces.
Le bruit a couru, en effet, depuis longtemps déjà que des faux

monnayeurs avaient introduit sur le marché des contrefaçons de
« louis» exactement semblables en frappe, titre et poids aux pièces
véritables (ce qui est pour le moins surprenant, car la frappe fran
çaise passe, à juste titre, pour la meilleure du monde et nous la
croyons difficilement imitable par un atelier clandestin).
Au cours de la discussion d'un précédent rapport j'avais demandé

au représentant du Gouvernement ce qu'il savait de ces rumeurs
et ce qu'il en pouvait dire. Je n'avais obtenu qu'une réponse éva
sive et je n'avais pas insisté.

Mais, puisqu'un député a posé, au cours de la discussion de ce
budget devant l'Assemblée nationale, la question de la fabrication de
pièces d'or françaises par l'administration qualifiée, et que M. le
secrétaire d'État au budget lui a répondu « que le stock de la
Banque de France ayant été fondu pendant l'occupation, on l'avait
reconstitué en 1951 » et « qu'il donnerait par lettre les précisions
demandées par M. Chassaing », j'estime que question et réponse
méritent d'être rendues publiques, car la franchise est toujours pré
férable aux fausses confidences qui ouvrent au public la possibilité
de commentaires rarement favorables au Gouvernement.

Je demanderai donc a M. le secrétaire d'État au budget:
1° S'il est exact que la monnaie a frappé en 1951 des pièces d'or

françaises el qu'elle n'en fabrique plus ?
2° Quel a été le nombre de pièces frappées et quelle destination

leur a élé donnée ?
Ces pièces ont-elles toutes été stockées par l'organisme d'émis

sion ou un certain nombre en a-t-il élé écoulé sur le marché libre ?

3° A qui (Trésor — Ranque de France — ou budget des mon
naies et médailles) est allé le bénéfice des opérations de frappe ou
de commercialisation, bénéfice que nul budget ou bilan n'a fait
clairement apparaître.
La conclusion de ce rapport ne peut être qu'un vif éloge de nos

ateliers des monnaies et médailles qui exécutent consciencieusement
et sans tapage des travaux de haute qualité et dont certains, pro
cédant d'un très grand art, sont de véritables merveilles obtenues
u des prix très modérés.
La collection des coins historiques, chaque année enrichie des

créations de nos meilleurs graveurs, représente un capital inesli-
mable. Je crois bon d'en rendre publiquement hommage aux chefs
et ouvriers de cette administration qui, travaillant dans des locaux
plus que bi-cenlenaires et avec des moyens assez chichement mesu
rés. n'en maintiennent pas moins avec bonheur les plus belles tra
ditions de l'art français.

PI10JKT DE LOI

Art. 1«. — Le budget annexe des monnaies et médailles pour
l'exercice 1953 est fixé en recettes et en dépenses à la somme totale
de li.3I0.mo.oo0 F. Elles s'appliquent, à concurrence de 11 milliards
195.GOO.OOO F aux recettes el aux dépenses d'exploitation et à concur
rence de 111.500.UO0 F aux recolles extraordinaires et aux dépenses
d'équipement.

Art 1 er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront aifeclés.

Art. 2. — Il est ouvert au président du conseil des ministres, minis
tre des finances et des affaires économiques, au titre des dépenses

• d'équipement imputables sur le budget annexe des monnaies et
médailles pour l'exercice 1933, une autorisation de programme de
1(i2.500.000 F applicable au chapitre 5700 « Travaux immobiliers. —
Cros outillage ».
L'autorisation de programme ainsi accordée sera couverte tant

par les crédits de payement ouverts à l'article 1er de la présente loi.
jue par les crédits dé payement à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

ANNEXE N° 601

(Session de 1952. — Séance du 2 décembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Éducation nationale).

TOME I

Par M. Jacques Debu-Bridel, sénateur (1).

Mesdames. messieurs, les deux secrétariats d'État auprès du minis
tère de l'éducation nationale dont j'ai l'honneur de rapporter devant
vous les budgets ont survécu à la compression relative des postes
ministériels. Dans l'état actuel des choses, votre commission des
finances qui n'a cessé depuis 19i9 de préconiser le rétablissement
du secrétariat d'État des beaux-arts s'en félicite. Et c'est simple
justice de constater que, si d'une part, les activités artistiques et
littéraires qui assurent le renom de notre pays n'ont pas été plus
durement frappées par des suppressions de crédits qui se révéle
raient ruineuses et si, d'autre part, la défense de notre patrimoine
historique a été tant bien que mat assurée, nous le devons pour la
plus large part à l'activité et au zèle du secrétaire d'Elat, notre
collègue il Cornu. Il s'est fait, en plein accord avec le Parlement,
le défenseur vigilant des intérêts primordiaux dont il a la charge.
Qu'il me soit permis d'associer à cet hommage les deux intergroupes
qui, à l'Assemblée nationale comme au Conseil de la République se
sont réunis, en dehors de toute préoccupation étrangère, rassem
blant des élus de toute tendance dans le seul but de travailler S
la défense et 1 la coordination de l'activité et de la production arlis-

(l) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 08 1271. 4589, 43i0 et
in-8° 531; Conseil de la République, n° 502 (année 1952).

(Il Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n»» 4256, 463i, 4n5i, 4587.
4641 et in-S» 5ii; Conseil de la République, n® 5-ii (année 1952).
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Jimues et littéraires, seuls domaines où la France puisse encore dans
if monde actuel prétendre à la primauté. Primauté que n'a cesse
re défendre te Parlement, expression de la volonté populaire. Il
était temps, du reste, d'agir, car l'effort esquissé ne pare que de

très insuffisante aux périls qui menacent la culture et l'art
de notre pays.
i 'ensemble (les réformes qui allégeraient, assoupliraient et ren

draient plus efficaces les sacrifices demandés aux contribuables en
faveur des arts, des lettres et de l'éducation physique de notre jeunesse
ne sera possible que par la refonte rte la structure de notre appareil
administratif dont on parie toujours et qu'on ajourne sans cesse.
Nous continuons à penser, pour notre part, qu'il conviendra alors

de ressusciter ce grand ministère des activités littéraires et artis
tiques que créa il y a soixante-dix ans Gambetta et que tenta de
mettre sur pied Pierre Bourdan. Ministère qui devrait contrôler et.
regrouper aujourd'hui avec les directions actuelles du secrétariat
d'État des beaux-arts, les services et bureaux disséminés à la pré
sidence du conseil, à l'économie nationale, aux affaires étrangè
res, etc., et consacrés à la radiodiffusion, à la télévision, au ciné
matographe, etc.
En attendant, nous nous félicitons de la permanence du secré

tariat d'État des beaux-arts.
Son titulaire actuel, notre collègue M. Cornu, auquel nous devons

eu toute justice cet hommage, a compris la gravité de la situahon
et a su limiter en partie du moins, les effets d'une politique d éco
nomie mal comprise qui risquerait de paralyser définitivement notre
activité artistique et littéraire.

H ne faut se lasser de le répéter, une réduction de crédits qui
porte atteinte ii la vie littéraire et artistique du pays ou qui expose
a la ruine nos monuments n'est pas une économie. Nos valeurs
spirituelles constituent notre richesse îa plus réelle, En tarir- la
source c'est exposer notre pivs. à un rapide déclin. 11 n'est ce
jïieiUeur ni de plus sûr placement, que ceux investis en laveur des
lettres et des arts.

L'exemple do ce qui est advenu en W>2 aux crédits des beaux-
nrl< suffirait seul à justifier la mesure que nous avons décidé de
gvserver 10 p. 100 des crédits votés jusqu'à l'équilibre définitif du
budget. Toutes les dispositions que nous avions prises, préconisées se
ËCIIL trouvées bouleversées par les .suppressions de crédits opérées
par- voie de décret. lie telles méthodes certainement contraires aux
renles de la démocratie parlementaire risqueraient en se renouvelant
de mettre en échec, au seul profit des bureaux. du ministère des
finances, la souveraineté nationale dont le Parlement est le seul
mandataire.
Encore ces mesures, jugées indispensables, en mai 1VI.~2, furent-

elles soumises à de nombreuses modifications ultérieures.

I. — ABATTEMENTS SUR LES CRÉDITS DE 1952

Nous croyons utile <\ titre indicatif de donner le tableau.
On peut se rendre compte que certains de ces abattements visent

des postes pour lesquels le Parlement avait demandé un effort
supplémentaire, ce qui est le ras, entre autres, pour les monuments
Jiiîloriques et les activités musicales à Paris et dans les déparlements.

SoTE concernant les économies sur les chapilres r.'!20 « Théâtres
■ nationaux » et 53.» « Activités musicale et théâtrale » du budget
de l'éducation 'nationale.

Le décret n° 52- 138 du 23 avril 1952 avait fixé l 120 millions sur
le chapitre 5:!20 et à 15 millions sur le chapitre 53î!0 le montant d es
économies à faire en application de la loi de finances du li avril 1H52.
I.e monlant des crédits ouverts dans ces chapitres par la loi du

31 décembre 1051 était ainsi ramené de 1.327.500.000 F à 1 milliard

2n7.5W.0O0 F pour les Ihéfilres nationaux el de 270 millions de francs
à 225 millions de francs pour l'activité musicale et théâtrale.

La revision de ces abattements a été décidée au cours d une
conférence au cabinet de M. le ministre de 1'éducation
t) 7 mat 1052 Le montant des économies sur le chapitre ai-0 a cte
ramené de 120 à 08 millions de francs en année pleine et sur le
chapitre 5:G0. a nasse de 15 à 20 millions de francs.
Le taux des subventions versées aux théâtres nationaux est modifié

ainsi qu'il suit:
Réunion des théâtres lyriques nationaux:

Subvenlion selon la loi du ai décembre 19.i1. 8Gi.02-i.000 l,
Économie en année pleine, 50 millions de francs;
Nouveau taux, y11.U21.000 F.
Comédie-Française:

Subvention selon la loi du 31 décembre 1951, 291 iniliions de francs;
Économie en année pleine, néant;
Nouveau taux, 291 millions de francs.
Théâtre national populaire:

Subvention selon la loi du 31 décembre 1951, 53 millions de francs»
Économie en année pleine, 8 millions de francs;
Nouveau taux, 15 millions de francs.
Les subventions versées aux caisses de retraites du personnel sont

inchangées et elles ne peuvent l'être, car leur montant correspond
à la différence entre les ressources de la caisse (retenues sur les
salaires et redevances patronales) et le total des pensions versées,
pensions dont le :nontant et le versement sont garantis par 1 Étal en
vertu du statut des caisses.
Le total des économies sur les deux chapitres 5320 et 5330 passe de

135 (120 + 15) h 78 (5S + 20) millions de francs.
Réunion des théâtres lyriques nationaux. — Suppression des spec

tacles de ballet de l'Opéra-Comique permettant de ramener de al
à 17 le nombre des artistes de la danse dans ce théâtre; économie:
30 millions.

Suppression d'emplois ?i l'orchestre, 4.400.000 F.
Suppression de trois emplois de choristes, 2.073.780 F.
Suppression de trois emplois (cadres scène), 3.600.00fi F.
Services techniques (suppression de quatre emplois), 2 millions

de francs.

Kci nomie sur les charges sociales par suite de ces suppressions
d'emplois. S millions de francs.
Le Thé à t ru national populaire. — Économie: S millions de francs.
Le nombre minimum des représentations exigées annuellement

de la part du directeur concessionnaire est ramené de 200 à 150.
A titre transitoire pour l'année 1052. le montant effectif des

économies à la H. T. L. N. sera de 15 millions et au T. N. P. de 1 «Mil
lions. le concessionnaire devant fournir 175 représentations au lieu
de 200.

A la R. T. L. N. une réduction de 10 millions sur les crédits de
mise en scène sera effectuée à litre exceptionnel, il s'y ajoutera
une réduction de dépenses de 5 millions rendue possible par la
fixation au t" 1' décembre 1V52 de la date d'effet des mesures de
licenciement.
La différence entre le montant des économies en année pleine

et leur montant pour l'année 1952, sera couverte au moyen d'une
avance du Trésor.

Ces mesures purement autoritaires et administratives ont donné
lieu à des objections fondées. L'une des plus autorisées Iut celle
de la Société des auleurs et compositeurs dramatiques en date du
21 mai 1952, approuvée le 5 juin par le comité directeur de la
confédération des travailleurs intellectuels. Une fois de plus les
activités culturelles se sont trouvées, malgré la volonté formelle
exprimée par les deux assemblées, lourdement frappées alors que les
chapitres les concernant étaient déjà particulièrement sacrifiés par
rapport à l'ensemble du budget national.
Voici à titre d'information le budget réel des chapitres concernant

notre rapport lel qu'il fut établi par le pouvoir exécutif en faveur
duquel le Parlement s'était laissé dessaisir d'une de ses préroga
tives essentielles.

Chapitre 5330. — Activité ihvstcnle el théâtrale.
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Chapitre 5320. — Théâtres nationaux.

ANCIENNE Rl'i'A liTITlO.N

(loi

du 31 décembre Î9M).
E N M O I N S NOU VELLE RÉPAiiTITiON

Francs. Fran.-i Francs.
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ll. — ENSEIGNEMENT ET PRODUCTION ARTISTIQUE

Le 1 p. 100 pour travaux de décoration.

L'arrêté du 18 mai 1951, el la circulaire au l,r juin 1951, préci
sant les condi t ions d'a lion de l'arrêté du 15 novembre 19Î9

réservant 1 p. H)0 des crédits ouverts pour les constructions sco
laires et universitaires aux travaux de décoration, ont permis de
passer dans le courant de l'année 1952 plusieurs commandes impor
tantes à des artistes.

C'est là iiK>nte«tab!ement la mesure la plus efficace prise 1 par
f&tiil en -faveur des arts depuis bien des lustres.
li restera à en élargir le champ d'application le plus rapidement

possible. J'ai reçu a ce sujet de nombreuses demandes des associa
tions d'artistes. Leur désir est légitime, et fondé. Encore croyons-
nous qu'il est sage de laisser la réforme entrer dans les mœurs
administratives. On se rappelle les redoutables barrages cte l'admi-
Jiis'tralion des finances qu'il fut nécessaire d'envi er de haute lutte.
L'essentiel était d'éviter que la réforme ne fut remise en cause celte
année à l'occasion des économies « drastiques » que les financiers
ont toujours tendance a faire supporter aux crédits de l'éducation
nationale et des beaux-arts.
La tentative lut esqui-sée. Mais elle fut déjouée en temps utiles.

L'intervention de, lu Confédération des travailleurs intellectuels
auprès du président du con-eil ne fut pas sans efficacité.

11 est, pensons-nous, utile de faire connaître à nos collègues
l'émotion que la mesure restrictive envisagée par les finances et
peut-être par certains adversaires inavoués de l'école publique et
de l'université provoqua parmi toules les sociétés artistiques. A cet
effet, nous reproduisons un extrait de la lettre adressée par le comité
directeur de la C. T. I. à M, le président du conseil.

EXTRAIT

Nos mil. eux d artistes nous ont fait part d'informations provenant
d'un membre du Parlement, d'après lesquelles le ministère des
finances proposerait -d'étendre les économies prévues aux crédits
destinés à l'application du 1. p. 100 pour les travaux artistiques dans
les constructions neuves du ministère de l'éducation nationale.
Nous avons l'honneur de solliciter votre intervention pour qu'il ne

soit pas donné suite aux- intentions du ministère des finances. Le
modeste 1 p. lu0 pour des travaux artistiques permet de résorber
partiellement -le chômage dan? les arts graphiques et plastiques, de
>orie que sa suppression remettrait à nouveau un nombre important
d'artistes à la charge des fonds de chômage.et l'économie envisagée
par les finances serait illusoire.

A la demande île toutes les organisations d'artistes graphiques et
plastiques, la C.. T. I. souhaite, au contraire, l'extension du pourcen
tage de 1 p. 100 pour des travaux .artistiques à toutes les construc
tions neuves de l'État et des collectivités publiques, afin de soula
ger la grande misère des artistes par du travail. Une telle mesure
constitue pour l'État et les collectivités publiques un emploi autre
ment utile des fonds publics que l'attribution d'allocations de chô
mage qui sont d'ailleurs déprimantes pour les artistes.

Le comité directeur.

Mais si le principe du 1 p. 1 00 est sauvegardé son champ d'appli
cation -ri-que d'être très sensiblement réduit si le Parlement se rési
gne à subir le programme de construction scolaire proposé par le
Gouvernement.

Nous avions évalué l'an dernier les crédits mis à la disposition
des arts par le 1 p. 100 de 5 à 10 milliards de 1952 à 1957.
dette évaluation était calculée sur les prévisions de la commission

Lejjoruea qui suivant .des propositions restrictives ou plus larges
fixaient à RIO ou 1.0f0 milliards les dépenses à engager pour les cons
tructions scolaires. Le projet gouvernemental, déposé par M. André
Marie, réduit cet effort à 250 milliards, prévision notamment insuff-
sante eu égard au doublement de notre population scolaire depuis
193>.

Pour s'en tenir aux chiffres gouvernemenlaux la part à réserver
aux travaux de décoration du 1952 à 1957 ramènerait donc à 2 mil
liards 500 millions de trancs, ce qui constitue pourtant un évident
progrès sur les crédits consacrés aux commandes et achats depuis
191 1. Celte mesure garantit encore pour cinq ou six années un
débouché certain aux arts plastiques et décoratifs.
Pour cette année de mise au trésor ces travaux auraient à peu

près doublé les crédits consacrés aux commandes de l'État.

NOTE CONCERNANT L'APPLICATION UE L'AIIIUÎTÉ nu 18 MAI 1951 PORTANT
IHOI.SMKNT D'UTILISATION UE CJili.IITS POUR DES TRAVAUX DE DÉCORATION
DANS LES BÂTIMENTS D'I;NSEK;NEMENT ;1 p. lun).

Depuis l'intervention de l'arrêté du 18 mai 1951, les projets de
constructions scolaires et universitaires doivent comporter va
ensemble de travaux de décorations dont le montant est 'ég.il à
1 p. 100 du coût dé la construction, ou 1 p. 100 de la subvention de.
l'État s'il s'agit de bâtiments municipaux.

11 appartient aux architectes, en accord avec les collectivités ayant
l'initiative et la charge financière de l'opération, de proposer les
artistes.

Ces propositions sont soumises à l'agrément d'une commission
siégeant à la direction générale des arts et Kies lettres.
Celte commission s'est réunie une première fois en septembre

1951, puis en janvier, mai et juillet 1952; elle doit se réunir inces-
saraent pour une cinquième séance et est appelée à siéger de plus
en plus -fréquemment par suite de l'abondance des dossiers à exa
miner.
Voici la liste des -établissements dont la direction générale des

arts et des lettres a été appelée à examiner les dossiers:
1» Ecole nationale professionnelle de Montluçon (Allier), crédit

obtenu par l'application du 1 p. 100: 9 millions de francs, consacré
à des travaux de sculpture (bas-reliefs) ;
2° Lycée de jeunes filles de Bourges (Cher), crédit obtenu par

l'application du 1 p. 100: 3 millions de francs, dont 1.500.000 F •con
sacrés à l'exécution de médaillons en terre cuite et 1.500.000 F con

sacrés à des décorations picturales;
3° Cité scolaire d'Amiens (Somme), crédit obtenu par l'application

du 1 p. 100: 12.500.000 F (l ri tranche), dont 10.500.000 F consacrés à
des travaux de sculpture -et 2 millions de francs consacrés à des
travaux de peinture;
i° Annexe du lycée Claude-Bernard, à Enghien-les-Bains (Seine-et-

Oise), crédit obtenu par l'application du 1 p. 100: 1.500.000 F, dont
700.000 F pour l'exécution de décorations picturales et 800. 000 F pour
l'exécution de sculptures (hauts-reliefs);
5° Lycée de garçons de Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), cré

dit obtenu parTapplicalion 4u 1 p. 100: 2 millions de francs, dont
1 million de francs consacré à l'exécution -de décoration en cérami
que vernissée et 1 million de francs consacré à l'exéculion de tra
vaux de sculpture en ronde-bosse;
6° ('.en Ire d'éducation physique de Joinville (Seine), crédit obtenu

par l'application du 1 p. 100 : 800. 000 F (1"> tranche», consacré à l'exé-
culion d'un panneau décoratif:
7° Collège Rémi-Belleau, à Noeent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), crédit

obtenu par l'application du 1 p. 100: 1 million de francs (l re tranche),
dont -îOO.O00 F consacrés à une décoration picturale et 600.000 F 4
l'exécution d'une sculpture:
8° Lycée Jacques-Decour à Montmorency (Seine-et-Oise), -crédit

obienu par l'application du 1 p. 100: 1. 200.000 F consacré 'à l'exé
cution de motifs de sculpture;
9° Croupe scolaire de Salins-les-Bains (Jura), crédit obtenu par

l'application du 1 p. 100 : 900.000 F consacré à l'exécution de hauts-
reliefs ;

10» Lycée de Nantes, h Chantcnay, crédit obtenu par l'application
du 1 p. 100: 500.000 F consacré a l'exécution d'une sulpture;
11° Lycée de jeunes filles de Mclun (internat) (Seine-et-Marne),-

crédit obtenu par l'application du 1 p. 1C0: 3.000.000 F, dont 1 mil
lion 800.000 F consacrés à l'exécution de travaux de ferronnerie
d'art, 1.400.000 F consacrés à l'exécution de bas-reliefs et i00.000 F
consacrés à une décoration picturale;
12° Lycée climatique d'Argelès-Gazost (Hautes-Pyrénées), crédit

obienu par l'application du 1 p. 100 : 400.000 F (lr« tranche), dont
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gïO.0O0 F consacrés à l'exécution de deux panneaux décoratifs et
200.000 F consacrés à l'exécution d'une sculpture:
13» Groupe scolaire Blanqui, à Saint-Ouen (Seine), crédit obtenu

par l'application du 1 p. 100 : 200.000 F consacré l l'exécution d'une
fresque ;
140 Groupe scolaire de lluningue (Haut-Rhin), crédit obtenu par

l'application du 1 p. 100: 1.joO.Oo0 F consacré à l'exécution de
sculptures;
15» Lycée de Neufmoutiers-en-Brie (Seine-et-Marne), crédit obtenu

par l'application du 1 p. 100: 2 millions de francs (l re tranche), dont
1 million de francs consacré à l'exécution d'une sculpture en bronze
et 1 million de francs à l'exécution d'une porte en ferronnerie ;
16° Centre d'apprenlissag" de Vineenaes (Seine), crédit obtenu

par l'application du 1 p. 10O: 2 millions de francs (l,e tranche),
consacré à l'exécution de sculptures en bronze;

17e Groupe scolaire Bellevue, à Blaye-les-Mines (Tarn), crédit
obtenu par l'application du 1 p. 100: 1. 500.000 F, consacré à l'exé
cution de décorations murales;

18° Groupe scolaire de Tarascon-sur Ariège (Ariège), crédit obtenu
par l'application du 1 p. lui): t.ôOu.O0O F'/ dont i million de francs
consacré à l'exécution de sculptures et ûuO.O0O F à des décorations
murales.

Les grands salons.

Nous avions signalé l'an dernier les difficultés croissantes ren
contrées par les sociétés d'artistes pour l'organisation de leurs
salmis : Artistes français, Salon d'automne, Salon des indépendants.
Pour la troisième lois, les artistes décorateurs n'auront pu exposer
celle année.

Je me permets de renvoyer sur ce sujet si grave pour l'avenir
de nos artistes à la note très détaillée de M. Chataigneon, commis
saire général du salon des artistes français publiée dans mon rap
port de l'an dernier (1).
La situation demeure la même.

Je rappelle que votre coininLsion avait opéré un abattement indi
catif sur le chapitre 5300. (Emeigneincnt et production artistiques.
Subventions diverses.)
Il s'agissait d'inviter le Gouvernement h diminuer les charges fis

cales pesant sur les salons et à donner une subvention aux sociétés
d'arlisles pour leur perrnollre d'organisé: ces manifestations tradi
tionnelles de l'activité artistique.
Comme le Journal officiel en fait foi, le Conseil de la République

vota cet abattement, faisant siennes les conclusions de votre com
mission des finances.
Au cours de la seconde lecture demandée par M. le ministre de

l'éducation nationale et sur l'engagement formel qu'il avait pris de
faire figurer un crédit de 0 millions de francs pour les grands salons
dans une lettre rectilicalive avec ceux nécessaires à la décentralisa
tion lyrique, nous avons renoncé à cet abattement symbolique (J. O.
30 décembre 19511
En fait et malgré les efforts de M. le ministre de l'éducation natio

nale et du secrétaire d'État aux beaux ans aucun crédit n'a été
alloué pour 1952 aux salons.
Ce n'est qu'au mois de mars, après un assez long échange de vue

avec le ministère de l'éducation nationale, que la demande de sub
vention fut adressée au ministère des finances.

il. Dcbû-Rriilel , rapporteur du budget de V éducation
nationale au Conseil de la Rapublique.

Paris, le 25 mars 1952.
Mon cher rapporteur et ami,

Pour répondre au désir nue vous avez bien voulu exprimer, au
sujet de la subvention de G millions de francs pour les grands salons
artistiques, j'ai l'honneur de vous rendre conple que l'inscription
de ce crédit vient l'élre demandée i M. le minisire des finances

par l'intermédiaire de la direiiion de l'adminislration générale du
ministère de l'éducation nationale, conformément aux règlements en
vigueur.

Veuillez agréer, mon cher rapporteur et ami, l'expression de mes
meilleurs et dévoués sentiments.

Le secrétaire d'État aux beaux-arts,
A COIÎN u .

Elle fut repoussée naturellement, et les promesses gouvernemen
tales faites au Conseil de la République se heurtèrent à la tonte
puissanle administration budgétaire. Mais le nécessaire devait Cire
fait pour J95;Î.
Mais en 105:!, nouvelle fin de non recevoir, aucune nouvelle sub

vention ne devant figurer au budget.
En l'espèce, vu la "somme dérisoire dont il s'agit et qui ne peut

me ttre en péril l'équilibre budgétaire, il convenait uniquement de
savoir si cette aide de l'Elat 0 1 ait justifiée ou non ? Si les grands
salons ont leur raison d'être ou non? S'ils justifient ou non de la
part de l'État l'aide minime qui leur permettra seule de poursuivre
leur tâche. *
En fait, les salons sont, depuis le 18® siècle, pour le plus ancien,

la seule chance, ou du moins la chance la dus naturelle, pour
un jeune artiste de ne révéler son talent tant à la critique qu'au
grand public. Je parle des artistes qui ne disposent pas des mil
lions nécessaires pour organiser des expositions de plus en plus
coûteuses dans les galeries privées.
I)u salon classique des Artistes français au Salon d'automne en

passant par les Indépendants, 1! existe des sociétés de toutes ten
dances, permettant aux artistes de toutes les écoles de se mani

fester et de s'affirmer, des « pompiers » aux « non figuratifs » en
payant par « les fauves » et les « néo-réalistes de l'art populaire ».
Il est certain qu'un effort e-t fait pour discréditer ces grandes

manifestations traditionnelles de l'ait français, pour en minimiser
la. porter. Celle campagne est-elle juslifiée? Conslatons seulement
nue la disparition des salons profiterait nniouement aux marchands
(ie tableaux dont dépendraient sans aucun recours les artistes. Tous
ne sont pas peut-être aussi désintéressés que le fut Théo Van Gogh...
Et nous songeons malgré nous à l'adage is lecit cui prodesl.
li es te à savoir si un gouvernement démocratique et soucieux de

l'avenir de la culture française peut, sans se renier, laisser dépérir
une iris 1 1 1 11 1 ion qui a, en fait depuis plusieurs siècles, permis 1 épa
nouissement de l'art national.u: le livrant à la seule spéculation.
Dans cet ordre d'idée, nous \oulons mettre sous tes yeux de nos

collègues, le S. O. S. lancé A la fin de l'année dernière par la
société des artistes décorateurs.

Demande d'inscriplion au budget pour une subvention annuelle 1
attribuer à la snciélé des artistes décorateurs, établissement
reconnu d'utilité publique, par decrel en date du 25 juin 192).

ÎUPPORT

Fondée en 1901, la société des artistes décorateurs, après avoir
joué un rôle déterminant dans la renaissance de nos arts décorants,
au début du siècle, n'a cessé, depuis, d'être intimement liée à leur
constante évolution.

L'activité de la société des anistes décorateurs se manifeste régu
lièrement, non seulement à l'occasion de ses salons annuels, mais
encore par sa participation il toutes les importantes manifestations
d'art décoratif, en France comme l l'étranger et singulièrement par
la décoration de grands paquebots, ambassadeurs de l'art fiançais
dans le monde.

La société des artistes décorateurs groupe en son sein les plus
représentatifs parmi les artistes créateurs de notre époque, apparte
nant A toutes les disciplines qui composent l'ensemble de nos ans
appliqués, à partir des réalisations de luxe, jusqu'aux recherches
les plus conformes aux besoins de la société contemporaine, notam
ment pour l'équipement rationnel des habitations et des collec
tivités.'

Directement ou indirectement, la société des artistes décorateurs
est a l'origine, par ses recherches de base, ue l'activité d'un impor
tant secteur de l'économie française (ameublement, tissus, tapis
series, papiers peints, ferronnerie, céramique, verrerie, arts gra
phiques, etc...).
Alors q 1 1 e le théâtre, le spectacle, le cinéma, la musique, la

recherche scientifique, se voient aitribuer de substantielles subven
tions annuelles, alors que de nombreuses manifestations à Paris
et en province reçoivent une aille de l'État la société des artistes
décorateurs doit, par ses propres moyens, c'est-à-dire avec le seul
concours financier de ses membres, assure la 'réalisation de ses
salons, dont la présentation exige une dépende considérable
En présence d'une liésoreri; devenue largement délieitaire, la

société des artistes décorateurs, nom' ta première fois depuis sa
fondation, a dû renoncer à organiser son salon en 1950 et 1951. pour
le plus grand dommage du renom de l'art français et de toutes
les professions qu'elle entraîne.
En dépit d'une augmentation sensible des. dépenses afférentes

actuellement 1 l'aménagement et aux frais généraux de tonte exoo-
siliori d'art décorai ir, par ; apport aux années précédentes, la Société
des artistes décorateurs a décidé néanmoins do réaliser, en mai et
juin prochains, dans le cadre du Grand-Palais, son :>é" salon A la
veille de 1 exposition « Les arls et les enibcilissMïienls fie la vie »,
toute carence de sa part équivaudrait, en celle cireoiMance, à une
prochaine disparition de la société, avec toutes les fâcheuses inci
dences que cela ne manquerait pas d'avoir.

CONCLUSION

La Société (les artistes décoraleurs, consciente de l'importance du
rôle qu'elle se doit de continuer à jouer pour maintenir le prestiuo
artistique de la France, dans un domaine où elle avait su, depuis lu
xvui» siècle, conserver une indi-rutab'e suprématie'.

A l'heure même où plusieurs nations étrangères m citent tout en
rouvre pour tenter ue s'assurer la prépondérance sur les marchés
mondiaux et imposer leurs productions artisiiques par un propa
gande soutenue par les gouvernements intéressés,
Souhaile obtenir des pouvoirs publics, par une inscription au bud

get de l'Iilal, une aide financière qui lui permette de poursuivre sa
lâche ct sa mission, et de soutenir l'ctlort de l'État en faveur des
écoles d'art.

Dans la conjoncture actuelle, une somme annuelle de 10 millions
de francs représenterait le complément minimum nécessaire pour
l'équillibre de son budget.

Paris, le 31 décembre 1951.

Le président,
JACQUES Morrii 1; A tr.

Fiscalité.

Du point de vue fiscal, les sociétés artistiques ont cependant
oblenu un réel avantage: la loi du 21 mars 1957, qui assimilait les
salons aux entreprises commerciales, ne leur sera plus appliquée.
Elles, pourront bénéficier du régime accordé aux manifestalions d'édu
cation populaire. Cet avantage a été obtenu grâce aux négocia
tions engagées entre les sociétés d'artistes et les services des
finances qui ont été celte fois pleinement compréhensifs. Uendons-
leur justice.(1) Rapport n° 871, 1951, page 15.
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Celte décision, d'élémentaire justice, apportera un léger soulage
ment aux organisateurs des salons, pas assez cependant pour leur
permettre de poursuivre leur tâche.
Mais cela est insuffisant.

L'existence môme de nos salons. institutions deux fois séculaires,
consacrées par tant de révélations et qui illustrent les écrits de
Diderot et de Beaudelaire, est en péril.
Un effort doit, bien sûr, être fait pour les rajeunir, pour en faire

écarter la multiplicité de toiles médiocres, pour leur rendre toute
la sève de la vie d'autan, d'accord. Ce n'est pas en les condamnant
à mort qu'on y parviendra
Et crtte mort serait le triomphe de ceux qui spéculent au détri

ment des artistes. Le malheur des temps n'est qu'un prétexte fal
lacieux
On n ,j veut pas.
Car, au moment où l'État refuse 6 millions à nos grands salons,

le même État dépense près de 35 millions pour organiser des expo
sitions de peinture à l'étranger, ce dont nous nous félicitons.
Initiative heureuse. initiative à louer. Encore faudrait-il sérier

l'ordre d'urgence des dépenses. Ne pas sacrifier le principal à l'ac
cessoire. Permettre d'abord à tous les artistes de chez nous de s'af

firmer Organiser ensuite ces très nécessaires manifestations à
l'étranger, dont bénéficient seuls quelques artistes privilégiés, dont
le choix, forcément limité, parfois discutable, a si souvent donné
lieu à de nombreuses critiques.
Mais les 35 millions dépensés pour les expositions ?l l'étranger

sont inscrit;. nu titre des relations culturelles, au crédit du minis
tère des affaires étrangères. Et les 6 millions demandés pour les
salons de peinture pour l'ensemble des artistes français sont refusés
au secrétaire d'Elat aux beaux-arts.

La nécessité de coordonner sous la responsabilité d'un ministre
responsable, seul responsable vis-à-vis du Parlement, de la totalité
des crédits consentis par la nation en faveur de l'activité culturelle
est évidente en l'espèce. Car ce minisire aurait tôt fait de ramener
à 30 millions les crédits pour les périgrinations artistiques et de
consentir à nos sociétés d'artistes le modeste appui dont elles ont
besoin.

A titre indicatif et instructif, nous donnons ci-con're la réparti
tion des 35 millions de crédits des relations culturelles.

Crédits de l'action artistique en 1953.

Arts plastiques, 35 millions de francs.
Dons de moulages et reproduction d'œuvros d'art, 950.000 F.
Exposition « de Poussin u Inarcs », A Munich, 1. 500.000 F.
Exposition « des peintres vivants de l'école de Paris », en Austra

lie et Nouvelle-Zélande, 5.300.000 F
Exposition « du dessin français ». aux Etats-Unis, convoyée par

Mme Sauoique et M. Serullay, 5.305.000 F.,
Exposition « de la femme dans l'art français », à Bruxelles, S mil

lions 05.000 E.

Exposition « des fauves et cubistes », en Argentine, 4.375.000 F.
Exposition « de la peinture abstraite », en Argentine, 2.250.000 F.
Exposition « Braque-Malisse », en Argentine, 4. 375.000 F.
Exposition « des fauves à Rio », au Brésil, 3 millions de francs.
Exposition « des fauves », à Vienne. 1.200.000 F.
Exposition « de la peinture de 1S00 à nos jours », au Canada,

G.25U.000 F.

Exposition » de l'art médiéval », au Canada, 5 millions de francs.
Exposition « des arts plastiques et de la danse », en Angleterre,

au Danemark, en Italie, 3. 090.000 F.
Exposition « gravures de Pissaro », en Israël 400.000 F.
Exposition « air de Paris » (maquettes, étoffes), en Espagne, au

Portugal, 385.000 *•'
Exposition « air de Paris » (tapisseries), en Espagne, au Portugal,

indicatif, 000.000 F.

Exposition « d'art contemporain », en Italie, dirigée par M. Fon
taine (non chiffre).
Exposition « de peinture ancienne », au Japon (non chiffré'!, indi

catif, 3. 1 00.000 F.
Exposition « Renoir et Degas », au Festival d'Édimbourg, 250. 000

francs.

Exposition « 10 peintres modernes », à Amsterdam, 350.000 F.
reproductions de peintures modernes en Islande, 350.0O0 F.
Iteproductions de peintures modernes, Centre Amérique, 1 mil

lion de francs.

Une simple réduction de 10 p. 100 de ces crédits (frais de voyage.
et<) produirait plus de la moitié des crédits indispensables à nos
grandes sociétés artistiques pour leurs salons.
Était-il indispensable d'organiser, pour une seule année, deux

expositions au Canada, coût: 6 millions de francs, plus 5.250.000 F,
soit ll.230 .000 F. Une seule aurait suffi pour l'année.
En Argentine, une exposition pour les « fauves et cubistes » plus

une exposition pour la peinture abstraite, soit: 4.375.000 F +
2.250.000 F = 6.025 000 F est sans doute un effort intéressant, mais
qui aurait pu être moins onéreux et réalisé en une seule exposition,
d'où économie.

Enfin, l'exposition convoyée du dessin nous apparaît absolument
inportune: économie possible : 5.305.000 F.
Avec une vue d'ensemble sur les activités artistiques il serait

trop facile de sauver les grands salons.
A cet effet, cour attirer l'attention du secrétaire d'État sur la

gravité du problème, pour l'inviter u reprendre ce problème en
coopération avec les ministres des affaires étrangères (relations cul
turelles) et des finances afin d'obtenir la subvention indispensable,
chiffrée l'an dernier, et inviter le Gouvernement à nous saisir d'un
texte à cet effet, nous en sommes réduits à proposer le classique
abattement de 1.000 F au titre du chapitre 36-71.

Chapitre 36-71. — Arts et lettres. — Enseignement et production
artistique!;. — Subventions diverses.

Crédit volé pour 1952 fart. 53-00), 58.22i.000 F.
Crédits proposés pour 1053, 59.021.o00 F. — En plus. 800.000 F.
Jo-emier abattement à titre indicatif, en moins. 1.000 F.

^oit au total, 59.023.000 F.

Autres subventions.,

A noter sur ce chapitre 30-71: « Subventions diverses », qu'au
cune explication sulïisante n'est fournie sur les augmentations
figurant à certains articles, pas pi us que les diminutions figurant
h d'autres. Pas d'augmentation pour l'académie de France à Rome
(art. lcl ), diminution de 1 million pour les ateliers extérieurs de
l'école des beaux arts dont j'ai signalé en 1951, la situation déplo
rable (art. 5). très faible augmentation pour la Maison nationale tle
retraite de Nogenl-sur-Marne dont l'utilité et l'activité sont connues
de chacun (art 0). Mais par contre 700.000 F de subventions
supplémentaires à l'école des arts décoratifs (art. 3), 150.000 F
pour l'entretien du jardin et l'éclairage do la maison Salomon de
Rothschild qui loge certains fonctionnaires privilégiés (art. 8).
Ces crédits sont-ils très justifiés, alors qu'aucune aide n'est appor

tée à une initiative privée pour le comité d'entr'aide aux artistes
et intellectuels qui a créé le « Foyer Montparnasse » avec son res
taurant à nrix réduits, du reste menacé d'expulsion. La presse a
signalé cette situa lion et la possibilité de reloger ce foyer, dans les
locaux administratifs accaparés par le ministère de la production
(ancien hôtel du oeintre de Louis XIV. Rigault) qui constituerait
un centre artistique remarquable à Montparnasse.

« Le comité d'enlr'aide a pour buts:
« 1° Apporter une aide morale et matérielle aux artistes et intel

lectuels français et étrangers;
« 2° Maintenir les traditions de la vie artistique et intellectuelle

de Montparnasse, par la création d'un « Foyer international des
arts », véritable centre culturel qui comprendra:

« «) In « foyer » avec rei (aura nt à prix réduits, réservé aux
artistes, intellectuels et étudiinis, pouvant justifier de cette qualité,
repas à 100 et 180 F;

u b) En rentre de r-nse'gnements, sorte de « consulat des arts »,
une bibliothèque d'art, une salle d'exposition, un muse permanent
et, si possible, des chambres permettant d'accueillir des artistes
français pendant leur séjour à Paris, etc. Les locaux permettant la
réalisation de ces projets existent • c'est l'hôtel du peintre Rigault
(peintre de Louis XIV) situé 85, boulevard du Montparnasse et
classé monument historique, actuellement occupé .par un service
au ministère de l'industrie et du commerce (distribution des car
burants 1 .

» Sont déjà réalisés:
« 1° « Le Foyer Montparnasse » (restaurant à prix réduits), sans

but lucratif, 89, bou'evard du Montparnasse, Par:? (G1 ) a été inau
guré le 23 février 1910; il sert actuellement 200 repas par jour
environ

« Le Foyer Montparnasse », depuis sa création (195G) compte
actuellement 4.000 adhérents, représentant plus de vingt nations,
parmi lesquelles: Américain?, Anglais, Brésiliens, Argentins, Ita
liens, Espagnols, Suédois, Hollandais, Danois, etc., sont les plus
nombreux. Dans une ambiance agréable, un m'lieu qui est le leur,
artistes et intellectuels trouvent là une occasion de mieux se
connaître et d'échanger leurs idées. »
Soutenir un eilort de ce genre n'est pas plus indiqué que l'aug

mentation des dépenses pour l'entretien des jardins de la Fondation
Salomon de Rothschild.

L'expérience Pinay aurait dû avoir pour résultat d'interdire toute
augmentation des crédits d'entretien. Elle devrait permettlre sur
les économies ainsi réalisées de venir en aide à une fondation
comme le Foyer Montparnasse
A cet effet nous vous proposons de disjoindre les augmentations

de dépenses prévues:
1° A l'article 3, soit, 700.000 F (Arts décoratifs)
2° A l'article 8. soit, 150.000 F (Fondation Rothschild).

Total, S50.000 F.
Ce qui ramènerait le chapitre 37-G1 (subventions diverses) :
Crédits proposés, 50 025.000 F.
Abattement indicatif pour les grands salons, 1.000 F.

Total, 50.023.000 F.
Augmentations d'.sjoinles, 850.000 F.
Soit a1 total, 58.173.000 F.

Si des explications jugées satisfaisantes étaient données en séance,
nous renoncerions à la disjonction.

111. — MUSÉES DE FRANCE

L'ensemble des crédits pour les musées de France atteindra cette
année :

1953 : 456.903.000 F, (oritre. 1952: 5l3.990.000 F.
Rappelons que ie seul British Muséum reçoit une dotation budgé

taire de plus de '300 millions* et que l'ensembie des dépenses pour
les musées du Hoyaume-Cni dépasse 1.500 millions.
Les i56.903.000 F se répartissent ainsi:
Personnel: 257.85i.000 contre 290.413.000 . en 1952
Fonctionnement: 127. 929.000 contre 10G.527.000 en 1952
Subvention (achats) : 71.120.000 contre 13.199. 000 en 1952.
A noter que les 47.8al.000 F de charges sociales, charges rési

dentielles, comprises dans les 513.9W.000 F des dépenses de" 1952 ne
figurent pas aux titres de celles de 1953 étant inscrites aux charges
communes.

Rapportées aux dépenses des mudées, elles donneraient*
1952. 513.990.000 F; 1953: 501. 751.000 F. ■
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Principales expositions organisées par les musées nationaux
d'octobre 1951 à octobre 1952.

Musée de l'Orangerie.

« Impressionnistes et Romantiques français dans les musses alle
mands », 19 octobre 1951,

« Hommage à Manet » 15 janvier 1952.
« Philippe de chanipaigne », 8 février 1952.
« La Nature morte à travers les âges », 1t avril-29 septembre 1952.

Musée d'art moderne.

« Paul Signac, 25 octobre 1951.
« Cari Kylberg » (action artistique), 17 octobre 1951.
<( Huiler» (action artistique), 28 novembre 1951.
« Gonzalez », 1« février 1952.
« Jeune gravure contemporaine », 21 mars 1952.
« Henry de Waroquier » (sculplure), 12 mai 1952.
« L'oeuvre du XXe siècle », 7 mai 19."2.
« Art mexicain ». (action artistique), 29 mai 1952.

. « Rouault », 9 juillet 1952.

Musée de Sèvres.

« Faïence de Rouen, Lille, etc., à décor de lambrequin », 20 mars
4952.

« Porcelaine de Saxe », 4 juillet. 1952.

Musée du Louvre.

Réouverture : salles des Etats « Les grands décorateurs vénitiens »,
tS mars 19."2.
Exposition: « Hommage à Léonard de Vinci », 13 juin 1952.

Musée du Jeu de Paume.

« Donation Cachet », 24 janvier 1952.

Musée des arts et traditions populaires.

« Images populaires du Mans, de Chartres et d'Orléans », 24 octobre
4951.

« Paris et les compagnons du Tour de France », 21 décembre 1951.
« Art folklorique yougoslave » (action artistique), 9 mai 1952.
« Théâtre populaire de marionnettes », 11 juillet 1952.

Principales acquisitions réalisées par les musées nationaux
du 1er octobre 1951 au 1>'' octobre 1952.

1« PRINCIPAUX ACHATS
-V .V:

Musée du Louvre.

Département des antiquités égyptiennes:

Un vase prédynastique en serpentine avec lézard en relief.
tue statue de roi en bronze, portant devant lui Osi ris.
Un groupe de bronze, argent et or représentant le roi Toliargo qui

(offre deux vases au dieu Ilémen.

Ir. groupe en calcaire du début de la Ve dynastie et sa table
B'offrandes, représentant Anklioudjès et sa femme Tepemnéfort assis.
. Département des anliqu'tés grecques et romaines:

Deux disques on bronze grecs, décorés, V* siècle avant Jésus-Christ.
l'n amphore attique à figures noires.
Un torse grec en marbre provenant du Thésesion d'Athènes.
Département des antiquités orientales:
line statuette de bronze du dieu Reshep.

Département des peintures:
Tn tableau de Pelrus Christus « Descente de croix ».
Un tableau de Van Gogh « Eglise d'Auvers-sur-Oise ».
I n tableau de Seurat « Paysage à Port-en-Bersin ».
X l tableau de Renoir « Portra't du Père de Sisley ».
Lu tableau de Cézanne « La douleur ou la Madeleine ».
Cabinet des dessins:

; l'n dessin au fusain d'Odilon Redon « L'araignée qui rit ».
. l'n dessin d'enfant par Rubens.
Département des objets d'art:
Vu bois de Gauguin « Idole à la coquille ».
Un samovar et une théière du service à thé de vermeil de Napo

léon 1 er .
Un bureau par A. C. Roulle exécuté pour l'électeur de Bavière.

i. l ne tapisserie des Flandres ou de la France du Nord XVI0 siècle.
/ Un panneau de tapisserie des Gobelins vers 1770, provenant viai-
semblablement du lit du prince de Condé au Palais Bourbon.
i

\ Musée des monuments français.

I Copies de peintures murales:
f lia iw une partie de l'abside de la crypte de Saint-Aignan, Loir-et-
Cher. ' ;

l Dans la nef de Lutz-en-Dunois, Fure-el-Loir.
Dans l'église d'Ennezat, Puy-de-Dôme, le « Jugement dernier »,

Ï405, « dit des trois morts et des trois vifs », 4420.
Moulage d'un Christ roman de Saint-Amour-Betlevue, Saône-et-

Loire.

Musée de Cluny.

Vue chasse de Limoges du 'XIII- siècle, représentant le martyre de
saint Thomas-Becket.

Musée national d'art moderne.

Un tableau d'André Derain « Le vieil arbre ».
l'ne plaque de terre cuite de Maillot.
Un bas-relief en plaire de Roger de La Fresnaye.
Un dessin de Juan-Gris « Interprétation de l'Arlequin de Cézanne ».
l ne aquarelle de Georges Rouault « Fille au miroir ».
Un tableau de Kutter « L'homme au doigt coupé » 1930.
Un papier collé de Braque dédicacé à Galanis.

Musée Guimet.

Vne armoire chinoise du XVII 8 sièc'e.
Vn ensemble de Tliibel: 22 peintures, 1 bronze: Avalokilecvara, et

deux livres.

Vne peinture chinoise en noir et blanc du Ts'len Kou XVIe siècle.
Vn bronze doré: bœuf couché de Li-V'u 11 e siècle avant Jésus-christ.
Vne paire de supports de coins de table provenant de Lo-ïang

(Kin-Tsam) IIIe siècle avant Jésus-Christ.

Musée des Arts et Traditions populaires.

Une grande image orléanaise de « Crédit est mort ».
Une importante collection d'estampes populaire*.

Musée de Versailles.

Une peinture et gravure par Debucourt « Trait de bienfaisance
de Louis XVI ».

Un album de croquis de David pour « Le serment du Jeu de
Paume ».

Musée des antiquités nationales.

Un important ensemble provenant de la collection Colelle, com
prenant des (iijets de cimetières mérovingiens de Champagne, Artois
et Picardie.

Musée de la Malmaison.

Deux consoles portant la marque de Mal maison.

Musée de Sèvres.

Une assiette ancienne en faïence de Meillonas de la collection
Ploquin.;, reproduite dans le répertoire de la faïence française.
Vn bol du service Builon, aux oiseaux en porceiaine tendre de

Tournay.

Musées de province.

Une slatuell; d'apôlreen pierre, attribuée à Beauneden, provenant
de la Sainte-Chapelle de Bourges.
Une armoire du pays de Rennes. 18° siècle.
Un bouillon à oreilles, en argent, couvercle et présentoir.
Un feuillet c'e vélin provenant des annales manuscrites de Tou

louse et /igurant les Capitouls.

Nous rappelons que les acquisitions réalisées par la réunion d;s
musées nationaux, sur l'exercice 1952, se divisent en deux parties :

1° Celle dont les achats sont imputés sur la subvention de l'État
(13 millions de francs) et sur les ressources propres de la réunion
des musées.

2» Celles imputées sur des crédils provenant de libéralités
consenties par des donateurs ou légalaires selon certaines conditions
limitées du reste à quelques départements du Louvre.

Bien que la liste d'achat de 1952 soit des plus honorables, en-o-o
faut-il déplorer l'insuffisance des crédits qui ont empeché le départ
outre-atlantique de quelques chefs-d'u'uvie de la collection Cognac.
Notre patrimoine s'appauvrit d'autant.
Quel triste contraste avec la hardiesse de la politique anglais?,

où un musée comme celui de Glasgow n'hésita pas à aclieleu
Le Christ de Saint-Jean de la Croix, de Salvador Dali, pour 8 mil
lions 2X).000 F.

Principaux dons aux musées nationaux
du 1 er octobre 1951 au 1r octobre 1952.

2° PRINCIPAUX DONS ÏT LEGS

Musée du Louvre.

Département des antiquités grecques et romaines:
Don, par la Société des Amis du Louvre. d'une plaque en argent du

W siècle après Jésus-Christ, représentant Siméon le Stylite/

Département des sculptures:
Don, par Mine liersenl, d'un groupe en pierre de Lemoyne

« Louis XV et Mme de l'ompadour », sous les traits de Vertumàm)
et Pomone.

Département des peintures-
Don, par Mme Bernheim, de Villers, de trois tableaux de Renoir;
Portrait de M. et Mme Bernheim de Villers (1910).
Portrait de G. Bernheim de Villers (1910).
Portrait de G. BernUciin de Villers (1910),
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Don, par M. Paul Gachet, de treize tableaux (te, l'école impres
sionniste par Renoir, Sisley, Monel, Pissarro, Guillaumin, Cézanne,
Ci ier et Vigie.
Legs par M. Jean Groult, par l'intermédiaire de la Société des

Amis du Louvre, de deux tableaux de:
Lawrence :• porlrail d'homme.
H. Robert : vue de la grande galerie.
Don, par M. "Pierre Groult, d'un tableau de Gainsborough : « Conver-

salion dans un parc ».
Don, par M. Daniel Guérin, d'un portrait de Renoir par lui-môme.
Département des peintures (cabinet des dessins) :
Don, par M. Slevrs, d'un dessin au crayon, d'après Michel-Ange
Don, par Mme Visrne de Wegmann:
i; ne aquarelle de Delacroix.
1ne gouache de De vérin.
lne aquarelle de Redouté.
Vn dessin de. Prud'lion.

Quatre volumes relies (fleurs de Redouté).
Don, par Sam Salz, d'un album de dessins, de Paul Cézanne.
Don, par Paul Gacliet, de six dessins par Cézanne, Gautier, Léandre,

Ollin et Bourgeois.

Déparlement des objets d'art-
Don, par M. Pénard y Fernandez, d'une encoignure de vernis bleu

et blanc de l'appartement de Mme de M a il I y, à Choisy.
Don, par M. D David Weill, d'un bras de lumière en bronze doré,

époque Louis XVI.
Don, par la Société des Amis du Louvre, d'un service en vermeil

de Napoléon I" 1'.
Don, par M. Duveen, d'un bandeau de tapisserie des Gobelins,

vers 1770, venant vraisemb'ablemen'. du lit du prince de Condé au
Palais-Bourbon

Musée d'art moderne.

Dons. par M. Henri Ma fisse, de quatre œuvres de Matisse:
Une- tenture en lin (fusainl.
Pur Irait de Colette (fusain).
Portrait d'Apollinaire (fusain)
Portrait du dor leur Leriche (fusain).
Dons, par le cum'e d'Alayer:
La Pergola, de l'Espagnat.
Les Baigneuses, de l'Espagnat.
La Bib'iothèque, d'Albert André.
La Tonnelle, d'Albert André.
Goulphar, de Moret.
Bords du Blanet, de Mantra.
Don, par M. Haug, d'un dessin d'André Citer: « Nus Y
Dons, par M. Bernheim de Villers. de deux tableaux de Vuillard:
Portrait de Claude Bernheim de Villers.
Portirait de Geneviève de Bernheim de Villers.
D'un tableau de Bonnard:-
Portrait des frères lternlieim de Villers.
Don, par Mme Otlion Friez, d'un dessin d'Othon Friez: portrait de

Fernand Fleuret.

Don, par la Société des amis du musée de l'art moderne, d'une
peinture de Raoul Dufy: « L'Atelier du peintre 1919 ».

Musée Guimet.

Legs, par M. Henri Rivière, d'une importante collection d'objets
chinois et japonais.

Musée de Versailles.

Dons par Lord de Ware:
M. Varin.
Mme Maze.

Duc de Bucelengh.
Oom le de Sandwich.

D noyer de Segonzac.
M. Kd. Hunlon.

D'une série d'aquarelles sur Sainte-Hélène.
Don, par le duc de Caylus, d'un portrait de Colbert de Torcy.

Musée de Malmaison.

Don. par Mme Visme de Wegmann, d'une pendule et d'un lot
d'appliques en bronze doré.

Musée de Sèvres

Nombreux dons par la Société des amis de Sèvres: MM. Morel
d'Arleux, Chevet, Raynaud, Popolf, Saurei.

Musée de Compiègne.

Don, par le colonel Bertauts Couture, d'un ensemble de souve
nirs napoléoniens.

Musées de province.

Don. par M. Kugle, d'un huilier en argent du xvme siècle au poin
çon d'ArboK

Réouvertures faites en 1SS2.

Comme nous l'observions avec plaisir l'an dernier, la réouverture
el l'aménagemenl de nos services se poursuivent. Espérons que la
totalité des salles du musée de Cluny, si heureusement jénové, pour

ront être enfin rendues au public. A l'occasion da pavillon de Flore,
nous examinerons le problème du Louvre.

Voici la liste des réouvertures pour 1952:
Miisée du Louvre. — Salle des Elats: « Les Noces de Cana » et
L'Ecole vénitienne du xvi« sièc'e » (18 mars 1952).
Musée Guimet. — Salle des conférences (29 février 1952).
Musée Adrien Dubouchc (Limoges) (3 mai 1952).
Musée des arts décoratifs. — Salle d'art italien (28 mai 1952).

Réouvertures prévues pour 1953.

Musée du Louvre. — Salles Rubens, Van-Dyck, cabinets flamands et
hollandais, Chauchanl, Schliehtlng.
Musée Guimet. — Annexe 19, avenue d'Iéna (1 er étage).
Musée de Cluny. — Totalité des salles

Liste des réouvertures des musées de province
et de nouvelles salles durant l'année 1952.

Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône).. — Musée des tapisseries.
Réorganisation de la galerie Nord, en juillet.
Ambierle (Loire). — Inauguration du musée de folklore, le 22 juin.
Autun (Saône-et-Loire). — Salle Rollin (réorganisée).
Bastia (Corse;. — Inauguration du musée, fin mars.
Besançon (Doubs). — 1° Musée Granvelle, réouverture du musée

historique le 6 septembre (salle de ' Charles-Quint et trois salles du
1 7e siècle) ; i« musée des beaux-arts, ouverture de cinq salles de
peintures étrangères le 15 juin et ouverture de la troisième galerie
d'archéologie (M;» siècle).
Brive-la-Gaillarde (Corrèze). — Réouverture des salles de peintures,

en aortt.

Cannes (Alpes-Maritimes). — Réouverture du musée Lycklama.
Cor te (Corse). — Ouverture du musée hislorique, le 27 avril.
Clialon-sur-Saône (Saône-et-Loire). — Musée Denon, présentation

de la nouvelle salle Niépce, en avril.
Dinan (Côtes-du-Nord). — Création de cinq nouvelles salles, inau

guration le l.î juillet.
Dunkerque (Nord). — néonve-ture provi-oire.
Gien (Loiret). — Création du musée d'intérêt national de la chasse

à I iir et de la fauconnerie. Inauguré le 22 juin.
Gray (Haute-Saône). — Réorganisation de la salle Prud'hon (pen

dant l'été).
Le Cateai: (Nord). — Création du musée Ilenri-Malisse. Inauguré

le 8 novembre.

Lisle-sur-Tarn (Tarn). — Inauguration du musée Raymond-Lafage,
en juillet.
Lille (Nord). — Réorganisation de nouvelles salles de peinture

française. Inaugurées en août
Luchon (Haute-Garonne). — Musée du pays de Luchon (nouvelle

présentation).
Marseille (Bouches-du-Rhône). — Mrsée Cantini. Inauguration en

juillet de deux salles affectées au musée de la faïence.
Montargis (Loiret). — Réorganisation des galeries de peintures.
Montmorency (Seine-et-Oise). — Inauguration de la demeure his

torique de J.-.L Rousseau, le 8 juin.
Morlaix (Finistère). — Réouverture du musée municipal avec nou

velles salles, en mai.
Niort (Deux-Sèvres). — Réouverture des salles de peintures, en

août.

Pau (Basses-Pyrénées). — Réorganisation et ouverture de nouvelles
salles au musée Bernadette.
Saumur (Maine-et-Loire). — Inauguration des nouvelles salles du

musée, le " juillet.
Saint-Denis (Seine). — Réouverture du musée municipal avec de

nombreuses salles nouvelles, le 9 février.
Saint-Malo (Ille-et-Vilaine). — Création et inauguration de nou

velles =allés, en octobre.

Saint-Rrieuc (Côtes-du-Nord). Ouverture du musée municipal, le
6 septembre.

Musées de province.

Projets pour 1953.

Angers (Maine-et-Loire). — Réorganisation des trois musées muni
cipaux.
Angoulême (Charente). — Réorcanisalion du musée municipal.
Arles (Bouches-du-Rhône). — Réorganisation- du musée païen.
Autun (Saône-et-Loire). — Musée Rollin, réorganisation du lapi

daire.

Bayeux (Calvados). — Réorganisation du musée.
Besançon (Doubs). — Musée des beaux-arts, réorganisation de la

galerie archéologique (pour le 17e et le 18e siècle).
Beauvais (Oise). — Projet de reconstruction.
Bergues (Nord). — Réorganisation du musée.
Cluny (Saône-et-Loire). — Réorganisation du musée Ochier.
Cognac (Charente). — Réorganisation du musée municipal.
Cray (.Haute-Saône). — Réorganisation des salles de dessins du

18e siècle.

La Rochelle (Charente-Maritime). — 1° Réorganisation du musée
des beaux-arts; 2° réorganisation du musée d'Urbigny.
Laon (Aisne). — Réorganisation en cours.
Lune ville (Meurthe-et-Moselle). — Installation du musée du verre

au château de Lunévitie.

Marseille (Bouches-du-Rhône), — 1» Musée de Longchamp: salle
Puget; réorganisation de la galerie du J-ez-de-oliau-see ; 2° musée
Cantini: réorganisation de la salle de céramique.
Montpellier (Hérault). — 1" Réorganisation de la collection Alger;

2° musée 1-abie; ouverture de la salle d'objels
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Narbonne (Aude). — Réorganisa lion du musée.
Nities (Gard). — Musée d'archéologie ( ré o i-r a 1 1 i s a l io 1 1 > .
Pau i Basses-Pyrénées) . — Réouverture du luusée municipal des

ieaux-arts.

Périgueux (Dordogne). — Réorganisation du musée du Périgord.
Quimper (Finistère). — Réorganisation du musée municipal de

Quimper et «les musées déparlemenlaux du Finistère.
Rennes (Ille-et-Vilaine-). — Reconstruction en cours.
Vannes (Morbihan). — Réorganisation du musée municipal dans

Un nouveau local (hôtel de Liuur).
Morosagiia (Corse). — Musée Pascal-Paoli : réorga nisation.
Mon targis (Loiret). — Salles de dessins en cours de réorganisa

tion.

Le problème du Pavillon de Flore,

Un communiqué du secrétaire d'État aux arts, claironnant comme
un bulletin de victoire de Napoléon, annonçait le 15 novembre que
les services du- ministère des finances installés au Pavillon de Flore
seront transférés dans l'imir.eublo de la place de Ventadour, libéré
pour la Banque de France.
Et, conformément aux accords passés précédemment, ajoute le

communiqué, le musée du Louvre prendra possession de ces locaux
dans lesquels seront exposées les collections de sculpture et de pein
tures qui ne pouvaient jusqu'à présent, faute de place, être montrées
au public Il sera ainsi possible d'achever le programme de réamé
nagement du musée du Louvre, dont les premiers travaux remontent
à 1M30.

« A quand le déménagement ? » demande un vieux journaliste
parisien qui connaît, non sans scepticisme et sans mélancolie iro
nique. le communiqué du secrétaire «l'État aux beaux-arts. Car
l'alîiiire n'est pas d'hier. Nous l'avons exposée en détail dans notre
rapport de l'exercice JVKS1 U). L'occupation du Pavillon de Flore
par les finances, dangereuse pour les collections du Louvre, est
absolument illégale.
En etlet, la loi de finances du 30 mars 1902, toujours en vigueur,

a allec té, « à l'exclusion de tous bureaux administratifs »," l'en
semble du palais du Louvre au musée.

C' est au bénéfice de la guerre de i')| i que les finances se sont
installées dans les lieux. M. Paul Léon évoque le long conflit qui
oppose les beaux-arts et les finances 1 ce sujet depuis cent ans
dans son volume de souvenirs.
Ceux de nos collègues, que le superbe dédain des finances pour

la volonté du Parlement intervenu. liront ces mémoires avec profit.
Les promesses de rétrocession au légitime propriétaire furent nom

• breuses.

Aucune jusqu'ici n'a élé tenue.
Espérons qu'il n'en sera pas de même pour celle faile le 11 no

vembre 1952 par M. Pinay l notre collègue M. Cornu. Prenons date.
El jetons un coup d'œil sur le passé ..

Ilhtonuup,,

1° Le pavillon de Flore et l'aile Sud des Tuileries occupées depuis
1S71 par les services de- la prélecture de la Seine sont alfectés aux
musées nationaux par décret du 20 juin 1S83.
2° lin 18!i0, en dépit du décret précité, les bureaux du ministère

des colonies s'installent dans le pavillon de Flore.
Mais- à l'occasion de la discussion du budget, la Chambre! dans

sa séance du 7 décembre 1900, vole une proposition «le résolution
invitant le gouvernement k procéder dans le plus bref délai au trans
fert du ministère des colonies en dehors du pavillon de Flore.

L'article 75 de la loi des finances du 30 mars 1902 rappelant
les termes du décret de tes::, décide le transfert des bureaux du minis
tère des colonies. et aJtecte l'aile Sud des Tuileries et le pavillon «le
Flore aux collections du musée du Louvre, en précisant qu'aucun
«le. ces locaux ne pourra être affecté à l'installation «le bureaux admi
nistratifs ou de logement.

1" lie 1902 à 1910. les rapporteurs du budget des beaux-arts
au Sénat et i la Chambre réclament l'application de la loi.
Le 15 février 1900, MM. Masse et Couyba, députés, déposent

une proposition de résolu lion « invitant le gouvernement à faire
appliquer immédiatement la loi qui ordonne le transfert du minis
tère des colonies dans les bâtiments de l'avenue Rapp ».
l>e nouvelles interventions en ce sens faites au Parlement, notam

ment les 1« décembre 1yoC. 11 novembre IMS, 27 janvier 1910.
5° En 1910, enfin, le ministère, «les colonies fait remise aux musées

nationaux des locaux de l'aile Sud îles Tuileries et du pavillon de
Flore.

Le plan d'aménagement des collections du Louvre, comportant
déjà l'ati'eclalion du premier étage au département «les peintures
et du rez-de-chaussée au département «les sculptures, recuit un
commencement d'exécution en ce qui concerne les peintures qui
occupent partiellement l'étage qui leur est dévolu.
i° En 1915, une décision du président du Conseil oblige les musées

à coder les locaux de l'aile Sud des Tuileries non occupés par les
musées nationaux, où s'installe le service des emprunts de la
défende nationale.

Mais par lettre du 11 juillet 1910, le sous-secrétaire d'État aux
beaux-arts précisait le caractère restreint et provisoire de cette
occupation.

7° Après la guerre de l>li. le ministère des finances aggrave
ses empiètements et occupe plusieurs salles nouvelles..
8° Depuis 1920, le ministre de l'instruction publique. le conseil

des musées et le directeur des musées nationaux ne cessent de pro
tester contre une situation qui compromet gravement la sécurité des
collections.

9° Le 30 juillet 1930, M. Joseph Massé dépose une proposition
de résolut ion adoptée par la commission de l'enseignement et des
beaux-arts, tendant à faire restituer le pavillon de Flore au musée
du Louvre, seul a f fec ta ta i ce légal.

10° Au cours de la discussion du budget, dans la séance du
12 décembre 1936, et après une intervention de M. Joseph Massé,
appuyée par le ministre de l'éducation nationale, le ministre des
finances, if. Vincent Auriol, affirme qu'il se préoccupe d'évacuer
les locaux du pavillon de Flore el s'engage à « donner satisfaction
aux musées nationaux avant peu ».
Le secrétaire général, le service des bons du Trésor et le service

du matériel, sont aussitôt chargés d'étudier le problème du transfert
des bureaux «lu ministère des finances dans de nouveaux locaux;
ils déposent, trois semaines après, des conclusions favorables.
Le ministre des finances décide de réunir une commission à

l'avis de laquelle il s'en remettrait pour le choix du local le mieux
approprié et le plus avantageux.
11° A la- séawe de la Chambre, du 10 décembre 1938 une nou

velle intervention de il. Joseph Massé est appuyée par le ministre
de l'éducation nationale.
En lin au cours de la discussion du budget en décembre 1939,

M. Massé posa ni une fois de plus la question du pavillon de Flore,
le ministre des finances déclare que, ce bâtiment ayant été évacué
par les services des finances, il allait « étudier sérieusement la
question de savoir si lorsque les services reviendront à Paris, on ne
pourrait pas les loger ailleurs » (séance du 12 décembre, Journal
ojjiciel du 15, p. 2232).

12« Mêmes promesses..., mais fort vagues, lors de la discussion du
budget «le l'éducation nationale au Conseil de la République en
avril 195!.
En fait, l'occupation par les musées nationaux de l'aile sud des

Tuileries et du pavillon de Flore est indispensable à la réalisation
cléfintive du plan de reclassement des collections du Louvre.

1» Dans la nouvelle répartition des collections du Louvre, actuel
lement en cours de réalisation, le département des sculptures doit
prendre place au rez-de-chaussée de la galerie du bord de l'eau de
l'aile sud des Tuileries et du pavillon de Flore, Ses collections depuis
l'art roman jusqu'au milieu du XVIIe siècle, sont déjà installées
dans les salles situées entre le pavillon de la Trémoille (guichet du
Carrousel) et la porte des Lions.
En raison de l'occupation par le ministère des finances de l'aile

sud des Tuileries et du Pavillon de Flore, le département des sculp
tures est donc maintenant bloqué et il est matériellement impos
sible d'exposer la suite des sculptures de la fin du XVIIe au début
du XIXe siècle. Ces incomparables collections se trouvent, en eflel,
en réserve, car les locaux qu'elles occupaient, avant la mise en
oeuvre du plan de réorganisation du Louvre, ont été affectés ai
département des antiquités orientales afin d'assurer le développe
ment rationnel et complet de- ce département.
2° Le reclassement du département des peintures- affecte aux

écoles italienne el espagnole la lolalilé de la grande galerie. Les
écoles flamande et hollandaise qui y trouvaient place précédemment
doivent disposer, pour recevoir une présentation digne d'elles, de fa
totalité du premier et du deuxième étage de l'aile sud des Tui
leries.

La persistance de l'occupation de celte aile par le ministère des
finances aboutit donc à cette situation paradoxale que des collec
tions essentielles, qui, avant la réorganisation, bien que mal pré
sentées, étaient néanmoins accessibles au public, vont être désor
mais en grande partie eu magasin.
Le mécontentement du public serait légitime et c'est tout

l'effort de rénovation du musée du Louvre qui se trouverait com
promis.
3° Les galeries du musée étant littéralement encastrées dans les

bureaux et les réserves du ministère des finances, on ne saurait
aussi trop insister sur le grave danger d'incendie constitué par la
proximité des services administratifs détenant des quantités consi
dérables de papiers d'archives, danger qui a été signalé maintes
fois dans des rapports officiels, par l'état-najor technique des sapeurs-
pompiers.
4° Enfin, esl-jl besoin de faire observer que l'occupation par le

ministère des finance's de locaux qui appartiennent aux musées
nationaux interdit au musée du Louvre de remplir la mission qu'il
est le seul à pouvoir accomplir dans le monde et qui est de montrer
le développement complet de toutes les civilisations, de tous les
arts et de toutes les écoles, en présentant totalement (les collections
dont la réputation est universelle et dont la connaissance est indis
pensable à l'étude de l'histoire «le l'art ?
L'occupalion du pavillon de Flore qui donnerait enfin un peu de

place au musée permettrait, nous l'espérons, de donner droit à cer
taines réclamations légilimes.

ir. leorges Salles, directeur des musées, a déclaré à un journa
liste qu'on envisageait d'uliliser le rez-de-chaussée pour la sculpture
française du X.Vtll" et XIX 0 siècle el d'occuper les étages du pavillon
pour les écoles de peinture étrangère. Il serait juste de refaire une
place, comme le réclament les artistes français, à fouie l'école fran
çaise classique de la fin du XIXe siècle disparue de nos musées. Quel
que soit le sentiment qu'on ai à son égard, il est impossible de l'esca
moter. Enfin, ne serait-il pas possible de rendre aux maîtres fran
çais du*X\Ul« et du XVII" siècle la salle des Etats ?

IV. — SPECTACLES ET MUSIQUE

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait
disjoint l'ensemble des crédits du chapitre îtï-7 i (théâtres nationaux)
soit 1.-J91. 230.000 F demandés par le (Gouvernement.

« Par celle disjonction, stipulait le rapport de nos collègues
Simonnet et Marcel David, la commission entend obtenir du Gou(1) Rapport nQ 310, 1951, éducation nationale, tome I,r , page 41.
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vernement qu'il définisse sa politique en matière de théâtres
nationaux. »

Nous estimons ce désir très légitime et le partageons.
Malheureusement, les conditions dans lesquelles le Parlement est

amené à discuter le budget ont empêché que le grand débat néces
saire à cette définition indispensable s'engageât devant l'Assemblée
nationale. Malgré les interventions brèves et pertinentes de
MM. Ulver, Palewski, Simonnet et de Mlle Marzin et la réponse
du ministre seuls certains points de détail ont été traités, quelques
espérances, du reste assez lointaines, données par le ministre et un
abattement de 1-000 F voté indiquant la volonté du Parlement de
voir rétablir le corps de ballet de l'Opéra-Comique.
Mieux partagée que le Parlement, selon une habitude gouverne

mentale qui tend fâcheusement 'à se répandre, la presse a bénéficié
d'un large exposé de M. le secrétaire d'État aux beaux-arts qui ne
ménageait ni les satisfecit, ni les compliments à ses services, lais
sant un peu dans l'ombre le nom du ministre responsable initiateur
et premier animateur de la politique de décentralisation, notre
ancien collègue, M. René Capitant, oeuvre poursuivie par nos collè
gues, Naegelen, P. -0. Lapie et le regretté Pierre Bourdan, œuvre
approuvée et 'sanctionnée depuis 19 i i par toutes les assemblées (1).
Ue toute* les activités littéraires et artistiques, le théâtre est en

lait celle qui grève le plus sérieusement le budget de la Nation.
C'est un fait.

Et cependant l'effort accompli est encore insuffsant. Insuffisance
de l'aveu même du ministre. Ce n'est pas trahir un secret d'État
que de rappeler que les subventions que nous sommes appelés à
voter sont loin de correspondre aux demandes de M. le ministre
et aux besoins chiffrés l'al dernier déjà:
Les demandes formulées étaient de:

1.0G3 millions pour la réunion des théâtres lyriques;
>79 millions pour le français ;
78 millions pour le T. N. P.
Elles ont éié ramenées par le comité iilerniinistériel restreint

respectivement à:
977. 20 i.000 F pour la réunion des théâtres lyriques;
.ii3 millions pour le Français;
f)2 millions pour le T. N. P.
Liés par la solidarité gouveruemenlale. M. le ministre de l'édu

cation nationale et M. le secrétaire d'État ne confirmeront pas ce
renseignement.
Ils pourraient bien moins encore nier qu'ils estimaient, et l'ont

écrit, que l'insutfisance de ces chiffres ne permettraient pas d'équi
librer les budgets de la réunion des théâtres lyriques et du Fran
çais.
Nous aurons sans doute l'occasion d'en reparler. Mais est-il sage

de minimiser les besoins réels, ce qui, en fin de compte, aboutit
à retarder indéfiniment les réformes profondes, les réformes de
Structure indispensables. .
Déjà l'existence de « l'Opéra-Comique » a été mise en cause, et

son corps de ballet à demi-sacrifié.
Au train où nous allons, nous risquons de désagréables sur

prises.
Je persiste à penser qu'il n'est pas de solution partielle au pro

blème des spectacles. lt est indispensable pour la sauvegarde de
l'art français de résoudre ensemble et compte tenu de nos possi
bilités celui du théâtre dramatique, du théâtre lyrique, de la décen
tralisation, du cinéma, des spectacles et des concerts radioditfusés
s t télévisés.
La division des ressources el des tâches, le maintien de conven

tions collée li vus périmées, un exclusivisme mal compris sont en
train de compromettre l'avenir de toute l'activité artistique fran
çaise.
Pour cetle année, nous nous bornerons à demander que les crédits

votés soient utilisés avec tout le discernement possible.

A. — Un vaste remue-ménage.

Depuis la démission de M. G. Ilirsch comme administrateur de
la réunion des théâtres lyriques un vaste remue-ménage se poursuit
dans l'administra lion des théâtres nationaux.
M. A. Touehard n'a pas vu renouveler son contrat et il est rem

placé à la lêlc du Français par M. Pierre Rescaves, ancien président
de la Société des gens de lettres où il fut un animateur remar
quable. Le secrétaire général du Théâtre national populaire du
palais de Chaillot a donné sa démission dans un brouhaha de
communiqués et de déclaration à la presse dont le Théâtre national
populaire et son directeur ne semblent pas avares.
Enfin la sous-directrice des spectacles, Mlle Laurent, que la légende

représentait comme la dictatrice des tiiéâlnvs de France et de
Navarre, s'est vue mutée à un autre poste, et elle n'est pas encore
remplacée.
C'est ce que la presse de langue française, car la Suisse et la

Belgique ont pris part à la polémique, appelle « la crise de la
direction des spectacles ». Nous n'évoquerions même pas ces inci
dents si deux observations ne s'imposaient. Est-ce qu'un ministre
ne peut plus déplacer tel ou tel fonctionnaire sans qu'une traction
de la presse crie au coup de force et au scandale. Veut-on contester
au pouvoir exécutif, ce qui est de son ressort même ?
Ensuite n'aurait-il pas été plus logique de voir le ministre pré

ciser ses intentions à la tribune du Parlement qui discute en ce
moment de ses crédits plutôt que dans les colonnes du Monde.
Une vérité primordiale, et trop négligée, doit être rappelée: il

ne subsiste de « Français », d'Opéra et de T. N. P. que grâce à
la subvention de 1.500 millions de francs de la Nation. Ses manda

taires sont en droit de connaître l'usage qui en est fait, d'en'
discuter, de donner leur avis, même erroné, sur l'activité de nos
salles nationales. Et, seul le ministre responsable est habile à leuç
répondre.
C'est donc au ministre, et au ministre seul que nous affirmons

comme l'a fait l'Assemblée nationale, qu'il est urgent de définir
notre politique thâtrale. Le choix de ses directeurs et de ses admi
nistrateurs est de son unique compétence. Encore sommes-nousl
quelque peu surpris de lire l'affrmation qu'on lui a prêtée, que
ce vaste changement de personnel ne sera marqué par aucune
modification.

D'autant que votre commission, sur ces points en plein acccnï
avec les conclusions du comité d'enquête sur le coût des services
publics, n'a cessé- de réclamer certaines économies que rendraient
possibles quelques réformes dans la gestion de nos scènes nationales:
1° Diminution des dépenses de mise en scène, ,costumes et décors

en ce qui concerne le Français;
2° Révision des conventions collectives qui accordent à tout lé

personnel des théâtres nationaux qui jouit d'un prestige et d'une
sécurité incontestés, tous les avantages du personnel des théâtres
privés;
a» Suppression des heures supplémentaires encore trop now

breuses ;
i" Accord avec, la radiodiffusion, pour la diffusion des spectacles*

des scènes nationales et la suppression de toutes les dépenses
faisant double emploi;
5° Réorganisation de la décentralisation logique en province*

aujourd'hui gravement compromise.
Certaines de ces mesures, auxquelles nous croyons M. le secré-J

taire d'État rallié, nous ont semblé se heurter à une certaine résis
tance. Nous désirons connaître quels sont sur ces points précij
les projets gouvernementaux.
En vue de lui permettre de les préciser soit au cours de la'

discussion budgétaire, suit ultérieurement, nous vous proposerons
de bloquer 20 p. lot) des crédits du chapitre 36-7'i dont la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale avait proposé la dis,
jonction.

Le comité d'enquête sur le rendement des services publics
désirait voir ramener:

1" La subvention de la réunion des théâtres lyriques à 55 p. 100
ou 00 p. loo au maximum, de son budget total;
2° Celle du Français a 50 p. HKI.
Si, comme le désiraient certains de nos collègues, nous n'avnni

pas retenu ses suggestions dans notre avis, nous estimons cepen*
dant qu'il faut tendre à ce résultat.
Les subventions ont 'Singulièrement augmenté au cours du

demi-siècle écoulé et représentent une part de plus en plus ^î-anie
du budget des théâtres.
Voicile tableau publié à ce sujet par le comité:
1911: Français et Odéon, iti0.Oti0 F. — Pour cent du budget, tK
1931) : Français et Odéon, JÔ millions de francs. — Pour cent du

budget, 40.
19"i9: Français et Odéon, 100 millions de francs. — Pour cent

du budget, 67.
1914 : Opéra ou Opéra-Comique, 1.100.000 F. — Pour cent du bud

get, 20.
1 039 : Opéra ou Opéra-Comique, 40 millions de francs. — Pour

cent du budget, 75.
1919: Opéra ou Opéra-Comique, 510 millions de francs. — Pour

cent du budget, 78.
L'ordre de grandeur est encore aujourd'hui de 70 à 75 p. 100.
Nous n'ignorons pas que les charges sociales ont lourdement

privé les budgets de nos théâtres. Nous savons que le cinéma et les
étrangers sollicitent de plus en plus les artistes en renom, qui
ont tendance à abandonner le Français ou l'Opéra.
Mais ces difficultés, réelles et dont nous tenons compte, ne doi

vent pas perdre de vue les réformes qu'il est nécessaire d'appliquer.
Nous ne saurions voir éluder le problème de la revision des conven
tions collectives, posé avec raison par le comité d'enquête. C'est un
problème essentiel. 11 commande tous les autres. Il pose certes un
problème d'autorité, d'autant que les conventions actuelles n'Ont
jamais été approuvées. Assimiler la sitnation de l'ensemble du
personnel de nos scènes nationales à celle des théâtres privés est
un non-Éens.

Rappelons qu'en 1952 l'État a participé aux caisses de retraite
de ces théâtres.

Opéra et Opéra-Comique, 100 millions de francs; sociétaires du
Français, G00.000 F; artistes et employés du Français, 1. 500.000 F.
— Soit au total, 102.100.000 F.

B. — Comédie-Française.

D'abord, les chiffres. Voici les précisions de dépenses et de
recettes présentées au ti Ire de la Comédie-Française (salles Riche>
lieu et Luxembourg) pour 1953:
Chiffre global du budget, 508.700.000 F.
Recettes :

Recettes des spectacles. 168.600.000 F; recettes d'exploitation (bar,
programmes, etc.), 19 millions de francs; produits contrats exté
rieurs (radio, cinéma, télévision), 2 millions de francs: subvention,
313 millions de francs.

Dépenses :
Personnel, 33 1 millions de francs; charges sociales 83 millions de

francs; impôts, 15 millions de francs; matériel, 99 millions de francs;
scène, 40 millions de francs.

Nous sommes loin de la subvention 50 p. 100 du budget total
préconisée pour le comité d'enquête. La subvention est 379/5«?
environ, soit à peu près les trois cinquièmes»

(t) le Mondée « La crise de la sous- direction des spectacles »,
1A novembre 1952.
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L'activité de la Comédie-Française ne s'est pas ralentie cette
année, la dernière de l'administration de M. P. -A. Touchât!. Acti
vité sérieuse dont le succès auprès d'un public de plus en plus
étendu ne s'est pas démenti. En dépit des critiques et des réserves
auxquelles ont pu donner lieu la direction de M. Tuuctiard il est
de simple justice de rendre hommage à son effort constant pour
renouveler le répertoire de notre scène nationale et pour en adapter
l'expression aux tendances et aux goûts actuels. D'une façon géné
rale, il a réussi à faire revenir au Français un public qui leudVit à
le déserter, à y rappeler aussi des vedettes qui tendaient à le
déserter.
Ces résultats seraient entièrement satisfaisants s'ils avaient été uni

quement obtenus par la qualité de l'interprétation du répertoire par
les artistes du Français et par la valeur des créations montées sur
notre première scène nationale. Il n'en a pas toujours été ainsi,
et parfois même de lions esprls ont redouté que le.Français
n'évoluât vers un genre « Châtelet ». Ces critiques, sans doute
exagérées. ayant été'forinnlées à l'occasion de la création de Donogoo,
de Jules Romains, aux multiples changements de décors, et même du
Bourgeois Gentilhomme, où cependant les ballets sont dans la pure
tradition classique. La place l'aile à Feydeau a donné lieu, d'autre
part, à de nombreuses réserves qui trouveraient leur justification dans
l'absence à peu près totale de création de pièces de nouveaux
auteurs. L'essai de Jeanne la Folle fut un échec complet.
Ménager de; deniers publics, nous avons à plusieurs reprises mis

ea garde contre la tendance à trop de somptuosité, dans la mise en
scène et la présentation des pièces montées au Français. L'obligation
de l'alternance rend impossible l'amortissement de dépendes trop
lourdes sur nos scènes nationales. Enfin, le jeu des interprètes, plus
que le luxe extérieur, doit assurer le succès de ces représentations.
H ne servait à rien, pour lionorer Victor-Hugo, d'employer quelque

dizaine de millions pour les costumes et les décors U'iicrnani. Mieux
aurait valu de trouver des interprètes capables de traduire les per
sonnages d llemani et de Chaiies-juint. Le succès remporté dans
cette représentation par un artiste comme, Yonne! montre quel
point le public français est sensible à l'art des acteurs plus qu'à
.toute autre considération.
Et de; interprètes comme Yonne!, Clarion ou Mme ire Iy font

certainement plus pour la gloire el lu succès de nos théâlres " natio
naux que tout le luxe et l'ingéniosité des mises c» scène.

11 ne s'agit pas de .revenir aux décors poussiéreux d'autan. mais
dans la misère des temps il ne saurait non plus être, question de
sacrifier le principal à l'accessoire.
Trop de somptuosité, de danse, trop d'étalage, de costumes, trop

d'artitlces et de changements de décor? ne risquent-ils pas finale
ment de trahir en quelque mesure les chefs-d'o'uvre classiques ?
C'est la question qu'ont posée encore tout dernièrement à l'occa

sion des décors de M. Wakhéwitch et de ta mise en scène de M. Ber
theau, la reprise de Roméo et Juliette... « C'est du vrai travail de
cinéma », au; it affirmé M. Wakhé.wilch. Voilà qui nous éloignait un
peut trop de Shakespeare et qui explique la réserve des critiques
indépendants.
Jusqu'à quel point Shakespeare n'a-t-il pas été trahi dans celle

irop luxueuse mise en scène ?
Que penser en lisant, sous la plume d'un critique au«i bienveillant

et bien dispose que M. Paul Gordeaux, cet extraordinaire éloge de la
mise en scène de Roméo et Juliette, adapté (sic) par J. Sarment ?

S

Les music-halls ne font pas mieux.

Ce ne sont que justaucorps, pourpoints, petits chapeaux à plumes,
maillots collants, masques, guitares, lanternes, dagues et rapières.
Il y a un bal, plusieurs duels sanglants; un cortège princier. tien
n'a été ménagé pour satisfaire les jeux. Les grands music-halls ne
font pas mieux.
La pièce est, en quelque sorte, par-dessus le marché. Et c'est un

immortel chef-d'u'uvre, une des merveilleuses idylles qui demeurent
à travers les siècles. Le fond même du cooir humain y vit et y
palpite. Un sublime poète y a mis son génie puissant et tendre, son
art émouvant et fantasque", qu'un autre poêle,- l'auteur du Pécheur
d'ombres, M. Jean Sarment, a su faire passer de l'anglais au fran
çais sans rien lui enlever m de sa vigueur ni de sa grâce.

« Les music-halls ne font pas mieux » ! « La pièce est en quelque
'sorte par dessus le marché »... quel étrange éloge pour un spectacle
<lu « Français ». Nous n'aurions pas osé formuler des jugements si
durs dans les réserves avancés l'an dernier au sujet de Donogoo et
du Bourgcois gentilhomme... Il e-t grand temps de réagir et de
mettre fin à des mises en scène ruineuses et si contraires il la tradi
tion de la Maison de Molière.

Activité de la Comédie-Française au cours de la saison 1Oôl-1Otâ.

Racine: Phèdre; Brilannicus ; Andromaque.
Corneille: l.e eid; Cinna.
Molière: Le Misanthroiie: Tartuff: L'A va te: Le Bourgeois Gentil

homme; Le Médecin ■malgré lui; Les Femmes savantes; Sganarelle ;
Les Précieuses Ridicules.

Regnard: Le Légataire universel.
Marivaux: Le Jeux de l'amour et du hasard; La Double Incons

tance; L' Fpreuve ; Les Fausses Confidences.
Alfred de Musset: Un Caprice; La ,\uit d'octobre; On ne saurait

j'en se r à tout; Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée.
Georges Courteluie: Mentons bleu; La Paix chez soi; l.'Article 390;

Le Commissaire est bon enfant; Les Boulingrin.
Meilhac et llalévy: Le Bouquet.
Aristophane : Les Kuées.
Beaumarchais: Le Mariage de Figaro.
Shakespeare: Un Conte d'hiver; Confne il vous plaira.
Sophocle: Antigone; OLdipe-Roi.

r Vic'or-Ilugo : tternam.
V. Sardoif: Madame Sans-Gêne.
Edmond Rostand: Cyrano de Bergerac.
Labiche et Ed. Martin: Le Yogage de M. Penichon.
Alphonse Daudet: L'Artésienne.
Feydeau: Le Dindon; Feu la Mûre de Madame.
Jules Romain: Donogoo.
André Gide: Les Caves du Vatican.
Claude-André Puget: l.a Peine capitale.
Bernard Zirnnier: Le Veau gras.
Pirandello • Chacun sa vérité; Six Personnages en quête d'auleur.
Paul Géraldy: Duo.
Maurice lïo'-dand: L'Ilomme que j'ai tué.
Chartes Vildrac: L'Indigent.
Jean Sarment: Le Voyage à Biarritz.
Jules Renard : Le l'Uiisir de rompre; Le Pain de ménage.
Su James Rallie. 12.

Henri Uç vernois : Le Chevalier Canepin ,
Julien L'ichaire: Le Cheval arabe.
Edmond Sée : Un Ami de jeunesse.
Ilenri de Montherland : La Heine morte.
Gérard Bauer: Un Voisin sait tout.

Les grandes reprises et créations de cette saison.

4 octobre 1951 : Cinna (Richelieu).
11 octobre J'M : Le Bourgeois gentilhomme (Richelieu).
21 octobre 1951 ; Le Venu gras (Luxembourg).
I novemhrg 1951 : Donogoo (Richelieu).
il décembre t95l : Comme il vous plaira (Luxembourg).
l'i janvier iM; Uritanniiuis .Kichelieuj.
2« février 1952: llemani (Richelieu).
5 mars 1952 : Sir personnages en iuête d'auteur. (Luxembourg).
11 mai l'.Tvi : tH'dipe-Uoi, Les nuées (Richelieu).
21 juin 1952: Dio (Luxembourg).

li'aulre part. la Comédie-Française a effectué des tournées offi
cielles d> puis le l,r septembre 1951.

11 septembre. — Berlin: Le Bourgeois gentilhomme (Gala Cour
teline).
22 octobre - — Tours: L'article 330, Le Commissaire est bon enfant,

Les Boulingrin (Cala Courlelino).
20-27-2* octobre. — Bruxelles: Le Dindon.
19 novembre — Le Mans: Le Jeu de l'amour et du hasard, poèmes.
25 novembre. — Pont-aux-Danies: La Parisienne, le Plaisir de

Tompre.

20-20-27 janvier 1952. — Bruxelles : Chacun sa vérité.
2s janvier t'.«52. — Liège: Chacun sa vérité.
29 janvier 1952. — Verviers Chacun sa vérité.

Les représentations officielles à l'extérieur furent les suivaniesi
2C. février 1952. — A la Comédie des Champs-Elysées: Hommage à

I'itoëlf : scène de Sir personnages en quête d'uuteur.
21» février 1952. — Bordeaux: Chacun sa vérité, Le Commissaire est

bon enfant.
l" r mars 1952. — Mairie du G0 : L'Indigent.
10 mars 1952. — Théâtre des Célestins, à Lyon: Chacun sa vérité,

Le Commissaire est bon enfant.
27, 28, 29 et -10 mars 1952. — Bruxelles: Le Bourgeois Gentilhomme.
Fin mai à fin août 1952. — Amérique du Sud: l.e Bourgeois lien-

tiihonme, LA: Mariage de Figaro. La Reine Morte, Les Temps diffi
ciles, Les Fiancés du Havre, Le Barbier de Sévillc et spectacles poé
tiques et littéraires.
Deux spectacles ont été donnés h la télévision:
Le 21 avril J952: Le Pain de Ménage.
Le 22 avril 1952: Le Médecin malgré lui.
Enfin, la radiodiffusion a donné en « unique représentation » les

pièces suivantes:
Les Compagnons d'Ulysse , Pierre Bennoît
Le Chemin de Damas, Marcel llaedrieh.
Sanclw, Kxbrayat.
Huit jours de bonheur, Carrayrou.
Dardamelle, Ma/aud.
bu enchainé, Jarry.
Les l'.nfants du Capitaine Grand, Jules Verne et Ent'cry.
M. Vernet, J. Renard.
Les Grands Garçons, Céraldy.
Sitvérie , Allais et. Tr. Bernard.
L'Indiscret , Edmond Sée.
La Matinée d'un homme occupé, Gogol.
liai tierinc, Musset.
Fantasio, Musset.
Esther, Racine.
les Carrosses d'Orléans, La Chapelle,
Cromivett, Victor Hugo.

Les deux salles.

Un autre problème reste enlier: relui des deux salles.
Nous permettons de renvoyer à ce sujet à notre rapport de 1950

• (n° 553 année 1950: « Le problème de l'Odéon », page 95 à 99).
Notre opinion n'a pas varié et nous y reviendrons à l'occasion

des projets gouvernementaux concernant les théâtres municipaux
de Paris.

C. — La Réunion des théâtres lyriques.

Le budget de ta Réunion des théâtres lyriques nationaux dépasse
celte année 1 . 19n.90G.0n0 F, el la subvention de l'État dépasse le
milliard: 1 .003. IOC.OHJO F.
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Celle subvention est entièrement absorbée par les traitements et
les charges sociales. Elle atteint 70 p. lui) <iu budget total. .e s cl I li
tre s seuls traduisent la nécessité de reviser les conventions collec
tives.

Réunion des théâtres lyriques nationaux.

Chiffre global du budget, 1 . iP0.CNjG.9O2 F.
Recettes :

Recettes des spectacles, -100 millions de francs ; recettes diverses
d'exploitation (bar-programme*), 20 millions de francs; recettes
diverses, l.5u0.000 F; subvention de l'État, 9ï7,2ti.tK)0 F.

Dépenses:

Personnel, 9iïi) millions de francs; charges sociales, 150 millions de
Francs; malériel et mise en scène, 22\ millions de francs; auteurs et
éditeurs, 38 millions- de francs; impôts, "S millions de francs; publi
cité, 25 millions de francs; éducation musicale (.jeunesses musicales),
5.SO0.000 F ,

Pour lourde que puisse paraître la charge de la subvention à
notre Opéra, elle ne saurait nous taire oublier l'éclat tout particulier
de ces dernières représentations..
L'administration de rt. G. llirscli s'esl achevée par le grand suc

cès que fut la Jeanne vu bûcher de llonneger, celle de ll. .Maurice
Lehaiann débute par le triomphe justifié des Indes yalantes de Jean
Philippe Rameau.

L'administrateur actuel peut donc affirmer avec raison:
« Au début, de chaque maison théâtrale, la discussion du budget de

l'Ktat appelle un bilan artistique et financier de nos théâtres lyri
ques nationaux au cours de la .saison précédente er un exposé des
programmes et des besoins pour la saison qui commence.

« L'effort artistique a Olé celle année considérable et couronné
d'un .succès qui peut être estimé comme unique dans l'histoire de
l'Opéra: la mise à la scène des Indes galantes de Jean-Philippe
Rameau.- Celle présenta lion au public d'un ouvrage qui n'avait pas
été joué depuis plus de deux cents ans, a con-tilué un événement
dont le retentissement dans toute la France et A l'étranger a élé
tel qu'un mouvement inouï d'allraclion vers l'Opéra y appelle la
foule des spectateurs dans des conditions jamais réalisées jusqu'à
ce jour. »

Et nous l'approuvons encore lorsqu'il ajoute:

« Il importe que cette action soit continuée. La mission d'éduca
tion artistique de nos deux scènes lyriques nationales e,st -compa
rable à celle des musées. I.es chefs-ri'œuwe du passé doivent être
ressuscites et prendre place au répertoire à côté des grandes œuvres
du présent. Mais -ce serait une solution paresseuse que d'attendre
que le succès de l'œuvre de Rameau soit épuisé avant de pour
suivre l'effort entrepris. Je me propose de recommencer l'an pro
chain la même expérience e; je voudra ie présenter au publie une
grande œuvre .romantique : l'Obéron de Weber par exemple. Après
avoir montré l'évolution musicale qui sépare l'ouivre de Lulli, aux
origines de l'opéra, de celle de Rameau, il sera infiniment intéres
sant de continuer cette démonstration en poursuivant l'étude de la
transformation de l'art lyrique par la présentation d'un chef-d'œu
vre non joué depuis longtemps et qui révélera l'art lyrique cent
ans après Rameau.

« Bien entendu; la musique moderne conservera sa place. Jacques
Ibert et llonegger, après la reprise de l'Aiglon, reparaîtront sur nos
affiches. Louis Aubert, sur un argument de René Jeanne, nous -don
nera un ballet Cinéma. Darius Milhaud nous en donnera aussi un

autre sur un argument de Philippe de Rothschild et des décors de
Salvador Dal i. Raymond Loucheur nous a donné un ballet Hop Frog
qui figurera dans nos prochaines créations. Enfin, un autre ballet
Étude sur In musique de Czerny s'ajoutera à ce programme. Les
deux premiers balle I s seront confiés à Serge Li far -pour la choré
graphie et les deux autres à irara l d Lander, qui a révélé un talent
si remarquable dans Les Caprices de Cupidon. La direction de nos
chorégraphies s'enrichit a i n -i d'un nouveau maître et on ne peut
attendre que de grands avantages à ne pas être astreint au con
cours d'un seul directeur de ballets.

« Aux spectacles organisés avec nos propres ressources artistiques
s'ajouteront ceux que, suivant les ■ tradit ions, je ■ demanderai aux
troupes étrangères. L'Opéra de Vienne en entier viendra représen
ter sur noire scène la Dame de Richard Strauss qui a eu un fi
grand retentissement à sa création au Festival de ialzbourg, ainsi
que, VEIeldiu du même compositeur qui n'a plus été jouée depuis
très longtemps à l'Opéra. Enfin. j'espère que le pelit-fils de Richard
Wagner, Wieland Wagner, vierid-a h Paris pour régler deux œuvres
de son grand-père, comme à Bayreuth, probablement Siegfried et
Le Crépuscule des Dieux.

» L'Opéra-Comique », qui est associé à la même mission artistique
que l'Opéra, devra connaître aussi le même effort.

« A la fin de la dernière saison, il a présenté au public Falstaff,
la grande œuvre de Verdi d->ns la dernière période de sa vie et la
dernière forme musicale de cet étonnant génie qui s'est renouvelé
si magistralement au cours de sa longue existence.

« Très prochainement, nous allons afficher Dolores de Michel-
Maurice Lévy dans des décors d'Yves Braye r. Pm.s, aussitôt après,
une œuvre posthume d'Henri Itahaud Le Jeu de l'Amour et du
Hasard. Enfin, Ciboulette île Raynaldo llahn, dans des décors de
IMgnimont, prendra place pour là première fois au répertoire de la
salle de la rue Tavart.

« Je souhaite que ces programmes appellent les spectateurs dans
nos deux théâtres et que la vitesse acquise par le succès des Indes
galantes se maintienne.

« Malheureusement, l'Opéra-Comique ne pourra continuer ses
spectacles de ballets. A la dernière saison, Iinyrwijlu, C'ummedia
deU'Arte, Ragmonda, Capriccio Espagnol s'étaient ajoutés à son
riche répertoire de spectacle- de - danses. Les nécessités budgétaires
nous ont contraints à abandonner les projets de création» nouvelles
on ce domaine et ceci nous conduit à examiner, après l'activné
artistique, les problèmes financiers. »

Les difficultés.

Mais cet effort artistique est coûteux. M. Lehmann a raison d'ait»
rer notre attention sur les difficulté* qu'il rencontre:

« C'est, en effet, au moment où nous connaissons les plus bril
lantes réussites, que les aifficultés éconcmiques menacent wm
efforts. Tous les départements ministériels ont vu réduire leurs res
sources et ont été conlraiois à limiter leur fonctionnement. - Celui
des lieaux-arls n'a pas été épargné. I n décret du 2S avril dernier a
consacré ce plan d'économies et nous avait imposé une réduction
de crédits de 120 millions. Alors que notre budget, depuis plusieurs
années, se trouve si misérablement doté que, rialaré la progression
continue des recettes, il s'est révèle indispensable de lui accorder
en cours d'exercice des re--ou;ce.s supplémentaires, il ne pouvait
être question de réduire encore des créJits si notoirement insuffi
sants. il s'y ajoutait d'ailleur» celle inéluctable difficulté que noire
budget, qui est pour les quitre cinquièmes un budget de dépenses
de n' personnel », ne pouvait cire amputé brusquement, et en cours
d'année, d'une somme aussi importante parce que les engagements
étaient faits pour l'année 1C.2 et même 1953 et ne pouvaient être
rompus. Des procès seraient nés que nous aurions perdus. ll ne
faut pas oublier, en effet, que la saison lhéitrale commence le tor oc
tobre et ne coïncide donc pas avec l'exercice qui, lui. commence,
le l'- r janvier. En d'autres termes, l'année 1953 comanence, pour
nous, en ce qui regarde l'exécution des contrats, à partir du l01' octo
bre 1952; mais, pour la préparation, elle -commence dès le i'-r avril
1052 car les contraU doiuml être faits six mois c 'avance pour la
saison suivante. »

Saison 1931-1952.

OI'ÉIÏA

L'Opéra a donné au cours de la saison 1931-1952, c'est-à-dire dir
1"r octobre 1051. au 30 septembre 1952, 251 représentations ■ (spec
tacles lyriques et chorégraphiques).
Les ouvrages lyrique» au programme étaient les suivants: A'r/a,

A rinné et lia: be Bleue, Auiigoii", Bolivar, La Damnation de ratixt,
/,' tinle cernent eu Séiatl. /,' Lt ranger, Faust, La Flûte enchantée, Les
Indes jalantes, Jeanne au Bûcher, Kerkcb, Lolienyrin, Othello,
Roméo et Juliette, Rigolel to, Le Roi d'Y s, Samson et Datila, Siey
fried, Salomé, Thaïs, La ïiackiia, La WaH.yrie, soit 23 œuvres ditté-
rentes.
Les ouvrages chorégraphiques comprenaient:
Les Animaux modèles. Blanche-Neige, Les Caprices de Cupidon,

Le Chevalier et la Demoiselle, Coppella, -Le Chevalier errant, Casse
Noisette, Divertissement, Les Deux Pigeons, Entre deux Rondes,
Elvire, Fourberies, Guignol et Pandore, Gisèle, La Grande Jatte,
Icare, Istar, Jeux d'Enants, Le Lac des Cygnes, Lucifer, Mirages,
Suite' en blanc, Piéludc à l'après-midi d'un Faune. La Péri-Palais
de Cristal, PétroucKta, Danses polo rsi en nes, Phèdre, Roméo et
Juliette, Sylvia, Sheherazad», Soir de Fête, Salade, Sénenade, Les
Santons, Suite de Danses. Septvtor, soit 5 S ballets.

1" Créations: Blanche-Neige, Les Caprices de Cupidon, Fourbe
ries, Les Indes galantes.
2° Reprises: Salomé, L'RI sanger, Othello, Ariane et Barbe Bleue,

Antigone (ouvrages lyriques;, Le Péri, Les deux Pigeons (ballets).

OllÉUA-COMlulE

L'Opéra-Comique a donné, au cours de la saison 1951-1952, c'est»
à-dire du 1« octobre 1951 au ;J0 septembre 1952, 277 représentations
(spectacles lyriques el chorégraphiques).
Les ouvrages lyriques au programme étaient les suivants: Angé

lique. Ariane à .Xa.cos, Le Barbier de cille, La Bohème, Carmen,
Le .Ca i rosse du Saint Sacrement, Les Contes d'Hoffmann, Canai-
leria Ruslirana, Cosi Fan Tutle. L'Enfant et les Sortilèges, Falstaff,
L'Heure espagnole , Lulrné, Louise, Madame Bovary. Madame But-
terfly, Les Mamelles de Tiresias, Manon, Mignon, Mireille, Marion,
Les Pêcheurs de Perles, Pelléas et Mélisande, Paillasse, La Tosca,
Werther, soit 20 ouvrages différents.
Les ouvrages chorégraphiques comprenaient:
L'Amour Sorcier, La Ballade de la Geôle de Readini7, Le Bal dit

T'ont du Nord, Le beau Danube, La lioutigue fantasque. Casse-Noi-
sette, Le Cygne noir, La Chanson du Mal Aimé, Concerto, Com-
media Dell'Arte, Caifiricrio Espagnol, Danses d'Espagne, Élude, Les
Femmes de bonne humeur, Les Heures, Iorpronrutu, La Mort du
Cygne, La Précaution inutile. La Pantoufle de voir, La Rosière du
Village, Ruymonda, Les Syphides, Suite fantasque, La Valse, soit
21 ballets

1° CrSalions: Marion fonv-age lyrique); Impromptu, Commedia
DeU'Arte, Raymonda (ballets).
2° Reprises: Falstaff, Cosi Fan Tulle (ouvrages lyriques). '

1° Le budget de l'Opéra. — Personnel.

Un fait a frappé certains de nos collègues. En dépit des écono
mies réalisées par décrets le 23 avril dernier, en dépit des déci
sions gouvernenienlales, la subvention accordée à la réunion des
thé,ltres lyriques est en augmentation cette année de 103 millions
sur celle de 1952.
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Cette subvention se décompose comme suit:

Art. lor .— Subvention, 977.2fii.000 F; art. 2. — Subvention aux
caisses de retraite, 1 16.842.000 -K. — Soit au total, \ .oyi.1oii.uoo F.

•Est-ce là le seul résultat tangiible de l'économie de 50 millions
imposée par voie d'autorité à la réunion des théâtres lyriques et
qui a eu pour résultat la suppression du corps dc ballet <ie l'Opéra-
Cornique?
Corps de ballet en moins.
Dépense en plus.
Ce n'est pas logique.

Voici sur ce point, les précisions qui nous ont été fournies:
Le budget de 1953 se présente, malgré celle économie de 50 mil

lions, a\ec une augmentation de subvention. Cela peut paraître
paradoxal, mais en réalité, il n'y a là qu'une augmentation appa-
renle et qui ne correspond pas à des charges supplémentaires nou
velles. Si l'on étudie, en effet, l'ordonnance de ce budget, on cons
ta le :

D'une part, qu'il est établi suivant la fâcheuse méthode, renou
velée d'année en année, des budgets antérieurs, qui sous-esti-
niaient les déoenses et surévaluaient artificiellement les recettes
pour minimiser le montant de la subvention (les crédits supplé
inentaires devant ultérieurement combler le déficit ) ;

D'autre part, qu'il ne comprend pas les dépenses relatives aux
deux derniers relèvements de salaires de 5.1S p. 10o à da er du
4»r décembre 1951 et de 1.17 p. 100 à dater du 1« février 1952,
acceplés par le ministère des finances et déjà payés à découvert
depuis ces deux dates respectives (on n'avait pu faire autrement,
les décidions des finances sur ces deux angmentations de salaires
étant intervenues postérieurement à l'établissement du budget).
Telles sont les deux raisons pour lesquelles le projet de budget

restait inexact, comme l'avaient été tous les budgets antérieurs
puisque les majorations de salaires se succèdent trop rapidement
pour y trouver place (il y en a eu cinq en quatorze mos) et que
les attributions de crédits correspondants ne les suivent que très
longtemps après.
Le prédécesseur de M. Lehmann avait protesté chaque année

à chaque budget contre une 1elle méthode, surtout pour te premier
mol if, celui de rinsiiftisance des dotations. Il est impossible qu'elle
soit maintenue pour 19Vi. Il faut que le budget traduise la situation
financière rée.'le des lyriques en recettes et en dépenses, avec l'es
poir incertain d'un .retour à la stabilité permettant d'éviter désor
mais les variations répétées en cours d'exercices qui rendaient
vaines toutes les prévisions à long terme aussi bien pour le bud
get de l'Elat que pour celui de la réunion.
Le présent projet de budget de 1953 tend aussi à rendre effectif

pour le personnel artistique le relèvement de crédit de 20 millions
promis au budget de 1952 mais qui, en réalité, s'est révélé illusoire,
puisqu'il était calculé sur les chiffres des budgets antérieurs inexacts.
L'administration de la réunion juge indispensable que ces res

sources soient accordées pour les contrais individuels: artistes du
chant de premier plan, chefs d'orchestre, grands chefs de service
débordant la catégorie des « cadres ». Il s'agit là de tous ceux dont
Je talent et la 'notoriété donnent leur presiitre à nos spectacles et
avec qui les rémunérations diivent être librement discutées en se
fondant sur des appréciations de valeur et non sur les classements
rigides des hiérarchies des traitements prévus par l'arrêté inter
ministériel fixant les salaires.

« J'insiste, écrit M. Lehmann avec raison, sur l'indispensable
liberté de choix et de discussion dont je dois disposer pour recruter
ou conserver les artistes qui donnent tont leur éclat à nos repré
sentations. Les services du ministère des finances, mal informés des
questions de théâtre, ont tendance à trouver que les cachets sont
trop élevés. Pour 1ons ceux qui ont l'expérience du théâtre, il est
incontesté que l'étranger et même la province leur offrent des rému
nérations infiniment supérieures. Je m'efforce de rappeler à ces
interprètes le prestige que ' comporte pour eux leur appartenance
it l'Opéra ou à rOpéra-Cornique. Mais après une ou deux années
d'engagement. les meilleurs éléments ont tendance à nous quitter.
Il faut que j'aie les ressources nécessaires pour appeler ou maintenir
des artistes dignes de notre première scène lyrique qui ne saurait
s'accommoder d'une troupe médiocre. Ce sont ces éléments qui
sont la condition même de l'afflux du public et des recettes. »
Nous donnons Taison sur ce point, à l'administrateur, mais il

6'agit de cas exceptionnels et limités.

Matériel.

Les dépenses de personnel ne sont pas d'ailleurs les seules qui
Appellent les observations de l'administrateur. En ce qui regarde le
chapitre du matériel, il renouvelle les protestations très vives de
sou prédécesseur sur l'insuffisance de sa dotation. Ce crédit était de
55 millions en 1950 et ne suffisait pas à couvrir les dépenses réelles.
Malgré la hausse des prix, il a été ramené à 50 millions. La mesure
lie se justifiait pas.
Le prélexle occasionnel de cette mesure imposée par les finances

tut une prétendue dispense des polices d'assurances. « Or, celte dis
pense n'est jamais venue en sorte qu'on a supprimé le crédit de
5 Initiions qu'elles comportent, mais que finalement on en a laissé
la charge qui atteindra près de 7 millions en 1953 et qui ne répond
à aucune utilité ». Cette assurance, en effet, porte sur le matériel de
i'Ktat, décors et costumes, et ne donne une garantie qu'à concur
rence de 25 millions par théâtre. Or, cela ne représente même pas
la valeur d'un seul ouvrage. >ll y a là une disproportion choquante
entre le montant annuel des primes et le bénéfice de l'assurance. Il
faudrait pouvoir assurer plusieurs centaines de millions, ce qui com
porterait une dépense indéfendable pour le budget de l'État. Pendant
deux années de suite les services de la direction du budget nous
avaient invités verbalement à supprimer celte dépense comme étant

contraire à la règle que l'État est son propre assureur. Mais l'autori
sation de la faire disparaître de nos budgets ne nous a jamais été
donnée, malgré nos demandes réitérées.
Celle histoire d'assurance est une vieille histoire que nous avons

déjà signalée en 1950.
Ést-u ibesoin d'insister sur l'irrégularité de celle dépense sans

utilité imposée au budget de l'Opéra, c'est-à-dire au contribuable.
La commission des finances insiste auprès du ministre des finances

pour que ce problème secondaire, mais hélas significatif, soit réglé
dans le olus bref délai.

On parle toujours d'économie. Et les plus faciles à faire sont tou
jours empêchée par l'inertie des bureaux et la routine.

Ajoutons que les dépenses les plus loumes, les dépenses de chauf
fage et d'éclairage qui représentent la part la plus importante de ce
chapitre de matériel et dont les tarifs sont fixés par les pouvoirs
publics, ont été relevés d'un tiers l'an dernier en sorte que cette
hausse a le caractère de dépense obligatoire.
Autre sonreç de dépenses nouvelles, celle fois, celles de pavoisements

et d'illuminations qui se renouvellent fréquemment, jusqu'ici assu
mées par le service d'architecture et qui, brusquement, ont été mises
à la charge de la Réunion sans les ressources correspondantes.
En conclusion, c'est un chapilre auquel il aurait fallu accorder une

augmentation d'au moins 15 millions, qui est diminué de 5 millions.
« Il y a d'ailleurs une autre sorte de dépenses que je voudrais voir

Impule'r sur ce chapitre et qui on! été indûment prélevées sur celui
de la « mise en scène », précise »1. Lehmann, ce sont les dépenses de
« matériel musical », c'est-à-dire les acquisitions de publications et de
parties J'orchestre chez les éditeurs, ou leur confection par notre ser
vit e de copie de musique. Elles s'élèvent it 6 ou 7 millions par an
selon l'activité artistique et le nombre de créations d'a;u vres nouvelles
sur les deux théâtres. Leur libellé même de « matériel musical »
répond à celle imputation. Il s'agit, en effet, d'ouvrages et de parties
d'orchestre qui doivent constituer la bibliothèque musicale de nos
deux théùres et nullement, de fournitures de mise en scène. »

2° Mise en scène.

« Le Comité d'enquête » a réclamé de sérieuses économies sur la
mise en scène des spectacles de nos théàties nationaux.
Nous lui avons fait écho en ce qui concerne celles de la Comédie-

Française où la qualité de l'interprétation doit assurer le succès plus
que la présentation. Pour « l'Opéra » la situation est plus complexe.
Lulli et Quinault avaient déjà emprunté aux Italiens « ces grandes

machineries », qui, Voltaire grand admirateur de Quinault le souligne,
firent leur succès autant que musique et livret.
Par nature, l'Opéra exige une mise en scène coûteuse; ce qui ne

veut pas dire que toute économie soit impossible sur les dépenses
d'aujourd'hui. Il est cependant indispensable d'entendre après les cri
tiques des financiers, l'avis de l'administrateur de la réunion des
théâtres lyriques.

« En ce' qui regarde le chapitre de « mise en scène » lui-même, je
voudrais cependant que, malgré ce transfert de dépenses au « maté
riel », la dotation de ce chapitre fût portée à 150 millions.
fiant donné qu'une part importante du créiit de ce chapitre (envi

ron 00 millions) est affectée à l'enlrel'en du répertoire et aux
dépenses extrêmement lourdes du matériel de scène, chaussons de
danse, perruques, nettoyages de costumes, etc., l'autre part étant
seule affectée aux présentations d'ouvrages nouveaux, il apparaît
qu'une somme.de 90 millions pour toutes les créations artistiques
des deux théâtres est déjà dérisoire. Dans un théâtre privé, un seul
ouvrage demandant une importante mise en scène nécessite — et
Je suis bien placé pour le savoir — une dépense de 00 millions. Si
nous n'atteignons pas ce chiffre, c'est parce que le travail de décors
et costumes est exécuté en partie dans nos ateliers, ce qui nous vaut
une sérieuse économie. Mais étant donné le nombre des oeuvres et

des 'Ma l le I s que nous montons chaque année sur nos deux scènes, il
est impossible de concevoir une dotation inférieure au chiffre proposé.
Il est très important que les crédits de mise en scène soient suffi
sants. Si le budget ne devait comporter que des dépenses de person
nel et n'offrir que des ressources trop faibles pour la mise en scène,
li ne serait plus possible de présenter de beaux spectacles el d'appe
ler le public dans nos salles. C'est en ce sens que les dépenses de
mise en scène sont « rentables ». Leur insuffisance risquerait de vider
les salles et de compromettre gravement les recettes ».

A l'appui de la défenses de « la mise en scène de l'Opéra » il est
possible de citer le succès qui continue .de s'affirmer des /mies
galantes.
Citoys sur ce point, l'article de M. René Brunschwik qui n'est pas

écrit pour le besoin de la cause (Combat, 15 novembre 1952).
« Fait sans précélent dans les annales de l'Opéra: à leur trentième

représentation, les Indes galantes continuent à faire le maximum de
recettes: 2 millions ou 2 millions >*).000 francs. Affichée plusieurs
(ois consécutives, l'œuvre de Rameau, dès l'ouverture du bureau de
location, est certaine de se jouer devant des salles combles el enthou
siastes.

« Du monde entier câbles, télégrammes, lettres, ambassades arri
vent iue Scribe pour demander à prix d'or « ce spectacle hors série ».

«Non sans une légitime fierté, M. Maurice Lehmann, administraletir
général de la Réunion des théâtres lyriques nationaux, et metteur en
scène de ce spectacle féénque, sort de ses tiroirs les offres du Métro
politain de New-York, de l'Opéra de Rome, du May Florentin, des
théâtres d'Amérique du Sud et d'Australie.

« Satisfaction toute platonique, disons-nous.
« Pas du tout. J'envisage la mise sur pied d'une tournée des Indes

galantes, à condition de pouvoir emmener la compagnie, les choristes
et le personnel technique.

« Mais pareille tournée impliquerait la fermeture de l'Opéra ?
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« Que non. La troupe de la Réunion des théâtres lyriques nationaux
est assez nombreuse pour faire face aux obligations ie service à
Paris et au-delà des océans.

«Mais les décors, la machinerie ?
< Pour les décors on peut brosser des répliques de dimensions

« .plus standard ». Quant à la machinerie, il est aisé de la constituer
elle aussi à une échelle standard dans des conditions qui ne seront
pas onéreuses pour l'Opéra. Je liens tellement ces offres en consi
dération que j'ai déjà engagé des pourparlers avec les relations cul
turelles. 11 leur appartient de nous aider par tous les moyens de
répondre à ces invitations, qui attestent à quel point notre académie
nationale de musique et de danse est encore prisée dans le monde
entier. .>
En ce sons, M. Lehmann a raison d'affirmer que certaines dépenses

sont rentables.

3° Les conventions collectives.

Sur les conventions collectives, qu'il importe essentiellement de
modifier dans le sens indiqué par le comité d'enquête compte tenu
de la situation privilégiée du personnel de toute catégorie qui béné
ficie de tous les avantages, M. Lehmann fournit quelques précisions
chronologiques

Une dernière observation doit être faite en ce qui concerne les
conventions collectives avec les diverses catégories de personnel
dans chacun des deux théâtres. Leur rédaction est actuellement en
cours et comportera de nombreuses modifications au texte actuel qui
venait d'être signé au moment où la guerre est intervenue. A ce
moment, c'est-à-dire dans le dernier trimestre de l'année 1939, il
ne pouvait être question de négocier de nouveaux contrats coilectits
avec le personnel. C'était d'ailleurs interdit par la législation alors
en vigueur; en effet, le décret du 27 octobre 19:» déclarait: « Pen
dant Ta durée des hostilités, les conditions de travail telles qu'elles
résultent des conventions collectives en vigueur au 1er septembre
Ï939... demeurent de plein droit en vigueur dans les rapports entre
employeurs et employés... », el ce principe a élé confirmé dans les
mêmes termes par le décret du JÔ novembre ll*!9 sur le régime de
travail pendant la durée des hostilités (J. O. 16 novembre 1939).
Au cours de la guerre, quelques modifications de détail ont élé
apportées pour les artistes du chant en accord avec le groupe syn
dical le plus représentatif (Union des artistes). En 19i.", lorsque j'ai
succédé connue administrateur à M. Rouche, j'ai modifié également
sur quelques points, en accord avec les groupements syndicaux, les
conventions collectives des chœurs et de la danse; enfin, en 19H5
el 1917, >5. Ilirsch a fait de même.

« Mais, dans leur ensemble, les conventions collectives d'origine
étaient restées en application et c'est leur texte qui a été soumis au
ministère des finances lorsque la question des relèvements de
salaires s'est posée en 1917.

« C'est seulement une loi du 23 décembre 1916 qui a repris la
réglementation des conventions collectives. En fait, ce n'est que la
lof du l« lévrier .1950 (J. O. du 12 février) qui constitue le texte de
réglementation actuellement applicable, car il a abrogé la loi pré
citée de 191fj et tous les textes antérieurs sur celle matière (art. 19).
Un décret d'application du 1er juin 1950 (J. O. 7 juin) a donné la
liste des services d'État ayant un statut législatif particulier qui
rend la loi inapplicable pour eux; la réunion des théâtres lyriques
nationaux ne figurant pas dans cette lis te, la loi sur les conventions
collectives lui est donc applicable et ce n'est, par conséquent, qun
postérieurement au 7 juin 1950 que l'on pouvait utilement examiner
la question d'établir définitivement de nouvelles conventions collec
tives à soumettre à l'approbation des ministres intéressés.

« Mon prédécesseur, M. Hirscli, avait certainement l'intention
d'entamer des négociations avec les groupements syndicaux à cet
effet puisque, parlettre du 22 mars 1950, il a dénoncé toutes les
conventions collectives existantes. »

Il faut souligner que de telles négociations demandent beaucoup
de prudence (il y a eu en 1950 un mois et demi de grève) et beau
coup de temps. Il importe de mettre au point des textes très
détaillés, pour des catégories de personnel nombreuses avec les
quelles l'accord doit intervenir puisque nous sommes dans le
domaine du contrat et non de la décision unilatérale par la voie
d'autorité. Il est indispensable, d'autre part, de ne donner un carac
tère décisif, revêtu des autorisations ministérielles, qu'à des textes
parfaitement étudiés. ^'espère que cette étude sera terminée ayant
la fin de celte année.

4° La radiodiffusion des spectacles.

Reste le problème essentiel de la radiodiffusion des spectacles de
nos théâtres lyriques.

Nous ne reviendrons pas sur les conclusions du comité d'enquête,
elles rejoignaient point pour point celles de votre commission prise
à l'initiative de notre collègue M. Pellenc.
Nous ne pensons pas que l'affaire puisse être efficacement réglée

sous une direction commune aux théâtres nationaux et à la radio
diffusion. Tant que celle direction forte de la volonté du Parlement
ne pourra pas s'imposer aux parties, trop d'intéréls divergents ont
intérêt à faire échec à la solution que la nécessité imposera un jour.
Bornons-nous à citer à nouveau les conclusions du comité d'en

quête sur le rendement des services publics.
« d) Radiodiffusion des spectacles. — Télévision.
« Un conflit survenu entre la radiodiffusion française et les per

sonnels de la R. T. L. empêche depuis quelques années la radiodif-
fuion des spectacles.

« 11 y a là ine perle de revenus (puisque la radiodiffusion émet
des spectacles lyriques qui seraient avantageusement remplacés par
ceux de l'Opéra ou de i'Opéra-Comique) et un double emploi évident.

« Un accord serait souhaitable sur la base d'un supplément rai
sonnable de rémunération accordé au personnel.

« Le comité estime qu'une clause devrait être insérée dans les
contrats pour rappeler aux artistes engagés à l'Opéra ou à l'Opéra-
Comique i'oniigaiii.u d'arcenler la raoïouiffu-ion.

« Au cas oiî des accords (qui auraient d'ailleurs un caractère
général et même inlernational) adopteraient le principe d'un .supplfr
ment de rémunération, ce supplément serait largement compense par
les économies correspondantes qui pourraient être réalisées à la
radiodiffusion française (dépenses u'orchcsire el carnet aux artistes:.

« En ce qui concerne la léiévision, des ressources, nouvelles impor
tantes pourraient élre trouvées (peu importe qu'elles soient encais
sées par la li. T. L. ou par les services chargés de la télévision)
à condition que des accords soient conclus rapidement. »
Celte radiodiffusion se heurte dans le cadre des conventions collec

tives à toutes sortes de difficultés. La réunion des théâtres lyriques
se défend de chercher des bénéfices pour la radiodiffusion de ses
spectacles. Elle se borne affirme-l-elle à réclamer le rembourse
ment des cachets qu'elle doit payer: « Une légende s'est établie
que ces diffusions sont trop coûteuses et que la "réunion y cherche
in bénéfice. Rien n'est plus faux. Nous désirons faire connaître
aux auditeurs de la radiodiffusion les ouvrages les plus caractéris
tiques de nos deux scènes lyriques nationales. Nous ne désirons
nullement en retour un avantage financier. Nous demandons sim
plement que les cachets qui sont payés aux participants pour ces
diffusions nous soient purement et simplement remboursés, ce qui
est légitime et parait vraiment incontestable. Si ces radiodiffusions
ont été longtemps différées, la responsabilité de ces retards incombe
non pas à la réunion mais uniquement aux exigences excessives des
interprètes qui demandaient des cachets trop élevés pour leurs exé
cutions devant le micro. Il a fallu de longs pourparlers, des
démarches suivies pendant des années, pour aboutir enfin à des
accords qui ne fussent pas trop onéreux. Ces aoeopis sont enfin
intervenus et nous espérons que les radiodiffusions de nos spectacles
lyriques pourront se poursuivre régulièrement. Mais les devis que
nous présentons aux services de la radio correspondent aux rému
nérations prévues pour nos artistes à cet effet. Nous poussons même
si loin le souci ue ne point faire de bénéfices sur ces diffusions
que, si les prévisions ont élé trop largement calculées, ce qui peut
se produire en raison des différences considérables de rémunération
selon les interprèles, nous sommes tout prels à rembourser à la
radio l'excédent du devis sur la dépense réelle (lorsque, par exemple,
il y a eu des changements dans la distribution des rôles). Le fait
s'est produit récemment pour une diffusion de Jeanne "au Bûcher.
H est enfin une autre légende contre laquelle on doit s'élever, c'est
le nombre excessif des parties prenantes qui comprendraient des
catégories de personnel n'intéressant .pas les auditeurs de la radio.
C'est entièrement inexact. On ne rémunère ni les machinistes, ni
les électriciens, ni les régisseurs, ni les artistes de la danse dont
le travail, bien qu'essentiel pour la réalisation du spectacle, n'est
pas entendu » par les possesseurs de postes radiophoniques. .Nous
avons adopté le même accord qui régit les diffusions des théâtres
privés; seuls les électriciens, les artistes du chant (ou de comédie,
s'il y a lieu) et les chœurs sont considérés comme participants et
rémunérés dans la limite des « plafonds • qui ont été imposés pour
les cachets d 'artistes servant de base au calcul. »

C'est celle assimilation aux règles régissant les . théâtres privés
que nous désirons voir abrogée.
Les « théâtres nationaux » — au service de la nation entière —

et non des seuls spectateurs de Paris, doivent prévoir la radiodiffu
sion régulière de leurs spectacles à des conditions toutes autres que
les théâtres privés.
C'est là une règle qu'il faut fixer à bref délai.
Cette réforme permettrait par ailleurs de réduire les frais d'exploi

tation de la radio, dont certains organismes font double emploi avec
ceux de nos théâtres.

IÀ radio pourrait pour autant participer aux charges des scènes
nationales.

Comme conclusion à ces quelques observations nous n'hésitons
pas à affirmer que la charge imposée à la nation pour la réunion
des théâtres lyriques fut ces dernières années justifiée pour les réa
lisations de nos deux scènes.

Au surplus l'effort fait pour le théâtre proprement dit est moins
considérable qu'il ne parait à première vue.
Et comme l'observe l'administrateur de la réunion:

« Malgré les apparences, la subvention est en décroissance. La
subvention de 1939 était de 41 millions; celle qui est demandée
pour 1%3 est d'un peu plus d'un milliard. Mais il n'en faut pas
conclure qu'elle est à l'indice 25, ce qui semblerait résulter du calcul
comparatif. C'est là une illusion car il faut retrancher, si on ne veut
pas fausser les chiffres de comparaison, plus de 2W millions de
charges obligatoires nouvelles de sécurité sociale, de retraites et
d'impôts, q ue la réunion ne connaissait pas en 1939. Ce sont là des
dépenses forcées, que la loi impose sans discussion et qui réduisent
Jà subvention à l'indice 20 en valeur absolue. Or, qui ne sait que
l'indice général du coût de la vie est près de 30, même si on ne s'en
tient qu'à l'indice des prix de gros.

« Comment lulteir, d'autre part, contre la situation dramatique
qui écrase la vie théâtrale provenant du fait que le prix des places
ne peut s'accroître dans les mêmes proportions que le prix de la
vie ? De 1939 à 1953, il y a eu' 16 tarifs successifs et le fauteuil d'or
chestre est passé de 35 F à 1.000 F (UOO pour les ballets, 1.600 pour
les galas). Or, en 1911, une entrée de première loge valait 19 F
ce qui à l'indice 200, qui est minimum, mettrait le prix de la place
à 3.800 F pour les spectacles ordinaires. 11 est bien é\ident qu'un
tel tarif ferait fuir le public.
« Comment dès lors a-t-on pu tenir ? Simplement en créant un

mouvement d'attraction du public vers nos théâtres lyriques de façon
à jouer devant des salles pleines grâce à la présentation de beaux
spectacles. Les recettes, qui étaient de cinq millions en 1950, étaient
de 260 millions en 1950 et sont prévues pour -400 millions en 1953
(nous atteindrons vraisemblablement ce chiffre en 195i.) »
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Faut-il supprimer la charge financière par la solution commode
do la suppression de noe théâtres lyriques nationaux ? Peut-on vivre
sans l'Opéra, comme certains l'ont dit? Oh! bien sûr! De même
qu'on peut vivre sans le Louvre, sans \ ersailles, sans les universités.
Mais si nous n'avions pas Versailles et le Louvre, si la France était
privée de l'Opéra, de la Comédie-Française, des châteaux de la Loire,
de Notre-Dame, des palais cte Fontainebleau et de Compiègne, de ses
80 cathédrales et de ses S.0 0 monuments historiques, de tout ce qui
lait son prestige, si la vie des arts s'arrêtait en France, pense-t-on
que les foules de touristes étrangers assiégeraient les paquebots, les
avions et les trains pour y chercher la vie de l'esprit et de la beauté ?
Qui' contestera la place éminenle que tiennent les beaux spectacles
présentés dans le palais Garnier dans cet appel aux touristes de tous
les pays ? Et qui contestera aussi que seuls, les théâtres lyriques,
nationaux peuvent présenter les chefs-d'œuvre du passé et ceux
d'aujourd'hui dans les conditions de qualité qu'ils exigent?

Mais cette mission d'éducation artistique est-elle d'ailleurs si coû
teuse ? Sans doute les recettes n'arriveront pas à couvrir les dépenses
Biais fermerait-ûn les musées sous prétexte que le droit d'entrée
ne paye pas les frais de garde, d'achat d 'œuvres et surtout des
travaux immenses qu'exigent le Louvre et Versailles? Fermerait-on
la Bibliothèque nationale parce que les travailleurs qui s'y docu
mentent ne suffiraient pas à payer son entretien ? Et n'avons-nous
plas la même mission éducative ?
Ou a vu qu'il fallait déduire des subventions de l'État à ses théf-

tres lyriques bien des millions qui reviennent à ses caisses sous
forme d'impôts. Mais que <lire de toutes les recettes indirectes que
lui apporte la vie théâtrale i Les droits de timbre, les impôts char
gent non seulement les billets de voyage, mais aussi les grands
hôtels, les menus de restaurants, les commerces de luxe, twet toutes
les dépenses des visiteurs étrangers. Et, à cùté de nos richesses monu
mentales, n'est-il pas vrai que beaucoup de ces visiteurs inscrivent
l'Opéra sur leur carnet ? 11 suffit de voir les foules qui l'assiègent
dans les mois d'été, à un moment où la clientèle parisienne est loin
de Paris. Et qui chiffrera la part considérable qui arrive dans les
caisses de l'État par les spectacles que nous otfrons au grand tou
risme ? Si une telle ventilation était possible, peut-être s'apercevrait-
on que la dépense est nulle, ou même que l'État trouve un 'bénéfice
à celle activité théâtrale.
Celte mission d'art, l'Opéra et l'Opéra-Comique l'accomplissaient

déjà dans l'ancienne France et les nules galanles qui triomphent
aujourd'hui à l'Opéra y ont déjà ét1 présentes voici plus de deux
siècles. L'Elat doit-il élre défaillant aujourd'hui ? Tous ceux qui
s'intéressent à la culture et à la vie de l'esprit demandent que ne
soit pas abandonné le legs du passé, pour la réalisation d'économies
qui peut-être ne seraient qu'illusion et vaine apparence.

5° La suppression du corps de ballet de l Opéra-Comique.

La suppression par mesure d'économie a donné lieu à une discus
sion à l'Assemblée nationale. M. le secrétaire d'État ailirrne que
cette mesure «l'économie était « impérative », l'Assemblée estimant
saris doute qu'il n'était « d'impératif » en démocratie parlemen
taire que ia volonté du Parlement, mandataire de la nation, adopta
un amendement indicatif de j.000 F de réduction tendant au réta
blissement du corps de ballet de l'Opéra-Comique. (Amendements
de M. Ulver et de Mlle Marzin), car le Parlement en est réduit
à de tels subterfuges pour exprimer sa volonté dont l'administration
el l'exécutif semblent fort peu tenir compte en matière budgétaire.
En fait « les économies impératives >. (1) de l'exéculit se justi

fient-elles? Le sacrifice de vingt-sept Iphiginie fera-t-il vraiment
lever le vent favorable à l'armada des économies? Les vingt-sept
jeunes artistes livrées au minotaure, les 800 milliards du dél'eit
évoqués par M. Paul Reynaud, nous permettront-elles de vivre ti an-
quilles, avec un budget équilibré.
A première vue il n'y parait guère. Et la mesure nous semble

humainement peu défendable. Elle risque par ailleurs de compro
mettre liavenir de l'Opéra-Comique.
Voici à titre d'information la note que nous ont remis les in lé-

ressés :

« En 1916, le corps de ballet de l'Opéra-Comique, composé de
trente danseurs et danseuses, danse dan< les ouvrages lyriques du
répertoire et dans quelques ballets qui servent de complément pour-
des spectacles tm p courts.

" La qualité des éléments du ballet de l'Opéra-Comique, le désir
de M. l'administrateur de donner s notre seconde scène lyrique
un éclat encore plus brillant, nous amènent en décembre 19isi à
la création de speelaeles de danse au rythme de un par mois.
Devant la réussite artistique de celte entreprise, le rythme de ces
spectacles passera de un à deux, puis de deux à quatre par mois.
Dorénavant l'Opéra-Comique, tout comme l'Opéra, aura son spec
tacle de Èallets hebdomadaire.

« Celle augmentation du nombre de* soirées chorégraphiques
prouve le succès qu'elles remportent et la fidélité des spectateurs.
Pour assurer la bonne marche de ces spectacles, le ballet s'aug
mente de plusieurs éléments, de premiers danseurs et de premières
danseuses, ainsi que d'étoiles. »

Nous arrivons donc, en 1952, avec un effectif de quarante-sept
personnes réparties comme suit:

36 danseurs et danseuses • (classas en deuxième et premier qua
drilles, coryphées, petits et grands sujets);

1 premières danseuses;
2 premiers danseurs;
i étoiles (2 hommes, 2 femmes) ;
1 maître de ballet attitré.

En mai 1952. alors que la presse se pla;'. 1 reconnaître les mérites
d'une compagnie de danse qui supporte la comparaison avec les
plus conte, alors que le publie, venant de plus en plus nombreux,
ratifie le jugement de la presse, le (louvernement mpose a la
H T L N une économie de subvention de l'ordre de 50 mi. lions.
Devant celle réduction de crédits, M. "administrateur de la Réu

nion prend une série de mesures dont le résultat, pour le corps
de ballet de l'Opéra-Comiçiue, s'avère c itaslrophique :

1® Suppression des soirées de ballets ;
2° Compression de l'etlectif ramené à 12 danseuses et ^ danseurs.
Voilà les faits dans leur brutalité. 1
Si nous consultons les programmes de 1916 à 19>2. nous nous

apercevons que le ballet de l'Opéra-Comique a créé ou repris
3o ouvrages, dont la liste suit chronologiquement:

1. Le < Siilptiides, Chopin; 2. La Jlt.sièrt du village, ll. Tomasi;
3. La Précaution inutile, M. Thirie L-Ross ni ; i. La Belle au Bois
dormant, Tchaîkowski ; 5 Casse-Noisetle, Tehaïkowslci; 6. Concerto,
Prokofietf: 7. Khatnura, Debussy; S. - La Rose rouge, P. Auclert;
9. La llallade de la geôle de Reniling, J. I be il; 10. Le Cerf, Debussy ;
11. 1/3 itère l'Oye, Ravel ; 12. Suite fantasque, Chabrier; 13. L'Âme
heureuse, Ch. Kœclin; 14. Jeux, Debussy; 15. L'Amour sorcier,
M. de Falla : 16. La Pantoufle de vair, M Delannoy; 17. Jea do
printemps , D. Milhaud; 18. La Boite à joujoux, Debussy: 19. Les
fleures. l'oucli el 1 i ; 20. Le tricorne, M. de Fallu: 21. Paris magie,
G. Taillefer; 22. Le doux caboulot, Larmanjat; 23. Étude, Chopin;
24. Boléro et Fantaisie. Impromptu, Chopin; 25. Le Beau Danube,
J. Strauss; 26. Concerto. Tehaîkowski; i'7. La Boutique fanlasoue,
Rossi ni; 28. La Valse, Ravel; 29. La Chanson du mal aimé, Eisa
Barrairie ; 30. Les Femmes de bonne humeur, Scarlatii; 31. Le Bal
du pont du Nord, Jacques Dupont; 32. Impromptu, S 'iHiiti. rl ;
33. Commedia dell'arte. Pierre Saneau; 31. Raymonda, f.lazonnnw;
35. Le C'Jirne noir, Tchaîkowski; 30. Capriccio e pugnol, Rimsky
Korsakoff.

Liste éloquente o fi d'énrnents musiciens français et étrangers,
classiques et modernes sont représentés.
Durant ces six années, l'effort d.i corps de ballet est soutenu

par la presse comme en témoignent les quelques extraits placés en
fin de ce rapport.

.11 convient de signaler également qu'à plusieurs reprises le co'ps
de ballet de l'Opéra-Comique a effectué des déplacements à l'étran
ger et en province qui, par le succès obtenu, lui ont prouvé le
bien-fondé de ses efforts et la qualité de ses réalisations:
Décembre 1918, Monte-Carlo; mai 1919, Genève ; septembre 1950,

festival de Besançon; mai 1951, création à Lille: Bal du Pont du
Nord; 1951, festival de Wiesbaden; 1952, festival de Valence et festi
val d'Angers.
Telle fut donc l'activité artistique de ce corps de ballet pendant

la période 1916-1952.

A la lumière des faits exposés ci-dessi-s, quelques questions res
tent à poser:

1» A l'heure où la France ne brille plus aux yeux de l'étranger
due dans le seul domaine artistique et culturel, que penser d'une
décision tendant à assimiler notre seconde scène lyrique nationale
au plus pauvre des théâtres de province ?

2" Alors que, les laits en font foi le ballet de l'Opéra-Comique
était en plein essor, que vont devenir les décors, les costumes de
ces trente-six ouvrages qui, du jour au lendemain, se trouvent
inutilisés ?

3° Que vont devenir les jeunes gens et les jeunes filles qu'avait
engagés l'Opéra-Comique et qui voient soudainement se dresser
devant eux le spectre du chômage. Tous leurs elforls avaient tendu
à exercer leur mé.lier ave; la plus grande conscience artistique:
les résultais le prouvent. Loin d'en être récompensés, quelles pers
pectives s'ouvrent à eux? Que leur propose-t-on en cchanse de ce
qui élait leur vie ?

■1° Quels jeunes musiciens auront encore l'envie d'«Wire des par
titions de ballets, sachant qu'on leur restreint leur .possibilité d'ex
pression ? Est-ce de cette façon que l'on pense encourager les jeu
nes espoirs de la musique française ?

5° Que peuvent penser les électeurs contribuables qui, chaque
année, consentent de lourds sacrifices pour que le prestige national
soit maintenu si, tout en ayant autant d'impôts à payer, ils se
voient frustrés d'une partie de leur patrimoine culturel ?
Le corps de ballet de l'Opéra-Comique laisse à l'opinion publique

le soin de répondre à toutes ces questions. Pour sa part, il est prêt
à engager la lutte pour sa vie et pour la défense de l'Art français.
S'il est des économies nécessaires, il en est de ruineuses. Celles

qu'on veut faire supporter au ballet de l'Opéra-Cionique sont de
celles-là.

Ce corps de ballet avai 1 -il peu de succès comme on l'affirme V
Quelques extraits de presse réfutent cette thèse:
A propos de « Jeux », de Claude Debussy:
« La troupe chorégraphique de l'Opéra-Comique, on a plaisir à le

constater. est en constants progrès. » (Le Monde, René Duménil,
20 avril 1918.)

« 11 faut dire qjue la troupe de danse est en progrès constants à
l'Opéra-Comique. » !France-Libre , Maxime Belliard, 5» avril J9iS.)

« Le corps de ballet ne cesse de s'améliorer. » (L'Aube , 21 avril
1918.)

A propos de « La Pantoufle de vair » de M. Delannoy:
« Une reprise de la « Pantoufle de vair » était souhaitable. Elle s

été faite avec un éclat qui lui permettra de tenir l'affiche pendant
de nombreux mois. » (Le Monde. 22 juin 1918.)

« L'effort que fait actuellement î'Opéra-Comique dans le domaine
de la danse mérite, on le voit, d'être suivi avec beaucoup d'inté
rêt. » (L'Age Nouveau, juin 1918.1(i) Journal officiel, Asscjnblêe nationale, 8 novembre 1952, p. iOSl.
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A propos de » Casse-Noisette » de Tchaïlsowski :
« Le corps de Isa I le t est là utilisé dans sa plus large partie. 11 nous

« paru très en progrès. On remarque des talents qui s'aWlrmerit de
plus en plus. » (Opéra, 15 décembre 1918.)
A propos de « Les Jleures » de Pouchielli:
« La troupe de ballets de l'Opéra-Comique est maintenant une

troupe cohérente dont on a plaisir à louer les progrès. » (Le Monda,
K. Duménil, 6 mars 1919.)

« L'elîorl magnifique réalisé en faveur la danse, depuis moins
de deux ans et demi à l'Opéra-Comique, continue. Sous l'impulsion
de Elcheverry, une compagnie chorégraphique, née et déve
loppée sans cesse, a amené rue Favart la foule des balletomanes
parisiens, donnant à noire seconde scène lyrique un lustre dont elle
avait grand besoin. » (L'Alliance Nouvelle, 15 mars 1919.)

« Bref, voilà pour l'Opéra-Comique une réussite. Les éléments qui
l'ont permise sont indiscutablement en progrès. » (Les Nouvelles
Littéraires, 31 mars 1919.)
A propos de « Le Tricorne » de M. de Falla :
« Le Tricorne » a été longuement acclamé! En vérité, non's

n'avions pas assislé, à l'Opéra-Comique, à un tel triomphe, définis
tbien longtemps. Des ovations sans fin ont salué auteur, interprèles
et cher d'orchestre. » (Ce Malin-Le Pays, Ch. Oulmant, 5 avril 1919.)

« Le Tricorne » qui fut ce soir-là suivi du charmant divertissement
« Les Heures » enrichit désormais le répertoire de l'Opéra-Comique.
Il s'y inscrit sans aucun doute comme l'un des ballets les plus
marquants. » (Opéra, 13 avril 1919.)
A propos de « Le Doux Caboulot » de J. Larmanjat :
« La chorégraphie de J. -J. Elcheverry est aimable et agréable,

gracieuse et légère et les interprètes sont 1rès bons. C'est un joli
ballet. » (Le Figaro, A. Wamod, 11 juillet 19i9.)

il Ln spectacle d'une qualité rare et qui mériterait qu'on voulft
bien s'enthousiasmer pour ce qu'il nous apporte de délicat et pour
tout dire de purement français, à un moment où plus que jamais,
il est salutaire de recevoir des leçons de bon goût. Tout cela est
d'une sobre élégance et bien joliment réussi. » (Le Monde, R. Uuné-
IJ il, 11 juillet 1919.)
A propos de « Le Beau Danube » de J. Strauss:
« Nos espoirs ont été comblés; la réussite est complète. » (le

Monde, 23 janvier 195(1.)
« Ce ballet est un des meilleurs, si ce n'est le meilleur de tons

les temps. La distribution est remarquable. » (Le Parisien Libéré,
AV. -L. Landowski, 23 janvier 1950.)

« Les artistes sont excellents. On a grand plaisir à entendre Mas-
sine louer le iballet de l'Opéra-Comique qu'a si bien formé J. -J.
Elcheverry. Et Massine sait s'en servir. Le « Beau Danube » n'a
sans doute jamais été mieux dansé. » ,L'Aube , M. Brillant, 25 jan
vier 1950.)

A propos du « Concerto » de Tchaïkowski:
« Je suis très heureux que J. -J. Etcheverry, qui a su former si

bien et en si peu de temps une excellente troupe de danse, ait
recueilli avec son nouvau ballet un succès si chaud, si évident et
si juste. »■ (L'Aube, 20 février 1950.)

« En ce oui ■ concerne le ballet, rappelons qu'il a trois années
d'existence, trois années bien employées. Pourtant ce n'est pas seu
lement dans cette somme de travail que réside le grand mérite du
ballet de l'Opéra-Comique, mais encore dans la haute qualité artis
tique dont il témoigne. Voilà le plus beau ballet actuellement pré
senté à Paris. Merci à l'Opéra-Comique. » (L'Alliance nouvelle, J.
Rollot, 21 février 1950.)

« Parement ballet fut mieux monté, dansé et conduit. C'est là
une réussite de détails d'une qualité exceptionnelle. Quelle joie de
la souligner. » (Semaine de Paris, Ghislaine Juramie, 1er mars 1950.1
A propos de la « Boutique fantasque » de Rossini:

. « Les calculateurs du ministère des finances devraient bien aller
voir les danseurs de l'Opéra-Comique: outre un plaisir partagé
avec ceux qui constatent l'intense effort d'un jeune corps de ballet
et les réussites successives de la nouvelle direction, ils emporte
raient la certitude du prestige de noire second théâtre lyrique et
de la ferveur d'un public qui l'envahit de l'orchestre au poulailler.
En bref, la conviction qu'il serait insensé, pour une question de gros
sous, de le fermer ou de brimer l'activité de l'Opéra-Comique. »
(Libération, G. I., 21 avril 1950.)

« L'interprétation est excellente. » (Le Monde, R. Duménil. 24 avril
1950. 1

« Un véritable triomphe et un nouveau succès pour cet aimahle
corps de ballet en plein épanouissement et pour l'Opéra-Comique
qui depuis quelques mois brille du plus vit éclat. » (L'Aube , 28 avril
1930.)

« Ce ballet forme un spectacle hors de pair, complet, plein de
vivacité, d'invention et d'esprit, en bref, un enchantement. » (Arts,
5 mai 1950.)
A propos de « La Chanson du mal aimé » Je Elsa Barraine:-
L'Opéra-Comique a donné à ce « Mal aimé » des soins d'infir

mière sensible. Tout est soigné, ingénieux et les danseurs n'ont
jamais été meilleurs... fne belle heure pour la danse et la musi
que. » (France Illustration, R. Kemp, 27 janvier 1951.)

■( Celle .première est pour moi l'occasion de signaler l'intensité
et l'efficacité du labeur du ballet de l'Opéra-Comique: avec de plus
modestes proportions il offre chaque vendredi des spectacles en tous
points équivalents à ceux de l'Opéra. » (Libre Belgique de Bruxelles,
id. Delage, 29 janvier 1951.)

A propos de « Les Femmes de bonne humeur » de Scarlatti :
« Et voici qu'aujourd'hui reprise à l'Opéra-Comique l'œuvre offre

l'aspect de la plus charmante jeunesse, d'où provient le miracle t
La réponse s'impose: le miracle est dû au corps de ballet. La troupe
de notre seconde ecène lyrique nationale s'est vraiment imprégnée
de l'esprit de l'œuvre. La, pantomime et les gestes ne cessent d'être
de la danse et les artistes paraissent s'amuser sans réserve à leurs
facéties de carnaval. » (Combat, Dinah Maggie, 27 février 1951.)

« La troupe de l'Opéra-Comique est excellente. » (Arts, Pourchet,
2 mars 1951.)

A propos de « Le Bal du Pont du Nord » de J. Dupont:
« On danse désormais très bien et on danse avec esprit salle

Favart. » ( Franc-Tireur, Algazi, 21 mai 1951.)
« La troupe entière dans ce ballet mérite les plus vives louan

ges. » (L'Aurore, P. L., 22 mai 1951.)
« C'est le plus joli et le plus franc succès. Le ballet a été couvert

d'applaudissements. » (L'Aube, M. Brillant, 23 niai 1951.)
A propos de « L'Impromptu » de Schuiberl :
« Presque tout le ballet de l'Opéra-Comique prenait part à cet

aimable spectacle et on a pu observer clairement dans un ouvrée
qui le niellait en valeur, la qualité remarquable où l'ont amené
quelques animées de bon travail et de progrès constants. » (Vie
Musicale, décembre 1951.)

A propos de « Commedia dell'arte » de P. Sancan ;
« Une des plus plaisantes réussites du corps de ballet de l'Opéra-

Comique. » (Libération, 27 novembre 1951.)
« La troupe entière mérite des éloges. » (Le Monde, 27 novembre

1951.)
« Le succès alla s'accentuant d'entrée en entrée. pour aboutir

à de lingues ovations au baisser du rideau. » (Mercure de France,
février 1952.)
Autant dire qui veut noyer son chien l'accuse de la rage...

D. - Théâtre national populaire.

Chiffre global du budget, 1SO millions de francs.
Recettes :

Spectacles, 72.500.000 F; 'exploitation (galas-concession), 15.500.000
francs; subvention, 52 millions de franc*, ~

Dépenses:

Personnel et charges sociales, 110 millions de francs; matériel et
mise en scène. millions de francs; impôts, assurances, droits
d'auteur, 20 millions de francs.
Le Théâtre national populaire a poursuivi cette année, avec suc

cès, ses tournées dans tous les départements jusqu'à l'étranger.
Nous nous ifélicitons de constater que son activité ne s'est pas

limitée à la seule banlieue de Par's ou par ailleurs une sérieuse
émulation a conduit celte année de nombreuses jeunes troupes à
améliorer leurs spectacles.
Nous remercions M. le secrétaire d'État d'avoir tenu tous ses

engagements en ce qui concerne l'activité du Théâtre national popu
laire dont les représentations classiques justifient l'effort lait en
sa faveur; ses créations modernes étant plus diseulab.es.
Nous nous étonnons cependant que des explications comme celles

que nous avions la charge de demander l'an dernier au ministre
seul responsable aient donné prétexte à de si bruyantes protes
tations imprimées, radiodiffusées, etc. du directeur du Théâtre
national populaire. Nous espérons qu'il a compris qu'il est du devoir
du Parlement d'assurer le bien fondé des subventions qu'il vote
aux dépens des deniers publics et ce sans aucune Jiostilité ou
part',alilé préconçues à l'ésàrd de ceux que le Gouvernement a choisi
sous sa seule responsabilité.

I. - Bilan de la saison 1951-1952 du T. N. P.

a) Suresnes (17 n)v.-2 déc. 1951), 10 représentations, 3 concerts,
3 dialogues, 15.000 spectateurs;
b ) Clichy (7 déc.-20 déc. 1951), 11 représentations, 1 concert,

2 dialogues. 12.000 spectateurs;
c) Caen (22 déc. -23 déc. 1951), 3 représentations, 1 dialogue, 2.050

specta leurs ;
d) Allemagne (27 déc. 1951-2 janv. 1952), 5 représentations, 5.200

spectateurs;
e) Alsace (i janv.-6 janv. 1952), 3 représentations, 2 dialogues,

i. 300 spectateurs ;
f) Lyon (14 janv.-17 janv. 1952), 5 représentations, 1 dialogue,

4.900 specta leurs ;
g) Belgique et Luxembourg (21 janv.-30 janv. 1952), 12 repré-'

sen tal'ons,' I dialogue. 10.800 spectateurs;
h) Gennevilliers (13 févr.-17 févr. 1952),' 17 représentations, 3 dia

logues, 2 concerts, 13.700 spectateurs.
i) Théâtre des Champs-Elysées (22 tévr.-31 mars 1952), 39 repré

sentations, 1 dialogue, 3 concerts, 60.000 spectateurs;
j) Cirque Porte-Maillot (10 avr.-15 avr. 1952), 6 représentations,

1 concert. 7.000 spectateurs;
le) Palais de Chaillot (30 avr. -31 mai 1952). 26 représentations,

3 dialogues, 2 concerts. 4 séances cinéma. 62.600 spectateurs;
l) Porte de Montreuil (7-22 juin 1952), 12 représentations, 9.000

speclaleurs;
m) Hôtel de Soubise (23 juin -fi juillet .1952), 9 représentations.

1 concert, 1 d'ialosue, 17.800 spectateurs:
«) Palai.s des Papes (Avignon) (15 juill. -26 juill. 1952), 10 repré

sentations. 19.300 spectateurs:
o) Saint-Malo (29 juill. -31 juill. 1952), 3 représentations, 4.600 spec

tateurs.
En neuf mois (du 15 nov. au 1er août 1952) le Théâtre national

ponulaire a donné:
77 représentations normales du Cid:
15 représentations « étudiantes » du Cid;
35 représentations de Mère courage :
28 représentations du Prince de ilomhourg;

. 11 représenta lions normales de L'Arxire ;
2 représentations « étudiantes » de L'Awre;
5 représentations de Nucléa;
5 représentations de Lorenzaccin.

Soit au total: 181 représentations.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL 1)E LA REPUBLIQUE 783

Joué dans 26 lieux scéniquos ditîv-renls dont 3 localités de la ban
lieue jiarisienne et 11 ville* d'Allemagne et tle Belgique;
Organisé 13 concepts; 10 dialogues c o ; n >' cl i e i i.s - p u Li 1 i c groupant

12.61 H) personne.?: 4 séance? de fin rma r-Hervées à son public ;
et touché 201.700 spectateurs, dont lti.OOO spectateurs étrangers.

II. — Bilan des mois de septembre et octobre 1952,

n) Septembre :
Suisse (Lausanne, Bienne, Zurich, Genève), 7 représentations,

41.200 spec la leurs ;
Allemagne (Festival de Berlin, Francfort, Darinsladt, Nuremberg,

Munich)," 0 représentation*, 0.700 specla leurs ;
Italie (Festival de Venise, Vicence, Milan), 6 représentalions, 7.900

f; iec la leurs ;
b) Octobre:

ï.yon, 10 représentations, 12.300 spectateurs;
Villeurbanne, 1 dialogue 1, 4 représentations, 2.900 spectateurs;
Montpellier, 2 représentation 1:, o. ioo spectateurs;
Marseille, 5 représentations, 8.7O0 spectateurs.
En deux mois, du 1 er septembre au ao octobre 1952, le théâtre

national populaire a donné:
10 représentations du Cid;
14 représentations du Prince de Hombourg ;
10 représentations de L'Avare.

Soit au total : 40 représentations. _
Joué dans: 10 lieux scéniques différents, dont 12 villes de Suisse,

d'Allemagne et d'ltalie ;
et touché 53.600 spectateurs, dont 2G.000 spectateurs étrangers.

111. — Projets pour la saison 1952-1053.

,). Saison d'hiver à Chaillo! (15 novembre-31 décembre 1952) :
5 représentations du Cid;
4 représentations de N/tcléa ;
G représentations de Mère courage:
-li représentations du Prince de Hambourg;
7 représentations de L'Avare;
8 représentalions de La Sou celle Mandragore (J. Vauthier);
5 représentations de Meurtre dans la Cathédrale (Eliot);
1 concert;
2 week-ends (Noël et jour de l'An) ;
h) Tournée dans l'Est de la France (5-13 janvier 1951) :
Nancy, Metz, Strasbourg, Colmar, Dijon, Mulhouse;
c) Banlieue:
1er lieu (31 janvier-l"' février): un week-end;
2e lieu (7 février-15 lévrier): tm week-end ;

d) Saison de printemps à Chaillot (1er mars-15 avril) ;
e) Banlieue (25 avril-10 mai) :
Vraisemblablement Suresnes;
/) Tournée province française (15-31 mai);
g) Angleterre (22 juin-5 juillet):
Londres et province anglaise;
h) Avignon (15-31 juillet) ;
i) Tournée en Israel ou spectacle en plein air à Venise (1er août-

do août 1953).

En résumé, pour permettre au Gouvernement de préciser sa
politique théAtrale et d'obtenir la revision des conventions collectives
qui permettront la radiodiffusion régulière des spectacles, nous pro
posons de réserver, connue l'an dernier, 25 p, 100 des crédits allé-
jents au chapitre 30-71 (article 1 er ).
Jô p. 100 mesure générale du budget;
15 p. llO dans le précisé développé ci-dessus.

Chapitre 3G-71, — Théâtres nationaux.

Crédits volés pour 1952, 1.207.590.000 F; crédits demandés pour
4953, 1.191.230.000 F; en plus pour 1953, 2S3.tiiO.0DO F; crédits blo
qués, 35i.9oO.U00 F. — Total, 1. 130. 270.000 F.

i E. — Centres dramatiques de province.

' Chapitre 43-73. — Article 12: 72 millions.

Si la décentralisation lyrique, malgré les votes formels des deux
Sts;<>mili!ées consTPiuant le Parlement, semble bien sérieusement
compromise, l'oeuvre de décentralisation dramatique entreprise depuis
49 il se développe heureusement.
Les centres dramatiques de province constituent des foyers intel

lectuels vivants et certains ont remporté de très réels succès.
Leur présentation à Paris n'a pas déçu les espoirs de leurs

défenseurs. C'est là un exemple de ce qui peut être fait, pour la
sauvegarde de nos valeurs littéraires. Au moment où Mlle Jeanne
Laurent quille la sous-direction des spectacles, il est légitime et
juste de rappeler l'effort constant et le zèle éclairé qu'elle apporta
pour défendre ou aider le développement des centres dramatiques de
province.
L'œuvre doit être poursuivie.
M. le secrétaire d'Étal, dans sa déclaration au Monde, déclare

qu'il devra reporter à 195i la créa lion de deux ou même de trois
••entres dramatiques normaux dans le Nord, la Normandie et le
Centre.

Nous ne sommes hélas du tout convaincu que la situation écono
mique et budgétaire lui donne plus de possibilités en 1951 que celle
année.

Les réduction? massive 5 des crédits pour les théâtres nationaux,
l'an'lii'eclure nous donnent à penser que d'autres soucis nous solli
citeront. Par ailleurs, ne risquerait-on pas de compromettre l'avenir
même de la réforme eu multipliant les autres. Celle multiplication
dans des villes aussi proches de Paris que celles du Centre et de
Normandie s'impose-l-elle si par ailleurs le théâtre national popu
laire 'pour=uit ses tournées provinciales'.' M fut du reste une époque
pas si éloignée ou « le Français » organisait aussi des tournées en
province.
Bref, c'est un succès que nous enregistrons avec satisfaction que

les centres existant aient été maintenus et puissent se développer.

1" Subventions.

Le montant total des subventions de l'État aux centres dramati
ques en 1952 est de 55 millions de francs.
Chaque centre a une part à peu près égale à celle des autres. Ce

qui revient à dire que le montant de la subvention de l'État est
environ 11 millions de francs pour chacun..
Cependant, il faut remarquer que le centre dramatique de l'Est

bénéficie, en outre, d'une subvention complémentaire prise sur les
crédits de l'article 13 du même chapitre (subvention pour les mani
festations artistiques du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle).
Cet avantage lient compte de la situation particulière du centre
dramatique de l'Est qui rayonna bien au delà des deux départements
alsaciens et de la Moselle, ce qui justifie sa présence dans le plan
général de décentralisation dramatique, niais dont l'effort dans ces
trois départements est considérable et entrainc des dépenses qui ont
leur répercussion sur le plan financier.

2° Les programmes de la saison 1052-1953.

a) Centre dramatique de l'Est.

. a) La Puissance et lu Claire, d'après Graham Green;
b) Intermezzo, de Jean Giraudoux;
c) L'Avare, de Molière, par le Théâtre national populaire;.
ci) L'Age canonique , de Christian Lude, par le Grenier de Toulouse;
e) Le Songe d'une nuit d'été, de Shakespeare;
f) On ne badine pas avec l'amour, d'Alfred du Musset;
yi L'Amour médecin, de Motièire.

h) Comédie de Saint-Elienne.

a) Le Mariage de Figaro, de 'Beaumarchais;
b) Montserrat, d'Emmanuel Roblé?;
c) Échange avec le centre dramatique de rOuest, la Comédie de

Saint-Étienne recevant Les Trois Sœurs, de Tcbekov;
d) La Locandiera, de Carlo Goldoni.

c) Grenier de Toulouse.

a) L'Avare de Molière;
b) Bornéo et Juliette de Shakespeare;
c) Le chien du jardinier de Lope de Vega;
d) En spectacle dont le choix n'est pas encore définitivement

fixé.

d) Centre dramatique de l'Ouest.

a) La Valise d'après Plante;
b) Les Trois Saurs de Tcbekov;
e) Le Barbier de Sc cille de Beaumarchais;
d) Asmodée de François Mauriac;
e) Échange avec la Comédie de Saint-Étienne, le centre drama

tique de l'Ouest recevait! l'Illusion de Jacques Copeau:
f) Les nouvelles aventures de Candide comédie satirique d'après

Voltaire.

e) Centre dramatique du Sud-Est.

a) Arden de Feversham de Shakespeare;
b) Le Chandelier d'Alfred de Musset;
c et d) Deux spectacles dont le choix n'est pas encore définiti

vement fixé.

En outre, reprise des Caprices de Marianne d'Alfred' de Musset et
du Médecin malgré lui de .Molière.

3° Autres projets concernant l'année 1953,

a) Au centre dramatique de l'Est, en janvier, début de la direction
de Michel Saint-Denis qui succède à André Clavé.
Ouverture d'une école dramatique annexée au centre (i).
b) A Lille, il est envisagé au cours de l'année 195:3, de jeter les

bases d'un centre dramatique du Nord qui pourrait fonctionner régu
lièrement dès le début de 195 i.

CENTRE DRAMATIQUE DE L'EST

Constitution du centre dramatique de l'Est.

Le centre dramatique de l'Est est un établissement intercommu
nal inauguré en janvier 1917. Les cinq communes qui le gèrent en
commun sont : Colmar, Mulhouse, Metz, tlaguenau et Strasbourg.
Président du; comité directeur: M. Joseph Rey, maire de Colmar.
Directeur artistique: M. André Clave.
Gérant responsable devant le comité directeur: M. A. Bothner.
Administrateur: Al. A. Gintzburger.

(D., En octobre 1953. projet de transfert de Colmar à Strasbourg
du siège du centre dramatique de l'Est dans les nouveaux locaux
actuellement en construction.
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Troupe permanente du centre dramatique de l Lst.

Paul Barrau't, Lise Bernard. Martine Bridoux, Yves Bureau, Domi
nique Burfi're, Christian Chambrun, François Barbon, Maurice
I ) ut-ci <so , Hélène Gerber, Charles Lavialle, Georges Pierre, Robert
Porte, Paula Régier, Pierre Tabbar, Pierre Viala.

Acteurs participant aux spectacles du centre dramatique de l'Est.

Françoise Adam. Yvelle Etiévant, Michel Herhault, Catherine Lec
cia, Eléonore ilirl, Marie Laurence, Jandeline, Geyniund Vital,
Janeile Pieu, Dominique Désiré, Georges Carmicr, Suzanne Rtry,
Marie Mergey, Janine Clairval, Martial Rèbe, Maurice Cinibe",
Mirlièîe Chaligne, Claude Pasquier, Jean Kougerie, Suzy llaniiicr,
jean Daluiain, Julien Verdier.

Répertoire du centre dramatique de l'Este

Pièces classiques: 19.

Molière: Le Misanthrope ; Le Bourgeois Ccnl i/hoinmc : Le Tartuffe;
T. es Précieuses ridicules ; Le, Medecin, malgré lui; Le Malade imagi-
/taire : Le Mariage forcé; L'Ecole des femmes.
Bernard: L es Folies amoureuses.
Bacille : Les l'Iaiih-urs; Phèdre; Bérénice.
Musset: I n Caprice: l.cs Ca priées de Marianne.
Beaumarchais : Le Mariage de Figaio.
Corneille: Cinna.

Marivaux : l.n Double Inconstance.

Shakespeare: llamlel; Maebelli.

Pièces modernes: 30.

Conrleline : La peur des coups; Les Boulingrins ; loutjouroche ;
Théodore cherche des allumettes.
Daudet: L'Artésienne.

Labiche ; Les vivacités du capitaine Tic; Un chapeau de paille
li'IKilic.
Sliaw: Candida; Sainte Jeanne; Le Héros et le Soldat.
S!ève Passeur: Je viciai un grand. amour.
Tristan Bernard : 1/Anglais tel qu'oil le parle.
Mauriac: Les mal aimés; Asmodée.
SherilT: Le grand vogoge.
Anouilh: Le vouageur sans bagages; Hiimulus le muet; Eurydice.
Salacrou : Les nuits de la colère.

Dosl.nïevsky : Crime, cl châliment.
Ibsen: llosmersholm.

Tcbekov : Les méfaits .du tabac.
Lorca : L a maison de Bermuda.
Claudel : L'Otage.
Pirandello: IV//;' ceux, qui- sont vus.'
Giraudoux: Siegfried; Intermezzo.
Oliey: .Xoé.
O'Oasey : L'Ombre d'un fianc-tircur.
J. -F. Noël: Le Surciranl.

Créations: 10.

Sndraka : Le charriot de terre cuite.

Oijey: Mulhouse en France. .
G. Marcel, ï.n llommc de Dieu.
M. Ilarbulée, Capucine.
F. Dantion (d'après Andersen), La Petite Silène.
M. Ilémar, Le Miracle de l'homme paucie.
H. -J. Chaulïurd, lin cas de conscience ■
G. Cesbron, Il cl minuit, docteur Schweitzer.
M. Campserveux, Les Centaures.
li.-Cli. Miel, J'oncc-l'Hate.

Nombre de représentations depuis 1917.

Fl 1917-191«, RI; en 1918-1910, 126; en 1919-1950, 199; en 1950-1951,
21 en 1951-1952, 2>s.

Villes visitées par le centre dramutique en tournées régulières.

Le total des villes visitées s'élève acluellement à 09. Le nombre
de spectacles donnés chaque saison dans chacune- d'elles varie de
1 (pour les villes nouvellement inscrites dans nos circuits) à 8.
Ces villes vont du chef-lieu de canton (type Bouxwiller ou Ya«se-
lonne) à la préfecture (Strasbourg ou Metz). Elles se situent, dans
un ensemble de 11 départements allant de la Meuse à la Haute-
Saône et de la Marne au Haut-Rhin, avec enclave en Suisse

Ce sont:

Colmar, Jlérimoncourl., Thionville, Metz, PIsle-sur-le-Doulis, Jœuf,
Mulhouse, Vesoul, Knulange, Strasbourg, Luro, Saverne, llaguenau,
Lunéville, Bouwv iller, Besançon, l'ontàrlier, Wissembourg," Dijon,
Dole, Wasselonne. Nancy, Lons-le-Saunier, Sélestat, Reims, Faulque-
niont. Barr, Troyes, Baccarat, Erstein. Verdun, Gray, Guebwi'ler,
Bar-le-Duc, Munster, Sainte- \larie-aux-Sfines, Saint-Dizier, Sarregue
mines, Oiernai, Lpernay, Schirmeck, Molsheim, Chàlons-sur-Jlarne,
Poligny, Ribeauvillé. Chaumont, ChAteau-Salins, Massevau.x, Neui-
chàiea'u, Dieuze. Allkirch, Épinal, Saint-Avold, Évian, Thaon, For-
liach, Sarrebruck, Monibéliard, Pelite-Rosselle, Delémoni (Suisse),
Ramliervillers, Merlebai'ti, Purrenlruy (Suisse), Saint-Dié. Phalsbourg,
Moutiers (Suisse). Belfort, garrebourg, la Chaux-Je-Fonds (suissej,

Organisation intérieure du centre dramatique de l'Est.

La demande accrue des petits centres a conduit à subdiviser la
troupe en deux équipes, la première plus particulièrement axée sur
le circuit des villes de grande et moyenne importance, la second';
composée en majorité d'éléments jeunes, destinée à assurer, oui rj
ce circuit, celui des petifes localités. Le? deux équipes fusionnent
pour deux spectacles par saison. Le système, inauguré en 1951-1952,
se révèle effcace.

Activités para-théâtrales du centre dramatique de l'Est.

Présentation à Strasbourg, au Théâtre-Club, «le deux spcctacta»
spécialement montés à cette occasion, présentés par un conlérenrior
puis discutés en fin de soi rée avec le public.
Ce principe de la discussion avec le -public a élé également appliqué

au cours d'une récente reprise de la pièce de Gilbert Cesbron II est
minuit, docteur Sch iccitzer. Partout, il a été favorablement accueilli.
Un pense en faire régulièrement l'essai pour tous les spectacles

futurs de cenlre dramatique de l'Est à Mulhouse, sous l'égide des
« Amis de la musique et du théâtre », et l'étendre éventuellement à
d'autres villes.

Conférenecs-leclures en marge des pièces jouées
par le cenlre dramatique de l'Est. ■

A Colmar, sons le patronage des « Amis de la musique et du
théâtre », MM. André Clavé et François Daubon ont parlé successi
vement de l'œuvre dramatique de Giraudoux, de Shaw et «le Sartre,
en illustrant leur causerie de lectures animées par les comédiens du
centre. La formule rencontre un grand succès et sera si possible
généralisée à d'autres vilies.

Conférences diverses sur des questions théâtrales.

A Strasbourg: « Les Tendances actuelles du théâtre », par M. A,
Clavé (pour les étudiants juifs de l'université).

A Sarrebourg: « Le Théâtre contemporain » par A. Clavé (au
collège) .
A Allkirch: Conférence prévue pour le mois de mai (M. Clavé).

Participation à certaines manifestations locales.

Messe de AViUelIc, organisée pour la première fois à Colmar.
Représentalions pour les malades au sanatorium dépar.'enieiiln!.
Lectures de poèmes dans le cadre d'une soirée poétique a,sa,

cienne eu langue française, à Colmar. .

MATINEES POET1QV ES

Tournées à l'étranger et échanges intercentres.

La saison .1951-1952 a vu l'échange entre le centre dramatique <ie
l'Est et le centre dramatique de l'Ouest. Le premier a joué en Bre-
lagne La Double Inconstance et Le Mariage forcé, tandis que le
second jouait dans t'Est Votpnne de Ben .Jonson.
Nous prévoyons pour la saison 1952-1953 la venue de la Comédie-'

Française et celle de Jean Vilar et du théâtre- national populaire.
Sur le ulan plus limité de la mise en scène, le même principe

d'échanges inlercentres à permis à André Clavé de mettre en scène
Amal ou la Lettre du Roi. de Tagore, à la comédie de Saint-Étienne,
tandis que Jean Dasle était convié à Colmar aux dernières répétitions
du lié ion et le Soldat, de G. -B. Shaw.

Ecole du centre dramatique de l'Est.

Elle est ouverte depuis 1918, assurant quotidiennement un ensei
gnement non seulement dramatique, mais aussi corporel, chorégra
phique et musical.
La direction en est confiée à Mme Hélène Gerber.

LA COMÉDIE DE SAINT-ETIENNE

Est le premier centre dramatique fondé en province: de 1915 i
1917, à Grenoble, sous le nom des Comédiens de Grenoble. En 1917,
après accord avec la municipalité et le déparlement de la Loire,
s'installe sous le nom de « Comédie de Saint-Étienne » à l'école natio
nale supérieure des mines. ^
Directeur-metteur en scène: Jean Dasle.
Metteur en scène: René Lesage.

Troupe permanente.

Jean Dasle, René Lesage, Gaston Joly, Françoise Berlin, Jeanne
Girard, Guy Provost, Denise Provost, Didier Béraud, Catherine Dasle,
Alain Caret, Roger Peitier.

Équipe de régisseurs-conslructcurs-comédiens.

illwrM??1 ^ Bernard Fioriet, Denis Poy, Louis Baud, Graene
La Comédie de Saint-Étienne travaille dans un -vaste grenier qui

a été mis à sa disposition par le directeur de l'école des mines. et
dans lejuel ont été aiîK'na^cs petit à petit une scène et divers oie-
hors perrneJJanl de rounir dans un nicme lien lo a les les activités
av^iU trait a la renrosunlaHun.
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Répertoire.

La Comédie de Saint-EHenne a monté depuis sa fondation:

Classiques: 20.

iMolière: Le Médecin volant; L'Étourdi; Le Médecin malgré lui;
Les Fourberies de Scapin; L'Eeoh; des feinmes; Georges Dandin ;
L'Ecole des mûri s; Turtiijiv; Le Bourgeois Gentilhomme ; Les Pré
cieuses Ridicules.
Marivaux: L'Épreuve; Les Fausses Confidences; Le Jeu de l'amour

et du hasard.
Musset: Les Caprices de Mariinn».
Labiche: Les 37 sous de M. Moutaui'oin; Le Voyage de M. Perri-

tlion; I.'i Cagnolle.
Corneille: Pohjeucte.
Shakespeare; Mesure pour mesure; Macbeth.

Modernes: 10.

A n dr 3 Obey: .Noë.
Jean Anouilh: Le Uai des voleurs; Y avait un prisonnier.
J. -M. Synge: Le Baladin du Mvule occidental; A Cheval vers la

pi er.

P. Delon d'après Cervanlès: Le Retable des Merveilles.
Tchekov: Une .Voce.

J. Copeau: L'Illusion.
Lorca : La Saveliéie prodigieuse.
Tagore, traduction André Gide: Amil et la Lettre du Roi.

Créations : i.

S. Motokivo, traduction S. Bing : Ce que murmure la Sumida
Ka;eki\o.
J. Lescure: Les Xocns noires.
Panlomuie masquée: L'Ejode.

Nombre de représentations.

Saison 1 95 7-191*. : «iiton 19iS-1919, 97; saison 1019-1950, 121;
Saison n».VM05l, US; saison 19M-HI52, 131. <

(Ces cliiirres ne comprennent pas les représentations parisiennes.)

Hinéraiie (saison 1951-1902).

La Comédie de Saint-Étienne ' touche régulièrement les départe
ments de la Loire, Haute-Loire, Ardèche, Puy-de-Dôme, Isère, Drôme,

•Savoie, Haute-Savoie, Rhône. Elle est en pourparlers avec des villes
de l'Allier et de Saône-et-Loire

Albertville, 2; Annecy, 3; Annonav, 2; Auhena-=, 2; Rrignais, 1;
Cuible-Beaumont, 1; Chambon-sur-Lig'non, 3; Charbonnières,' 3;
Cliarlieii, 1; Chazelles-sui-Lyon, i ; dernont-Ferrand, 2; liieuielil, 3;
Dijon, l.; Feurs, 3; Firminy, 8; G i vors, 3; Grenoble, 0; Lorelte, 2;
Lyon, 3; Monislrol, 2; Mon'élimar, 1; iMontbrison, . 5 ; Oullins, 1;
l'rivas, 1; le P uy, ?; Rive-de-Gier, i; Roanne, 5: Romans, '4; Saint-
Cbamond, 5 ; Saint-Eliénne, 22; 'la Talaudière, 1 ; Tournon, o; Valence,
i; Vienne, -i; Villars-de-Lans, 1 ; Voiron, 1; Yssingeaux, 3.
En marge de l'activité théâtrale du Centre, et" depuis trois ans,

Jean Bas té et René Lesage font régulièrement, dans un certain,
nombre de villes, des causeries et lectures dramatiques sur les
ouvres représentées; c'est ainsi que, cette année,. Jean Das'é a
parié de « Shakespeare et notre époque »■ el a fait dos lectures- du
« Anligone » de Sophocle. .. .
Il a donné également, dans les principaux centres de la région:

Saint-Étienne, le Puy, Roanne, Firminy, Tournon, Valence, Annecy,
une conférence «iir « Le sens de la décentrali-alion .théâtrale el
l'expérience de la Comédie do Saint-Étienne ».

LE GRENIER DE TOULOUSE

(Centre dramatique du Sud-Ouest.)'

Le Grenier de Toulouse a élé fondé le 18 mars 1015 dans cette
ville et a élé, depuis celle date, composé d'acteurs et de techniciens
toulousains, à quelques rares exceptions près. Le Grenier a pré
senté Le Carthaginois au concours des jeunes compagnies, en juin
10-i(>, et a Oib tenu pour celle pièce le premier prix, catégorie pro
vince. A la suite d'un accord intervenu entre l'État, la ville de Tou
louse et le département de la Haute-Garonne, le Grenier de Ton-
Jo lise est devenu centre dramatique du Sud-Ouest, en janvier 1919.
Directeur fondateur: Maurice Sarrazin.
Administrateur : Pierre Tavorna.
Régisseur général : Jean-Marie Rivière.
Directeur de la scène: Jacques Hiwoux.
Secrétaire général: André Thorent.
Siège: 71, rue du Taur, à Toulouse. Téléphone: Ca pi toTe 05-St.

Troupe permanente.

Maurice Sarrazin, Simone Turck, Liliane Patrick, Jacqueline Casa,
André Thorent, Pierre Mirât, Jean Bousquet, Maurice Germain,
Louis Granville, Claude Gerval, Pierre Tavema, Jean-Marie Rivière,
Georges Rey.

Secrétariat.

Danièle Pujol, René Cubât.

Répertoire.

Le Grenier de Toulouse a monté depuis sa fondation, qui date dJ
20 juin 1915, 35 pièces:

1015:

Les Grands Garçons , Paul Céraldy; La Peur des coups, G. Cour
teUne ; Une Demande eu mariage, A. Tchekow; Sur la grand route,
A. Tchekow; Am-Stram-Gram, A. Roussin.

19 i'i :

Eun/dice, J Anouilh: Le Carthaginois (théâtre du Vieux-Colombier),
Plaule; Vninium 235 (extrait*), K. Maccoll; C'est aujourd hui ven
dredi, F.. Hemingway; Darda/nette, E. Mazaud

1917:

L'Épidémie, O. Mirbeau; Machiavel (studio des Champs-Elysées),
M. servine; L'Hermine , J. Anouilh.

101S :

Les Sourires inutiles, M. Achard: On ne saurait penser à tout
(théâtre Montparnasse), A. de Musset; L'Apollon de Bellac, J. Girau
doux; Roméo et Juliette (théâtre Montparnasse), W. Shakespeare;
La Cinquantaine, G. Courleline; Les Gaîtés >le l'Escadron, G. Cour-
leline ; Le Pauvre petit Amoureux (pantoinine), M. Sarrazin.

1919:

Les Épousailles , N. Gogol; Les Précieuses Ridicules (théâtre Mont
parnasse), Molière; Guillaume le Fou, F. Chavannes; La Guerre de
Troie n'aura pas lieu, J. Giraudoux; U ne faut jurer de rien, A. de
Musset.

1950 :

Les Fourberies de Scipin (Théâtre de l'Œuvre), Molière; La
Machine infernale, J. Cocteau; L'Assemblée des jeinmes (Théâtre
ue l'Œuvre), Aristophane ; liritannicus, J. Racine.

1051:

La Mégère apprivoisée, W. Shakespeare; Le Dépit amoureux
(Théâtre de l'Athénée), Molière; Abraham (drame lyrique el choré
graphique), M. Sarrazin et M. iielannoy.

1052 :

Feu la Mère de Madame, G. Feydeau; L'Age canonique 'création),
C. Lude. ; Roméo et Juliette (nouvelle version), Shakespeare,

Itinéraire.

• Le grenier de Toulouse a joué depuis sa création dans 157 villes.
A partir de la création du centre, en janvier 1919, il a établi et élargi
son itinéraire de tournées légionales et il a effectué un circuit dans
le Nord, en remplacement . du centre du Nord, et une tournée en
Alsace à. titre d'échange avec le centre de l'Est. D'autre part, le
Grenier compte dans son plan de décentralisation des tournées régu
lières qu'il eirectue en Algérie, Tunisie et Maroc. Enfin, le Grenier
assure des tournées, en Belgique, Allemagne et Suisse.

Villes visitées.

France. — Paris, Angou'ème, Périgueux, lrive, Bergerac, Bordeaux,
Vil le ne u ve-csur-Lol, Ca hors, Ville franc h e-de-lîouerg ue, Montauban,
Agen. Nogaro, liiarritz, Aue h, Albi, Toulouse, Pau, Muret, Castres,
Mazamel, Bezieurs, Narbonne, Tarlies, Carcassonne, Perpignan, Sèle,
Montpellier, Nîmes, A lès," Valence,' Monlélirnar, Vaison-la-Roniaine,
Avignon, Arles, Salon, Aix-en-Provence, Aix-les-llains, Marseille,
Lyon. Toulon, Nice, Cannes, Monte-Carlo, Aire-sur-Adour, Barbezieux,
Rayonne, Dax, Neuvic-d'Utssel, Saiul-Gandeus, Moi.ssac. Sepllonds,
Castelsarrasin, Tarascon, Saint-Henri, Miramas, Aubagne, la Ciotat,
Cbâleaii'renard, Herre-l'Elang, Gardanne, les Martigues, Lille, Cam
brai, Fourmies, Anzin, Saint-Ainans, Arras, Calais^ llonin, Lietard,
llam, Monklidier. Sainl-Omer, La on, Saint-Quentin. Colmar, Mulhouse,
Montbéliard, Vesoul, Lure, Belfort, Épinal, Strasbourg, Metz, Châ-
leau-Salin.s.

Parmi ces villes, le circuit aégional habituel du Grenier de Tou
louse renouvelé quatre fois par an est celui dont les villes s'ins
crivent dans un quadrilatère compris entre Bordeaux, Bayonne, Per
pignan, Montpellier et Brive.

Afrique du Nord:

Maroc: Casablanca. Mêle nés, Rabat, Fez, Marrakech, Tanger.
Tunisie: Tunis, Bizerle, SOUSKe, Sfax, Gahès.
Algérie : Alger, Oran, Bône, Philippe ville, Constantine, Sélif,

Guelma.

Allemagne: 15 villes du Palatinat, du Wurtemberg et du Bade.

Représentations données.

A la date du 15 mars 1952, le Grenier de Toulouse a donné 910 repré
senta lions de 35 pièces dans 157 villes. Ce chidre approchera de
1.000 représentations à la fin de la saison 1052.

Recettes.

La montée des recettes est constante depuis le début des tournées
et de l'exploitation. La moyenne des recettes pour cette saison
approche de luo.ono F par représentation. Les dernières tournées
régionales du Dépit amoureux et de L'Apollon de Bellac ont atteint
chacune près de i millions de recette brute.
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Aspect- de la conquêle.

Alors que la prise de contact avec le puiiiie parisien et le public
des grondes rap'itales de Suisse, Belgique et d'Ain, [ue du Nord avait
été rapide et immédiatement prolifique, au contraire, l'entreprise
il Toulouse et dans les régions de notre circuit de tournées, avait
été marquée au début par" les plus grandes difficultés. Mais désor
mais toutes les représentations du Grenier de Toulouse se jouent à
bureaux fermés dans un théâtre de 1 .500 places, et dans les villes
de la région, les recettes approchent dans 70 p. 100 de ces villes, les
recettes 'maximum.

Orientation du programme..

Le choix des pièces qui avait été, à la création du Grenier, la
conséquences des goûts et îles trouvailles du metteur en scène et do
la troupe, s'est peu à peu discipliné et orienté en fonction de l'affir
mation des personnalités de la compagnie et en Jonction de la créa
tion de ce que la presse appelle « le style Grenier ». Depuis le lone-
tionnement régulier et intensif des tournées régionales, l'orientation
du programme a été également conditionnée par les aspirations du
publie visité. Alors, il s'est trouvé que plus le style du Grenier s'affir
mait dans le répertoire comique, le burlesque, et la farce, plus les
goMs du public de notre région semblent également s'orienter vers
ce genre et créer ainsi un accord harmonieux entre les goûts du
public et le style de la troupe.
Néanmoins, au milieu d'Ari«fnpli,ine, de Plante, de Molière, de

Shakespeare, le Grenier présente régulièrement des spectacles de
caractère dramatique et poétique (Anouilh, Giraudoux, Cocteau) et
le récent succès remporté par L'AIJP. canioniqve, de Christian Lu de,
prouve à la fois l'éclectisme du public et la variété de la gamine du
Grenier de Toulouse.

Participation aux festivals.

19"! : le Grenier a assuré toute la partie dramatique du festival
de liordeaux, avec les représentations en plein air du Carthaginois
et des fourberies de Scapin, ainsi que celle du festival de Toulouse
avec la création du choré.odrame lyrique Abramham.
Le Grenier a également participé, avec le Dépit amoureux, au

festival d'Aix-les-liains.
1902: le Grenier a ouvert cette saison le festival de Bordeaux avec

une nouvelle version de Bornéo et Juliette et participera à nouveau
au festival d'Aix-les-Bains et, entre temps, Maurice Sarrazin assu
rera la mise en scène des Noces de Figaro au festival d'Aix-en-I'ro-
vcnce.

Les jeunes auteurs.

Parallèlement à son activité de décentralisation et i sa réalisation
de spectacles classiques, le Grenier de Toulouse s'est attaché à la
découverte de manuscrits de valeur. Travail bien long si l'on ne
veut créer qu'en plein accord avec sa conscience et son jugement.
C'est ainsi que Maurice Sarrazin lit en moyenne un manuscrit

par jour et qu'après avoir vu 5o0 essais défiler dans son bureau, il a
choisi cette année L'Age canonique de Christian Lude, comédien qui
avait joué dans les rangs du Grenier et qui a donné à la Compa
rée une œuvre dense dont le récent succès en province semble faire
au au rer la naissance d'un authentique auteur dramatique. Christian
Lude travaille d'ailleurs, en ce moment, à une deuxième pièce sur
le Grenier.

CENTRE DRAMATIQUE DE L'OUEST

Siège: Palais Saint-Georges, Rennes.
Créé en novembre 1949 à la suite d'un accord intervenu entre

l'État, la ville de Rennes et les collectivités locales de l'Ouest.
Direeleur: Hubert Gignoux.
l»ireeteur de la scène: Henry Grange.
Administrateur: Georges Gouhert.
Secrétaire général: Guy Parigot. .

Comédiens de li troupe permanente.

Denise Bonal, Françoise Bonneau. Jean-Pierre Darras, Jacques
Gheusi, Jeannette Granval, Roger GuiUo.

Comédiens en représentations.

Jacques Amyrian, Catherine Arley, Jacques Aveline, Hélène Bat
te ux, ilonique Baudry, Raoul liillerey, Anne Caprile, Roger Carel,
Antony Carretier, Jacqueline Chabrier, Danielle Condamin, Denise
Dax, France Descaut. Jean-Pierre Dolley, Jacques Duby, Paul Ecof-
fard, Jacqueline Gaudin, Paul Guers, Bertrand Jérôme, Hubert
Lapparent, Annie Legrand, Gérard Lorin, François Marié, Marie
flergev, iMichet Michalon, Jacques Mauclair. Philippe Noiret, Suzanne
Pérel, Georges Riquicr, Joëlle Robin, Guy Saint-Jean, Georges
Wilson.

Metteurs en scène.

Hubert Gignoux, Henry Grangé, 'Maurice Jacquemont.

■Dvcoialevrs.

Jean Bazaine, Jean Rerlholle. Serge Creuz, Bernard Dufour, Jean
Le iMoat, Paul-Charles Roux, Raoul Ubac.

Compositeurs.

Claude Arrieu, Georges Auric, Ivan Devriès, César G eoffra y, Pierre
Philippe.

Répertoire.

Le premier spectacle du Centre dramatique de l'Ouest fut donné
le 13 décembre 1919 an Grand ThéAtre de Rennes: In Chapeau de
paille d'Italie, d'Eugène Labiche. Décors et costumes de Jean Le
Sloal, musique de Pierre Philippe, mise en scène de M. Jacque-
mont.

Suivirent en 1919-1900:

Le Ikiladin du Monde occidental, de Synge.
L'Avare, de Molière.
Georges Uandin, de Molière.
L'Échange, de Paul Claudel.

131 représentations dans 53 villes en 9 mois.
Pour la saison 1950-1951 :

Ttarberine, d'Alfred de Musset, et La Méprise, de Marivaux.
Les Ou euf. au parwiis, de Martens et Obey.
L'Ecole des femmes, de Mo!ière et La Critique de l'Ecole des

femmes.
La Mégâre apprivoisée, de Shakespeare, dans une adaptation nou

velle d'iienry Grangé.
Les Chevaliers <te la Table Ronde, de Jean Cocteau.
La Tragédie de Cgmbetine , de Shakespeare, dans une adaptation

de Jacques Tourniet et Maurice Jacquemont (Festival de plein air).
189 représentations dans 08 villes en dix mois.

Saison 1901-1902 :

Volpone, d'après Ben Jonson, par Jules. Romains et Stefan Zweig,
30 représentations (13 octobre-8 novembre).
Œdipe cm le Crépuscule des Dieu.r, d'Henri G Iléon (création),

21 représentations (27 novembre-21 décembre).
Le Malade imaginaire, de Molière, ii représentations (23 janvier-

12 mars), dont 8 matinées scolaires.
Reprise de Yot>one dans t'Est en échange avec le Centre drama

tique de l'Est qui joue La Double Inconstance, de .Marivaux et
Le Mariage forcé, de Molière, dans l'Ouest (17 représentations du
16 mars au 6 avril).

Circuit.

La Bretagne proprement dite et une zone limitée au Nord par
Cherbourg. "à l'Est par le Mans, au Sud pac la Roc lie-su r-ïon.
L'enseunble des spectacles de chaque saison est donné dans

11 villes d'abonnements («<4 abonnés en 1902): Rennes, Brest, Cou-
tanees, Fougères, Laval, le Mans, Mayenne, Morlaix, Nantes, Pontivy,
Quimper, Saint-Malo, Vannes et Vitré.
Pour des raisons d'itinéraires, de salle ou de simple opportunité,

les autres villes ne sont visitées que de une i quatre fois dans
l'année. , . . . ,
Chaque tournée comprend de 20 1 50 représentations suivant 11

nature du spectacle.

Activités annexes.

Louis Jouvet est venu à Rennes, le 19 février 1931, sur l'invitation
du C. D. O. au Grand Théâtre, avec un succès considérable, sa
conférence intitulée: « Propos sur le comédien ».
Une association des amis du C. D. O. a été fondée au début

de la troisième saison sous la présidence d'honneur de M. l'inspec
teur général Benedetti, préfet d'Ille-et-Vilaine, et la présidence,
effective de M. Milon, maire de Rennes. Les adhérents reçoivent un
bulletin de liaison (i numéros par an, 8 page 20 x 32), « Le Courrier
dramatique de l'Ouest », où ils trouvent des informations sur le
C. D. O. et la décentralisation, des témoignages de spectateurs, une
bibliographie dramatique, des articles sur l'histoire du théâtre et
divers problèmes techniques, . des extraits de pièces inédites, une
critique des principaux spectacles parisiens... En outre, ils partici
pent à des réunions où sont présentées et débattues des questions
intéressant l'actualité théâtrale. Ainsi Hubert Gignoux a fait récem
ment à Rennes et à Nantes deux lectures commentées de « La Ville
dont le prince est un enfant », d'Henry de Montherlant.
A la demande des associations culturelles régionales, Hubert

Gignoux a fait depuis la création du C. D. O., plusieurs conférences
sur les sujets suivants: « Perspectives du théâtre contemporain »,
« Anouilh et Sartre, dramaturges du désespoir », « Tragédie et
religion », « A propos de la mise en scène », « Paul Claudel, auteur
dramatique » ,(Rennes, Nantes, Quimper, Morlaix, Saint-Brieuc, Angers,
Fougères, Lorient).
Le C. D. O. organise en avril 1952, dans les salons de la mairie

de Rennes, une exposition de toiles des peintres qui ont réalisé pour
lui des décors,

CENTRE DRAMATIQUE DU SUD-EST

(Comédie de Provence.)

« La Comédie de' Provence », centre dramatique du Sud-Est, a
été créé le 15 janvier 1902, à la suite d'un accord intervenu entre
le ministère de l'éducation nationale et la ville d'Aix-en-Provence
où ce nouveau centre a son siège, dans le palais de l'ancien arche
vêché.

La Comédie de Provence a l'honneur et la chance d'élre placée
sous la haute direction du grand metteur en scène parisien Gaston
Baty, qui ia fait profiler de sa grande autorité 1 et de son expérience
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du théâtre, en même temps que de ses mises en scène déjà exi-
lantes, des costumes et des décors du tiéàtre Montparnasse de
j>aris.
Directeur artistique: Gaston Ttaty.
Directeur administratif: Lucien ieaumier.

Troupe permanente.

Monique Montivier, Jeanne Hamelin, Hélène Rodier, Rénale Peler,
Claude Serra, Paul Delon, Paul liigonenc, Jean Morel, Martial Rebe,
Claude Landry, Vanderic.
Chef électricien: Georges Marty.
Directeur de scène: Jean Lamande.
Régisseur: André Kiansky.
Depuis sa création le 1o janvier 1052, le centre dramatique du

Sud-Ksi a présenté:
1® Les Caprices de Marianne, dans la mise en scène de Gaston

Baty," avec les costumes et décors du théâtre Mon (parnasse. La
« première » a eu lieu le 18 mars à Aix-en-Provence, en présence de
S! Ile Laurent, sous-directaur des spectacles, représentant le ministre
de l'éducation nationale, de M. le préfet des Bouches-du-Rhône,
de quatre autres préfets ou sous-préfets des départements voisins,
de M. le sous-préfet d'Aix-en-Provence ; redonné à nouveau cinq fuis
à Aix, ce spectacle a été joué ensuite en tournée dans les villes
suivantes: Salon, Tarascon, Nice, Grasse, Cannes, Menton, Dragui
gnan, Digne, Marseille, Avignon, Nîmes, Cavaillon, llyères, Mont
pellier, Monlélimar, Saint-Vallier, Lyon, Vienne, Annonay.
2° Phèdre, dans la mise en scène de Gaston Baty, avec les cos

tumes et décors du théâtre Montparnasse. Première représentation
u Aix le 13 mai.

Tournée: Draguignan, Valence, Mirnes, Tarascon, Toulon, lyères,
Antibes, Cannes, Grasse, Montpellier, Salon
3° A partir du 18 juin, la Comédie de Provence présentera Le

Médecin malgré lui, pour un nombre, limité de représentations à:
Marseille, Pczenas, Perpignan, Aix-en-Provence, etc. Ces spectacles
seront donnés en plein air. La pièce sera reprise au cours de la
saison 1952-1953.

En outre, la Comédie de Provence a fait en'endre le 27 mai,
une _ conférence de M. Paul Rlam-harf, membre du comité de la
société d'histoire du théâtre, sur « La mise en scène dans l'évolution
théâtrale du demi-siècle »; cette conférence a élé illustrée par une
scène du Malade imw/imtire, jouée successivement en comédie, en
larce et en drame, par quelques acteurs du centre dramatique.

Ecole d'art dramatique.

Depuis le 15 janvier fonctionne au centre, un cours d'art drama
tique donné par les comédiens et comprenant;, diction, interpré
tation, mime, improvisation, expression corporelle, etc. Ces cours
ont réuni dès le début une soixan'aine d'élèves, tous n'ont pas été
assidus ou persévérants, mais un petit noyau de fervents reste
fidèle et quelques-uns d'entre eux lont preuve de dons certains.

Amis de la Comédie de Provence.

Dès le début s'est constitué à Aix, un groupe d'amis de la
Comédie de Provence, sous la présidence de M. Gros, doyen de la
/aculté des lettres. Ce groupe qui a contribué à nous faire connaître
et à nous aider de différentes manières, nous a également procuré
dans certaines villes des « amis » agissant qui ont contribué puis
samment à la réussite de nos spectacles, veillant eux-mêmes à faire
paraître des articles dans la presse, à contacter les écoles, à faire
poser les affiches, etc. A ilyères, Antibes et Tarascon en particulier,
nos salles ont été « faites » en grande partie par les « amis de la
Comédie de Provence ».

Projets.

La Comédie de Provence compte présenter au cours de la saison
1952-1953 au moins une création, dont Le Bateleur impérieux, de
Larcher, et reprendre Le Médecin malgré lui, ainsi que Les Caprices
de Marianne qui feront probablement l'objet d'un échange de tour
née entre le centre dramatique du Sud-ist et le Grenier de Tou
louse. '

F. — Théâtres municipaux de Paris.

Chapitre 43-73. — Article 10 (nouveau): 20 millions.

Dans le cadre de l'aide aux théâtres privés un crédit de 20 mil
lions a été inscrit par le secrétaire d'Klat pour le théâtre municipal
de « La Gailé lyrique ». Ce crédit permettra à la « Gailé lyrique »
dernier théâtre d'opérettes en France, de subsister. Cet effort, dont
nous sommes reconnaissants au secrétaire d'Klat d'avoir compris
la nécessité, paliera en partie aux mesures restrictives et vexatoires
des autorités de tutelles de la ville de Paris et du département de
la Seine qui, à la demande, pour ne pas dire sur l'injonction, du
ministère des finances, réduisent chaque année du simple au double
les crédits inscrits à leur budget pour l'aide aux théâtres pa* le
conseil municipal de Paris et par le conseil général de la Sein.î
Laide .apportée à la « Gailé lyrique « est certes appréciable,

mais elle est fort loin de permettre la création de ce théâlre national
■de l'opérette envisagée dans la déclaration de notre collègue Cornu
devant l'Assemblée nationale, dans sa réponse à notre collègue
M. Ulver:

« M. le secrétaire d'État à l'éducation nationale...
« ... En ce qui concerne les théâtres parisiens, monsieur Hiver,

je voudrais en effet obtenir les ressources nécessaires que je n'ai
pu trouver jusqu'à ce jour dans le budget de l'État.

« C'est ainsi que le casino d'Iïnghien, qui doit consacrer, comme
les autres casinos, 25 p. 100 de l'e n<t m'jie de ses recettes aux
manifestations artistiques et qui contribue, par exemple, à la
restauration du château de Versailles, pourrait également — et
c'est ce que je lui ai déjà demandé — nous verser une slbvenlion
importante que je destinerai, en principe, d'une pari, à la Gailé
lyrique pour parfaire la subvention que va donner l'État en l'jjS,
de manière que la Gailé lyriqu.» puisse devenir, en accord avec
la ville de Paris, une sorte de théâtre national de l'opérette, ce
qui serait tout à fait intéressant et, d'artre part, aii théâtre Saiah
Bernhardt, que je voudrais, commj le président André Marie, voir
devenir une scène destinée a l'université et fi la jeunesse.

« M. le ministre de l'éducation îmliomuc. Très bien!
« M. le secrétaire d'État à l'édwolion nationale. Si nous obtenons

ce résultat, soyez surs que ces deux créations seront réalisées au
cours de l'année 1953.

« Enfin, en ce qui concerne les exonérations fiscales, à la suite
des conférences qui ont été tenues dans mon cabinet et auxquelles
vous étiez présent, nous avons entrepris des démarches à la fols
écrites et verbales auprès du ministère des finances.

« Ces démarches n'ont encore donne aucun résultat tangible,
mais nous les poursuivrons sans cesse, ae toutes nos forces, pour
que ces exonérations soient accordées aux théâtres qui en ont,
je le reconnais, le plus grand besoin

« Aux départements d'outre-mer, nous ne pouvons pas, héias t
pour le moment, donner une aide aus.i substantielle que ceile
que nous accordons aux départements fvnçais de la métropole.

« ..En effet, la commission qui doit repartir. les subventions peut
allouer aux départements français de la métropole des subventions
variant de 200.000 l 500. 000 ou UW.000 F. De telles subventions
sont d'autant plus utiles pour ces théAU'e--. qu'elles s'accompagnent
de détaxes égales au double de la subvention accordée... ».
Cette solution ingénieuse risque d'être un peu chimérique. Le

casino d'Knghien a versé en fait M0 millions pour Versailles. Déjà,
au cours de la séance du 3 novembre 1952, les élus de Seine-et-Oise
protestèrent à l'idée de laisser distraire des revenus de leur dépar
tement en faveur de la Seine. C'est une hypothèse peu probaibJe.
Est-ce un héritage de l'époque de la cour de Versailles ? Puis il
est certain que dans les rapports entre les deux collectivités, c'est
toujours Paris qui doit se sacrifier en fa\eur de Versailles.
L'effort pour transformer la « Gailé lyriciie » en « théâtre national

de l'opérette » pour reprendre l'express:on de M. André Cornu,
avec alternance de reprises d'opérettes classiques et créations d'opé
rettes nouvelles, devrait être pour la première année de l'ordre de
100 millions au minimum.

Reprenant une idée émise dans mon rapport il y a trois ans
au' sujet de « l'Odéon » et lui faisant franchir la Seine,si j'ose
dire, M. le secrétaire d'État voudrait voir le « Sarah Hernhanlt »
devenir une salle de création et de classiques montés essentielle
ment en vue des étudiants et des lycéens
Nous pensons que le jour où les beaux-arts,ITntverMlé et la

ville de Paris parviendront à se mettre d'accord à cet effet, et
obtiendront des finances les crédits indispensables, l'expérience
devrait être tentée A « l'Odéon ». Ml ne point réussir à « l'Odéon »
seulement. « L odéon » est le théâtre du quartier latin par excel
lence. En outre ce sont aux comédiens du Français, aux jeunes
espoirs du conservatoire, qu'il appartien". de rajeunir dans son
interprétation pour la jeunesse universitaire noire vieux répertoire
classique. Le « théâtre >arah liernhardt », qui célébrera bientôt
son centenaire, créé en 1812 sous le nom de Théâtre historique
et dont l'effort est digne d'être aidé, n'aurait rien à gagner en
renonçant à sa propre tradition.

Subventions accordées pendant l'année 1%2 aux théâtres parisiens.

Sur les crédits du chapitre 53- 09. — (Article 9) 1952, 27. 215.000 F.
Chap. i3-73. (Article 9), 32.21&.000 F. — En plus, 5 millions de

francs.

I. — Théâtres parisiens.

Studio des Champs-.Elysées pour « Les noces de sang » et « Amour
de Dom Perlimplin » avec Ue lise (arrêté du 18 janvier 1952), A. ll.,
300. XK) F.

« Le manteau d'Arlequin » à l'Athénée pour « Le Profanateur »
de Thierry Maulnier (arrêté du 18 janvier 1:'52), A. R. 300.U0U F.
Théâtre de la Porte Saint-Martin pour les « Trois Mousquetaires »

(arrêté du 18 janvier 1952),- A. It., 700.000 E.
Maria l-'érès pour « Orphée » (arrêté du 18 janvier 1952), A.R

300.000 F.

Théâtre Charles de Rochefort pour « Désordre » d'\,-Chamson
(arrêté du 19 mars 1952), A. R., 4U0.000 F.
Compagnie M. Renaud — J. -L. iiar.rault pour « Lazare » d'A. Obey

et « Bacchus » de Cocteau (arrêté du 19 mars 1952), A. R., 800.000 F.
- Théâtre Montpainasse-Baly pour « Les liaisons dangereuses »
(arrêté du 10 mai 1952), A. R., io0.000 F.
Gaité-Monlparnasse-Christine Tsinaos pour « lndroclès et le lion »

(arrêté du 10 mai 1952), A. R., 300JJ00 F.
Théâtre de la Renaissance pour « Anna Karenine » (arrêté du

24 mai 1952), S., 200.000 F. . v
Jean Deninx pour « La Nuit des Rois » de Shakespeare (arrêté

du 2i mai 1952), S., 300.000 F. .
Théâtre des Champs-Elysées pour la création de « Deux ballets »

dans le cadre de « l'Œuvre du XX« siècle » (arrêté du 24 mai 1952),
i\, 100.000 F.

Gafté-Lyrique pour ■< Les Mousquetaires au Couvent » (arrêté du
10 juin 1952), A. R., 500.000 F.

A. R. : Avances remboursables sur les 'bénéfices,
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Théâtre Arlequin (Xavier de Courvillc) pour représentalions don
nées an Studio du \al-de-Grfce (arrêté du 10 juin 1952), A. H.,
ïOO.OCO F.
Théâtre du Quartier Latin p mr « l'Amour en Paper » de

L. D'jrretlx et « l.e Jardin du Roi » de P. Devaux (arrété du 17 juin
1952), A. R., 200.000 F
Comédie Wagram pour la présentation de pièces en un acte le

jour de relâche {arrêté du 17 juin 10>2) , A. R., 1<X).f00 F.
S 1 1 1 d io des Champs-Elysées ' pour « Le Village des Miracles » de

G.-M. Marlens (arrêté du Jl juillet lï'52), A. R., 300.000 F.
Jean iicrvi: -oiir une saison classique à la Porte-Sa'nt-Martin

(arrêtés des 15 juillet et 1 scplonVPbre 1 ■ >r,2) , A. R., 3.500. (M0 F.
Compagnie Marcel Marceau pour un spectacle de mimes (arrôW

du 19 juillet 1952). A. R., 'l00.0O0 F
Gail''-Monlparnass (. tour 1' « Etcrnel Mari » (arrêté du 10 j u il-

le I 1952), A. R., ÏVO.OJO F.
Mme Voilera, pour spectacle chorégraphique (arrêté du 25 juil

let 1952). S., 500.000 F.
Maria Fère s pour « Orphée » à Chaillot (arrêté du 20 juillet 1952),

S.. 5on.coo F.

Théâire Héberlot pour « Dialogue de Carmélites » (arrêté du
l"r août 1952), A. R., SOO.COO F.
Georges Vitalv pour « I.a nctite femme de Lolh » (arrête du 5 sep

tembre 19521. A. R.. 5^0.000 F.

Tir 1 ,-ilre Sain t-f, corses pour « La grande Roue » (arrêté du 5 sep
tembre 1952), A. R.. 300.000 F.

II. — .Aide à la première pièce 1952. ,
Jean Marie Ser-eau pour la création de « Sparlaciw » de Max Alde-

bert (arrêté du 25 avril 1952, A. K., SotUKH) F.
Lucien lîeer pour la cVatinn d 1 » La ltê-urrecUon des Corps » de

Loys Masson (a'Têté du l' mai 1952), A. H., 71)0.000 F.
studio des t ;h .< nps-Elyséos pour « Carré dc Sept » de (laltier

(a -Tété du lo mai 1952), A. 1!., 750.000 F (375.000 non versés).
Jean Hervé pour <• J'ai demandé sa grâce » de M. Bidoux (arrêté

du 9 niai 1952), A. R., -150.0' u F.
Roger Blin pour « En atlendant Godet » de Samuel Beckett (en

Cours), A. R., QUI. 000 F.

Rapport sur l'aide à la première pièce el projets.

L'aide a la p-emière pièce créée le 10 juillet 1917 par Pierre Bour
din est destinée a fa-u'iler à do jeunes aulen-s l'accès à la scène.
l.es seules conditions exigées des candidals sont d'écrire directement
en français et de n'avoir jamais élé joués.
Le i=e ■ ré I ,i i :e d'Klat aux beaux-arls attribue lc.s subvenlions sur

avis d'une commi.ssiyn consultative composée d'écrivains. d'acteurs,
de metteurs en scène et d'animateurs de ihéàlre. Plus de 8i<0 manus-
c-ils ont été lus depuis la création dont iSS la première année;
32 subventions ont élé attribuées.

Ce qui distingue l'aide à la première pièce d'autres inslilulions
analogues,' c'est qu'il s'agit surtout rte déceler un talent et de
susciter une carrière d'auteur dramatique plutôt que de prétendre
récompenser une ouivre parfaite.
C'est grVe h elle qu'Emmanuel Roblc.s, Gabriel A vnut, Julien

Cracq, Roger Vaillant, Jean Mogin, Georges Shéadé, Jean Vauthier
ont pu atteindre le public.
Au cours de la première année 1913, 32 p. P'O du crédit alloué

aux théàlres parisiens ont (\é utilisés en faveur des premières piè
ces. 11 avait été envisagé que cette proportion pourrait aller jusqu'à
50 p. 100, mais ce chiffre ri a jamais élé atteint. L'aide à la première
pièce prétendait d'abord prend:e en charge l'ensemble du spec
tacle. C'est ainsi qu'ont été présentes « Montserrat » et « Le Roi
pêcheur ». C'était là une solution onéreuse qui a dû être écartée.
Il s'agit maintenant d'une simple participation de l'État s'appli-
quanL au montage de la pièce retenue, les responsabilités finan
cières étant, avec une détaxation correspondante, entièrement assu
mées par l'entrepreneur de spectacles ou le directeur de théâtre
me Heur en scène.

Il est évident que si les réalisations oblenues sont intéressantes,
l'aide réellement apportée est insuffisante pour soutenir, même dans
celle mesure, la carriè-e des pièces qu'elle encourage et dont le
6uccès commercial peut être faible ou tardif.
Une augmentation des crédits donnerait à celte institution sa

véritable efficacité.

En outre, étant donné les charges subies par les entrepreneurs
de spectacles « condamnés, selon l'expression de Salacrou, aux
chefs-d'œuvre », il faudrait envisager la création du théâtre d'essai
proposé par Dullin, subventionné et rattaché ou non au théâtre
national populaire, qui accueillerait dans les conditions les meil
leures les première pièces
Enfin, la commission de l'aide à la première pièce, sur une sug

gestion de M. le directeur de la radiodiffusion française (Club d'essai)
a proposé à M. le ministre l'attribution d'une subvention, aux piè
ces qui, ne justifiant pas d'emblée la subvention importante que
requiert sa présentation sur une scène de théâtre, méritent cepen
dant une aide pour une présentation totale ou partielle à la radio.

Pièces subventionnées dans le cadre de l'aide à la première pièce.

« Le Voyage à Madère », de Guillaume Tfanoteau, Comédie
AVagrain: S0Ô.000 F (arrêlé du 19 novembre 10i7) .

« Le Haut de la Montagne », de M. Claude Caron, au Cercle des
Escholiers: 225.003 F (arrêté du 31 décembre 1917).

« Au temps ou Berthe filait », de M. Michel Fabry, au théâtre
Montparnasse-Gaston Baty: 300. 000 F (arrêté du 9 avril 19«*).

« Le Juge de Malte », de M. Denis Marion et « Jlontserrat », de
M. Emmanuel RU'es, au tréatre Montparnasse-Gaston Baty: 3 mil
lions de francs (arrêté du 13 mars 1918).

« Clara », de M. Jean de Béer, au théâtre des Noctambules: 300.000
francs (arrêté du 11 décembre 19)3).

i Volturne », de M. Jean Francis Reille, au théâtre Charles de
Rccheloii : 300.000 F (arrêté du 11 décembre 19-i.s).

« Le Prince des Neiges », de M. Roger Peyrefitte, au théâtre HéLer-
tot: :'>50.000 F (arrêtés des 12 décembre 19i7 et 20 janvier 19-i<>).

« Briser la statue », de M. Gilbert Cesbron, au théâtre Mélingue:
100. 000 F (arrêté du 5 février 1918).

u Le Bourreau s'impatiente », de M. Jean Siivarrt, Éducation pw
le Jeu dramatique: 30.000 F (arrêté du 6 juin 1918).

« Pauline ou l'Écume de la mer », de M. Gabriel Arout, au théâtre
de la Michodière: 300.000 F (arrêté du 12 juillet 19:8).

« Sans clos », de M. R. Picard, au théâtre de la Uucbelle: 250.000 F
(arrêté du 11 décembre 1918).

« Les Emmurés », de M. Jean-Claude BrisvHlc, au théâtre du Chapi
teau: 100.00 F (arrêlé du 20 février 1919).

« Le Roi pécheur », de M. Julien Cracq, au Ihéàlre Monlparnasse-
Gaslon Baty: 5 millions de francs (arrêté du 8 avril 1M9).

« lléloïse et Abélard », de. M. Roger Vaillant, au théâtre des Mathu
rins, 2 millions de francs (arrêté du 6 décejnbre 1919).

« A chacun selon sa lainr », de MM. Jean Mogin, Raymond Ilerman-
lier: 000.000 F (arrêle du 10 janvier 1950).

« Le premier jour », de M. André Lem, studio des Champs-Elysées:
400.000 F (arréié du 17 juin 19)3, montée en 19501.
- Les Condamnés », de Madeleine IJeguy, représentés aux Noctam

bule par la compagnie « Le Myrmidon »: 700.OO 1< (arrêté du 28 août
1950) .

« L'Herbe verte », de M. Marcel Janvier, représentée au studio des
Champs-Flysées par le théâtre du Temps (Pierre Valde, directeur) :
700.OH) F ("arrêté du 28 août 1950).

« Le Château <lu carre tour », d'Odelle Joyeux, Ihéàlre des Malhu-
riis: 1 million de francs (arrêté du ti octobre 1950).

« La grande et la petite manœuvre », d'Arthur Adamov, an théâtre
des Noctambules, ' par M. J. M. Serreau: 100.000 F (arrêté du 5 jan
vier 1951).

«.L'invasion », d'-Arthur A iamov, représentée au studio des Ohamps-
F.ivsées (mise en scène par .! Vilar, par le Cercle du Théâtre) :
100.001) F (arrêté du 8 janvier 19511.

« M. liob'le », de Georges Scheade, théâtre de la Huchette: 700.000 F
(arrêlé du 11 janvier 1951).

« l)er;rièire heure », de G. Garampon, au théàlre de la Renaissance
(mise en scène de Sylvain Jhomme), 100.000 F (arrêté du 21 juin
1951).

« Le Libertin », de J. Bour, qui sera représenté au Ihéàlre de
l'Humour (mise en scène ue 1i. Hermantier) : 1.200.000 F (arrêté du
30 juillet 1951).

« Irèiie du l'Homme de bien ». de Vivien Luc, le Théâtre du Temps:
750.000 F (arrêté du 30 juillet 1951).

« Capitaine Bada », de Jean Vauthier, représentée par André Re^ibaz
et la compagnie du Myrmidon (en cours) : 500.O00 lf .

« Carré de sept », de Galtier, pair Jacquemont: 750.000 F.
« Nausicca du Mackenzie », de G. Arest et Tania Malachova, sluJào

des Champs-Flysées : 'ioO.ô00 F.
« La Liberté 'est un dimanche », de Pol Quentin, théâtre Ikvberlot:

1.200.000 F.

Hl. — Jeunes compagnies.

Raymond Hermantier pour « Marie Stuart », de Shiller (arrêts
du lf( janvier 1952!, A. R., 200.000 F.
Sylvain Dhornme pour « Les Chaises de Tonesco » et « Pourvu

]u'il ne se passe rien », de J. Tardieu (arrêté du 12 mai), A. H.,
300'. 000 F.

Roger Paschel pour « On ne peut jamais dire », de Shaw (arrêté
du 10 mai 1952), i., 150.000 F.
Roger Blin pour « La parodie », d'A. Adamov et « Le service des

pompes », de Garnung (arrêté du 13 juin 1952), A. R. (1), 300.000 F.
Compagnie Jacques Vigoureux pour « L'homme en blanc », d'An i,ré

de Richaud (arrêté du ... ) (en cours), A. R., 300.000 F.
Compagnie Clément llarari pour « La Jacquerie », de Mérimée

(arrêté du ... ) (en cours), A. R., 100.000 F.
Compagnie Sacha Pitoëff pour « La Commande Barbara », de

B. Shaw;arrêlé du ... ) (en attente), A. R., 300.000 F.
Compagnie Marcel Cuvelier pour « Le Roi de l'Ombre », de

J. Loisy (arrêté du... ) (en attente), A. R., 200.000 F.

IV. — Théâtres pour enfants.

Porte Saint-Martin pour « L'Ile au Trésor », de Stevenson (arrêtés
des 7 juin et 9 juillet), A. R., 800.000 F.
Jacques Chesnais pour un spectacle de variélés à la Comédie des

Champs-Elysées (arrêté du 16 juillet 1952), A. R., 250.000 F.
Théâtre à l'Université pour « Ruy Blas » (arrêté du 21 juillet 19-52) ,

A. R., 300.000 F.
Georges Riquier pour « Les Cent écus d'or » (arrêté du 28 août 1952),

A. R., 250.000 F.

Chapitre 13-73, article 12. - Activité musicale et théâtrale,

Tournées subventionnées au titre de l'exercice 1952.

Compagnie M. Renaud — J. -L. Barrault, A. R., 500.000 F.
Ballet Janine Charrat, 500.000 F.
Spectacles Jean Huberty, 100.000 F.
Le Documentaire dramatique, 50.000 F.
Compagnie de l'Opérette (P. Bastia), 100 000 F.
Galas Karsenty, A. R., 500.000 F.

(1) A. R.: Avances remboursable* sur les bénélices.
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France Monde Production, A. R., 500.000 F.
Productions théâtrales Georges Herbert, A. R., 500.000 F.
Compagnie Lyrique Française (José Beckmaiis), A. K., 000.000 F.
'Fhéâlre ll-ébertot, A. R., 500.000 F.
Compagnie Noël Vincent, 200.000 F.
Compagnie Marie Bell, 5W.O0O F.
Tournées Charles Baret, 2O0.000 F.
Tournées Antoine Rasimi, 50.»i00 F.
Compagnie Jean Deninx, 300.000 F.
Spectacles Borelli. 75.CKK) F
Compagnie théâliale Henry Murray, 50.000 F.
Coméd re de Normandie ( 1*. iMauduit). 150. 000 F.
Les Spectacles Français Balpétré, 5O.000 F
Troupe théâtrale des Célestins de Lyon (Ch. Gantillon), 50.000 F.
Troupe lyrique Palau. tdO.O00 F.
Une deuxième répartition des crédits de subventions aux entre

prises de tournées sera faite incessamment au titre du deuxième
semestre 1952. Celle répartition portera sur la totalité du reliquat
du crédit à cet article.

Chapitre 43-73, article ll. — Activité musicale et théâtrale.

Subventions accordées aux théâtres de plein air
sur les crédits de l'exercice 1952.

Jean Hervé pour les choréeies d'Orange, 1.500.0o0 F.
Jean Vilar pour le festival d'Avignon, 1.500.000 F..
Semaine artistique d'Airas, 800.000 F.
Festival d'Angers, 800.000 F.
Festival de Nîmes, ôOO.OoO F.

Ville de Rouen, 300XHX) F.
Société des fêUs de Saintes, 50.000 F.
Comité des fêtes de la Glnsa*. 100.000 F
M. Rolland Seller pour les représentations de « Bertrand de Com-

jriinïes », 50.000 F.
Ville de Carcassonne, 100.000 F. '
Monlforl-le-Rotrou, 50.000 F.
Nngent-.e-Rotron, 50.000 F.
iVfrre Mona Suzanne, pour les représentations données à la villa

Molière à leudon, 20.000 F.

Chapitre 43-73. — Subvention,

Activités musicales.

Nous relevons comme subvention, pour 1953:
1ti m'Ilions pour les grands concerts;
20 millions ;xw r les ac 1 i vi tés musicales;
2.7(».0>0 pour les sociétés de musique populaire;
10 millions pour les jeunesses musicales.
Toutes ces subventions sont au même taux que l'an dernier

et n'ont pas ibénéflcié d'augmentation comme celles des articles 12
et 13 (décentralisation artistique et lyrique).
Nous faisons donc nôtres les conclusions de l'amendement de

Mlle Mszin adopté par l'Assemblée nationale et demandant une aide
plus importante pour les associations symphoniques et proposons
également un abattement indicatif de 1.000 F, pour une réparti
tion plus équitable des crédits volés.
Enfin pour répondre à certaines abjections nous croyons utile

de donner un aperçu sur l'activité tout u fait remarquable des
jeunesses musicales de France.

G. — Les Jeunesses musicales de France.

Fondées en IP'O, les Jeunesses musicales de France sont cons
tituées, depuis 1041, en association sous le régime de la loi de
I90t.

Leur président fondateur est M. René Nicoly et leur président
d'honneur M. Claude IJelvineourt, directeur du Conservatoire natio
nal de musique. Leur activité s'appuie sur un conseil de direction
composé de personnalités du monde musical.
Les Jeunesses musicales sont subventionnées par la direction

des arts et lettres, par les conseils généraux et par les municipa
lités. ' *

Les buts des Jeunesses musicales de France.

Les J. M. F. ont pour but d'enrichir la culture générale de la
jeunesse française en lui taisant mieux connaître et aimer la musi
que ; en effet, trop souvent la musique est considérée comme l'apa-
iage exclusif d'une certaine classe sociale ou d'un nombre res
treint d'exécutants, alors que, normalement, elle peut et doit péné
trer profondément la vie de toute une nation.
Les J. M. F. initient donc à la musique tous les jeunes de France,

non pas seulement pour les joies qu'elle peut leur procurer, mais
en raison de sa valeur sociale. La musique doit avoir une place de
choix dans les loisirs des hommes et, grâce à elle, la jeunesse
d'aujourd'hui peut se préparer un avenir meilleur.
Les J. M. F. ne sont inféodées à aucune doctrine politique ou

religieuse. Respectant toutes les opinions et toutes les croyances,
elles ignorent les partis, les castes, les sertes et les races. Elles
rejettent tout ce qui peut diviser, pour embrasser tout ce qui peut
unir, fit il n'existe pas en ce -monde de trait d'union plus puissant
que celui de la musique.

Les moyens employés.

Les J. M. F. éveillent dans la jeunesse la sensibilité et le juge
ment, en organisant spécialement pour «lle des concerts éducatifs
dont les programmes sont susceptibles de la séduire. Leur pre

mier but est de révéler la musique à l'innomtbrable masse des
indifférents qui, sans celle action, pourraient Ravoir jamais entendu
d'autre musique que celle des bals et des émissions de variétés
à la radio. Pour eux sont étudiés des programmes aimaMes mais
toujours de haute tenue, exécutés par des artistes éminents el coi i-
men tés pair des maîtres de la pédagogie musicale. D autres mani
festations s'adressent à des jeunes déjà avertis dont il importe
d'affiner le goût et d'étendre les connaissances.
Observons que les J. M. F. ne s'immiscent nullement dans le

domaine de l'enseignement technique de la musique niais qu elles
fournissent aux .professeurs une illustration vivante de leur enseigne
ment et les aident souvent à découvrir leurs meilleurs élèves.

Les réalisations des Jeunesses musicales de France.

En 1052, les J. M. F. ont douze ans.
En 1942, les J. M. F. groupaient à Paris 15.000 adhérents.
Des 1913 s'est amorcé un vaste mouvement de décentralisation

vers la province, puis, en lJi5, vers l'Afrique du Nord.
Au cours de la saison 1951-1952, les J. M. F. comptent 40.000 adhé

rents à Paris et prés de àJO.0OO dans plus de 1(I0 villes de France et
dans une trentaine de villes de l'Union française.
Les centres de province et de l'I uion française sont groupés géo

graphiquement en 12 grands circuits, parcourus chaque année par
5, 6 ou 7 tournées.
En douze ans, 4.000 concerts commentés ont déjà été présentés

à la jeunesse de France: musique de chambre avec les plus grands
virtuoses, concerts symphoniques avec les plus grands chefs. Ces
concerts ont été applaudis par plus de 3 millions de jeunes auditeurs.

L'organisation des jeunesses musicales.

Toute l'organisation des J. M. F. repose sur l'action de délégués.
Dans toute faculté, dans tout lycée, dans toute école, comme dans
toute entreprise industrielle ou commerciale, comme dans toute
administration, le délégué est un véritable « militant » proposé par le
directeur de l'établissement et agréé par le président fonda leur des
J. M. F. comme responsable de sa délégation. C'est lui qui recrute
les adhérents, communique les directives à ses camarades, répartit
les places qui lui sont accordées, transmet suggestions et doléances.

A Paris les S0.OO0 adhérents sont représentés par 700 délégués,
la liaison entre les délégués et la direction étant assurée par le
délégué général de la région parisienne. Une fois par mois, les délé
gués se réunissent pour recevoir les informations et exposer leurs
suggestions et leurs critiques.
Dans chaque ville de province, l'organisation des J. M. F. est

calquée sur celle de Paris. Les déléguésd'établissements sont réunis
autour d'un délégué régional responsable, nommé par le président
fondateur. Les différents délégués régionaux sont placés sous l'auto
rité d'un délégué général pour la province qui assure la liaison avec
le siège. Tous les représentants de la province se réunissent chaque
année pour choisir, parmi les programmes qui leur sont proposés,
ceux qui semblent devoir répondre le mieux aux désirs de leurs
adhérents.

C<m4it ion s d'a/th ésion .

Peuvent adhérer aux J. M. F.:

1° A titre de membres adhérents, les jeunes de moins de trente
ans ;

2° A litre de membres auditeurs, les personnes Âgées de plus de
trente ans.

I. '— Membres adhérents.

Les jeunes de moins de trente ans, moyennant une cotisation
annuelle de 300 F (plus 40 F versés à leur délégation pour frais de
gestion), ont droit:

a) Au service gratuit du journal musical français, mensuel de
huit pages illustrées grand format:

b) A des places très bon marché pour les concerts éducatifs com
mentés et les spectacles (danse, théâtre, cinéma) organisés par
les J. M. F.;

c) A des tarifs de faveur (environ 75 p. 100 de réduction) pour les
concerts publics (concerts symphoniques et récitals), l'Opéra et
l'Opéra-Comique, la Comédie-Française, la plupart des théâtres pari
siens.

II. — Membres auditeurs.

Les personnes de plus de trente ans, moyennant une cotisation
annuelle de 600 F (plus 50 F versés à leur délégation pour frais de
gestion), ont droit:
a) Au service gratuit du journal musical français
b) A des places à tarif spécial (environ le double du prix consenti

aux membres adhérents) pour les concerts éducatifs commentés et
les spectacles organisés par les J. M. F. pour leurs jeunes adhé
rents;
c) A des tarifs de faveur (environ 50 p. 100 de réduction) pour

certains concerts publics (concerts symphoniques, récitals, à l'excep
tion de l'Opéra et de l'Ooéra-Comique, uniquement réservés aux
jeune») et pour la plupart des théâtres parisiens.
L'initiative de créer des membres auditeurs est toute récente.

Elle a pour objet de permettre, d'une part, aux parents d'accom
pagner leurs enfants, en particulier pour les programmes du soir,
d'autre part, d'insister auprès du grand public sur le devoir qu'ont
les grandes personnes, et les éducateurs en particulier, de se rendre
compte de ce qui s'organiee au profit de la jeunesse.A. R. : Avances remboursables sur les bénéfices.
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Chipilre 43-73 (ancien 53-30;. - Activité musicale. - Subventions
alt rihiures aux sociétés de concerts de 'a ris et des départements
en 1»:>2.

(1™ répartition.). - l9"" sciïicstre 1952.

A. — SOCIÉTÉS DE CONCERTS DE PARIS

1» Grandes as.sorialions symphoniques :
Association des concerts Colonne, 2 millions de francs; associa

tion des concerts Lamoureux, 2 millions de troncs; association des
coucels Pa.sdejoup, 2 millions de f"ancs ; -ociçlé des concerts du
Conservatoire, 2 millions de francs; soeiélé des insti UIIKÎIU à vent,
300 .000 F. — Total. 8.300.000 F.

2 U sociétés de concerts et grandes chora'es:
Concerta de l'école César Franck, 25.000 F; Jeunesse et musique,

80. ix)o H: Société nationale de musique, 200.000 K; Kvolution musi
cale de la jeunesse, 8UO.IHK0 F; Le Triptyque. 50.000 1* ; Associa lion
rnn^i'Mle « Le Violon d'Ingres », 7 .000 F; Cercle culturel du conser
vatoire, 80.000 F; Orchestre des cadets du conse-v-jt.u-e, 150.000 F;
Orchestre univer.sitaire de Paris, 50.000 F; Activités musicale?, 50.000
Ir,inc.-' ; Musiques et inierprf-les, 5.000 F; L'AIanda. 60.000 F; Cho
rale mixte des Ivcées et collèges, 200. 0oo F; Société des concerts de
Versailles. 250.ooi> F. — Tota!, 2.007X110 F.
i° Sociales de musique de chambre:
Mouvement mu.si. al des jeunes, 25.0i0 F; Quinte Jtft de I Atelier,

1oono F- A.sso ration .des am* de l'orchestre de rnamb e de I'a-is,
Ho 000 F- Les amis de la musique de chambre, 50.000 F; Orchestre
de chambre « llewilt ». 70.00» F; {.iiialnor Var' enm, 100.000 F; Le
trio à cordes de Paris, 20.000 F. - Tolal, 305.000 F.

B. SOUKTKS DE CONCERTS DES DÉPARTEMENTS

1» Orchestres municipaux (pour l'année pleine!: „
Bordeaux. 400.000 F; Strasbourg, luo.iHjO F; Mulhonse, 200.000 F;

Melz 2oo. | *X) F; Montpellier, 4ou.iino F; Reims. îoo.ooo F; Nancy,
2noM>0 F; Nice, 100.0ÔU F; Rouen, ÎOO.CXKJ F. — soit au total,
2. HHi.OOO F.

2" Sociétés de concerls (t" semestre 11)52) :
Associal : on artistique des concerts classiques de Marseille, 330.000 F.
Soeiélé des concerts du conservatoire de Dijon, 50.000 F.
Association symphonique du conservatoire de Nîmes, 320.000 F*
Socié'é des concerts du conservatoire de Tours, 70.000 F.
Association des concerls de l'école de musique de Bourges,

90.1)00 F.
Association des concerts s'"mphon : qnes de Toulouse, 135.000 F.
Socié'é des concerls du conservatoire de Perpignan, 90.000 F%
Association .des concerls du conservatoire de Mantes, 50.000 1".
Soc K'' lé philharmonique de Roanne, 20.000 F'.
Société philharmonique de Suinl-Brieuc, 10.000 F.
See.'iVé des concerls du conservatoire de Chaimbéry, 10.000 F.
Société des concerts du conservatoire d'Orléans, 150.000 F.
Société des concerls de l'école nationale de musique de Lorient,

11.500 F.
Société des concerts du conservatoire de Valencienne«, 158.000 F.
Soc '<5 lé des concerts du conservatoire de Lille, 175.000 F.
Suciéié des coneer's symphoniques du conservatoire de Douai,

80.000 F.

Société philharmonique de Lyon, 270.000 F.
Schola Cantorum de Nantes, ÎOO.OO0 F".
Soeiélé des concerls du conservatoire de Toulon, 50.000 F.
Association symphonique du conservatoire de Roubaix; 150.000 F.
Société des concerts de Thouars, 15.000 F.
Orchestre municipal de Bernay, 22.000 F.
Socié'é des amis de la musique de Moulins, 120.000 F.
Association des concerls symphoniques breslois, 50.000 F.
Soeiélé des concerts symphoniques de Besançon, 1 18.000 F.
Société des concerts du conservatoire de Troyes, 40.000 F.
Soeié ! é philharmonique de Laval, 8).000 F.
Soeiélé des concerls du conservatoire du Mans, 8L000 F.
Société phiiharmonique du conservatoire de Rochefort-sur-Mer,

50.o( xi F'.
Orchestre du conserva'oire de Poitiers, 8Î.0O0 F.
Soeiélé des concerts populaires d'Angers, 311.0<X0 F.
Associa lion des concerls du conservatoire de Pau, 30 .000 F.
Association des concerts du conservatoire d'Amiens, 110.000 F.
Cercle musical Solvay, 8.fHio F.
Conservatoire municipal de tire noble, 110. 000 F.
Associal ion des concerls du conservatoire de Caen, 70.000 F.
Association des concerts du conservatoire de Saint-Étienne, 8i.000

francs.
Soeiélé des concerts du conservatoire de Lîmoge?, 28.000 F.
Société des concerts du conserva toiie de Clerrnonl- Ferrand, 71.000

Iran. 's.

Orchestre symphonique de Valence, 31.000 F.
Soeiélé philharmonique de Tarbes, 70.0u0 F.
Sociéle des concerls classiques de Cambrai, 90.000 F.
Orchestre symphonique de l'école de Sain t-Amand-Mon trond, 40.000

francs.

Société des concerls de Romans, 20.000 F.
Tolal, 3.952.000 F.

3° (iranjes chorales (pour l'année pleine):
Chorale >ainl-Cuil!aume (Strasbourg), 650.000 F.
Schola canloruni de Dijon, 50.000 F.
S'holà « Vincent d'fndv » (Avignon), 50.000 F.
Clueur d'oratorio de Mulhouse, 20.00O F
Chorale « Contrepoint » de Ca.p, 10.0OO F.
Chorale « lCn I en le universitaire » de Strasbourg, 10.000 F.

Total, 790.000 F.

4» Sociétés de musique de chambre (premier semestre 1952) :
Société' de musique de chambre de Vaenciennes, 15.000 F.
Orchestre de chambre de Nancy, 30. 000 F.
Société des Amis de la musique de chambre et du quatuor du

conservatoire de Toulouse, 15.000 F
Heures musicales de Laon, 15.HO0 F.
Qualunr de Versailles, 20.000 F.
Soeiélé de musique de chambre du conservatoire de Clermtn!-

Ferrand, 10.000 F.
Cercle « Orgue et Musique de chambre », le Mans, 25.000 F.
Les Amis de la musique de Libourne, 3.000 F.
Soeiélé de musique de chambre de Lyon, 25.000 F.
Association des Amis de la musique de Hieulelil, 25.000 F,
Club des Amis de la musique de Montargis, 10.000 F. ■
Soeiélé des coneerLs classiques de Nevers, 8.000 F..
« Les Soirées langroises », à Langres, 10.000 F.

Total, 211.000 F.

. C. - FESTIVALS (pour l'année pleine).

Festival international de musique de Besançon, 2 millions de francs.
Soeiélé des Amis de la musique de Strasbourg. 3 millions de francs,
Amis du festival d'Aix-en-J'rovence, 1.500.000 F.
Les Nniis de Sceaux, 300.000 F.
Festival de Clamart, 200.000 F'.
Festival de Bon/ea'ii, 2 millions de francs,

Tolal, 9 millions de francs.
En t'ésunié:

Chapitre 13-73.
r. ré.iits accordés en 1952 . 250 millions de francs.
Crédits demandés en 1953, 308 millions de francs.
Aliallement indicatif pour une plus juste réparlition des crédit!

entre les activités musicales et dramatiques, 1.000 F.
Tolal, 307.999.'.>99 F. .
Fln plus, 51.999.999 F.

V. — SERVICE DES LETTRES

La pauvre caisse des le 1 1 res es[ toujours au point mort. Rien
n'a été esquissé pour donner vie à cet organisme indispensable.
Nous sommes, sur ce point, obligé d'enregistrer la carence totale
du secrétariat d'Étal. Nous le faisms avec tristesse, d'autant que le
Gouvernement solidaire de ses prédécesseurs lenie de dissimuler
celle carence en évoquant (dans une noie efficiente), un conflit
entre les deux Assemblées. Il est exact que le 20 février J>W lu
Conseil de la République a substitué au principe du domaine public
payant volé par l'Assemblée nationale, une taxe de 2 p. 100.
Mais il est intervenu depuis au cours de la discussion du budget

de 1919 un lait nouveau.

A la suite de l'intervention de vo're rapporteur, M. Yvon Delbos,
ministre de l'éducation nationale, s'élait engagé à déposer, comifie
il le fit en maintes circonstances, un nouveau texte. La direction
générale des lettres élabora un lexte transactionnel au printemps
1919 sur les liages des nouvelles propositions établies par la socié'é
des gens de lettres. Le projet limitait la taxe à percevoir sur les
œuvres tombées dans le domaine public à 2. p. loo (ou bien de
0 p. 100 d a'hord prévu). Fille en Taisait partir le point d'application au
XVI» siècle. El le en excluait les ouvrages scolaire*, les ouvrages de
diffusion populaire, à bon marché, le« (ouvres d'érudition (1).
Mais le Parlement n'a jamais été saisi de ce projet de projet!
On murmure que le Gouvernement d'alors - puis ses succes

seurs - auraient reculé devant le barrage des éditeurs.
Nous n'en voulons rien croire Il est -âge de concilier tous les

in té -fis en cause. Encore fau-il aboutir. Les écrivains pour lesquels
absolument rien n'est fait par les pouvoirs publics voient sans
cesse «'aggraver leur silua'iori. Combien de temps la caisse des
lettres demeurera-t-elle à l'élat de projet ?
Nou.s voilà ramené une foi s de plus à l'aléatoire perspective d'une

proposilion de loi Deixonne du 27 mars 1 952 (2).
Celte proposilion tient compte à la fois de l'avis de principe da

l Assemblée nationale (qui avait adopté un texte en première lec
ture) et de celui du Coaseil de la République (qui l'avait re je té le
11 juil. et 1951). 1) une part, elle maintient le principe du domaine
l'ubl-ic payant, fondé sur la solidarité des générations litléraires;
d autre part, elle apporte au principe du financement un certain
nombre de lempéramenlo:

1° Dans son article 6. elle propose en effet que ne soient frappées
d une redevance que les onivres liltérai'es entrées dans le domaine
public postérieurement au 1«' janvier 10«); quelque soit leur pays
d'origine (art. 0 projeté) ; "

2" Le taux de la redevance envisagé est ramené de 0 à 4 p. 100
dans le cas de l'éditiojn de librairie et à ia moitié de ce taux, soit
2 p. 100, pour toute édition comportant une contribution importante
d'un auteur vivant ou dont les ayants droit bénéficieront encore
de la. protection légale (art. 7 projeté);
3° Seront exonérées de la redevance prévue les éditions scolaires

et revues d'enseignement ainsi que les ouvrages declinés à l'expor
tation hors de France.

Celle nouvelle proposition fond donc en une seule les deux pro
pos» 1 ions précédenles qui divergeaient sur l'application du principe
du domaine public payant au financement de la caisse nalionale
des letlre5. fl est à noler cependant qu'un des articles projetés sou
lèvera sans doute quelques contesta lions': c'est l'article 7 q valet
selon lequel quiconque voudra entreprendre la publication d'une

(1) voir mon rapoort n® ?71, 1952, pace» 113 à 117.
(2) I. P. J.: proposilion de loi l" ti072 (annexe au procès-verbal

de la séance du 2i mars 1àôij.
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m,ivre tombant sous le coup de la loi devra souscrire. auprès de la
syiéto des gens de lettres une déclaration préalable et l'engage
'!e „l "d'uppuçaer la redevance prévue. il appwait qu'il appartient

l'tut de letueil.ir un tel engagement.
11 proposition dont il s'agit a été déposée à l'Assemblée natio-

nVe le :nars ' a commission de l'éducation nationale a dési-
„, s crnime rapporteur M. Deixonne, dont le rapport récemment

'viendra prochainement. en discussion en séance publique.

Sccurité sociale des écrivains non salaries.

La nécessité de faire aboutir le financement de la caisse des
if 'ires est confirmée par la position adoptée par les éditeurs concer-
iiit la sécurité sociale des écrivains. Juridiquement le point de
vue des éditeurs paraît fondé
En voici les points essentiels:
rue loi du 21 juillet itU!» a éiendn le bénéfice des assurances

cvi'iles aux écrivains non salariés qui consacrent à leur profession
leur principale acli\ité.
Vu décret du 27 mars 1950, concernant l'application de la loi

n'étant pas contresigné par le ministre du commerce et de l'indus
trie' le syndicat national des éditeurs a forme contre ce teste un
viurvoi en conseil d'État, qui est toujours pendant devant cette
liante juridiction.
le ministère du travail continue d'ailleurs 'a mi*e an point du

texte en vue de l'application de la loi, avec la collaboration de la
d ; reciion des arts et des lettres.
T'est ainsi qu'un modèle de déclaration a fait l'objet d'un arrêté

du 9 juillet lïd !•'• O. du 25 juillet 1ÇÔ1 p. 800S) et une ci.rcu-
VUte i'H. du 18 j»iii''l 1951, émanant du ministère du travail, direc
\\rm "er/éraie de la sécurité sociale, 3e bureau, donne le modèle en
déclaration à fournir par les écrivains.
Le syndlat national des éditeurs n'a point voulu participer aux

^unions tenues en prévision de l'application de la loi, étant donné
la gravité des conséquences de celles-ci et en raison même du
du recours qu'il avait introduit.
L'extension, par voie d'assimilation, du régime des asnrances

wwles aux écrivains non salariés constitue une violation fonda
mentale de principes juridiques indiscutable* :
Le contrat d'édition n'est pas un contrat de louage de service.
L'éditeur n'a pas vis-à-vis de l'auteur, comme l'employeur vis-i-

ris d'un salarié, le droit de licencier un auteur, même eu obser
vant un préavis.
Autrement dit, le payement fait aux auteurs résulte de conlrals de

ce ; >ion de propriété littéraire — contrals généralement synallagma-
tipies — qui imposent à l'éditeur l'obligation de payer des droits
déterminés, de façon précise par le contrat lui-même.
Le payement par l'éditeur d'une cotisation aux assurances sociales
- au bénéfice de l'auteur confinerait, en lait , une rémunéra
tion supplémentaire ; que le contrat, qui fait la loi entre les par
tie-, ne prévoit pas cl qui excéderait les obligations contractées par
l'éditeur.
La loi va avoir une incidence très lourde sur le prix de vente des

livres due aux charges nouvelles ainsi créées, d'une part, en rai
sin (le l'inclusion dans le prix de revient de la participation h la
Hilolfon et, d'autre part, en raison de l'accroissement des frais
pMvopiés par les formalité; administratives très complexes et un
mécanisme encore plus compliqué lorsqu'il 's'agira d'écrivains sous
«•itrat avec des éditeurs différents.
Kn outre, un grand nombre d'écrivains est d'ailleurs hostile A

celle assimilation à des salariés, ce qu'ils estiment moralement
Incompatible avec l'indépendance de plume dont ils sont, à juste
titre, jaloux.
Il faut donc, et sans tardier, faire de la cais.se des lettres une

réalité.

Frais de port.

D'autres réformes. de la plus grande Importance pour l'activité
littéra'ne, demeurent en suspens.
Ministre des P. T. T., M. Charles Brune avait mis à l'étude, aux

applaudissements des auteurs, des édileur.s et des libraires_ pour
une lofe d'arcord, un projet pour abais.ser les tarifs excessifs, et
parfois proiiibilife du transport des livres et du retour des invendus.
Les livres ne bénéficient d'aucune des mesures prises en laveur

des journaux et des périodiques.
C'est une, je dis bien une, de la crise de la librairie.
Sait-on que la France est un des pays d'Europe occidentale^ où

l'on achète proportionnellement le moins de livres. Nous espérions
lue M. Duchet reprendrait la réforme envisagée par M. Brune.
Nous l'espérons encore.
Nous croyons utile de reproduire sur ce point une note que nous
t communiquée un des grands éditeurs français.

NOTE su:i LES FRAIS DE PORT

1° Les concurrents les plus directs du livre sont les « Digest ».
tar diffusion et leur vente s'exercent au détriment de la librairie.

Ils sont favorisés parce que subissant le régime des publica
tions, ils bénéficient d'un tarit spécial sur la S. >1. C. F. C'est ainsi
que:

10 kilos de « Digest » envoyés dans l'Aisne payent 75 F de frais
de port, alors que les livres payent 175 F; .

10 kilos de « Digest » envoyés dans la Loire payent 2i0 F ce frais
de P°rl, alors que les livres pavent 329 F; . . ,
M kilos de « Digest » envoves dans les Alpes-Maritimes paient

»» F de frais de port, alors que les livres payent 42S F;

3° Du fait des impôts, des taxes, des charges sociaies, la marge
laissée sur la vente des volumes aux libraires se rétrécit chaque
jour.
D'autre part, les charges pèsent sur les éditeurs augmentant sans

cesse, ne peimetlent pas de pratiquer des remises plus importantes
Qu'elles no le sont; les irais de port deviennent donc pour les
libraires une charge très onéreuse;
4° Le grand développement de la librairie en France a été dû

à la pratique du dépôt chez les libraires. Ceux-ci auront de moins
en moins recours au dépôt, puisque les retours qu'ils peuvent faire,

' supportent les frais très élevés indiqués ci-dessus;
N'; l.es marchandises a livres » transportées auront donc de plus

en plus tendance à baisser, à moins que les libraires n'empruntent
d'aules inode.s de transport;
0° tin abaissement des tarifs de 50 p. 100 par exemplaire, stimu

lerait les libraires et le commerce de la librairie, mettrait le livre
sur un pied d'égalité avec les « Digest » et ne porterait • pas tort,
croyons nous, à la S. N. C. F., le volume d'affaire- augmentant et
le transport des liv res n'échappant pas à cet organisme;

7» Les « Pigest » assimilés aux journaux ne payent pas la taxe
à la production alors que le livre paye la moitié de la taxe. 11
serait normal de ne pas handicaper le livre français et de l'exoné
rer intégralement, comme ses concurrents, de la taxe.

Commémorations.

Votre commission marque un point. Le chapitre 35-74 ne figura
plus au budget cette année que pour « mémoire ». Rappelons à ce
sujet l'avis que nous formulions l'an dernier.
Les crédits du chapitre 3ï<r) — célébrations et commémorations —

sont en diminution de 4 millions sur l'an dernier, et passent de 14 à
S millions.

Nous nous félicitons de cette mesure, tant pis pour les morts
illustres dont on célébrera le cinquantenaire, le centenaire, le bi
centenaire, le millénaire, etc., en 1952. Il y a mieux à faire en
ces temps de misère pour venir en aide aux lettres, c'est-à-dire
aux écrivains et à la- vente des livres, que des bouquets et des
ûicours...

Nous nous félicitons doublement de cette mesure que nous avons
préconisée deux, années de suite, car les crédits du chapitre 4100
(arts et lettres, bourses) sont, eux, en augmentation et passent
de 17. 890. Cri Kl F à 30.189.li00 F.

•Quatre millions de moins pour les cérémonies officielles, treize de
plus pour les bourses, voilà de la bonne besogne. Votre commis
sion peut se féliciter d'y élve pour quelque chose. Ce sont du
reste uniquement les élèves du conservatoire qui profiteront de
cette mesure ( 1 1 .900.000) . Au chapitre 53 50 (service des leltres,
subvention) nous aurions aimé voir figurer partie ou totalité des
crédits supprimés aux commémorations, mais le crédit passe seu
lement de 500.000 F à 1.000.<HH> de lianes — ajustement au prix de
la vie — c'est peu. C'est si peu que nous hésitons à frapper -ces
quelques sous, même d'un abattement indicatif pour pro'ester
contre la parcimonie dont fait preuve l'État vis-à-vis des écrivains.
Car si une aide, minime du reste, est apportée pour des com
mandes d'oeuvre d'art, de musique, etc.. aux artistes et aux musi
ciens, l'État n'a pas esquissé un geste en faveur des écrivains eux
aussi durement touchés par la crise et souvent victimes des spécu
lations ou du trop d'hanilelé de certains éditeurs.
Nous ne pourrions cette année que répéter ces vérités évidentes.
Formulons un simple regret.
Si de son plein gré, le Gouvernement, la direction des lettres en

prenant l'initiative, avait renoncé à ces crédits « pour commémo
ration »:

•li millions en 1951, 8 millions en 1952, 8 millions en 1953, sans
doute aurail-il pu la faire transférer aux subventions vraiment utiles
aux écrivains vivants dignes d'être aidés.

VI. — ARCHITECTURE

Pans les demandes primitives du Gouvernement, les crédits pour
la direction générale de l'architecture figuraient pour (5.!Ki3.:}41.tW F,
Ces crédits se répartissent comme suit entre les dépenses:
Personnel, 455.000.000 F; fonctionnement, 171.950.000 lF ; Travaux,

5.221.539.000 F.
Il résulte à première vue que les crédits de fonctionnement

représentent une part relativement faible de l'ensemble des dé
penses, moins 1/25.
Celles de personnel sont d'environ le double, un peu plus de 3/25.
Cette répartition des crédits est sans doute la meilleure ju.s'ilica-

tion de « l'architecture » dont l'existence fut mise en cause pour
le profit d'administration autrement coûteuse. Votre commission et
le Conseil de la République se félicitent une fois de plus de s'être
opposé a cette suppression.
Notons au surplus que « le prix de revient » de la direction de

l'arcliilecluro, si l'on ose dire, serait encore plus bas si les cré
dits octroyés lui permettaient de travailler, à plein rendement,
comme il le faudrait pour le salut de notre patrimoine national.

Budget de fonctionnement de 1953 (architecture

En ce qui concerne les chapitres de travaux (MlimenU civils el
palais nationaux, monuments historiques), une modification impor
tante est à signaler dans la présentation budgétaire
Désormais, l'ensemble des crédits pour les travaux d'entretien,

de conservation et de remise en état des monuments historiques
sont compris dans un seul chapitre qui so substitue aux anciens
chapitres:

35H). — Travaux de gros entretien, de réfection.
3550. — Travaux d'entretien et de réparation.
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30 10. — Participation aux travaux dans les édifiées inscrits a lin?
yentaire supplémentaire.
Pour les bâtiments civils, il n'existe de même qu'un seul chapltie

appelo « Bâtiments civils et palais nationaux ». — Travaux d'entre
tien, déménagement et de réclauration » qui 66 substitue aux quatre
anciens chapitres:
3500. — BiUimenls civils et palais nationaux. — Travaux d'entre

tien et cie grosses réparations.
«570. — itàlinients civils et palais nationaux. — Travaux d'amé

nagement et de reslauration.
3580. — l'alais nationaux. — Travaux de conservation et de res

tauration (y compris Vewaille.s).
6130. — Foies nationales et cérémonies publiques.
Par contre, restent les deux chapitres spéciaux affectés:
Aux travaux de construction et de grosses réparations des im-

tneubles diplomatiques et consulaires; .
Aux travaux (l'entretien, de réparation et d'amélioration du ser

vice des eaux de Versailles et de Marly.
Ce regroupement a été décidé par ïe ministère des finances en

application de la volonté du Parlement, d'une réduction du nombre
des chapil'e.s pour faciliter l'étude di s documents budgétaires et le
contrôle parlementaire. 11 ne peut pré sonier que des avantages éga
lement pour la gestion par le.s services. Les délégations qui étaient
faites sur trois ciiapita-s différents pourront ainsi n'a voi» lieu que
sur un .seul cliapilre.
Mais il est entendu, comme le minisld-e des finances l'a admis.

que la totalité 'des crédits de ces chapitres bénéficiera de la faculté
de report.
Par ailleurs, les dispositions de i'arlicle 2 de la loi n> 47-1 iiK.; du

13 aoi'H 1917, seront applicables â ces chapitres (ll.
Le montant des crédits proposés s'élève aux chilîres suivants:

Chapitre 35-81. — Monuments historiques.

Travaux d'entretien, de conservation et de remise en étal, 2 mil
liards 210.O79.U1W F.
De ce chili're sont ii déduire:

1° I n transfert au chapitre 50-S1 (archileclure. — Subventions
diverse,) .a'un crédit de 20 millions de lianes destiné à subvention
ner les fouilles archéologiques ;

2" l. n transfert au chapitre 31-33 (salaires et accessoires de sa
laires des personnels rémunérés sur la hase du commerce et de
l'industrie) d'un crédit de 1. 991.000 F desliné à gager la rémunéra
tion le sept jardiniers;
3° Ln transfert au cliapilre 31-82 ('bâtiments civils et palais natio

naux) gageant la création de cinq agences nouvelles, pour une
somme de 3.700.<X>0 F .

Total des transferts, 25.Cf1.0fi0 F.
Nouveau crédit, 2.190.388.1KJ0 F.
lin outre, une autorisation d'engagement par anticipation de

750 millions de france est demandée
Le crédit inscrit i ce chapitre représente une majoration effective

de 100 millions de francs par rapport au crédit de 1952, compte
non tenu de l'abattement exceptionnel de 7*8 millions de francs
qui avait été elfeelué pour tenir compte d'un étalement possible en
raison de l'importance des reports.

11 est à signaler qu'un relèvement correspondant des engagements
par anticipation avait été admis de façon à ne pas diminuer les
moyens d'action du service.
En consentant une augmentation de 100 millions de francs, me

sure tout à fait exceptionnelle dans un budget de reconduction, le
Gouvernement a entendu montrer l'importance qu'il attache à la
conservation de notre patrimoine 'historique et artistique sur la
quelle le Parlement avait appelé spécialement son attention par des
réduclions indicatives.

Celle majoration de 100 millions de francs, malgré son importance
en valeur absolue, ne représente ■cependant qu'un" faible pourcentage
par rapport aux ibesoins puisque le moulant des devis de première
urgence qui attendent des crédits s'élève à 3 milliards de francs
cl que le montant des opérations qu'il serait nécessaire d'exécuter
est de 0 milliards de francs.

A signaler que le crédit de 12 millions de francs inscrit pour
participation de l'Elat à l'entretien et à la conservation des édi
fices inscrits à l'inventaire supplémentaire en application de la loi
de finances de 1950 n epeut Être considéré que comme ayant une
valeur indicative. iL'énormilé des besoins dans ce domaine est
telle que, même en limitant des subventions aux travaux les plus
urgents et à ceux pour lesquels les propriétaires consentent de leur
côté un effort qui est de 6O p. 100 au minimum, une majoration
substantielle est à envisager au cours des prochains exercices.
Remarquons, et c'est d'ailleurs l'objet de la loi, qu'en consentant

m saorilit e limité, on encourage les propriétaires â consentir un
effort et à éviter ainsi dans l'avenir, soit la ruine irrémédiable de
monuments d'un intérêt certain, soit des dépenses beaucoup plus
élevées par suite d'une intervention trop tardive.

Nous constatons sur ce chapitre un transfert de 20 millions au
chapitre 43-81. — Subvention pour les fouilles archéologiques
Comme nous l'exposerons à l'occasion de la discussion des crédits
de ce chapitre, celle dotation est ridiculement faible et nous pro
poserons un abattement indicatif de 1.000 F. L'État dépense, ià

. encore, au litre des affaires étrangères, des crédits très supérieurs
pour les fouilles à l'étranger.
Enfin nous proposons une diminution de 1.000 F pour savoir les

raisons qui font figurer simplement pour mémoire les travaux de
conservation des ruines d'Oradour-sur-Glane.

Celle mesure nous surprend. Nous voudiiens êlre .sûr qu'elle n»
fera pas négligeai l'entr.eiicn de ces ruines sacrées, qui nviiweilent
oppci lunémcnt aux jeunes généralions et aux étrangers les crimes
de l'impérialisme allemand et les souffrances du peuple français.

Chapitre 25-S1. — Monuments histoi iques.

Crédits pour 1052, 1.328.079 F.
Crédits demandés pour 1953, 2. 100.083 F-.
Abattements proposés, 2.000 F eu moins. — Total, 2.1W.SStî Fi

Chapitre 35-32. — Bâtiments cic ils et palais nulionuux.

Entretien, aménagemenls et restauration, 2.773. 151. 000 F.
Ue ce ciiilfre est à déduire:

Ln transfert de 15 ruillions de francs au chapitre 31-83 (salaires et
accessoires de salaires des peisonnels rémunérés sur la .a<e du
commerce ■ et de l'industrie) en vue du payement de personnels
ouvriers saisonniers chargés de l'enlrelien des domaines nationaux
et spécialement de Versailles (enlieliet des allées des plantations,
élagage et tous travaux ne nécessitant que -ie la main-d'ieuvie) ;
Ln transfert de 3.700.0^0 F au chapitre 31-81 pour gager la création

de cinq agences nouvelles, 18.iuO.f'0l F.
Nouveau crédit, 2. 750.151. 000 F.

A ce crédit, s'ajoute une autorisation d'engagement de 700 mil
lions de francs sur l'exercice 195i.

Le crédit inscrit au budget de J953 n'est que la reconduction du
crédit accor lé en 1952, comple non lenu de l'aballoment exception
nel de 175 millions de francs qui avait été elfeelué pour tenir comple
d'un étalement possible en raison des reports, il est à signaler qu'un
relèvement correspondant des engagements par anlicipation avait
été admis de façon a ne pas diminuer les moyens d'action du ser
vice.

Ce crédit se décompose comme suit:
Art. 1«. — Bâtiments civils, 889.351 F; moins transfert agences,

200 F. — Toi al, SS 9 151 F.
Crédits destines à faire face aux travaux de toutes natures: entre

tien, réparations, aménagement et installa lion dans les 200 bâli-
inents civils. il s'agit de bâtiments d'une importance tout à lait
exceptionnelle à la fois par leurs dimensions et par la nature de
leur affectation, puisqu'ils comprennent tout le patrimoine .immo
bilier de l'État affecté aux services publics (non compris les éta
blissements d'enseignement faisant l'objet des articles suivants) :
ministères, bibliothèques nationales, archives nationales, établis
sements nationaux d'assistance, d'agricultui e (école vétérinaires,
iaras), judiciaires (palais de justice de Paris, cours d'appel), écoles
nationales des t.eaux-arts, musées, théâtres nationaux,, etc.
La plupart de ces bâtiments présente une valeur historique et

artistique et sont anciens, souvent monuments historiques, ce qui
rend plus difficile et plus onéreuse leur conservation. Sur ce crédit,
le petit entretien courant confié aux architectes chefs d'agences
absorbe 150 millions de francs. Les travaux de gros entre tien absor 
bent 600 millions de francs. A litre indicatif, la réparation annuelle
des appareils de chauffage, sans parler des transformations com>
plèles, absorbent une centaine de millions.
Ces chiffres sont très insuffisants, d'autant plus que les nou

veaux classements comme bâtiments civils et l'exécution de cons
tructions neuves accroissent celle charge et que les bâtiments ont
gravement soulterl. du retard apporté dans les travaux par suite des
erédils ^beaucoup trop faibles alloués depuis la guerre. 11 importe,
avant même de construire, d'assurer la conservation de ce qui existe.
Si l'on déduit 750 millions de francs pour l'entrelien et les répa

rations courantes, on voit qu'il ne reste que 130 millions de francs
environ pour faire face aux travaux de réfection générale (toitures,
façades) aux réinstallations de chauffage dont de nombreuses sont
usées, périmées ou insuffisantes, aux réfections des installations
électriques, aux travaux de sécurité réclamés par les services de
police (théâtres, instituts, grand-palais) aux travaux d'aménagement
réclames par les alfeclataires (archives nationales, ministères et
autres) .
Les archileolcs chefs d'agences pour l'entrelien et les archi

tectes en chef pour les grosses réparations ne cessent d'appeler
l'attention de l'administration sur les graves conséquences du retard
apporté aux travaux.
Art. 2. — Palais nationaux, 303.500 F.
Les observations faites pour les bâtiments civils va'ent également

pour les palais nationaux, dont les dilficullés de conservation sont
encore accrues par leur caractère ancien. Cependant on ne peut
laisser à l'abandon ce domaine d'une valeur artistique et histo
rique consi érable qui comprend le Louvre, le Palais-Royal, l'Ély
sée et Rambouillet, Compiègne, Fontainebleau, Pau, Saint-Germain.
Les travaux de strict entretien courant absorbent 120 millions de

fiancs. Restent seulement 2 10 millions de francs pour faire face aux
travaux de réparation et de réfection, ce qui est manifestement
insuffisant. A ajouter que certains palais nationaux abritent des
services publics importants: présidence de la République, conseil
d'État, Théâtre Français, ministère des finances, nécessitant, outre

(1) Loi n° 17-1190 du 13 août loi/.
...Art. 2. — Lorsque des chapitres figurant en 1910 au ti Ire III

« Reconstruction et équipement » ont élé Irasnférés en 1917 ai
budget ordinaire, les dépenses correspondantes sont imputées au
budget en cours à la date de leur ordonnancement. Les crédits dis
ponibles à la fin de l'exercice sur les chapitres intéressés par ces
transferts bénéficient de la faculté de report Les mêmes disposi
tions sont applicables à tout chapitre du Budget ordinaire pour
lesquels ont consenties des autorisations de programme ou des auto
risations de promesse de subventions, dans les con niions prévues
pour le budget extraordinaire par le litre 1er de la loi il 0 47-580
lu 30 mars 1917.
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]>s travaux de conservation, des travaux d'aménagement pour les
besoins <JÛ service.
1,1 3 — Établissements d'enseignement supérieur, 430.000 F-

irînsferl agences, en moins, 2.000 F. — Total, 431.O00 F. '
Ce crédit doit permettre d'assurer les travaux d'entretien, Jô
rmWiitton et d'aménagement dans 52 bâtiments très imjiortans •
ruïlé d'État de Strasbourg, de Hennés, de Montpellier, facilité de
nhavm.v'ie oe Paris, établissements nationaux de toute première
importunée comme le Collège de France, le iMuséum, l'école n or
fraie supérieure (rue d'Ulm), les écoles de Saint-Cloud et de FoJT-
iênav-au\-Roses, l'école des langues orientales vivantes, les obser
vatoires de Paris-Meudon, Puy-de-Dôme, Bordeaux.
L'entre! ien courant absorbe tiO millions de francs, chiffre insuffi

sant 1011 considère qu'à lui seul le muséum, pour un entretien
convenable, exigerait 2"» millions de francs, le reste du crédit ne
L,ttet pas de faire face aux travaux indispensables (réfection des
Lallations de chauffage, d'électricité) et aux travaux d'aménage
ment signalés comme indispensables par les services d'enseigne-
irenl.

4vl. i — Établissements nationaux d'enseignement du second
dtjré, iS 1.000 F; transfert agences, 500 F en' moins. — Total,

"^crédit doit faire face à l'entretien et aux réparations dans
■Muante Mtimeiils. chiffre s'accroissaut constamment en raison
des l'iiustrndiois eu cours. Os bâtiments occupent des surfaces
tiiisidcrables et, en raison de leur nature exigent des Iravaux impor
tants non seulement pour la conservation de gros-œuvre, mais pour
ss-urer le chauffage. la sécurité, les installations sanitaires, l'entre
tien normal des neintures.
l'entretien eonraiil absorbe 50 millions de tranc.s. chiffre d'ailleurs

trop UiMe, les grosses .réparations inéluctables 200 millions de
franc*. U ne reste donc que 34 millions de francs pour les travaux
re réfection cénérale et d'aménagement et l'état de première urgence
il resv par lu direction du second degré dépasse de beaucoup ce
diillK (129 millions de francs de foule première nécessité).
Art. 5. — Elablissements nationaux d'enseignement technique,

J3WOO F; iraiitfert d'agences, l.OOu F en moins. — Total, 309.000 F.
Mentes considérations que pour les établissements du second

dc2r<i (cinquante-trois établissemenls extrêmement important®; écoles
nationales d'enseignement technique. conservatoire national des
ails et métiers). L'entrelien courant absorbe 50 millions de lrancs,
les grosses réparations ordinaires 250 millions de francs. Le crédit
restant est insuffisant pour les optera lions de remise en éinl, de
cliauffage, d'électricité, de remise en «tat cl. d'aménagement.

Art. 0 — Musée de France, 40.00O F.
j,e prosra rnme de 450 miliio;is de francs de Iravaux nécessaires a

été réduit à un programme de première urgene-e de 15u millions de
fiancs dont •
Mageuient du deuxième élai;e de la cour carrée du Louvre,

320 millions de francs.
Iravaux urgents dans les autres minées. 30 millions de francs.
(Le crédit de 40 millions ne permettra de réaliser qu'une faible

pallie de ce programme).
Art. 7. — Palais de Versailles. .%5.000 F.
Le programme des travaux les plus urgents pour la restaura lion

de Versailles s'élève à 5 milliards au rythme de 1 milliard par an.
lomiile tenu des concours oui doivent être oblenus par ailleurs, le
îedii budgétaire doit être fixé à 305.000 F en 1953.

Art. 8. — Fêles nationales et cérémonies publiques. 12.300 F.
L'article 7. — Palais de Versailles, doté de 305 millions, a été dis

joint et transféré à un nouveau chapitre consacré aux Iravaux de
leslauration du domaine national de Versailles.

Cette mesure, votée par l'Assemblée nationale. permettra de suivre
sous une seule rubrique tous les crédits alfoelés à Versailles. Nous
«Unions celle disposition financièrement fort sa ac. I.' Assemblée
nationale a également adonlé un amendement de Mlle. Marzin,
demandant l'augmenlation des crédils affectés à l'enlrelien des li Ali
ments scolaires du deuxième degré. Nous faisons noires les observa-
tas de Mlle Marzin.
Nous les étendons à l'ensemble des crédils dc ce ehaoilre notoi

rement insuffisants pour faire face même aux dépenses de pre
mière nécessité qui lui incombent. Nous permettons de renvoi er
sur ce point à nos rapports de 1952 et 1951.

Chapitre 35-92. — Bâtiments civil*.

Crédits de 1952, 2.300.151.000 F; crédits demandés pour 1053. 2.391
millions de francs.

thapilre 35-83 — Immeubles diplomatiques, 123 millions de francs.
lue uulorisa I ion d'engagement par anticipation de 50 millions de

lianes sur les crédits de 1951 est en outre demandée.
'e crédit est la reconduction du crédit de l)52, compte non lenu

te I allaitement exceptionnel de 00 millions de francs qui avait été
effectué pour tenir compte d'un étalement possible eu raison des
feporls.

Le programme des travaux à exécuter sur ce crédit correspondant
opérations suivantes:

1° Grosses réparations notamment aux ambassades de France à
hsMiine, Belgrade, Ottawa et ai consulat général de Léopoldville.
Une aunuilé de 10 millions de francs serait nécessaire pour faire
« aux travaux urgents.

Constructions neuves:
'/) Achèvement de l'inimeuble de Pretoria, évaluation: 35 millions
<lc francs.

, 'j. Achèvement du nouvel immeuble diplomatique de Madrid, éva.-
1J idiuii, 7<j initiions de francs.

Chap. 35-81. — Service des eaux de Versailles, Marly et Saint-
Cloud, 151.097.000 F.
Ce chapitre se présente en augmentation de 35 millions de francs

par rapport au budget de 1952.
Le poste « Entretien et exploitation » prévoit des dépenses compa

rables à celles des années antérieures, compte tenu de l'extension
du service et de la hausse du courant électrique.
Le poste « Grosses réparation». — Amélioration. —Extension »

comprend une série d'opérations impoi tantes ayant pour bul:
1° La remise en état d'ouvrages anciens, des curages de l'éser-

voirs, des remplacements de conduites;
2» Des travaux sur mailresses conduites comprenant esscnliel-

lement des remplacements de conduites trop anciennes ou insuffi
santes, des coimblenienls de lacunes, des améliorations diverses suc
un certain nombre d'installations.

Les gros travaux d'extension des installations ont été réservés
pour le budget d'équipement.
l'nc dépense de 450 millions de francs est à prévoir sur ce dernier

budget pour meltre le service des eaux en mesure de faire face à
son rôle de distributeur d'eau de 26 communes très peuplées de Seine-
et-Oise desservant plus de JOO.OOO habitants, tant en ce qui concerne
la quantité que la qualité de l'eau.
Il convient de signaler que les dépenses effectuées ont leur c on (re

partie immédiate dans les recettes encaissées par l'Elal pour la vente
de l'eau.

Chap. 35-S5. — Restaurai ion du domaine de Versailles.

Ce chapitre groupera les crédils consacrés aux dépenses de res-
tauranon du.palais et du domaine de Versailles.
On sait l'ardeur el la volonté consacrées à cette tAche par M. le

secrétaire d'État. Les travaux de première urgence pour Versailles
sont de L'ordre de grandeur de 5 milliards.
Votre commission n'a cessé de signaler depuis 1918 la nécessité

d'un effort national pour la sauvegarde d'un de nos plus beaux
domaine. Sur ce point encore, nous nous permettons de remoyer à
nos derniers rapports.
Il aurait été digne de la France de voir inscrit i noire budget

les sommes nécessaires à cet effort. C'était trop demander. Hélas!
Nous nous félicitons donc de l'ingéniosité déployée par noire collègue
Cornu pour sauver per fas et nefas ce joyau de notre patrimoine
national: souscriptions, galas, bénéfices du casino d'Enghien. tran
ches de la Loterie nationale. Nous espérons que celte mobilisation
des lionnes volontés sera efficace.
Nous formulerons seulement une crainte: celle de voir cet effort

pour Versailles faire négliger d'autres Iravaux, de moindre impor
tance, mais aussi indispensables pour sauvegarder à la France ce
qu'un écrivain élrauger appela « le sourire de son glorieux patrimoine
artistique, ses cathédrales, ses églises, ses manoirs, ses châteaux... ».
20 millions de francs sont affectés celle année à la basilique de

Saint-Denis, pour poursuivre les iravaux dont nous avons signalé l'an
dernier l'urgence et l'importance; 35 millions de francs pour Nolre-
Iiaine de Paris. 23 millions de francs pour la calhédrale de Rouen,
G millions de f-ancs pour celle d'Amiens, el 3 millions de francs pour
celle de Sens (I ) .
Mais qu'adv ienl-il de la dotation pour l'enlretien de la cathédrale

de Quiinper ? Est-elle toujours de 91.000 francs ?
Et de celle de la cathédrale de Nantes pour laquelle 20 millions

étaient jugés nécessaire-: en 1951.
Et sans quitter la Loire-Inférieure, où en est la restauration du

château de Chaleauhriand. lnulile de poursuivre celte éninnéralinn
et de redire la complainte de la grande misère des monuments de
France.

Ce que nous demandons avec insistance ii noire secrétaire d'Elat,
c'est de ne pas renouveler l'erreur des courtisans de Versailles, que
les dorures du palais ne lui fassent pas perdre de vue la très réelle
misère, de nos villes, de l'ensemble du pays! Celle fois-ci encore, il
ne faut pas puendre Versailles pour la France entière!

Liste des opérations urgentes les plus importantes
susceptibles d'être exécutées en 1953.

I. — Édifices appartenant à l'Eint.

(Millions de francs.)

Ain. — Bourg: abbaye de Brou. — Réfection des maçonneries du
premier cloître. 7.
Aube. — Troyes: cathédrale. — Rcmi-e en état des combles en

ardoises, 3.
Aude. — Carcassonne: cité. — Reprise des maçonneries. 10.
Bouches-du-Rhône; La Roque d'Anlhéron: abbaye de Silv»enne. —

Restauration des couvertures des galeries du clo i t re s el remise en
état des maçonneries, 7.
Bouches-du-Rhône. — Arles: forum. — Travaux de consolidation. —

Installation de l'éclairage dans les galeries. 5.
Calvados. — Bayeux :calhédrale. — Assèchement de la salle capi-

tnlaire: reprise des maçonneries, f.
Corse. — Ajaccio: chappelle Impériale. — Réfeclion des couvertures

des bas-côtés el reprise des maçonneries, 3.
Côte-d'Or. — Dijon : cathédrale. — Réfection des couvertures du

bas-côté Nord. l.
Doubs. — Besançon: cathédrale. — Réfection des couvertures des

bas-côtés, 8,
Eure. — Le Bec-IIeilouin : abbaye. — Réfeclion du plancher haut de

l'entresol, 4.
■ Gard'. — Algues-Mortes: remparts. — Remise en élat des chemins
de ronde, 4.

(I) Voir la liste publiée dans mon rapport n° 310 de 1951, pages
173 à 181.
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Gard. — VUlonen ve-lfs-Avignnn : ancienne chartreuse. — Continua
tion des. travaux de remise "en état, 7.
Gironde. — Cadillac. : château. — Réparalion des lucarnes et des

corniches, réfection des couvertures de l'aile Sud. 5.
Indre-et-Loire. — Tours: la Psalelle. — Réparation des charpentes

et des couvertures, 7.
Jura. —• Saint-Claude : cathédrale. — Remise en état des couver

tures, 6.
Loir-et-Cher. — Chambord : château. — Remise en état des maçon

neries, réfection des charpentes et des couvertures, 30. — Protec-
t'on contre l'incendie, 20.
Loir-et-Cher. — Fougères : château. — Réparation des charpentes

et des couvertures, ll.
Haute-Loire. — Le Puy: cathédrale. — Travaux de maçonnerie et

couverture. S.
Loire-Inférieure. — Nantes: cathédrale. — Travaux de maçonnerie

et couverture, S.
Loiret. — Orléans : cathédrale. — Réparalion des toitures (entre

l'ahside et le transept). — Reprise <tes maçonneries, 25.
Manche. — Mont-Saint-Michel - abbaye. — Reprise des maçonneries,

réparation des couvertures et des menuiseries, 10. — Détense contre
l'incendie. i:\.
Maine-et-Loire. — Angers: château. — Travaux de remise en état

«les maçonneries, 5.
Maine-et-Loire. — Fontevraull: château. — Réfection des cou

vert uros, o.
Marne. — Reims : cathédrale. — Travaux de maçonnerie, ll.
Meurthe-et-Moselle. — Lunéville: ehâteau. — Réfection des char

pentes el couvert ires (lia liment Kl, JÔ.
Moselle. — Metz : château. — Reprise des maçonneries, 9.
Nord. — Cambrai: chàleau. — Réb-clion des couvertures, 10.
(lise. — Beauvais: ciiàlcau. — Remise eu état des charpentes

et des maçonneries. 20.
Orne. — Carrouges: chàleau. — Consolidation des planchers du

rez-de-chaussée. -- Réfection des couvertures, 22.
Pyrénées-Orientales. — l'erpigna n : palais des rois de Majorque. —

Remise eu éial des couvertures et des maçonneries, fl.
Pyrénées-Orientales. — Perpignan: cathédrale. — Remise en état

du porche et reprise des maçonneries, i.
Rhône. — Lyon: cathédrale. — Réparation de ht vitrerie. 12.
Sarthe. — La flèche: prylanée militaire. — Continuation de la

réfection des couvertures, ,'i.

Seine. — Paris: ealhédrale - Réparations des maçonnerie-. 35.
Seine. — Paris: hôlel des Invalides. — Réfection des couvertures

du hàtiment des subsistances. G.

Seine —. Paris: école militaire. — Remise en état des façades. 1ri.
Seine. — Paris: hôtel ilélhime-Sully. — Re>lauralinn des façades

laléra'es Ouest et du pavillon sur rue. — Travaux de remise en
é lat. 10.
Seine. — Saint-Denis: basilique. — Remise en état des contre

forts et des arcs-lioulants du choir. 20.
Seine-Inférieure. — Rouen: cathédrale. — Remise en état de la

face Ksi de la tour lanterne. 21.

Seine-Inférieure. — Brenionlier: chàleau de Merval. — Réparalion
des intérieurs du château et remise en «tat des couvertures, 10.

Seine-Inférieure. — Jumièges : abbaye. — Consolidation des
ruines, i.
Deux-Sèvres. — Oiron: château. — Remise en ciat d'une partie

des couvertures et des intérieurs, 10.
Somme. — Amiens: ealhédrale. — Remise en état de la balus

trade» des pinacles et des gables du chœur, (1.
Tarn-et-Garonne. — Mon tau ba rt : cathédrale. — Continuation de

la restauration de la façade occidentale (tour Nord), 5.
Var. — Le Thoronet: abbaye. — Restauration du bâtiment des

corners, 10.

Vaucluse. — Avignon: ancienne abbaye Saint-Ruf. — Continua
tion des travaux de remise en étal. 3.

Yonne. — Sens: rathédrale. — Réparalion des couvertures et
travaux de protection du Trésor, 3.

Liste des opérations urgentes les plus importantes
susceptibles d'être exécutées en 1353 (1).

It. — ErUjices n'appartenant pas à VEtat.

(Mitions de francs.)

Ain. — Bourg-en-Bresse : église Noire-Dame. — Continuation de la
réfection des charpentes et des couvertures. — Réfection des vitaux
(bas-côté Nord), 5.
Aisne. Laon: ancienne cathédrale. — Restauration des maçon

neries, 3.
Aisne. — Soissons : ancienne abbaye.de Saint-Jean-des-Vignes. —

Rem se en état de la salle du réfectoire, i.
Ali 1er. — Moulins: palais de justice. — Réfection des couver

tures, 8.
Allier. — Vallon-en-Sully: château du Creux. — Remise en état

des charpentes et couverlures, ;.
Allier. — Sain l-Pourçain-sur-Sioule : église. — Remise en état des

couverlures, i.

Alpes-Maritimes. — Menton: église Saint-Michel. — Réfection des
couvertures, «j.
Ardèche. — Aube oas: château. — Remise en élat des couver

tures, 2.

Aube. — Auxon: église. — Réparation des couvertures, 8.

Aube. — Saint-Andro-des-Vergers : cguse. — Reprise des maçon
neries et restauration de la façade; réfection des charpentes et des
couvertures, 2t.
Aube. — Trouan-îe-Grand : église. — Réparation des contreforts

et arcs-boutants. 5.

Aude. — Narbonne: hôtel do ville. — Réparation des to'tures
(tour ronde) et bâtiment au Sud du passage de l'Ancre. 3.
Aude. — Narbonne: hôtel de ville. — Restaura lion de l'ancienne

chapelle et de la salle du Synovie, 15.
Aude. — Puiverl : château. — Consolidation des maçonneries (acfé.

fume ni), 5.
Aude. — Cucuman : château de Quéribus. — Consolidation 3e>

maçonneries (achèvernenl ) , 4.
Aveyron. — Villeneuve-d'Aveyron : é?:ise. — Réfection des couver

tures île la flèche endommagée' par lafoutinv 2.
Bouolies-du-RhOne. — 'frels: église. — Réfection des charpentes

et 'CGAverlures, 7.
Calvados. — Caen: lycée Malherbe. — Remise en étal du grand

escalier. 7.
Calvados. — Caen: église Sain l-Etienno. — Réfection des maçon-

nciies, des charpentes et des eomerlures, 10.
Cân : ul. — Lanobre: rbâlea-u dit Val. — Remise en état des char

pentes et îles couverlures. 7.
Cantal. — Brageac: é£fli*e. — Réfection des couvertures. 3.
Charente. — Gardcs-lè-Ponlaroux : é.d'se. — Réfection des char-

aïenles cl des couvertures de la nef,
Charente. — Cmifolens: église Sainl-Darlhélémy. — Réparation des

charpentes et des couverlures, 4.
Cliaronîe-Mariliine. — Neuvic'i: château. — Réparation des cou-

verlures. 3.
Charcilo-Marilimc. — Monlils: église. — Remise en é'al des

maçonneries et des toitures, l.r>.
Cher. — Rvuère-sur-Cetle : abba\c de Noirlac. — Reprise des maçon

neries et réfeclion des couvrlurcs, 10.
Cher. — Bourges: Sainl-Pierre-le-Gu'Ilard. — Réfeclion des char-

penles el des couverlures. S.
Corrèze. — Me.vniac: église. — Reprise des maçonneries. - Réfec

tion des cliarpenlcs et des couverlures. 2.
Côte-d'Or. — Ti'chalel: égiise. — Remise en état des couver

ture-:. 2.
Côte-d'Or. — Dijon: église Nolre-Dame. — Réparalion des maçon

neries (tours Sud-Ouest el Nord-Ouest). 7.
Côte-d'Or. — Rougemonl: égl'se. — Remise en élat des maçon

neries, 't.
Côte-d'Or. — Sacquenay: église. — Remise en étal des 'couver

tures 'transept et ne f I . -'l.
Côte-d'Or. — Saint-Jean-de-Losne : église. — Réfeclion des couver»
turcs, 12.
Côtes-du-Nord. — La Roche-Derrieh : église Sainie-Calherine. —

Réfeclion des couverlures. 5:
Côtes-du-Nord. — Trémel : église. — Réfeclion des couverture^, ?..
Creuse. —.Saint-Quentin: église. — Ré-iecl'on des charpentes et

des coii'-ertures, 2.
Dordogne. — Sarlat: antenne chapelle de Pénitents Blancs. —

Réfeclion des couvertures, C.
Dordogne. — Ilaulefort: ancien hospice. — Reprise des maçonne

ries: réfeclion des couverlures. JÔ.
Doubs. — Besançon: -palais Creuveile. — Continuation des travaux

de remise en élat. 5.
Drôme. — Valence: temple protestant. — Réfection des couver

tures, 2.

Eure. — Bernay: ane'enne abbaye. — Remise en état des couver
tures, 13.
Ru re. — Gisors: château. Continuation des travaux de remise

en état. 3.5.
Eure-et-Loir. — Sainl-Lubin-des-Joncherels : église. — Réfection

des couvertures du chœur. 3.
Finistère. — Bod.ilis; é'dise. Réparation des couvertures, 2.
Finistère. — Quimperiv: église Saint-Mic'nel. — Remise en élat

(maçonneries, charpenles. couvertures),
Finistère. — Pont-l'Abbé : église des Carmes. — Réfection des toi-

l ures (versant Nord), 8.
Gard. — Nîmes: jardin de la Fontaine. — Remise en état da

emmarchements, 3,5.
Haute-Garonne. — Toulouse: ancien couvent des Jacobin'. -

Réfeclion des baies de la grande chapelle. — Réparation des fermes
du comble, 8.
liante-Garonne. — Sainl-Berlrand-de-Comminges : ancienne callié-

drale. — Remise en état des contreforts.. — Restauration des
stalles, r.
Hérault. — Vins: église. — Remise en état des maçonneries et

des couvertures, 3.
Ille-et-Vilaine. — Rennes: cloître Saint-Melaine. — Travaux de

consolidation, 2,5.
Ille-et-Vilaine. — Vitré: chàleau. — Remise en état des couver

tures, i.
Indre. — Saint-Genou: église. — Reprise des maçonneries; réfec

tion des couvertures, 4.
Indre-et-Loire. — Bridoré :. château. — Travaux de consolida

tion , 3.
Indre-et-Loire. — Candes: église. — Travaux de consolidation;

rélection des murs de soutènement, 5.
Indre-et-Loire. — Loches: hôlel de ville. - Achèvement de la

restauration de la façade Ouest, 3.
Isère. — Vienne: fouilles de l'ancien hôpital. — Consolidation des

vestiges, 9.
Jura. — Gigny: église: reprise des maçonneries, 2.
Loire. — Saint-Rornain-le-Puy : ancienne église du prieuré. — Tra

vaux de consolidation, 2.
(1) réserve, pour certaines, de l'obtention de la participation

du propriétaire.
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Haute-Loire. — La Chaise-Dieu : ancienne église abbatiale. — Con
solidation des piles sous les clochers, 25.
Loire-Inférieure. — Guérande: collégiale Saint-Aubinj réfection des

couvertures du chœur, l>.
Loire-Inférieure. — Châteaubriant : château. — Réfection des char

pentes et des couvertures des trois tours Nord du bâtiment des
lardes, IL
' Loir-et-Cher. — Vendôme: abbaye de la Trinité. — Remise en
état des couvertures et de la salle capitulaire ; reprise des maçon

Loiret. — Ohâleauneuf: château. — Réparation de la toiture de la
tour de l'Horloge, 5.
L0 t, — Yayrac : église. — Restauration générale des toitures, 10.
'Lot. — Ca tu : église. — Consolidation de la façade Ouest du clo-

C\ort. — Gourdon: église Sain (-Pierre. — Réparation des toitures des
trois chapelles Nord, 2.
' Lot-et-Garonne. — Lauzun: château. — Restauration des charpentes
et des couvertures, 3,5.
Lot-et-Garonne. — Saint-Sardos : église. — Restauration de la tour

du clocher, 3.
Lot-et-Garonne. — Agen: musée. — Restauration de l'escalier prin

cipal, l.
Lozère. — Moissac: temple. — Reprise des maçonneries et réfection

des couvertures, 3.
Maine-et-Loire. — Durtal: château. — Réfection des couvertures et

des souches (le cheminées, 6.
Maine-et-Loir . — Angers: église de la Trinité. — Réfection des

couvertures, 3.
Maine-et-Loire. — Bauge: cl^teau. - Continuation de la remise en

— Marlainvast : église. — Travaux de consolidation, 3.
Marne. - Orbais-l'Abbaye : église. — Réfection des couvertures, 19.
Marne. — Vienne-le-Château : église. — Réiection des couver
tes, 3.
Marne. — Troissy : église. — Réfection des couvertures (continua

tion), 3.
Marne..— Reims: église Saint-Rémi. — Réfection de la façade occi

dentale, 9.
Marne. - Corroy: église. — Remise en état des toitures du tran

sept et du choiur, 6.
Marne. — Vert-la-Gravelle : église. — Achèvement de la remise en

état des combles, 6.
Haute-Marne. — Wassy: église. — Remise en état des couver

tures de l'avant-chœur et du transept, 5.
Mayenne. — Laval: palais de justice. — Réfection des couver

tures du pavillon gauche, 12.
Mayenne. — Saint-Denis-d'Anjou: église. — Réparation des maçon

neries, des charpentes et des vitreries, 3.
Meurthe-et-Moselle. - Nancy: porte de la Craffe. — Réfection des

charpentes et couvertures du bâtiment du tribunal militaire, 8.
Morbihan. — Guern: église Notre-Dame-de-Queiven. — Réiection

des charpente.! et des couvertures, 5.
Moselle. — Metz: église Saint-Vincent. — Restauration de la

verrière (croisillon Nord), i.
Nièvre. — Saint-Pierre-les-Moutiers : église. — Réfection de la cou-

rerlure, 10.
Nièvre. — Donzy : ruines de l'ancienne église Notre-Dame-du-Pré.
- Consolidations, 2.
Nord. — Lille : hospice Comtesse. — Reprise des maçonneries et

réfection des couvertures, 8.
Nord. — Lille: porte de Gand. — Reprise des maçonneries, 4.
Oise. — Boury-en-Vexin: château. — Restauration des couver

tures, 51 .
Oise. — Chevrières : église. — Réfection de la flèche endommagée

par la tondre, i.
Oise. - Monjavoult : église. — Réparation de la couverture et du

porche, 5.
Oise. — Hadancourt : église. Maçonnerie et couverture, 4.
Orne, — Laigle : église Saint-Martin. — Réfection des charpentes

et des couvertures du grand clocher, 8.
Pas-de-Calais. — Aire-sur-la-Lys: hôtel de ville. — Remise en état

des couvertures, 7.
îuy -de-Dôme. — Artonne : église. — Réfection des couvertures, 6.
Puy-de-Dôme. — Issoire: église Saint-Paul. — Réfection des cou

vertures, 10.

Puy-de-Dôme. —- Cunlhat: église. — Réfection des couvertures, 7.
Basses-Pyrénées. — Morlanne: église. — Réfection des charpentes

et des couvertures. 2.
Pyrénées-Orientales. Codalet: abbaye Saint-Michel-de-Cux'a. —

Remise en état des murs de l'église et assainissement de la crypte, 7.
Pyrénées-Orientales. — Arles-sur-Tech : église Sainte-Marie. —

Consolidation et mise hors d'eau de la tour Nord-Ouest, 2.
Bas-Rhin. - Ottrot: ruines de l'ancienne abbaye. — Consolidation

du mur du chœur et de la crypte, 4.
Bas-Rhin. — Molsheim: église. — Réfection des couvertures, 13.
Haut-Rhin. — Colmar : égii-e Saint-Martin. — Réfection des cou

vertures (nef, transept et chœur), 5.
Rhône. — Lyon: église Saint-Nizier. — Remise en état des contre

forts et des arcs-bou laïus, ll.
Haute-Saône. — Luxeuil-les-Bains : basilique. - Restauration de

l arc-boutant de la cour Sud, 2.
Saône-et-Loire. - Saint-Gervais-sur-Conches : église. - Réfection

"es couvertures des bas-cùtés, 2, o.
Saône-et-Loire. — Autun: remparts romains. — Consolidation et

reprise des maçonneries, i.

Sarthe. — Le Mans : ancienne chapelle de la Mission. — Travaux de
maçonnerie, 5.
Sarthe. — Le Mans: Notre-Dame-de-La Couture. — Réparation des

toitures, 3.
Sarthe. — Fresnay-sur-Sarlhe : église. - Consolidation de la flèche

et du clocher, 15.
Sarthe. — Mamers : église Notre-Dame. - Travaux de mise hors

d'eau, 3,5.
Seine. — Paris - Hôtel de Beauvais. — Réfection des couvertures

(versant sur rue), 8.
Seine. — Paris. église Sairite-Elisabelh. — Réfection des couver

tures du déambulatoire »t. JÔ.
Seine. — Paris: église Saint-Nico'as-des-Champs. — Remise en état

des fenestrages, 5.
Seine. — Paris: temple de Penthemont. — Travaux de maçonnerie

et de couverture, 10. »
Seine. — Paris: hôpital Saint-Louis. — Restauration de la façade

Est et travaux de couverture, 6.
Seine. — Paris. église Saint-Séverin. — Réparation des gables de la

façade latérale Nord, ll.
Seine-et-Marne. — Chaumes-en-Brie : église. — Consolidation de la

façade et réfection des voûtes, 14.
Seine-et-Marne. — Sainl-Loup-de-Naud : ég'ise. — Réfection des cou

vertures de la nef, du chœur et de l'abside, (i.
Seine-et-Oise. — Saint-Ouen-i'Aumône : abbaye de Maubuisson. —

Mise hors d'eau du bâtiment conventuel, 10.
Seine-et-Oise. — Ilteville: église. — Restauration des façades; réfec

tion des couvertures du clocher, 6.
Seine-et-Oise. — Groslay: église. — Remise en état des toitures de

la net et du chœur. 6.
Seine-et-Oise. — Coursin-Monteloup : château. — Réfection des cou

vertures endommagées par un ouragan, 5.
Seine-et-Oise. •— Sainl-Clair-sur-Eple : église. — Remise en, état des

murs et paliers intérieurs du chœur, 3.
Seine-Inférieure. — Dieppe: église Saint-Jacques. — Réfection des

couvertures et réparation de la façade occidentale, 9.
Seine-Inférieure. — Dieppe: château — Travaux de consolidation. 3.
Seine-Inférieure. — Saint-Georges-de-Boscherville : egr.se. — Re

mise en état des couvertures et des maçonneries du bas-côté Sud, 10.
Seine-Inférieure. — Rouen: église Saint-Vivien. — Remise en état

des maçonneries, 6.
Seine-Inférieure. — Le Tréport: église. - Travaux de maçonnerie

et de charpente, 9.
Seine-Inférieure — Aumale: église. — Travaux de maçonnerie, de

charpente et de couverture du croisillon Nord, 7.
Seine-Inférieure. — Fécamp : église de la Trinité. — Réfection des

couvertures (continuation), 2,5.
Deux-Sèvres. - Oiron: église. - Consolidation des voûtes et remise

en état de la couverture, 10.
Deux-Sèvres. — Thouars: château. - Réparation des charpentes

et des couvertures, l.).
Somme. - Berleancourt-les-Dames : église. - Réparation de la

façade Ouest et du clocher, 0.
Tarn. - Lavaur: église Saint-Alain. — Reprise des maçonneries

(terrasse extérieure sur l'Agout), 2.
Tarn. — Albi: église Sain -Salvi. - Reprise des maçonneries, réfec

tion des couvertures (côté Nord), 2
Tarn-et-Garonne. — Larrazet: église. — Remise en état du clo

cher, 7.
Var. - Saint-Maximin : église. — Reprise du bas-côté Nord, ll.
Var. — Toulon: église Saint-François-de-Paule. - Répération des

maçonneries, 8. .
Vaucluse. - Valréas: hôtel de ville. - Remise en état des maçon

neries, 4.

Vaucluse. - Pertuis: ég'ise. - Réparation des maçonneries et des
couvertures de la petite nef et du bas-côté Sud, 5.
Vaucluse. - Orange: théâtre antique. - Réfection des arcades de

la galerie circulaire, 6. . .
Vendée. - Saint-André-d'Ornay : abbaye de Fontenelles. •— rtemise

en état de la nef et du transept Nord, 4.
Vienne. - Poitiers: chapelle du lycée. — Travaux de couver

ture, 10.
Vienne. - Thuré : église. — Achèvement de la remise en état de

lu flèche, 3.
Haute-Vienne. - Rochechouart : château. - Remise en état des

maçonneries, des charpentes et des couvertures, 25.
Vosges. - Relanges: église. — Réfection des couvertures, 3.
Yonne. - Tanlay: château. - Réparation des couvertures de la

partie centrale sur cour du château, 10.
Yonne. - Saint-Brie-le-Vineux : église. - Travaux de maçonnerie

et remise en état des vitraux, 6.

Chapitre 43-81. - Architecture. - Subventions diverses.

Les crédits de ce chapitre sont de 21.720.000 F. L'article 5 nou
veau comprend à lui seul 20 millions pour « les fouilles archéolo
giques » le transfert limite à ce chiffre ridiculement lias les crédits
des fouilles archéologiques dotées jusqu'ici sur les crédits des monu
ments historiques.

Les fouilles archéologiques.
t

Pour l'organisation du service des fouilles, sous l'autorité du direc
teur de l'architecture assisté de deux sections spécialisées de la
commission supérieure des monuments historiques, compétente, l'une



796 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

en antiquités préhistoriques, l'autre en antiquités classiques (gallo-
grecques, préromaines, gallo-romaines), et de ses circonscriptions
archéologiques, nous nous permettons de renvoyer à notre rapport
de (]). Nous nous bornerons à rappeler qu'à l'heure actuelle,
80 chantiers cie fouilles gallo-romaines; 97 chantiers de fouilles
préhistoriques finie lion ne rit en France.

Parmi ces derniers, les découvertes de la grotte de Lascaux, en
Dordogne, venant après celle d'Eyzies, placent la France en tête
des déeouve;rles paléolithiques. Mais ces « palais de Versailles » de
l'ilge paléolithique, avec leurs fresques admirables, ne doivent pas
nous faire négliger les au Ires centres de découverte, telle la grotte
du Rennes, Arcy-sur-Cure, où fut découvert dernièrement un fémur
de mammouth gravé; celle de Foutechevades où furent trouvés les
plus anciens restes humains de notre territoire, celle d'Angles-sur-
Ang'in où les travaux laissent prévoir d'inestimables richesses avec
découverte «l'une frise avec portrait, d'un chasseur magdalénian,
de deux binons, elc.
Les chantiers les plus importants sont naturellement consacrés

aux vestiges des monuments gallo-romains, gaulois et gallo-hellé-
niques qui témoignent l'anliquilé de la civilisation de notre pays
et son contact direct avec la Grèce.

Réduire à 20 millions la subvention de ces recherches de la p'us
ha ute importance pour l'histoire de noire peuple, de sa civilisa lion
revient à paralyser des recherches en cours. Osera-t-on encore évo
quer l'excuse te s économies.
Ma i s comment expliquer alors que le budget français consacre sur

les crédits du ministère des affaires étrangères plus de 35 millions
aux fouilles en A sie Mineure, un crédit plus important encore à
celles d'Égypte qui veut enrichir les collections nationales égyp
tiennes, sans parler des crédits alfeelés aux recherches en Afgunis-
tan, en Amérique du Sud, etc. Loin de nous l'idée de critiquer cette
aide donnée à la science française. Mais charité îiien ordonnée

commence par soi-même. Si nous devons restreindre notre eltort,
commençons par relui qui est extérieur et poursuivons celui com
mencé sur notre sol. Essayons plutôt de trouver des économies plus
justifiables!
N'est-il pas paradoxal et' humiliant pour notre réputation que des

fouilles aussi importantes, et louchant de si près à notre histoire
que celle de l'église de Cluny, de la basilique de Saint-Denis, . aient
été entreprises et ffnancées par dos Américains: M. Conan pour la
prernière, ■ M. Crosby pour la seconde... Que font penser de notre
cul I e de l'art, de notre hanle culture, etc., de tels fails ?
Pour protester contre l'insuffisance des crédits de l'article 5

(fouille), nous proposons un abattement indicatif au titre du cha
pitre 13-8 1. De t abattement fournira également l'occasion au secré
taire d'État de nous expliquer pourquoi l'article 4 : « Érection d'un
monument <i la mémoire des étudiants de l'université de Pari*,
fusillés en Sologne ou déportés en Allemagne », figure seulement
pour mémoire.

Chapitre 43-81.

Crédits volés en 1952: 2.720.000 F.

Crédils demandés en 1953, 21.720.000 F; abattement indicatif de
,<.000 F. — Soit, 21.719.000 F.

Article 7 et 7 bis de l'État C.

Recettes imputables aux travaux pour Versailles.

Sur l'initiative de la commission des finances de l'Assemblée na
tionale, lors de la discussion des chapitres de l'état C. les articles 7,
7 bis et 8 relatifs aux recettes imputables à la restauration du pa'ais
<le Versailles ont été adoptés, dont voici le texte:
Art. 7. — Sont imputés à la ligne de recettes « Ressources de res

tauration et de conservation du domaine national de Versailles »:

1® Les souscriptions individuelles ou collectives ainsi que les dons
el legs en .capitaux ;
2° Les subventions des départements, des communes et des éta

blissements publics;
1 3® Le produit des droits d'entrée an musée de Versail'es, au Grand
et au Petit Trianon et au musée des voilures, ainsi que le produit
des taxes spéciales pour photographie et cinématographie à l'inté
rieur du domaine national de Versailles;
: 4° Le produit des taxes perçues pour la circula lion des motocy
clettes, voitures hippomobiles et automobiles dans le domaine natio
nal de Versailles;

5® LR produit des concessions et des manifestations à l'intérieur
du domaine national de Versailles;
; Art. 7 bis. — Seront exonérées de la surtaxe progressive les per
sonnes physiques à concurrence des sommes versées par elles pour
la restauration du château-de Versailles.

I Seront exonérées de l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux les sociétés, à concurrence des sommes versées par elles
pour la restauration du château de Versailles.
Ln arrêlé signé conjointement par M. le ministre des finances et

M. le ministre de l'éducation nationale fixera le montant global des
Sommes susceptibles de bénéficier de ces exonérations.

Art. 8. — Sont inscrits au chapitre : « Dépenses de restauration et
de conservation du domaine national de Versailles »:

"■ 1 ® Directement, les crédits afférents à la participation de l'État;
' 2° Selon la procédure applicable aux fonds de concours pour dé
penses d'intérêt public, etc.

Les dispositions de l'article 7 bis donnent lieu à de vives objec
tions du secrétaire d'Elal au budget qui interjette appel de celle déci
sion auprès du Conseil de la République par ici tre ci-après du
11 novembre 1952.

Le secrétaire d'Etnt u M. le président rle la commission
des finances du Conseil de la République,

Paris, le 14 novembre 1052.
Monsieur le président,

Au cours de la troisième séance du 8 novembre 1952, lors de la
discussion du projet de loi relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1953 (éducation nationale) l'Assemblée nationale a adopté
— contrairement aux dispositions de l'arlicle >8 de son règlement
intérieur — un article 7 bis ainsi conçu (Journal ojjickl, dé. A. N.
9 novembre .1952, p. 4986) :

« Seront exonérées de la surtaxe progressive les personnes phy
siques, à concurrence des sommes versées par elles, pour la restaura
tion du château de Versailles.

« Seront exonérées de l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux les sociétés, à concurrence des sommes versées par elles,
pour la restauration du elulleau de Versailles.

« Un arrêté signé conjointement par M. le ministre des finances
et M. le ministre de l'éducation nationale fixera le montant des
sommes susceptibles de bénéficier de ces exonéra lions. »

J'ai l'honneur de vous faire connaître que cette disposition appelle
de ma part les observations suivantes»

En la forme.

Le deuxième alinéa de l'article 7 bis susvisé vise « l'impôt sur le 1s
bénélfces industriels et commerciaux ». Or. cet impôt — supprimé
par le décret de réforme fiscale du 9 décembre 1918 — est actuelle
menl remp'acé. selon le cas, par la laxe proportionnelle de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques frappant les exploitants indi
viduels et les membres des sociétés de personnes n'ayant pas opté
pour le régime fiscal des sociélés de capitaux ou par l'impôt sur les
sociétés frappant les autres sociétés ou personnes morales. .

D'autre parl. on re voit pas pourquoi seules les sociélés auraient
le droit de déduire de leur bénéfice imposble les sommes versées
par elles pour la restauration du ch/lleau de Versailles. Les nom
breux exploitants individuels qui sont passibles de la taxe propor
tionnelle mais qui ne sont pas assujettis à la surtaxe progressive,
en raison nolamment de leur situation et de leur charges de famille,
s trouveraient ainsi exclus du bénéfice de la nouvelle disposition.

Au fond.

1® La mesure don 1 il s'asil — si elle étail définitivement adoptée —.
dérogerait gravement au principe posé par l'arlicle l:!-t du code géné
ral des impôts suivant lequel seules les dépenses effectuées en vue
de l'acquisilion et de la conservation du revenu imposable peuvent
être retranchées dudit revenu.

D'autre part, une telle exonération — qui constituerait un précé
dent dangereux — équivaudrait en réalité — si elle était accordée
•— à une subvention déguisée du Trésor, don,t le montant ne pourrait
être connu à l'avance" Elle serait donc contraire aux règle d'une
saine pratique budgétaire, .

2® Une décision d'un de mes prédécesseurs, en date du G juil
let 1951, a autorisé les entreprises commerciales et industrielles,
assujetties h l'impOt sous le régime du bénéfice réel, à déduire de
leur bénéfice imposable les versements qu'elles effectuent au profit
d 'œuvres ou organismes d'intérêt général, de caractère philanthro
pique, éducatif, social ou familial, dans la limite de 20 p. 100 des
sommes qu'elles ont consacrées, au cours du même exercice, aux
oeuvres sociales réservées au personnel de l'entreprise, ou de 2 p.
100 des salaires payés par l'en (reprise au cours de l'exercice, la plus
élevée de ces deux limites pouvant être retenue comme maximum
de déduction.

Or, en vue précisément de répondre au vœu déjà exprimé précé
demment à ce sujet par la commission des finances de l'Assemblée
nationale, j'ai admis, par une Ires large interprétation de la décision
susvisée, que les dons faits pour la restauration du château de Ver
sailles pouvaient être assimilés à des versements à des œuvres d'in
térêt général de caractère éducalif et être admis, à ce titre, en
déduction des bénéfices imposables dans les conditions et sous les
réserves prévues par cette décision.

Cette solution répond dans une large mesure au désir de l'Assem
blée nationale tout en permettant de fixer un plafond au moulant
de la déduction autorisée, de limiter l'application de la mesure aux
sociélés ainsi qu'aux commerçants et industriels imposés d'après le
bénéfice réel et d'éviter ainsi tout danger d'extension à l'égard des
autres catégories de contribuables;

3® En tout cas, il ne paraît pas possible d'aller plus loin dans celte
voie et de généraliser — comme le fait l'arlicle voté par l'Assem
blée nationale — la déduction du montant des dons consentis par
l'ensemble des contribuables soumis à la surtaxe progressive.
Une telle mesure aurait d'ailleurs pour effet d'accorder aux contri

buables un avantage d'autant plus grand, du fait de la progressivité
de la surtaxe, que leurs revenus étant plus importants sont irappes
d'un taux plus élevé, ce qui serait contraire à l'équité.(1) Rapport no 310 de 1951, pages 181 et suivantes.
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Dans ces conditions, je ne puis qu insister dc la façon la plus vivo
pour que la disposition adoptée par l'Assemblée nationale soit écar
tée par le Conseil de la République.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma iante

considération. .
JEAN MOSEAU.

PS— Au surplus, un crédit de 365 millions de francs, destiné à
h restauration du château de Versailles, figure au projet de budget
de l'éducation nationale pour l'armée 1!K>3. Ce département béné
ficiera en outre, pour le même objet, du produit d'une tranche de
la loterie nationale, évalué à ioO millions de francs.

ParliciKilion de M direction de l'architecture
au ptan d'équipement scolaire.

la direction de l'architecture intervient de façon différente en
matière de constructions scolaires, selon qu'il s'agit de travaux
fil lancés par l'Étal ou de Iravaux subventionnés, distinction qui
e4 à la base de toute 1 organisation administrative pour ces cons
tructions.
le Travaux financés directement par l'État:
Ces travaux concernent:
Les grand1; ttabl'ssements d'enseignement supérieur (Collège de

France? écoles normales supérieures, Muséum, observatoires,
facultés de pharmacie et quelques bâtiments universitaires de pro

Lfs'ivcées d'État, qui comprennent la plupart des lycées de Paris
et un certain nombre de lycées de province: deux, il y a quelques
années; actuellement une' quarantaine, en raison des nouvelles
constnKlWns, qui sont très souvent d'État ;
Les établissements ria!ir>nanx d'enseignement technique : Conser

vatoire des arts et métiers. écoles nationales professionnelles. Les
mitres «l'apprentissage sont gérés directement par renseignement
ffrimijue.
Honnis ces derniers, la direction de l'architecture assure pour

tous les travaux d'État l'exécution de l'opération d'une façon totale:
dcsiïiialion de l'architecte, examen des projets, passation des mar
ches. engagement des dépense", vérification des mémoires et des
comptes, règlement des dépenses.
2« Travaux subventionnés:

Ces travaux concernent:

I.f« bâtiments des universités, sauf de rares exceptions;
Toutes les écoles primaires, qui sont des constructions commu

nales. sauf les écoles nomn'les qui sont départementales;
I : n' certain nombre de lycées, surtout en province, et tous les

collèges;
Certains établissements d'enseignement technique.
Pour ces travaux, la direction de l'architecture assure seulement

un contrôle. Ce contrôle porte à la fois sur les architectes et s.ur
les projets:

1» Le choix des architectes (saut pour l'enseignement supérieur
cil les universités désignent leurs architectes) est soumis à l'uppré-
cialinn d'une coinmis>ion, qui constitue une sous-section du conseil
général des lâlimenls de France.
tn agivrnent spécial n'est toutefois exigé que pour les projets

(le M) millions et supérieurs, depuis les mesures de déconcentration
adoptées en septembre 1951.
Au-dessous de Ô0 millions, les archileeles sont auréés d'office

s'ils figurent sur les listes d'aptitude à la reconstruction des édi
fices publics;
i" tes projets sont examinés par la section des bâtiments du

conseil général des bâtiments de France. La section a délégation
poar se prononcer défi n i 1 i \ement au lieu et place du conseil.
Toiilolois également en vérin des mesures de déconcen'ration,

seuls sont examinés à Paris les projets égaux ou supérieurs à
il! millions. Les projets d'un montant inféri Mir sont examinas par
h r<ii(irois<ion départementale des constructions scolaires. Ces çom-
mis-ioi s doivent cire réorganisées et comprendre deux architectes
représcrilaiit le conseil général des bâlinients de France dont
le conseiller technique dès constructions scolaires pour le dépar
tement.

t'-imtomiément à sa mission générale définie ci-dessus, la direc
te» «. l'arclufeclure a pris line part active aux travaux de la
«mimission du plan d'équipement scolaire, universitaire, scienti-
%ie et artistique.
Elie a collaboré aux travaux du premier groupe: inventaire des

besoins, en fournissant tonte la documentation réunie par elle et
far ses architectes sur les besoins des établissements nationaux.
Elle a 'participé effectivement aux travaux des deuxième groupe:

procédures administrative et financière, et quatrième groupe: tech
nique et cou! de la construction.
La direction de l'architecture a formulé auprès du deuxième groupe

différentes snauestions relatives à la composition et au fonc
tionnement du "comité départemental de façon à le rendre rapide,
efficace et A éviter des éludes faisant double ou même triple emploi
comme eefes de la commission de contrôle des opérations immo-
l'iliéres et des services du permis de construire, qui seront désor
mais conjuguées au sein d'une même commission.
La direction de l'architecture a également insisté pour une révi

sion du décret de sécurité du 7 février 19Ï1. Dès à présent, le
ministère de l'intérieur a donné son accord à deux simplifications,
<iui faciliteront les plans et apporteront une économie: suppression
des exigences d'une porte de secours ouvrant d'un autre cédé que la
porte normale, possibilité d'ouvrir à l'intérieur les portes des classes
La direction de l'architecture a participé de façon extrêmement

Hnvie aux travaux du quatrième groupe: coût et technique de la
construction.

Non seulement, elle s'est appliquée à rechercher toutes les éco
nomies possibles dans les dimensions des classes au mininwm com
patibles avec les besoins de l'enseignement, l'hygiène et le. confort
des élèves, mais elle a orienté ses recheiches vers 1 adoption d une
trame de construction.

Création de cinq agences nouvelles des bâtiments de France.

Le principe de l'organisation des agences des bâtiments de France
dans les départements reposait sur la constitution d'une agence
dans chaque département, soi t qualre-vingt-dix.

A la fois pour des raisons d'ordre financier et pour tenir compte
des difficultés de recrutement et du maintien temporaire d'archi
tectes t honoraires dans certains départements, la création de
quarante-cinq agences seulement a été autorisée jusqu'ici.

11 importe depoursuivre la réalisation de ce programme et sans
instituer encore une agence dan- chacun des quatre-vingt-dix dépar
tements, de procéder à la création de cinq agences nouvelles en 1S03.
le total serait ainsi porté à cinquante*
Aux raisons déjà invoquées en 10-Mi, s'ajoutent les motifs nouveaux

suivants qui rendent i.idi-peu<ahle l'extension rapide du réseau
d'agences des bâtiments de France:
1° Le nombre des édifices classés aussi bien parmi lès monuments

historiques que parmi les bâtiments civils et palais nationaux s'est
accru notablement du fait des classements des bâtiments et en

rarticulier de la réalisation de consli uctions neuves (bâtiments sco
laires du second degré et de l'enseignement technique, cités admi
nistratives) dont l'entretien est désormais assuré par les agences;

2° Par l'extension du rôle des agencis en ce qui concerne la
protection des sites et monuments naturels dont le service spécial
a été supprimé ea et qui repose actuellement sur les chefs
d'agence de chaque département;
3° Par l'application de la loi sur les ahords des monuments his

toriques et le développement de la construction qui entraînent une
intervention de plus ea plus fréquente d.vs architectes des bâtiments
de France en matière d'autorisation de bâtir;
4° Par suite de l'activité du tourisme, qui rend plus important

le rôle du service chargé de la conservation des monuments histo
riques ouverts au publie, personnel, m: tériel) ;
5« Du fait de l'exten-doi Ires importante des constructions sco

laires et spécialement des mesures de déconcentration prises à leur
égard.
En effet, les projets inférieur» à 50 millions sont depuis 105.1

soumis aux comités départementaux des constructions scolaires.
Le rôte de l'architecte des bôtiments de France est essentiel daas
ces comités à la fois en sa triple qualité de technicien. de repré
sentant de l'éducation nationale et de l'indépendance que lui confère
sa rémunération exclusivement par traitement sans honoraire. La
commission du plan d'équipement a d'ailleurs signalé l'inconvé
nient qui résulte de l'absence d'un architecte fonctionnaire dans
chaque département.
L'importance du concours qui est demandé aux architectes des

bâtiments de France sur les questions ies plus diverses, le nombre
d'affaires qui leur sont soumi-es et le nombre de réunions des dif
férentes commissions dans lesquelles leur | résnnce est néces-aire
('urbanisme, contrôle clés opérations immobilières, conslruclions
scolaires), dont qu'il n'est pas possible d'envisager qu'un archi
tecte soit chargé de plus d'un département sauf à litre tout à
fait exceptionnel et temporaire. Il convient donc d'envisager la
nécessilé de poursuivre la réforme jusqu'il la réalisation dans un
délai de quelques années, d'une, agence par déparlemeill.
Toutefois, pour tenir compte des circonstances actuelles il a

paru possible de limiter à cinq les créations nouvelles à demander
au budget de 19ô3.

Les dépenses correspondantes se trouvent gagées par un trans
fert de crédits des chapitres de travaux en cause: bâtiments civils
et palais nationaux et mnnunii nls historiques, qui se trouvent être
déchargés du payement d'une, partie des honoraires et bénéficieront
du meilleur emploi des crédits d'entretien effectués par des archi
tectes consacrant tout leur temps à l'administration.

VII. — DIRECTION GÉNÉRALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

L'essor de la natalité française est une de nos principales rai
sons d'espérance quant à l'avenir de la nation.
Demain la France sera une nation nombreuse, jeune et forte.
Forte si notre jeunesse est bien portante. Notre politique d'aide à

la natalité serait un non-sens, une lourde faute même, si la nation
se refusait de Taire en faveur de cette jeunesse d'âLe scolaire, dont
le nombre aura bientôt doublé par rapport à 19:;9, les sacrifices
nécessaires. C'est d'un rude effort qu'il s'agit tout en matière de
construction scolaire, de créations de postes d'instituteurs, bientôt
de professeurs de l'enseignement technique, secondaire et supérieur.
L'État ne saurait s'y derobe* sans trahir sa mission. De l'enseigne
ment , physique et le sport sont aussi nécessaires à notre jeunesse
que l'instruction. Pour une France forte et jeune, il faut une jeu
nesse saine et bien portante. J'aurais le sentiment de trahir la mis
sion qui m'est confiée si, à l'occasion de l'avis que nous avons à
émettre sur les crédits de la jeunesse et des sports, je dissimulais
que nous sommes fort éloignés d'accomplir ce qui devrait être fait.
11 est aussi dangereux de se laisser aller à une critique injuste
que de fermer les yeux à la réalité.
Nos crédits sont insuffisants.

Trop de dépenses spectaculaires sont engagées sous prétexte de
compétitions sportives et de construction de stades.
Par ailleurs, le simple enseignement physique n'est pas donné à

une portion considérable de notre jeunesse". Nos lacunes sont graves
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en ce qui concerne spécialement l'enseignement du premier degré
— faute de maîtres — de l'enseignement féminin.

En tait, seuls les élèves des l\rées et collèges et ceux et celles
des grandes villes qui, comme Paris, consentent de lourds sacri-
liees en «rétribuant des processeurs spécialisés dans les écoles du
premier degré, seuls ces élèves, dis-je, reçoivent une éducation
sportive et physique normale.
Soit environ" 1 million d'enfants. 660.009 dans les établissements

publies d'après le rapport de noire collègue, IM. David, à l'Assem
blée nationale. Pour les autres, cette éducation est plus qu'aléa
toire.

1 L'éducation physique dans l'enseignement du premier degré.

L'éducation physique est dispensée, dans les établissements de
r«nseigne<neiit du premier degré (écoles primaires, cours complé
mentaires) ,par les instituteurs eux-mêmes. Il n'existe pas dans
ces énblissenients d'éducateurs spécialisés, à l'exception cepen
dant de ceux du déparlement de la Seine, où l'enseignement de
l'éducation physique est donné par des professeurs qualifiés dont
jà formation technique est assurée par le département.
Cette situation est peu satisfaisante : -
D'une part, en effet, l'inspection des maîtres de l'enseignement

primaire relève exclusivement des services de renseignement du
premier degré; les chefs des services départementaux et inspec
teurs de la jeunesse et des sports ne peuvent donc contrôler la
valeur de l'enseignement en matière d'éducation physique, dans
les écoles primaires élémentaires et les cours complément/lires ;
En ce qui concerne plus particulièrement les cours complémen

taires. il serait hautement souhaitable, en considération de l'âge
des élèves, qu'un personnel spécialisé d'éducation physique et
sportive soit prouressiveiuent mis en place dans ées établissements.
C'est le vu'u émis d'ailleurs par de nombreux inspecteurs primaires
et notamment ceux de l'académie de Strasbourg, à l'unanimité.
Cependant, l'insuffisance des elfectifs de professeurs ou maîtres

d'éducation physique et sportive ne permet pas, en l'état actuel
des choses, l'atiribution de postes d'éducateurs spécialisés aux éta-
Miuements dont il s'agit ;
D'autre pari, en raison de la modicilé des moyens affectés à la

forma lion des mailres de 'enseignement du premier degré, la pré
paration des instituteurs à leur tâche d'enseignement de l'éduca
tion physique ne peut élre qu'imparfaite.
Les élèves maîtres et les élèves maîtresses, au cours de leur

séjour à l'école normale, reçoivent l'enseignement de l'éducation
physique et sporlne de la part de professeurs d'éducalion -physique
et ' sportive qualifiés; toutefois, les observations faites récemment
permettent d'aftlrmer qu'un certain nombre d'élèves maîtres,
inaptes ihysioloàiqiiement et physiquement, ne peuvent bénéficier
de cet enseignement: c'est ainsi que dans certain département, sur
9 élèves maîtres admis à l'école normale, S ont élé classé-; dans la
catégorie des sujets à ménager, dont 3 à surveiller de façon per
manente; ailleurs sur 10 élèves, 5 ont élé classés dans la catégo
rie « inaptes»; dans une proportion de mailres. on relève: 1 asth
matique, 1 cardiaque, 1 cyphotique, 1 claudicant.

Pas assez de stages:
De même les stages de formation et de perfectionnement orga

nisés dans les centres régionaux de la jeunesse et des sports ne
sont pas sillisants pour compléter d'une manière satisfaisante la
formation des instituteurs pour l'enseignement de l'éducation phy
sique et sportive. " •
Les crédits ouverts h ce titre ont permis à 5.0r,0 instituteurs seu

lement d'accomplir un Ir- 1 stage en 1951. 11 serait pourtant indis
pensable que chacun d'eux reçoive cette formation à raison d'un
s la je tous les dix ans.

Sur ces hases, c'est donc 15.000 stagiaires qu'il faudrait accueillir
chaque année dans les établissements" de la jeunesse et des sports.
Il faut ajouter enfin que la modicilé des crédits pour frais

de suppléance du personnel de renseignement primaire rend plus
dillicile encore la participation des inslituleurs aux slases organi
sés à leur intention ; l'effectif réel des stagiaires est fréquemment
inférieur à l'elfectif prévu.
Le problème de l'éducation physique dans l'enseignement pri

maire est très important. Rappelons en terminant que la popula
tion scolaire est de plus de f» millions d'élèves pour les seuls éta
blissements du premier degré, non compris les écoles maternelles.
Ne perdons pas de vue, enfin, que sur 223.000 instituteurs, il y a

plus de deux femmes pour un homme. Pour Paris, la répartition est
la suivante:

10.)07 postes, 2.163 instituteurs, S. 191 institutrice;:.
11 est inutile de se dissimuler qu'avec la meilleure volonté du

inonde, une institutrice est très vite capable physiquement de don
ner à ses élèves l'éducation physique qui conviendrait. Plus vite
qu'on ne le croit, aussi du reste, les hommes.
L'éducation physique donnée par les maîtres de l'enseignement

du premier degré est un mythe, une fiction. Dans un trop grand
nombre de cas. La campagne est particulièrement défavorisée. Les
conscrits ruraux inaptes au service armé sont proportionnellement
beaucoup plus nombreux que ceux des villes. Malgré des conditions
d'habitat déplorable trop souvent, le manque de grand air, les diffi
cultés el la cherté de la vie, la santé de la jeunesse scolaire de
Paris est remarquable, C'est le résultat d'une politique scolaire intel
ligente, généreuse.
L'alcoolisme n'est du reste en régression qu'en fonction du déve

loppement du sport.
Nous sommes en ce domaine considérablement en retard non

seulement sur l'Angleterre ou la Suisse, mais même sur l'Italie et
demain sur l'Espagne.
Sur ce sujet si important, nous pensons qu'il sera de l'intérêt de

tous de connaître le dernier résultat des enquêtes officielles,

NOTE. — STATISTIQUES

Le docteur Dartigues (1) donne les chiffres ci-après à la suite dl
recensement des élèves pendant l'année scolaire 1919-1950: •
Enseignement du premier degré:
Public: maternelle, -105.000; primaire élémentaire, 3.931.000.
Enseignement du premier degré:
Privé: maternelle, 13.300; primaire élémentaire. 961 000^
Enseignement du deuxième degré lycées et collèges:
Public, 420. 000; privé, 320.000.
Enseignement supérieur:
Public, 129. 000; privé, 21.300.
Enseignement technique, 123.000.
Soit un total de:

0. 325. 600 élèves pour l'ensemble de la population scolaire de la
France ;
5.312.300 élèves pour l'ensemble de l'enseignement du premier

degré ;
-S. 895.000 pour les élèves des écoles primaires élémentaires.
Ces chiffres concordent dans l'ensemble avec une statistique que

nous avons établie en 1949 (2).
Dans ce rapport, nous avions évalué le total de la population sco

laire (âgée de moins de vingt ans) de la France à 6.271. 567 et le
total de la jeunesse. postscolaire (âgée de moins de vingt ans) à:
Jeunesse ouvrière;

Agriculteurs, .1.100.000; des usines, 1 million; jeunesse diverse,
employés, ' inoccupés, etc., 560.000. — Soit au total, 2.660.000.
Soit un total général pour la jeunesse française de deux à vingt an?

(scolaires et poslscotaires) de:
Dont 9.931.587 sujets; 3. 900.000 âgés de quatorze à vingt ans.

A partir de vingt ans.

Nous pouvons nous référer aux constatations des conseils da
revision pour apprécier l'élut physique de la jeunesse française
(sexe masculin).
Ci-joint deux tableaux établis d'après les renseignements que

nous a fournis la direction générale du recrutement en 1019 e| qui
donnent pour chaque région militaire la proportion des recrues
classées service armé, service auxiliaire, en observation, exemptés,
ajournés.

fies renseignements nous avaient permis de conclure:
Les constatations faites par les conseils de revision sur quatre

classes de recrutement (1910, 1917, 19/8, 1919) ;.!) montrent que
l'état sanitaire des jeunes gens est à peu près le même dans les
différentes récrions militaires de France.
Pour les classes envisagées ci-dessus, les conseils de revision ont

prononcé :
81 p. loo de recrues: service armé ; 3,3 p. 100 de recrues : service

auxiliaire; 0.8 p. 1oo de. recrues: bons, en observation; 5 p. 100 de
recrues: exemptés; 9.5 p. 100 de recrues: ajournés.
Soit un déchet de 11,5 p. loo (exemptés et ajournés).

Ce déchet dépasse 17 p. 100 après la visile de réincorporation qui
se passe au corps:

Réformés définitifs: 6,7 p. 100; réformés temporaires; 10,5 p. 100.
-- Soit au total, 17,2 p. 100.
l'.n 1950 (chiffres donnés au moment des déiats parlementaires au

sujet de la loi prolongeant la durée du service militaire. Journal
officiel du 27 octobre 1050, page 73«), le pourcentage des exemptés
a élé de 20,1 p.. loo. (En 1950, les conseils de revision ont exemptés
du service militaire tous les hommes dont l'aQi tude était -douteuse,
même ceux classés autrefois service auxiliaire) ce oui rétablit la

concordance avec notre statistique qui signale 3,3 p. 100 de classés
service auxiliaire. - -

On peut donc évaluer très approximativement après la visite d'in-
corporalion à:
80 à 82 p. 100 le nombre des sujets aptes au service ifiililaire;
De 20 à 18 p. 100 le nombre des réformés définitifs ou temporaires.
De plus, il a été constaté que, sur les hommes jugés aptes au

service militaire, 33 p. loo au moins étaient classés dans le groupe II
de la classification médico-sportive qui compte quatre groupes
(groupe 1: bons; groupe 11: moyens: groupe 111: à ménager;
groupe IV: inaptes temporaires ou définitifs) (5).
En définitive, au moment de l'incorporation, 50 p. 100 seulement

des jeunes gens d'une même classe peuvent être considérés physi
quement comme « bons ». Cette proportion semble être sensible
ment- la même pour toutes les régions militaires de France.
A ce sujet, il convient de souligner que, lorsque la direction géné

rale de la jeunesse et des sports a été chargée de la formation pré
militaire en 1956, les médecins qui ont été appelés à examiner les
jeunes ruraux n'ont pas estimé leur aptitude physique supérieure à
celle des jeunes citadins.

(1) Cahiers d'hygiène scolaire, n» 1, 1950: «■ Considérations géné
rales sur l'hygiène scolaire ».

(2) Docteur Jughon: Regards sur la jeunesse française (rapport
adressé à M. le directeur généra! de la jeunesse et des sports, 1919).

(3) Près de 1 million de recrues.
(1) Le médecin lieutenant-colonel Lartigue, médecin chef de

l'école nationale d'entraînement physique et militaire de Pau, est
plus pessimiste. Dans sa communication faite aux journées médi
cales d'information de la fédération française d'éducation physique
(Paris 19/9), il estime à 55 p. 100 le nombre de sujets du groupe H.
15 p. 100 celui de sujets du groupe I et 30 p. 100 celui du groupe III.
11 est vrai que sa statistique porte un nombre de sujets restreint,
appartenant à la cinquième région.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLTOtB 799

Intervention^ des pouvoirs publics au sujet du contrôle
de l'état physique de la jeunesse française.

Pendant toute la durée de la période scolaire, les services de
l'hygiène scolaire et universitaire «'.attachent à contrôler l'état «le
santé des élèves, mais ce contrôle cesse à l'à^e de quatorze ans
pour l'enseignement du premier degré, c'est-à-dire pour la plus
grande partie de celte jeunesse. (Voir statistique ll. S. U. ci-jointes) .
Dans notre rapport déjà cité , nous avons étudié comment se conti

nuait ce contrôle olliciel après l'âge de quatorze ans et jusqu'au
oonseil de révision '(soit vingt ans pour les garçons).
Pour les scolaires (premier degré, deuxième degi'é, enseignement

tcchnique, enseignement supérieur), c'est-à-dire pour 1.250.000 su
jets, fil. S- poursuit son action, et on ne saurait trop louer son
effort tenace pour mener à bien sa tàclie malgré toutes les difficultés
qu'elle rencontre.
le contrôle de l'État s'exerce encore grâce 5 la médecine du tra

vail sur la jeunesse ouvrière (t million), mais ce contrôle est impar-
tait car la médecine du travail prévoit:
Une visite d'embauchage-
Des visites médicales périodiques annuelles si l'ouvrier 011 l'ou

vrière est d£ S (le moins de dix-huit ans. -
Ces dispositions sont excellentes mais il s'agit surtout de -députer

des maladies rendant inaptes au travail et non d'apprécier la valeur
réelle de l'aptitude physique.
Or, les'slatfcUques relatives à l'examen des apprentis font ressor

tir une proportion considérable de jeunes sujets atteints de malfor
mations gqueleltiques diverses (scolioses, cyphoses, lordoses, etc.).
}«us en reparlerons plus loin.
En ce qui concerne la jeunesse ouvrière paysanne, on peut avan

cer qu'aucun contrôle médical effectif n'est' pratiquement exerce
fiundajjl l'adolescence .

Contrôle médical des activités physiques et sportives extra-scolaires.

Ce contrôle apparaît comme le parent pauvre de la médecine pré
ventive, et pourtant son importance est grande.
Grâce aux efforts permanents de la direction générale de la jeu

nesse et des sports (dont le docteur Eneausse dirige les services
médicaux) , ce contrôle s'accroît chaque année en qualité et quan-
lilc (voir C. M. S. 52, lor mars 1952).
Eu 1951, 1CO. 1 17 examens médicaux de sujets extra-scolaires en

vue de leur aptitude il l'éducation physique et aux sports ont été
«llidelieiuent enregistrés à la direction générale.

Tous les moyens sont mis en oeuvre pour développer ce contrôle
(cnxiation de chaires de biologie appliquée à l'éducation physique et
aux sports dans les facultés réalisée en 1951 à Paris — subventions
des cours relatifs à la même discipline, faits dans les facultés —
stages de médecins. Récompense aux meilleurs travaux concernant
la question, etc., voir circulaire C. M. S. 52, déjà citée).

Rééducation physique.

Depuis la Libération, les médecins .scolaires du travail, de la
formation prémilitaire, les médecins militaires signalent une pro
portion considérable d'enfanls, d'adolescents et de jeunes adultes
atteints de déformations squeletiiques diverses qui, en se fixant,
peuvent retentir dangereusement sur les fonctions organiques,
notamment sur la fonction respiratoire.
Depuis 191«, la direction générale de la jeunesse et des sports

S'est attachée à remédier à celte situation. Déjà plus de &&0 centres
ou sections de rééducation physique ont été institués, et au cours
de l'année scolaire 1950-1951 plus de 35.(100 sujets y ont été admis
et soumis à un contrôle médical très strict.

Il n'est pas inutile de noter que, sur ces 35.000 sujets:
85 p. 100 appartiennent à des élèves du premier degré;
9 p. 100 appartiennent à des élèves du deuxième degré;
5 p. 100 appartiennent à des élèves de l'enseignement technique;
0,7 p. 100 appartiennent à la jeunesse ouvrière.

La tâche reste encore grande à accomplir si l'on considère que
les médecins qualifiés estiment que dans certaines écoles de la
région parisienne 70 p. 100 des enfants restent .iusticia-bles des exer-
eice.s correctifs (communication à l'académie de médecine; séance
du 29 juillet 1952 par MM. Fourestier, David, Huguet).

CONCLUSIONS

Mais toutes ces formes de -contrôle restent insuffisantes, et si l'on
veut bien considérer que, au titre de la sécurité sociale, il n'est
pas prévu de visite entre quatorze et dix-neuf ans pour les garçons,
et douze et dix-neuf ans pour les filles, on constate qu'au cours da
l'adolescence l'état physique de ia jeunesse française est imiuirfai-
tement contrôlé,

LR DOCTEUR ANDRÉ JUGI0J,
Chef adjoint des services médicaux.
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Les associations sportives.

L'éducation postscolaire peut suppléer aux lacunes de notre
enseignement paralysé pair le manque de crédits. Mais il n y a guère
plus de 1.200.000 inscrits dans les diverses associations.
Le nombre des associations sportives existantes est, d après le»

ïlatistiques les plus récentes, d'environ 35.000.
Ce chiffre comprend les associations scolaires ou universitaires

«t les associations autres que scolaires ou universitaires, unes
civiles.

Les associations scolaires ou universitaires sont dispensées^ de
il formalité de l'agrément; au contraire, les associations civiles ne

peuvent être subventionnées que dans la mesure où elles ont été
piéalaiblemeiit agréées.

11 existe 13.000 associations sportives scolaires ou universitaires
et 22.000 associations sportives civiles, dont 18.500 sont agréées ou
en instance d'agrément.

Pour le département de la Seine, on compte 1-500 associations
civiles, 1.000 d'entre elles sont agréées ou en instance d'agrément.

En ce qui concerne les autres départements, on peut estimer en
moyenne à 25 p. 100 du nombre total des organismes civils le
chiin-e des associations dans les communes de plus de 10 000 liabi-
tanls et il 75 p. 100 celui des associations dans les communes d<j
10.000 habitants.
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Subventions anr, fédérations et associations sportives.

Chap. 13-53. — Art. 1"': 101 millions (fédérations des associations
Sporlh es) .
Les crcdits ouverts pour l'exercice 1952 au titre de subventions

aux fédérations et associations sportives s'élèvent à 235 initiions.
Sur celle dotation ont été imputées les subventions aux fédérations '

et aux associations sportives civiles et scolaires ou universitaires
à l'exception de l'olfice du sport scolaire et universilaiire.
Dans le souci de faciliter la gestion des crédite dont il s'agit, le

liudget de 1J53 fait apparaître le regroupement au chapitre 30-51
des dotations alférentes aux sports scolaires et universitaires.

C'est ainsi que 51 millions ont été transférés du chapitre 43-53
j(art. 1 er ) au ciiapilre 30-51:

Soit :

h millions d'ajuslement de la subvention à l'O. S. S. U.;
41 00o.SO0 pour le financement des autres organismes nationaux;
3S.00o.200 pour le linanceiuent des organismes locaux de sports

Scolaires et universitaires.
i; l ce qui concerne les fédérations et associations sportives civiles,

la reconduction pure et simple des crédits de 1052 donnerait une
dotation de 215 moins 51 = fsl millions.

Le projet de budget pour 1053 fait apparaître un crédit montant
fi 1o1 millions, soit une augmentation de 10 millions par rapport à
J'exeiv icc précédent.
Ctiap. 13-53. — Art. 2 (organisation d'épreuves de masse):
Par ailleurs, la dota lion de l'article 2 >< oruii ni<a ticm d'épreuves de

masse » est portée de 4.6:! 3.000 pour 1052 à 6.033 pour 1053, soit
line augmentation (le -1 millions.

(lien que le* crédits dont il s'agit aient une destination parti
culière, les béncli'iaires de celte dotation sont les mêmes qu'en ce
qui concerne la dotation <ie l'article 1".
Ceci porte en lait à 1OlU'&'I.OoO F les crédits alloués cette année

aux fédérations et associations .sportives.

L'effort accompli.

Cet état de chose que nous ne cesserons de (rappeler ne doit pas
faire oublier les résultats et les progrès accomplis. Encore quelques
^bilircs dont nous nous excluons:

-1= Réi'ducatitm physique, en 1 ..MO, il y avait 20 centres et 5.000 en
fante traités; eu l'J51, 550 centres ou éée lions et 32.000 enfants trai-
lés ;

2" Jeunesse ouvrière, en 1DîG, 1-000 centres et 89.000 pratiquants;
en 105 L, 1./50 centres et 130.000 pratiquants;

3" Brevet sportif populaire, en loin, 5S3.000 candidats; en 1951,
d.oo'i.ouo. Pour le sport scolaire el universitaire, en 1010, 1 : ; . < M M ) licen
cié,s; eu 1051, -133. 037. Les associations sportives comptaient 807.000 li
cenciés en loio, et 1.80(1.000 en 1051;

Il y avait 5.000 œuvres péri et po-tscolaires en 1910 et 25.000 en
d05l.0l maisons des jeunes et de la culture en 1910 et 120 en 1051.
Les théâtres d'amateurs comprenaient 1.200 troupes en 10i0 et

4.500 en 1051, ces dernières donnant environ 50.000 (représentations.
Le cinéma amateur groupait t,00 associations en 10 16 et 0.000 en
»051.

Observations sur les demandes de crédits.

Les prévisions budgétaires concernant la jeunesse et les sports
ont donné- lieu à une série d'observations de la cour des comptes.
Nous les reproduisons ci-après intégralement.

Elles ne semblent quant à nous ne devoir être retenues qu'en ce
lui concerne:

1° Le chapitre 31-51. — Remboursement de frais dont la dotation
de frais de déplacement est en augmentation de 1.300.000 F pour
les frais de déplacement (art. 1 er ) sur l'exercice 1952, malgré l'achat
en 1052 de cinquante vélomoteurs qui devaient diminuer ces frais et
d'un nouveau crédit pour cinquante nouvelles acquisitions en 1953;

2" Le chapitre 31-52. — Contribution à l'achat par les communes
de matériel d'éducation physique (art 10), la loi du 28 septembre 1951
sur l'allocation trimestrielle scolaire devant perme ttre de faire face
à ces achats.

Pour entendre les explications du Gouvernement, nous vous pro-
jposons, en conséquence, sur le chapitre 31-51 (Remboursement de
Irais) un abattement de 1.000 F:
Crédit demandé, 228.693.000 F, moins 1.000 F. — Soit au total,

E28.002.000 F.

Sur le chapitre 31-52 (matériel), nous supprimons 12 millions.
Crédit demandé, 210.879.000 F, moins 12. millions de francs, —

Soit au total, 198.879.000 F.

NOTE DE LA COUR DES COMPTES POUR LES COMMISSIONS DES FINANCES

Direction générale de la jeunesse et des sports.

Les prévisions budgétaires, comparées aux crédits votés en 1952,
font apparaître des augmentations sensibles justifiées soit par des
ajustements, soit par des besoins nouveaux.
Parmi ceux-ci, on doit retenir notamment la création de 130 em

plois de professeur d'éducation physique et sportive et de 65 mailres
d'éducation physique et sportive nécessitant un crédit de près de
30 millions de francs (chapitre 31-51) . Sans contester les besoins
résultant de l'accroissement de la population scolaire dans les éta
blissements publics d'enseignement, il semble cependant qu'avant
d'envisager de nouvelles créations d'emplois, la direction générale
de la jeunesse et des sports devrait affecter, dans les établissements
publics d'enseignement, le personnel (professeurs, maîtres et délé
gués d'éducation physique et sportive) actuellement employé à des

travaux administratifs ou mis a la disposition, à titre gratuit, d'asso
ciation sportive de droit privé.
Ji est constaté, en effet, que, malgré les recommandations faites

par le comité central d'enquête sur le coût et le rendement des
services publics, la direction générale de la jeunesse et des sports
persiste à détacher, soit dans les services centraux, soit à l'union
nationale des camps de montagne, du personnel enseignant dont
les effectifs sont ceux ci-après:
Professeurs, maîtres et délégués d'E. P. S.:
Détachés dans les services centraux, 20; mis à la disposition de

l'union nationale des camps de montagne, 38. — Total. 01.
L'affectation de ces personnels dans des établissements publics

d'enseignement devrait être imposée avant toute création d'em
plois.
La pratique critiquable du détachement des personnels extérieurs

dans les services centraux, déjà signalée à l'occasion de l'examen
des propositions budgétaires de l'exercice 1952, a continué.
En dehors du personnel enseignant, les agents des services exté

rieurs détachés dans les services centraux sont les suivants:
Secrétaires d'inspection et secrétaires administratifs, S; inspec

teurs, 13; rédacteurs, 2; institutrice. 1. — Total, 21.
L'ensemble des personnels détachés dans les services centraux

s'élève à 50 unités, savoir:
Professeurs et mailres d'E. P. S., 20; personnel des services exté

rieurs, 2 i. — Total, 50.
Soit plus de a0 p. 100 de l'elTeelif budgétaire des services cen

traux.

Chapitre 31-j1. — Remboursement de frais.

Article 1er . — -'rais de déplacements.
La dotation au litre des frais de déplacements est <rim montant

supérieur de 1..">0.000 F à la dotation tle l'exercice 1052.
11 est observé qu'en 1052 la direction générale a obtenu un crédit

pour l'acquisition de 50 vélomoteurs el qu'un nouveau crédit pour
une nouvelle acquisition de même nature et de même importance
est demandé pour l'exercice 1O.Vj (chapitre 31-02, arliele 51.
Ces moyens de transport mis à la disposition des personnels des

services extérieurs déviaient se traduire par une réduction des frais
de déplaceinen Is.

Chapitre 31-52. — Jeunesse et sports. — Matériel.

Art. 10. — Contribution A l'achat par les communes de niatériel
d'éducation physique et sportive jiour les étabiijsenienis d'ensei
gnement du premier degré.
Le crédit demandé aux présents chapitre el article est d'un montant

égal i celui ouvert au litre de l'exercice
L'application de la loi n° 51-1110 du 2$ septembre 1951, instituant

une allocation trimestrielle scolaire, a pour effet de doter les com
munes de ressources nouvelles dont l'emploi a clé lixé par la
circulaire du ministre de l'intérieur en date <iu 15 septembre 1952
plaçant, en première urgence, l'acquisition de matériel d'enseigne
ment de l'éducation physique et sportive.
La mise i la disposition des communes de ressources nouvelles

devrait entraîner la suppression des crédits de participation de l'État.

Chap. 31-53. — Contrôle médical des activités physiques et sportives.
Rééducation pli ysique.

Art. 6. — Rééducation physique.

Comme il a élé dit dans la note relative aux propositions budgé
taires de l'exercice 1952, les crédit demandés sont destinés au finan
cement des centres de rééducation physique et notamment des
centres constituant des services de la direction générale de la jeunesse
et des sports dont la création n'a été autorisée par aucun texte.

Chap. 31-90. — Documentation.

Art. 8. — Jeunesse et sports. — Études, informations, documentation,
protection de l'enfance.

Les crédits. demandés pour l'exercice 1053 (30.250.200 F) sont d'un
montant égal aux crédits alloués au titre de l'exercice 1052.
Mais il est observé que les dépenses afférentes aux manifestations

organisées à l'occasion du centenaire de l'école de Joinville, dont
le montant atteint plus de 4 millions, ont été imputées, en 1952, aux
crédlts de documentation.

Étant donné le caractère exceptionnel de ces dépenses, il y aurait
lieu d'en tenir compte pour fixer le montant des crédits â ouvrir
au titre de l'exercice 1953.

Cihapilre 13-53. — Subventions destinées à favoriser le développe
ment des sports, ries activités physiques dans les milieux du travail
et des activités de plein air.

Article 7. — Fonds national sportif.

Dans la perspective d'importantes ressources attendues de l'orga
nisation d'un concours de pronostics sportifs, d'une surtaxe sur ïes
spectacles sportifs ou de cotisations versées par res clubs et asso
ciations sportives, un fondis national sportif avait été créé dans le
budget de 1051. Un crédit de 30 millions n'avait été accordé qu'il
titre de fonds de démarrage, étant entendu qu'une telle subvention
ne saurait, en aucun cas, être renouvelée.
Les différentes formules envisagées pour alimenter ce fonds ont

rencontré des obstacles qui n'ont pu être surmontés.
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' cependant, le crédit de SO millions inscrit au budget de 19.51,
reporté au budget de_ 1952, a été utilisé en vue de l'octroi, par l'in
termédiaire du comité national des sports, de prêts à court terme ou.
à moven tenue aux fédérations, associations et clubs sportifs.
L'emploi de ce crédit, sous cette fo;me, constitue un changement

d'affectation qui n'a été autorisé que pour permettre aux services
de la direction générale de la jeunesse et des sports do tenir ses
engagements à j égard du comité national des sports.
Oé "changement critiquable d'alfeclation ne saurait être approuvé

impteitement par l'ouverture de crédits nouveaux destinés au fonds
national sportif, dont le fonctionnement est, d'ailleurs, subordonné
à a création de ressources permanentes, à l'exclusion des subven
tions de l'État.
' L'échec de la tentative de financer le fonds national sportif enre
gistré far la cour confirme les craintes que nous exprimions l'an
passé (voir notre rapport n° 871, page 17« et suivantes).
comme la caisse «es lettres, comme la caisse des arts, le fonds

rslioinl spor'JI risque de ne plus figurer bientôt au budget que
pour mémoire. Encore bien des_ espoirs qui risquent de s'évanouir.
4 moins que les principaux intéresses, c'esf-fi-dire les sociétés spor-
Jives u'arrOlcnt un mode de financement acceptable.

Équipement sportif.

, fi est impossible de juger l'œuvre réalisée par la direction de la
jeunesse et des sports en faisant absira< ion du problème de l'équi
pement sportif dont la discussion devrait s'ouvrir avec le budget
des investissements. Ce classement des problèmes ne permet pas "de
(lé'rar la vue d'ensemble indispensable pour juger l'activité d'un
servwe et l'emploi fait des crédits.
Sur ce problème essentiel je me permets de renvoyer à mon rap

port de l'exercice 1951 (1).
On pouvait évaluer raisonnablement à 200 milliards la somme à

en&eer pour assurer les besoins réels de l'équipement sportif. Ce
crédit peut fl re évalué à 250 milliards de 19,*>:J. Le rythme du finan
cement actuel est fort éloigné de ce que l'on osait 'entrevoir il y a
queiques innées.
Au liéhut de 1051, les subventions déjil accordées aux différentes

académies représentaient ni total de: 5.019 millions.
En 1951, les collectivités ont bénéfice de subventions s'élevant
total à 1.31S millions.

En «151, lors - de la préparation du budget. Je 1952, le ministère
des finances avait donné comme instiuciion de n'envisager en 1>52
jue la couverture des hausses de prix intervenues en 1951 et la
réalisation de quelques tranches complémentaires d'opérations parti
culièrement urgentes, toutes les opérations nouvelles devant être
lemses à plus tard en vue d'être rattachées au plan quadriennal,
dont la préparation était alors annoncée.
C'est dans ces conditions que furent allouées les dotations de

programme de l'exercice 1952 qui étaient les suivantes:
Opérations à la charge de l'État (établissements de formation de

raies de la direction générale de la jeunesse et des sports, établis
sements d'enseignement à la charge de I'Ktat et université») :
M9 millions, dont 299 millions en couverture de hausse et 2i0 mil

lions pour des tranches complémentaires.

Opérations subventionnées.

I.i27 million* dont 508 millions pour des tranches complémen
taires, 6>9 millions pour la couverture des hausses, 200 millions pour
l'aménagement de colonies de vacances.
Cette dernière dotation n'étant "ju'un transfert du budget ordi

naire au budget d'équipement, transfert demandé par la direction
générale de la" jeunesse et des sports en vue de faciliter le contrôle
des opérations et l'ordonnancement des subventions.
Le budget de 1952 n'a donc en fait permis pour les collectivités

subventionnées qu'un accroissement du patrimoine sportif repré
sentant 503 millions d'aide ae l'État, soit en gros un milliard de
travaux, et ce, uniquement pour la poursuite des chantiers' déjà
ouverts antérieurement.

11 faut ajouter pour que la situation apparaisse clairement que
la couverture financière des • hausses de 1951 n'était que partielle
ment réalisée puisque les demandes budgétaires n'avaient fait état
que des hausses intervenues avant juillet 1951, lesquelles premières
hausse» n'avaient d'ailleurs été retenues par le département des
finances qu'à concurrence des 2/3 de leur incidence réelle. L'apure-
menl de la situation qui n'a pas été réalisé en 1952 doit l'être par
priori lé dans le budget d'équipement de 1953. Pour la direction géné
rale de la jeunesse" et des sports les besoins sont de 813 millions
se décomposant en:
19o millions pour le secteur financé en totalité par /État;

millions four le scieur subventionné.
Dans le courant de l'année 1952 se sont déroulés les importants

travaux de la commission Le Gorgeu, « commission du plan d équ-
pement scolaire, universitaire, seientifique et artistique » créée par
arrêté du US novembre 1951. La direction générale de la jeunesse
et des sports a été associée aux travaux des quatre groupes inter
ministériels institués pour assister la commission.
Les conclusions cie la commission ont été publiées dans deux

fascicules où l'on trouve- - „ , . .
D'une part, aux pages 65 à 76 du fascicule 2, les besoins a

satisfaire, les objectifs poursuivis et les résultats de l'enquête entre
prise par le secrétariat d'État à l'enseignement technique a la jeu
nesse et aux sports pour les différentes activités relevant de son
administra lion ;
Établissement de formation de cadres; , . ,
Équipement des écoles du 1 er degré, du 2° degré et de 1 ensei

gnement technique pour la pratique de l'éducation physique;

Éducation physique et sport dans l'enseignement supérieur;
Équipement sportif en dehors des établissements d'enseignement;
Équipement de la montagne et équipement nautique;
Auberges de la jeunesse, maisons de jeunes, foyer culturel in 1er»

national, colonies de vacances.
Le tableau de la page 70 fait apparaître une charge pour l'Elat de

123 milliards que le secrétariat d'État proposait de limiter à 100 mil
liards, notamment par l'ajournement d'un tiers des besoins exprimés
au titre de l'équipement sportif hors des établissements d'ensei
gnement;

D'autre part, au fascicule 1, page 25. les propositions de la com
mission. réparlissant la charge financière dans les trois catégories
A, H, G, correspondant :
J.a première aux besoins à satisfaire nécessairement dans un pre

mier plan de cinq ans (30 milliards G);
Le second aux besoins qu'il serait souhaitable de satisfaire dans

ce même plan (65 milliards 7) ;
La troisième aux besoins à satisfaire plus tard (03 milliards).
Si l'on ne retient mêriïe que la catégorie A, la commission concluait

à la réalisation dans les cinq ans à venir d'une masse de travaux
de 30 milliards 9 pour la direction générale de la jeunesse et des
sporls.
L'analyse de ces 30 milliards 9 est donnée aux pages 52 et 53 du

fascicule 1.
La dépense se décompose :
En 38 p. J oo pour t'édiuealion physique dans les différents ordres

d'enseignement (13.912 millions);
En 28 p. joo pour l'éducation 'physique et sportive en dehors des

établissements d'enseignement- (I0.2o0 titillions) ;
En 31 p. 100 en faveur des activités de jeunesse, culturelles et de

plein air (auberges, maisons de jeunes, colonies de vacances).
Les quatorze premiers milliards sont en fait « dans l'école » et

il est surprenant et regrettable que la loi du plan de cinq ans arrêtée
par le Gouvernement et qui va être soumise à la ratification du
Parlement, ne les ait pas englobés.

En etfet, si le caractère du plan impliquait après limitation de
sou objet au seul équipement scolaire, la disjonction des dépenses
relatives à des activités culturelles ou artistiques du ministère, il ne
devait exclure par sa définition même aucun des moyens matériels 't
mettre à la disposition de l'enseignement sous toutes ses formes et
il ne devait pas conduire à l'édification d'écoles incomplètes en
régression sur les écoles pourtant imparfaites construites au cours
des années précédant la guerre.
La mesure prise place en situation mineure, en si tua I ion maniteslo

d'intériorité, une discipline dont les effets bienfaisants sur l'équi
libre des enfants ont été surabondamment démontrés.

Nous nous réjouirons de voir dans nos nouvelles écoles secondaires
par exempte des salles de dessin, des salles de collections, des biblio
thèques, -des ateliers, des foyers d'internes, toutes installations dont
1'inlérêt est indéniable et qui seront, connue les locaux de fonctions
d'ailleurs, linancés par la loi du plan quinquennal. Mais dans cette
loi les installa lions matérielles d'une discipline et d'une seule, disci
pline obligatoire au méme tilre que les autres, enseignée par des
professeurs qualifiés, seront absentes.

Il faut donc qu'à tout le moins le fi. f>. E. de 1953 porte remède
à celte situation paradoxale. 11 faut que les dotations consenties aux
programmes de la direction générale de la jeunesse et des sports,
qui complète l'œuvre éducative des directions d'enseignement à la
fois dans les établissements scolaires et hors des établissements
scolaires, soient telles que l'harmonie indispensable s'établisse entre
les besoins de l'esprit et les exigences du corps sans le support
duquel l'esprit, très souvent vacille. Ceci exige qu'une autorisation
de programme d'au moins 2 milliards et demi, soit allouée en 1953
pour assurer l'équipement d'une partie des établissements d'ensei
gnement en installations d'éducation physique.

Il convient également de ne pas bloquer l'équipement sportif hors
établissements qui s'adresse à la masse des jeunes qui ne sont plus
à l'école et dont la nation ne peut pas se désintéresser.

11 faut que les activités culturelles soient favorisées, que les foyers
et maisons de culture, se développent, que les camps de plein air
se multiplient, h la mer, à la montagne, le long des cours d'eau,
pour que les jeunes apprennent entre eux à vivre une vie saine, à
confronter leurs désirs et leurs enthousiasmes, pour qu'ils puissent
^'enrichir mutuellement et aussi au contact des jeunes venant
d'autres pays.
Il faut enfin que nos nombreuses colonies de vacances ouvertes

au lendemain de la guerre pour faire face à l'afflux d'enfants de
moins de 11 ans, soient organisées correctement. Notamment des
installations sanitaires et des installations de sécurité font encore

trop souvent défaut.
La capacité des locaux doit être organisée en fonction d'un accueil

raisonnable et certains « entassements » de fortune doivent cesser,

lt faut enfin penser à la courbe démographique. Si elle amène de
nouveaux enfants sur les bancs de l'école, elle pose pour ceux-ci le
problème des vacances, qui, pour les petits citadins, pdles et fréquem
ment désaxés par la vie trépidante de nos villes (si elles ne sont pas
à l'échelle de l'adulte, elles le sont encore moins à l'échelle da
l'enfant) est la cure indispensable de santé, la recharge des accu
mulateurs sans laquelle le préventorium ou le sanatorium est rapi
dement en vue.

Sans penser même à créer de nouvelles colonies, 11 faudrait encore
près d'un milliard et demi d'aide de l'État pour mettre en ordre lo
patrimoine existant et cette mise en ordre est d'une urgence
indéniable.

Pour toutes ces raisons, le budget d'équipement 1953 de la direc
tion séncrale de la jeunesse et des sports ne devrait pas être infé
rieur à 5 milliards, cadence à laquelle il faudrait cependant vingt
ans pour arriver au bout de l'équipement préconisé par la com
mission Le Gorgeu.

(1) Rapport pour l'exercice 1951, n« 310, pages 200 a 200.
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TOME II

Par M. Auberger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, nous avons l'honneur de vous présenter, au
nuni de la commission des finances, noire rapport sur Je projet <ie
buJj5Ct de l'éducation nationale, pour l'exercice 1903.

A. — Aspect général.

a) Montant du budget.

Le projet de loi relatif au développement, des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services de l'éducation nationale
pour l'année 1903,. tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale,
lait ressortir une inscription totale de crédits de 236.021.389.0iH) K.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 217. 122.033.000 F au titre III: Moyens des ser

vices.
Et 1 concurrence de 18.598.751.000 F au titre IV: Interventions

pubiiques.
11 faut préciser que le montant des crédits prévus au projet de loi

n° 1200 (brochure bleue) s'élevait à 235. 998. 315.000 F.
Par la suite, au cours de l'examen dudit projet de loi par la com

mission des finances de l'Assemblée nationale, le Gouvernement lut
amené déposer deux lettres rectificatives qui modifièrent l'évalua
tion primitive.
En effet, la lettre rectificative n° 1631 opéra "1.929.000 F de réduc

tions sur divers chapitres, et la lettre rectificative n° 4654 opéra, au
chapitre 43-11, une majoration de crédits de 95 millions et un trans
fert de 32.700.000 F.

Le total des crédits demandés finalement par le Gouvernement
s'éleva ainsi à 236.021. ItO.ilOO F.

De son côté, l'Assemblée nationale, au cours de la discussion du
projet, a voté 27 amendements indicatifs.
En définitive, comme nous l'indiquons plus haut, le projet de loi

ainsi modifié a été tran«ra's pour avis au Conseil de la République,
avec un montant de crédits s'élevant à 236.021.389.000 F.

b) Comparaisons avec le budget de l exercice précédent.

En 1952, les crédits de fonctionnement volés par le Parlement au
titre de l'éducation nationale s'étaient éievés à 20.3. 280. 575. 0U0 F.

Sur ces crédits, le Gouvernement, en application du décret d'éco
nomies du 28 avril 1952, opéra une réduction de 3.750 millions de
francs.

Ce qui ramena le montant des crédits à 199.530.570.000 F
Au cours de l'année 1902, deux lois ont entraîné une légère aug

mentation de ces crédits:

Celle qui a décidé d'accorder des funérailles nationales au maré
chal de Lattre de Tassigny, 6 millions de francs.
Celle qui a décidé de transférer les cendres de Louis Braille au

Panthéon, 2 millions de francs.
Les crédits définitivement ouverts pour l'exercice 1952 se sont donc

élevés l 199.538.575.000 F

Le budget de 1953 est donc en augmentation de 36. 482.81 1.000 F sur
Celui de 1952.

c) Examen des mesures acquises.

Celte augmentation .résulte, en premier lieu, de mesures acquises
au cours de l'année 1952 (créations et transformations d'emplois,
application de diverses mesures concernant les traitements et diffé
rentes indemnités, réforme de l'auxi'iarat. etc...), et dont le montant
f élève à 30.600 millions. environ.

d) Examen des mesures nouvelles.

Elle résulte, en second lieu, de mesures nouvelles qui s'appli
quent:
a) A des créations d'emplois dont il dépense est chiffrée à.

2.400 millions pour l'année 1903;
b) A des augmentations de dépenses de matériel, pour tenir

compte de l'augmentation du prix du chaulTage et de l'accroisse
ment constant du nombre des élèves (environ l'O00 millions à 2 mil
liards).

c). Au rétablissement d'un crédit de 1.300 millions pour l'entretien
des bâtiments civils et des monuments historiques, que les décrets
d'économies avaient supprimé.

e) Comparaisons avec les budgets des exercices précédents.

Pour mémoire, rappelons le montant des budgets de fonctionne
ment des services de l'éducation nationale depuis 1949:
Année 1949, 140.000 millions.
Année 1950, 115.130 millions.
Année 1951, 189.877 millions.
Année 1952, 199.536 millions.
Année 1953 (propositions), 236.021 millions.

i) Reparution générale.

L'utilisation des crédits pour l'exercice 1953 se répartit ainsi:

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES
a) Personnel :
Rémunération d'activité. 174. 494. 308. 009 F.
Charges sociales, 10. 161.507 .000 F.

b) Matériel, 4.879.498.000 F.
c) Travaux d'entretien, 5.056.933.000 F.
d) Subventions de fonctionnement, 16.234.042.000 F.
e) Dépenses diverses, 96.350.0X) F.

Total pour l'état A, 217.422.038.000 F.

TITRE I . — INTERVENTIONS PUOT.IQUES

a) Action éducative et culturelle, 15.987 millions de francs.
b) Action sociale, assistance et solidarité, 1.223.037.000 F.
c) Action sociale prévoyance, 1.388.214.000 F.

Total pour l'état B, 1S.09s.70t.000 F.
Total pour l'exercico 1903, 236.021.389.000 F.

g) Repartit ion par service (en millions de francs).

Administration générale: titre III, 1.703.625; titre IV, 54.100.—»
Total général, 1.757.725.
Relations universitaires avec l'étranger et la France d'outre-mer:

litre 111, 47.278; titre IV, 21.652. — Total général, 71.930.
Centre national de la recherche scientifique: titre 111, 3.589.206;.

titre IV, 111.094. — Total général, 3. 690. 300.
Enseignement supérieur: litre 111, 9.738.321; titre IV, 4.865.496. —

Total général, 14.6n3.817.
Enseignement du second degré: titre 111, 36.618.706; titre IV,

4.424.736. — Tolal général, 41.073.412.
Enseignement du premier degré: titre III, 120.621.231; titre IV,

1.238.-I59-. — Total général, 121.809.390.
Enseignement technique: titre 111, 28.058.487; titre IV, 5.816.903.

— Total général, 33.875.440.
Jeunesse et sports: titre III, 5.513.087; titre. IV, 1.520.348. — Total

général, 7.063.935.
Bibliothèques: titre III, 1.100.269; litre IV, 7.092. — Total général,

1.107.36t.

Archives: titre HT, 309.962; titre IV, 2.574. — Total général,
312.036.

Arts et lettres: enseignement et production artistiques: titre lit,
613.918; litre IV, 113.091. — Total général, 727.039.
Arts et lettres: musées: titre 111, 603.711; titre VI, 7.106. — Total

général, 610.817.
Arts et lettres: spectacles, musique et lettres: titre III, 1.750.0^5;

titre IV, 352.896. — Total général, 2.102.981.
Architecture : titre III, 6.030.800; titre IV, 23.900. — Total général,

6.054.750.

Hygiène scolaire: titre III, 1.075.668; titre IV, 34.258. — Total géné
ral, 1.1.09.926.

Totaux: titre III, 217.431.884; titre IV, 18.586.505. — Total géné
ral, 236.021.389.

B. — Observations générales.

a) Présentation du fascicule budgétaire.

Le projet de budget de l'année 1953 est présenté sous la forme
de deux fascicules: l'un « le vert » est te budget volé de 1952, l'antre
« le bleu » a trait aux modifications proposées pour l'exercice 1953.
« Le vert » compte 238 pages et le « bleu » en compte 208, ce qui

fait au total un document de 506 pages.
Par comparaison « aux bleus » de 1900 (1.058 pages) et de 1951

(SU pages) le progrès vers la simplification est donc sensible.
Le nombre des chapitres, qui était de 358 en 1951, et de 161 en

1952, se trouve réduit à 116, dont.
114 à l'état A; 29 à l'état B; 3 à l'état C.
Il est donc équitable de reconnaître Famélioration qui résulte

d'une part, de la réduction du volume des fascicules budgétaires et
d'autre part, de la diminution du nombre des chapitres.
Cependant, l'étude du budget de l'éducation nationale est ren

due difficile du fait que des crédits qui se rapportent à 15 services
différents sont parfois groupés dans un même chapitre, sans qu'il
soit possible de déterminer avec précision le détail des crédits qui
sont attribués à tel ou tel service.

Il serait souhaitable, à notre avis, que les chapitres qui se rappor
tent à tel ordre d'enseignement ou à telle direction, se suivent, de
manière qu'un examen sommaire de ces chapitres permette d'établir
rapidement l'importance des crédits attribués au service ainsi que
leur répartition.
Citons un exemple concret: les crédits qui intéressent l'ensei

gnement technique sont répartis en Ue plusieurs chapitres qui sont
dispersés depuis le début jusqu'à la fin « du bleu ». Si ces chapitres
étaient groupés, il serait plus facile de juger de l'importance îles
ellectifs du personnel, de sa composition, du montant des traite
ments et des indemnités qui lui sont versées, des crédits de maté
riel, des subventions, des bourses qui sont attribués à cet ordre
d'enseignement.

(.1) Voir: Assemblée nationale ;2° législ.), n°» 4256, 463 1, ifiOr,
Ï587 , 4611 et Ui-8° 041; Conseil de la République, n D 544 (année
1902) .
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b) Ce budget est incomplet.

Il est ton évident que le présent projet de budget ne constitue
qu'une partit? du budget de 1 éducation nationale: cette qui se rap
porte au fonctionnement des services.
Ii y manque donc le projet de budget de reconstruction et d'équi

pement qui se rapporte aux établissements scolaires, aux édifices
publics et monuments classés, à l'équipement sportif, aux tluSaires et
musées nationaux, etc.
Or, il semble _qu il sera.t souhaitable que ces deux budgets soient

présentés, en même temps, tout en les distinguant l'un de l'autre; en
toute logique, il apparail, par exemple, que les créations d'emplois
sont Ires fréquemment conditionnées par des constructions de clas
ses et que les études de ces deux problèmes ne peuvent être sépa
rées.

Enfin, nous estimons que la loi dite de plan scolaire qui est pro
posée par le Gouvernement à la suite du rapport de la commission
Le Gorgeu pourrait être jointe sans inconvénient au budget d'équi
pement, les crédits complémentaires étant affectés à chaque ordre
d'enseignement
Les complications administratives qui résultent de la multipli

cation des services qui parfois, chevauchent, se contredisent ou se
concurrencent n0 sont pas faites pour apporter des solutions rapides
aux problèmes de l'éducation nationale.

C. — Examen du budget par le Parlement.

a) Par l'Assemblée nationale.

Li commission des finances avait procédé h quelques réductions
importantes ou à des abattements indicatifs sur différents chapitres,
dans le Sut de réaliser des économies ou de solliciter des explications
d 1 Gouvernement-
C'est à la suite de ces indications que le Gouvernement déposa

une première lettre rectificative -prononçant un abattement global de
/1. 929.000 F soit 96.fK30.000 F de réduction sur différents cha
pitres compensées, à concurrence de 25.tX0t.000 F, par des crédits
supplémentaires. Il déposa ensuite une seconde lettre rectificative
en vue d'inscrire au chapitre relatif aux Bourses nationales, un crédit
complémentaire de 177. 700.1X10 F couvert à concurrence- de 82 mil
lions 100.000 F, par une dotation prélevée sur le chapitre des prêts
dïionneur et pour le reliquat, par les économies précédemment
fuites.
Celte double disposition intervint à la Ite de la prise en considé

ration d'un amendement déposé par M. Tinguy du Pouet tendant k
faire bénéficier les élèves des établissements d'enseignement supé
rieur privés, des bourses de renseignement supérieur (chapitre
43-11 i.

L'Assemblée adopta cçlte disposition par .105 voix contre 2i5 après
que le ministre de l'éducation nationale eût déclaré que la décision
intervenue bénéficierai! aux établissements d'enseignement supé
rieur privés, non congroganistes.
Le texte volé par l'Assemblée nationale constitue l'article 6 du

présent projet de loi.
C'est. en définilivo. par le j e u d'un transfert de crédits prélevés

& différents chapitres et reportés à un autre chapitre, que le Gou
vernement donna satisfaction à la majorité de la commission des
iiihaaces et à la majorilé de l'Assemblée au sujet de l'article 6 sans
avoirà invoquer l'article Ie" de la loi de finances.
Signalons enfin. qu'au cours ne l'examen du budget de l'Assem

blée nationale, les réductions importantes de crédits opérées - par la
commission des finances furent annulées en totalité et qu'à 1 issue
des débats, vingt-sept amenaeinents indicatif:-, de 1.000 F chacun sub
sistaient.

b) Par la commission des finances du Conseil de la République.

La commission des finances du Conseil de la République après un
ONarrien approfondi du projet de budget qui lui était soumis 1 décidé
de proposer à l'Assemblée les dispositions suivantes:

Chapitre 31-22. — Lycée* j-.&V.igc? — Indemnités
et allocations diverses.

Réduction indicative de t. 000 F, votre commission des finances
'estimant, en règle générale, que la pratique abusive des heures
supplémentaires est " condamna nie ; et qu'il serait beaucoup plus
logique de recruter le personnel uidispensabl*1 pour fouc UO.LUC'
ment normal des cours.

Chapitre 01-12. — Enseignement supérieur. — Matériel.

Article 10. — Institut de France.
Abattement indicatif de 1.000 F afin de marquer sa volonté de

voir majorer très sensiblement les crédits de fonctionnement de
l'Institut de France qui s'avèrent nettement insuffisants.

Chapitre 34-97. — Entretien des élèves professeurs de renseignement.

Article 2. — Élèves maîtres.

Abattement indicatif de 1.000 F afin de solliciter- du ministre
de l'éducation national* une déclaration très nette au sujet cte la
situation, au regard de la réglementation sur les bourses, des élèves

maîtres et élèves maîtresses qui, par suite d'un échec au bacca
lauréat, sollicitent l'autorisation de redoubler une a.inée d'études.
Votre commission des finances n'a pas jugé utile de vous proposer

d'autres modifications, pour plusieurs raisons.
Il ne lui paraît pas opportun d'abuser des propositions de réduc

tions indicatives qui, mêmes si elles sont adoptées, n'aboutissent
pas à modifier profondément le budget , ni à modifier l'attitude du
Gouvernement.

11 ne lui a pas paru nécessaire de réduire, même d'une somme
insignifiante, un budget qui réclamerait dans la plupart de ses cha
pitres, des augmentations de crédit et, à ce propos, elle regrette
qu'une assemblée parlementaire ait moins de pouvoirs, dans la dis
cussion d'un budget, qu'une assemblée municipale ou qu'une assem
blée départementale.
Néanmoins, la commission des finances, désirant manifester aux

problèmes de l'éducation nationale tout l'intérêt qu'ils comportent,
a chargé son rapporteur d'intervenir dans le débat sur un certain
nombre de chapitres afin de faire connaître le point de vue de la
commission, de solliciter du Gouvernement un examen attentif des
questions qui ot été débattues et, le cas échéant, d'inviter, le
Conseil de la République à s'associer à ses observations.
On trouvera ci-dessous rémunération des principaux chapitres qui

ont retenu l'attention de la commission avec, pour chacun d'eux,
l'exposé résumé des observations qui ont été faites.
Signalons qu'en conclusion de la discussion, votre commission

des finances, ayant à se prononcer sur la prise en considération
de l'article G relatif à l'attribution des bourses aux élèves de l'en
seignement supérieur privé, s'est prononcée, à la majorité, en faveur
11 ce texte à la suite du vole suivant intervenu après appel nominal
(pour: 13; contre: 7; abstentions- 31. .

EXAMEN DES CHAPITRES

Chapitre 31-02. — Administration centrale. — Indemnités
et allocations diverses.

Article i. — Indemnités dépendant de la productivité
ou des services rendus.

La commission des finances a constaté que le crédit de' 728.000 F
inscrit au ibudget de 1i>52, a été porté à 27.205.000 F en 1>53. Elle
est opposée, en principe, à l'octroi de ces indemnités, en raison de
leur mode d'attribution et des abus qui peuvent en résulter.

Chapitre 01-21. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales.

Votre commission des finances estime que l'enseignement secon
daire doit bénéficier d'un personnel suffisant et de qualité; elle
souhaite la création de postes de professeurs agrégés et certifias
et t'améliora lion des conditions matérielles des professeurs sta
giaires.

Chapitre 31-31. — Écoles normales primaires.
Rémunérations principales.

La commission des finances propose la réouverture des huit écoles
normales d'instituteurs -et d'institutrices qui sont demeurées fer
mées depuis 1J10.

Chapitre 31-31 - Écoles primaires élémentaires
Rémunérations principales.

Article 1er.

La commission attire l'attention du Gouvernement sur l'insuffl-
sance des créations par rapport aux ell'eelils scolaires.

Par ailleurs, la commission est favorable, en principe, h l'attri
bution du grade de directeur cj'école aux instituteurs qui ont été
désignés comme directeurs d'école après concours. Elle considère
cependant que cette' question ressort davantage de la fonction
publique et qu'il y a lieu d'envisager les conséquences de la me
sure qui est réclamée.

Article 3.

La commission demande que les instituteurs remplaçants soient
recrutés en nombre suffisant pour assurer le service du personnel
en congé.

Chapitre 31-35. — Écoles primaires élémentaires.
Indemnités et allocations diverses.

Article 2.

La commission des finances appelle l'attention du Gouvernement
sur l'insuffisance manifeste et regrettable des crédits consacrés à
l'enseignement postscolaire agricole ou ménager agricole. Ella
demande l'organisation méthodique et rationnelle de cet enseigne
ment qui demeure à l'état embryonnaire malgré qu'il présente un»
importance capital pour la jeunesse rurale.

Article 3. — Indemnités dépendant de la productivité
et des services rendus.

La commission demande une nouvelle rédaction de cet article,
qui concerne les 19.454 instituteurs titulaires de la médaille d'argent
et qui perçoivent une allocation annuelle de 200 F.
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Chapitre 31-37. — Écoles nationales de perfectionnement.
Rémunérations principales.

La commission des finances demande que soit étudiée la possibi
lité d'augmenter le nombre des écoles de perfectionnement pour
débiles mentaux légers (12 seulement en France), en raison du but
qu'elles poursuivent.

Chapitre 31-ji. — Établissements d'enseignement technique.
Rémunérations principales.

La commission des finances demande qu'il soit "établi un vaste
plan d'organisation de l'enseignement technique dans les territoires
i'outre-niér.
Elle réclame:

a) Le recrutement de personnel de surveillance et la transforma
tion de postes de répétiteurs en postes d'adjoints d'enseignement;

b ) La création de postes de professeurs techniques adjoints qua
lités.

Article 2.

Elle demande que le personnel d'orientation professionnelle d 'ta
ché à l'institut national d'orientation professionnelle soit bénéfi
ciaire du transfert opéré au chapitre 31-44.
Elle souhaite une participation plus importante de l'État au fone

tionnement des cours d'enseignement technique organisés par cer
taines grandes villes.

Chapitre 3191. — Indemnités résidentielles.

Article 3. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'existence.
La commission demande que soient réduits progressivement les

crédits qui ligurent à cet article.

Chapitre 31-92. — Services communs.

Article 1er . — Enseignement français à l'étranger.

La commission des finances, sur la proposition de MM. Armen
gaud et Longchambon, sollicite du ministère l'étude de la situa
tion des enfants des ressortissants français qui résident à l'étranger
et l'éventualilé, notamment dans le cadre de la loi du 21 septem
bre 1)5 1, de l'attriibution de bourses en faveur de ces enfants, pour
leur permettre d'apprendre le français.

Chapitre 31-91. — Dépenses de location et de réquisition.

Article 7. — Location de diverses installations destinées
à l'éducation physique.

Article 9. — Enseignement technique. — Centres d'apprentissage.

La commission des finances estime que les crédits de location qui
figurent à ces articles sont trop importants et qu'il y aurait lieu
d'envisager la réalisation d'un plan d'équipement sportif, au même
litre que le plan d'équipement scolaire: dans ce dernier devraient
figurer en nombre suffisant les constructions de centres d'appren
tissage.

Chapitre 31-97. — Entretien des élèves-professeurs de l'enseignement.

Article 2. — Élèves instituteurs en cours de scolarité.

La commission des finances appelle l'attention du ministre de
l'éducation nationale sur le taux réduit de l'indemnité d'entretien

mise à la disposition des économes 'd'école normale: cette indemnité.
dont le montant est de 90.01)0 i?' pour 9 mois, se décompose comme
suit:

a) Indemnité d'entretien proprement dite, 7G.000 F.
b) Bourse de trousseau, 13.500 F.
Celte indemnité s'avère très insuffisante dans les circonstances

actuelles.

Chapitre 30-01. — Centre national de la recherche scientifique.

Article ler .

La commission des finances, estime que le rcntre national de ia
recherche scientifique doit être doté d'un personnel suffsant, et
surtout compétent. Le recrutement doit être fait d'après les qualités
des chercheurs et leurs aptitudes à effectuer des recherches. Le
matériel indispensable et moderne doit être mis à leur disposition.

Chapitre 36-16. '- Enseignement technique.
Encouragement professionnel.

Article 3. — Apprentissage artisanal, subventions
aux chambres des métiers.

La commission des finances propose que les crédits accordés aux
chambres des métiers en vue de l'apprentissage artisanal soient
sensiblement augmentés et que l'apprentissage artisanal soit com
plètement réorganise.

Chapitre 13^21. — Enseignement supérieur.

Article 1e1. — Subvention aux internats.

La commission des finances invite le ministre de l'éducation
nationale à prendre toutes dispositions, afin que le contrôle des
internais soit effectif, au point de vue qualLé de la nourriture
servie aux élèves et que des sanctions soient prises contre les rares
directeurs d'internat qui spéculeraient au détriment de la santé des
enfants.

Chapitre 13-91. — Bourses nationales.

La commission des finances fait remarquer que ce chapitre est
un des rares chapitres qui ne bénéficie d'aucune augmentation pat
rapport à 1952.
Elle attire l'attention du ministre de l'éducation nationale sur la

nécessité d'attribuer des bourses aux élèves méri'ants qui sont sus
ceptibles de poursuivre leurs études. Leur apporter l'aide nécessaire,
c'est faire un placement éminemment rentable pour l'avenir du
pays; c'est aussi atténuer le sacrifice que consen'ent les parents en
raison des circonstances économiques difficiles.

La commission propose que pour l'attribution des bourses, le
mérite, du candidat soit retenu en premier lieu et que le plafond des
ressources pour être admis à bénéficier d'une bourse, soit relevé
d'une façon sensible.

Chapitre -i6-il. — Œuvres sociales en faveur des étudiants

Article 2. — Restaurants universitaires et médico-sociaux.

La commission des finances estime que le crédit qui Usure à cet
article ne peiuiettra pas d'apporter aux restaurants iniversilnirrtt
en laveur des étudiante, toute l'aide nécessaire nour couvrir le
déficit. Il semblerait indispensable de relever le montant de la
participation de l'Étal aux repas et de prévoir une augmentation
du nombre des bénéficiaires. En tout cas, la cornni.ssion ded
finances sollicite un examen très sérieux et très coaiprtheosi; de
la situation de» étudiants afin que les probèmes qui les intére-sent,
et qui b ; en souvent conditionnent le résultat de ieurs études, soient
réglés avec la plus grande bienveillance.
Enfin, votre rapporteur croit utile de vous soumettre deux doci

ments concernant l'un les créations d'emplois prévue» dans le
projet de budget de l'exercice 1953, l'autre les effectifo scolaires.

Créations d'emplois demandées en 1953.

DIRECTIONS

EMPLOIS

d'easeigae-
meiU.

AUTRES

emplois
TOTAL OBSERVATIONS

Ense'gnement supé-
rip 1 1 r 170 Ml 4 i 01 1

l unes uirec lions » Dont 2JU em

plois admi
nistratifs.

- Totaux 6.490 2.001 8.554

Note sur les effectifs scolaires (1).

I. — Enseignement supérieur.

Effectifs h la rentrée d'octobre-novembre 1951, 134.523,
A la rentrée d'ootobre-noveinbre 1952, 1.000 en plus.

il. — Enseignement du second degré.

Effectifs en octobre 1951, 4.185.357.
En octobre 1952, prévision d'augmentation, 25.000 en plus
Augmentation vraisemblable d'après le résultat des premiers dé

pouillements, environ -40.000 en plus.

III. — Enseignement du premier degré.

Effectifs en octobre 1951, 4.485.367.
Se répartissent en gros de la laçon suivante:
Écoles maternelles, 5H2.000
Écoles primaires, 3.705. 000.
Cours complémentaires, 218.000.

(I) 11 s'agit de personnels techniciens (agents de laboratoires,
ouvriers spécialisés, etc.).

(I) Renseignements communiqués par le bureau du budget de
l'éducation nationale.
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Prévisions pour la rentrée d'octobre 1952 (le dépouillement n'>vmt
pu ttre suffisamment ainpic pour donner une idée des eilectiis
Tt''ïrs .! i
doles maternelle.?, 67.000 en plu.
li- -< i i e s j)!im.i i "e.«, 215 O0O en plus.
Coins complémentaires, 12.000 en plus.
M,i!e sur l'anamenlation de 215.000 éléves des classes primaire?:
Environ 100 000 l <" Jveni trou ver place dans les classes existantes.

IV. — Enseignement technique.

ElTeclifs d'octobre 1951, 235.515.
Se décomposant en :
(•Yoles d'arts et métiers, 2.(5 iO.
p'olos nationales professionnelles. 13.0>n.
Collèges techniques et assimilés, 120.82». .
Oenlies o'appren lissage, 113.210.
Prévisions pour .a rentrée d'octobre 1952:
Esiscmhie arts et métiers, écoles professionnelles, collèges tech

niques, 0.000 en puis.
(.entres d'apprentissage, 0.000 en plus.
••'«•s! sous le 'Wrn-'flce de ces observations que votre commission

des finances vous propose d'adopter le présent budget.

PROJET DE LOI

irt [er. — 71 est ouvert au rninisl-e de l'éducation nationale. «nu
Vive de l'exercice 195J, des crédits s '«levant à la somme globale de
jKM8.530.flOa ''.

Ces owiil- s'appliquent :
A cowurrence de 217.lo9.7S1.000 F, au titre III: « Moyens des seiv

virei
H i concurrence de 1S.59S.719.000 F, au titre IV: « Interventions

poKiqiies ». . ,
Art. 1« bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque

cliajiilre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce fcocaee prenira fln avec le vole de ia loi de finances qui déter

minera éventuellement les abattements dont certains chapitres
stront allée tés.

ut. 1« 1er (nouveau}. — Indépendamment de 1 l'application des
dispositions de l'article précédent, il est procédé sur l'article 1er du
chapitre 3t»-7i « Théâtres nationaux », au blocage d'une somme de
2or.3:J7.(0M) F.
Ce: te somme sera aussitôt débloquée par décret, pris après avis

des commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Conseil
de la' République, lorsque sera reprise la radiodilfusion des spec-
tarles des théâtres nationaux.
Art. 2. — Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à enga

ger, en 1953, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués
jiom* l'exercice 1951, des dépenses s'é.evar.t à la somme de i.afK) mil
lions de francs et réparties par service et par chapitre, conformément
à l'état G annexé à la présente loi.

Art. 3. — L'école normale supérieure (rue d't'lm), l'école normale
supérieure de jeunes filles (.boulevard Jourdan) et les ecoies nor
males supérieures de Saint-Cloud et de t'cntenay-aux-Koses sont des
établissements publics investis de la personnalité civile et de l'au
tonomie financière. *
Le personnel de ces établissements continuera à être rétribué

direc Ionien t sur les crédits ouverts à cet effet au 'budget de l'éduca
tion nationale. Par contre, les crédits ins. rils audit budget pour les
impenses de matériel des établissements en cause seront désormais
attribués à ces orgaismes sous forme de subvention.
Tn décret pris sur le rapport du ministre de l'éducation natio

nale, du ministre des finances et du secrétaire d'État au 'budget
déterminera les conditions d'apgHcation de la présente toi.
Art. 1 — Deux écoles nationales d'enseignement lechnique sont

Créées dans le département de la Seine. Un arrêté pris par le
ministre chargé de l'enseignement technique fixera la date de leur
ouverture.

Art. 5. — Le montant maximum de la cotisation due eu titre de
la taxe pour l'instruction des enfants de mariniers, en exécution du
#crel du 17 juin 19:13, pour chaque zone de 100 kilomètres ou frac-
lion tle zone, est porté a 200 F.
Art. 6. — Les é'.èves des établissements d'enseignement supérieur

privés créés en application des lois des 12 juillet 1S75 et 13 mars
tls<0 et existant à la date du 1«' novembre 1952, peuvent bénéficier
des bourses de l'enseignement supérieur .chap. i'l-11) dans les con
ditions fixées par la réglementation concernant les élèves des éta
blissements d'enseignement supérieur publics.
Les facultés qui remplissent les conditions prévues à l'article 5 de

to loi du 12 juillet lt$7à sont habilitées de plein droit â recevoir des
boursiers.
Les autres établissements d'enseignement supérieur privés pour

ront éire habilités, par arrêté du niinisrte de l'éducation nationale,
sur avis du conseil de l'enseignement supérieur. _ ,
Les établissements habilités en vertu de l'alinéa procèdent sont

Soumis à l'inspection de l'État aux tins de vérifier les conditions de
leur habilitation.

S Art. 6 bis. — Sont créés au budget général: .
1° En recettes au titre des produits divers du budget^ encai^és

à la diligence du [jiinislr„e de l'éducation nationale, une ligne nou
velle « Ressources de restauration et de conservation du domaine
national de Versailles »; .
2° En dépenses, au titre du minislôredel'éducation nalionale, un

cha pitre nouveau « Dépendes de restauration et de conservation iln
domaine national de Versailles ».

Art. 7. — Sont imputés à la ligne de recettes « Ressources de res
tauration et de conservation du domaine national de Versailles »:

1° Les souscriptions individuelles ou collectives ainsi que les dons
et legs en capitaux;

2» Les subventions des départements, des communes et des éta
blissements publics;
3° Le produit des droits d'entrée au musée de Versailles, au Grand

et au Petit Tria non et au musée des voitures, ainsi que le produit
des taxes spéciales pour photographie et cinématograpliie à l'inté
rieur du domaine national de Versailles;
4« Le produit des taxes perçues pour la circulation des moto

cyclettes. voilures hippomobiles et automobiles dans le domaine
national de Versailles;

5" Le produit des confessions et des manifestations à l'intérieur
du domaine national de Versailles.

Art. 7 bis. — . . T

Art. S. — Sont inscrits au chapitre « Dépenses de restauration et
de conservation du domaine national de Versailles »:

1° Directement, les crédits applicables aux fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public, les crédits correspondant aux recettes
imputées à la ligne « Ressources de restauration et de conserva
tion du domaine national de Versailles ».

Art. 9. — Pour l'exercice 1952, les crédits ouverts au budget de
l'éducation nationale, pour la restauration et la conservation du
palais de Versailles, seront transférés, par arrêté interministériel
du chapitre 35-30 « Palais nationaux. — Travaux de conservation
el de restauration », au chapitre 35-S2 (nouveau) : « Dépenses de
restauration et de conservation du domaine national de Versailles »
de ce même budget.
La ligne de recettes « Ressources de restauration et de conser

vation du domaine national de Versailles » porte, pour l'exercice
1952, le n» 18 bis.

État C. — Tableau, par service et xir chapitre, des autorisations
d'engagements accordées ixir anticipation sur les crédils à ouvrir
en 1951.

Éducation nationale.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chap. 3061. — Monuments historiques. — Entretien, conservation
et remise en état, 750 millions de francs.
Chap. 35-82. — BUimehts civils et palais nationaux. — Entretien,

aménagement et restauration, 700 millions de francs.
Chap 35-33. —• Immeubles diplomatiques et consulaires. — Tra

vaux, 50 millions de francs.
Total pour l'état C, 1.500 millions de francs.

ANNEXE N ° 602

(Session de 1952. — Séance du 2 décembre 1952.)

PRO.l ET DE LOI, ado p lé par l'Assemblée nationale, modifiant l'arti
cle 247 du code pénal, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale, à M. le président du Conseil de la République (I). —
(»envoyé à la commission de la jusLee et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

Paris, le 23 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi modifiant l'article 217 du code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de l a République.
Je vous prie de vouloir bien m'accnser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Le premier alinéa de l'article 217 du code pénal est
modifié comme suit:

« Les peines ci-dessus établies contre les conducteurs ou les- gar
diens... » (Le reste sans changement.)

Art. 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,
au Cameroun et au Togo.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 323C, 4107, 474à et
in-S° 577„


